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V, R s les confins du Monde , aux bords de

14 l'Empirée,

Sur ſes quatre ailes s'élevant,

" Le Meſſager des Dieux, plus leſte que le vent,

| M'apporta l'autre jour, en proſe meſurée,

Ta Fable politique, emblême fort ſavant,

: Oû du Sénat Français l'Hiſtoire eſt figurée. -

lºl Cher Camarade, je te plains; - -,

Mais tu fis ſagement de me laiſſer en route.

- , J'aime les Ballons, tu les crains : -

, J'ai la foi, tu n'as que du doute ;

* Nous n°Pouvons tous deux ſuivre mêmes chemins. "

- A z
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Dans le bruyant ſéjour ºcs vcitts & des orages,

Tu m'as cru perdu pour toujours ;

Et lorſque tu fuyais en crignt, au ſecours !

Moi, je planais bien haut par-deſſus les nuages,

Tandis qu'au fond d'un colombier

-

Tu roucoulais ta flamme auprès de ta femelle ,
-

- ,

-

Ton ami, s'élançant vers la voûte éternelle,

Allait ravir le feu du céleſte braſier,

Oui, j'ai vu, nouveau Prométhée ,

· L'intrépide Ballon, d'un vol audacieux,

Traverſer la plaine étliérée,

Et ſe faire jour dans les Cieux.

Juſqu'aux ſources de la lumiere . - -

Il pénetre avec Mirabeau ;

Il y rallume ſon flambeau ;

Et le ſecouant ſur la terre ,

Y répand un éclat nouveau.

Les globes lumineux qui brillent dans l'eſpace,

Jaloux de ſes ſuccès, jaloux de tant d'honneurs,

Soulevcnt contre lui de fétides vapeurs. .

Mais il les diſperſe, il les chaſſe, L *

Et ſuit ſa route avec audace,

Mépriſant leurs vaines fureurs.

Devant l'aſtre nouveau s'éclaircit l'atmoſphere s

Plus pur & plus léger, l'inviſible élément -

Circule ſans obſtacle autour de la matiere, - -

Et l'homme enfin reſpire libremcnt.
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Le vent , conſtamment favorable, -

N'a point fait, dans ſon cours, dériver le Ballons

Toujours ſa quille inébranlable -

A ſuivi le même ſillon,

Des greniers de Paris, quelques voix inconnues

Parfois contre lui s'élevaient ;

Mais les Bravo les étouffaient ;

Et ces cris perdus dans les nues,

Juſqu'à nous jamais n'arrivaient.

· Grace au zele, grace au courage -

#.

D'un Pilote déterminé,

Enfin le Ballon fortuné

Touche à la fin de ſon voyage.

Dans ce moment un grand malheur

A mis en deuil tout l'équipage. .. •

| Hélas l on l'a perdu ce fier Navigateur,

Dont la voix ſi ſouvent 2 dont le ferme langagé,

• Du Matelot tremblant ranimerent l'ardeur.

Il n'eſt plus ce Héros qui nous ſervit de guide ;

Cet Aréonaute intrépide ,

Dent les forces ſembla ent croître par le danger ;

Auteur duquel vi#t ſe ranger

Des Rameurs me acés la troupe encor fidelle ;

Qui des vents déchaînés ſut braver les fureurs ;

Qui rallia les Travaiileurs, /

lit remit à fo: la nacelle.

s A ,
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Il n'eſt plus.Ah ! pleurons ſa mort.

Pleurons ; mais gardons-nous de croire

Oue le Cicl à ſes jours eût lié notre ſort.

Plus d'un Pilote habile , énule de ſa gloire ,

'A tracé notre route & nous montre le port.

Déjà je l'apperçois : Français, chantez victoire

Et toi qui , de ton colombier,

Cſas cenſurer notre matche,

| Et juger notre vol altier ,

Vois enfin tes Sauveurs dans cette nouvelle arche ,

Et reçois de ma main le rameau d'olivier.

( Par un Abonné. )

xEEEEEEEE5E2a

，

| • É P 1 G R A M M E.

Loasso, dans ce grand mal de tête,.

Be Médecin Philamarete r .

Me tâtait le pouls gravement ; -

C'était ſcène fbrt ridicule , •

Car il me ſavait incrédule ,

| Et je le ſavais ignorant. -

. • ( Par M. Pidou. )

N, 2° .
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L'ERREUR D'UN BON PERE.

Seconde Partie.

LE lendemain, en ſe promenant avec

moi, le jeune homme reprit l'hiſteire de ſa

fuite, où ſon pere l'avait laiſſée.

Monſieur , me dit-il, ſi mon pere vous

* a parlé de mon enfance, mes torts.vous

-ſont connus : je ſuis né violent; ma ſenſi

bilité fut miſe à des épreuves douloureuſes ;

je ne ſus pas la modérer ; ce fut la ſource

de nos malheurs. Je n'avais plus de mere ,

& non pere était tout pour moi.Je l'ai

mais du fond de mon ame; je fus jaloux de

ſon amour. Cette jalouſie me rendit triſte,

impatient , farouche; & mort pere déſeſ

p，rant de m'apprivoiſer , m'éloigna. Dans

cet exil, où j'aurais eu beſoin d'être adouci,

je fus ſévérement traité ;. & ne croyant

jamais pouvoir être plus imalheureux , je

m'évadai. Je m'étais fait céder, en échange

de mon habit , le vêtement d'un Paſteur

de mon âge; ſous ce déguiſement., je me

dépayſai. Je cheminais la nuit, évitant les

villages, & par des ſentiers détournés ,

j'allais cherchant quelque ferme iſolée où

l'on eût beſoin d'un Paſteur. Enſin ce fut

A 4
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dans un hameau voiſin de Fleury & d'Au

male, que je trouvai l'objet de mon ambi

tion. . , •

, Dans cet état libre & tranquille, ayant

du pain & du laitage en abondance, dor

mant ſur de la paille fraîche, & m'éveillant

au point du jour, pour commander aux

animaux dociles que je menais au pâturage,

je n'aurais pas été à plaindre, ſi au ſouve

nir de mes peines ne s'était pas mêlé le ſou

venir d'un pere que je croyais voir irrité,

menaçant & inexorable , me préparer des

châtimens dès que l'on m'aurait retrouvé.

Au bout de quelques mois, cette inquié

tude ceſſa , & j'eus la cruelle aſſurance

- d'être oublié ou d'être abandonné. Alors

ma triſteſſe plus calme n'en fut que plus

lºr-ºfonde ; & le ſilence des campagnes , la

vaſte ſolitude qui s'étendait autour de moi,

& dans laquelle j'étais errant, ne fit que

me plonger plus avant tous les jours dans

ma ſombre mélancolie. Sur-tout quand ni.t

penſée ſe fixait ſur l'abîme qui me ſépa

rait de mon pere, & que je diſais cn moi

même : Je ne le verrai plus, je ton bais

dans l'abattement. Ma faible tête y aurait

ſuccombé, ſans la douce diſtraction qu'beu

reuſement je m'étais ménagée , car mcins

ennemi de l'étude que de la gêne , je n'a-

vais pu me détacher de mon [ ivre chéri ;

Virgile ne me guittait pas. } es Fglogues

m'aſſociaient à Tityre & à Meiibée , &

--- --—l
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moi-même, en me déguiſant, j'y avais pris

le nom d'Alexis : les Géorgiques ennobliſ

ſaient à mes yeux Inon nouvel état ; j'y

voyais la campagne honorée par mon Poëte;

je le liſais avec orgueil. , -

Un jour qu'à l'ombre d'un vieux ſaule,

je m'étais livré à cette lecture conſolante,

je m'endormis; & pendant mon ſommeil,

vint à paſſer auprès de moi un homme re

tiré du monde , & rendu miſanthrope par

de juſtes reſſentimens : c'était ce M. de

Nelcour. ll apperçut un Livre ouvert ſous

main d'uii jeune Paſteur. Cette nou

veauté l'étonna. Curieux de ſavoir quel

était ce Livre, il ſe baiſſa, & il vit que

c'était Virgile. Il ne voulut pas m'éveiller ;

mais dans ſa promenade , rodant autour du

ſaule, il ne me perdit point de vue; & à

mon réveil, il vint à moi. -

Jeune homme, me dit-il, je viens de

· voir à côté de vous quelque choſe de bien

étrange, un Livre ouvert, & ce Livre eſt

· Virgile ! Eſt-ce que vous liſez Virgile : Et

ſi telle a été votre éducation, par quel

malheur êtes-vous réduit à la condition de

Paſteur ? -

- Il n'eſt pas, lui dis-je, impoſſible qu'un

orphelin, bien élevé, tombe dans la mi

ſere , je ſuis cet orphelin. Il voulut ſavoir

d'où je venais, quel était mon nom, ma

naiſſance : je m'appelle Alexis, lui dis-je ; .

Vous voyez d içi mon hameauAvous n'a- *

j

:
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vez pas beſoin d'en ſavoir davantage. Be

comme il ſemblait s'étonner de ma diſſi

mulation, je m'étonnai à mon tour qu'un

paſſant me demandât des confidences. La

fierté de cette réponſe lui inſpira pour moi

de l'eſtime.

Je vous ſais bon gré , me dit-il, d'être

prudent , quoique jeune encore. Eh ! que

n'ai-je fu , comme vous, de bonne heure,

ne pas me fier aux paſſans ! Cependant ma

curioſité eſt fi naturelle & fi juſte, qu'au

moins , ajouta-t-il , devez - vous la croire

innocente; & l'intérêt qu'inſpirent le mal

heur & votre âge, ſuffit pour la juſtifier.

Je lui fis des excuſes d'avoir ſi mal ré

ondu à cette marque de bienveillance.

† , Monſieur, lui dis-je, à quoi bon

ſe ſouvenir, dans le malheur, de ce qu'on

a été & de ce qu'on n'eſt plus ? C'eſt au

moins un ſurcroît de peine. Je veux n'être

connu que pour un P. fteur que je ſuis. Ce

n'eſt ni à vos yeux ni aux miens que je

rougis de l'être ; Virgile nous a dit que les

Dieux l'ont été ; mais tout le monde ne

fait pas combien la vie paſtorale a été ho

morée & devrait l'être encore. J'oſerai donc,

ſans favoir qui vous êtes, vous ſupplier de ne

point me trahir. Je ſuis un enfant délaiſſé ;

mais je gagne ma vie en me rendant utile ;

& vous la troubleriez, cette vie innocente ,

ſi vous abufiez du ſecret que vous m'avez

furpris dans mon ſommeil : au nom de ce
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que vous avez de plus cher au monde ,

ajourai-je, promettez-moi de le garder. -

Je vous † proinets, me dit il ; mais à

condition qu'il me ſera permis de venir

paſſer avec vous quelques heures du temps

que vous ſerez au pâturage. Comme vous,

mon enfant , je connais le malheur ; j'ai ,

comme vous , le goût de l'étude , j'aime

Virgile , nous le lirons enſemble ; & lorſ

ue nous ſerons plus connus , plus sûrs .

l'un de l'autre, une confiance mutuelle mê

lera ſes épanchemens aux charmes de nos

entretiens. - ·

Quoi ! s'écria Vcltaire, il ne l'emmena

oint ? Patience , dit Vauvenargue , il ne

# connaît pas ; & Alexis peut fort bien

n'être qu'un petit libertin.ð dit

Voltaire ? Ce libertin liſait Virgile, il était

fier de garder un troupeau, & il ſupportait

le malheur. · · ·

Ce galant homme, reprit Alexis ( car il

· s'appelait de ce nom ), revint aſſidûnient

ſe promener au pâturage. Nous y paſſioiis

enſemble une partie des beaux jours de

l'automne ; & ces jours coulaient douce-;

ment. Virgile, Horace qu'il m'avait fait

connaître, & que je commençais à goûter

comme lui , quelques Livres français qu'il

apportait & qu'il me faiſait lire, Montagne,

La Fontaine, Racine & Fénélon ſe diſpu

taient notre loiſir.

Mais dans les intervalles de# lectures,
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M. de Nelcour eſſayait de temps en temps '

de pénétrer le ſecret de mon infortune. .

Eſt-il poſſible, me dit - il un jour, qu'un

enfant comme vous n'ait pas au mcins

trouvé dans ſa famille, ou dans le monde ,

quelqu'un qui lait pris en pitié : Je n'ai,

lui dis - je, imploré la pitié de perfonne :

tout jeune que je ſuis, je ſais que dans le

monde les malheureux ſont importuñs.

· Ah ! que vous avez bien raiſon ! me dit

il (car, ſans le ſavoir , je totichais à l'en

· droit ſenſible de ſon arme) ; & alors il me

raconta qu'il avait été dans ſa jeuneſſe ce

u'on appelle un homme aimable , qu'il

s'était ruiné à être libéral ; que de cent

bons amis qu'il avait eus à ſes ſoupers & ..

à ſes fêtes, pas ün ſeul, dans ſa décadence,

ne lui avait offert ſon ſecours ; que les

femmes qui le citaient comme un modele

de galanterie & d'agrément, l'avaient trouvé

changé à faire peur, dès qu'elles l'avaient

ſu ruiné ; & que plus ſage à ſes dépens ,

il avait pris , ſans balancer, le parti de

| vendre ſes biens , de payer ſes dettes, & de

ſe retirer dans un petit domaine, le ſeul

qu'il ſe fût réſervé. . - • - - • -

| | Je l'écoutais avec intérêt , me contant

ſes folies, ſa crédulité vaine , ſes illuſions,

ſes erreurs ; mais ſa confiance n'attira point

la mienne ; & voyant qu'elle lui échappait

toutes les fois qu'il voulait la ſurprendre,

it prit le parti ſage de la laiſſer venic.
N,
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Ôh ça , mon cher Alexis, me dit-il un

jour, voici bientôt l'hiver, & nous allons

ne plus nous voir ; ſavez - vous que cela.

fn'afflige ? Cela m'afflige auſſi, lai dis-je en

ſoupirant. Pourquoi donc, reprit-il, nous

affliger l'un l'autre : pourquoi nous ſépa

rer # Dans ce village de Fleury, tout voiſin

de votre hameau , je vis tranquille & ſoli

taire ; & des débris de ma fortune, j'ai

conſervé de quoi vieillir aſſèz heureux en

éore ; venez y être leureux avec moi, Le

plus deux de mes ſcins eſt d'élever une

jeune orpheline, pour qui j'ai beaucoup de

" tendreſſe; ſi vous partagez ſon aſile, j'aurai

deux enfans au lieu d'un. . ·

, Monſieur , lui di5-je , il y a dans vos

bontés un caractére de franchiſe qui me

fait un devoir de vous parler à cœur ou

vert. Ma paſſion dominante eſt l'amour de

la liberté , & je ne connais d'homme libre

que celui qui, n'ayant à faire qu'à lui-mêmé

& à la Nature, force par ſon travail la terré

à le nourrir. Je veux devenir cet hommé=

là ; je veux être ou le Laboureur , ou le

Jardinier de Virgile. . | | | |

lvec moi, me dit-il, vous ſerez l'un &

l'autre : une bonne ferme à régir , un beau

jardin à cultiver; voilà ce que je vous pro

poſe. Pour la conduite de la ferme , j'y ſuis

novice encore ; nous nous en inſtruirons

enſemble. Pour la culture du jardin , je

me erois en état d'en denner des leçons
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Cette eſpérance me décida ; & après avoir

ris congé de ma Fermiere, je ſuivis M. de

† -

Je trouvai , en effet, chez lui un jardin

cultivé, ſoigné à faire envie, & une petite

Natalie, âgée de neuf ans, belle comme le

jeur.

Vous voyez, me dit il, dans cette aimable

enfant le charme de ma ſolitude. Elle ne

me doit point la vie; mais l'habitude de nous

aimer nous eſt devenue ſi naturelle, que le

lien de l'adoption nous tient lieu de celui

du ſang. En épouſant ſa mere, veuve de

· M. de Léonval, Capitaine de Grenadiers ,

tué à l'attaque de† Cette

enfant qu'il laiſſait ſans fortune, glorieux

d'acquitter ainſi ma Patrie envers ce brave

homme. Natalie annonçait déjà le caractere

le plus aimable; & preſque auſſi chérie de

moi que de ſa mere , elle rendait notre

union plus tendre encore & plus heureuſe ;

mais ce bonheur fut de peu de durée ; &

bientôt Natalie & moi nous eûmes à pleu

rer , elle une bonne mere, & moi une ex

cellente femme. Mon ami, me dit-elle en

mourant, je vous legue ma fille ; c'eſt mon

unique bien. Servez-lui de pere & de mere.

Je le promis , & je tiens parole ; mais

comme je n'ai plus de fortune à laiſſer à

ma chere enfant, je l'éleve dans la ſimpli

cité des mœurs , des goûts, & des plaiſirs

champêtres. Cette ferme ſera ſa dot , ce

ménage ſera le ſien.

**
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Je ne ſais quelle était la penſée de M. .

le Nelcour en me parlant ainſi ; mais pour

moi , dès-lors, je crus voir quelque légere

vraiſemblance dans l'eſpoir d'être un jour

l'époux de Natalie ; & je me pris pour elle

de ce tendre intérêt qui, en paſſant par

teus les degrés des amitiés de mon âge &

du ſien, devient amour, dès que l'amour

peut maître. - * ! - -

Chéri moi-même de M. de Nelcour ,

nos travaux, nos lectures, nos promenades,

les ſoins que nous donnions à l'éducation .

de Natalie, la plus précieuſe de nos plan

tes , tout était commun entre nous. Nos

jours étaient remplis , nos nuits étaient

# Les mois & les ſaiſons s'écou

ient à Fleury avec la rapidité de la pen

ſée ; & M. de Nelcour me ceſſait de dire

# n'avait rien laiſſé dans le monde qui

ût digne de ſes regrets. Mais moi j'y avais

laiſſé un pere; & fon image venait ſans

† me reprocher d'être heureux loin de

ll1. ' · · · · · · · · · | | *. ::

L'intéreſſante & belle Natalie répondait

à nos ſoins avec une docilité charmante. .

Grace à la vie active qu'elle menaft à notre :

exemple» ſa taille, en s'élevant, déployait .

mille charmes ; elle avait la ſoupleſſe des i .

arbriſſeaux qu'elle avait plantés ; ſon teint

avait l'éclat des fleurs & la fraîcheur des

fruits que ſes mains cultivaient ; & miſe :

en ſimple Jardiniere, tantôt la ferpette à "
· .. | . .. · . -

-

\
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-la main, tantôt le clayon ſur la tête ou fa

corbeille au pli du bras , vous l'auriez priſe

pour la Déeſſe dent elle recueillait les

dons. . " - - - - -

Adieu l'étude, diſait Voltaire, le jardiri

va tout envahir. Oh ! non, reprit Cideville,

l'étude avait ſon tour , & c'était-là que par

es traits d'un naturel ingénieux, l'eſprit &

l'ane de Natalie , ſon caractere, & quel

† le ſentiment qui l'animait, ſe laiſ

ait voir dans toute ſa candeur. .. ,

| Comme moi, me diſait Alexis, Natalie

s'appercevait du progrès que faiſait en elle

& en moi - même notre mutuelle amitié ;

mais nous étiens loin , tous les deux, d'en

prendre aucune inquiétude. Bien aiſes d'être

enſemble , occupés l'un de l'autre , elle

".

avec ſa douce gaîté, moi avec ma mélan

colie, nous reſpirions l'amour cornme on

reſpire l'air , nous jouiſſions du plaiſir de

nous voir comme on jouit de la lumiere :

une heureuſe ſécurité nous en dérobait le

· péril. Mais vint le temps où M. de Nelcour,

plus clairvoyant quenous& moinstranquille,

n'oſa plus nous laiſſer ſur la foi de notre

innocence; & quand Natalie eut ſeize ans,

il réſolut, ou de ſavoir de moi ſi j'étais fait

pour elle, ou de m'en éloigner.

Alexis, me dit - il , je crois avoir aſſez

ong-temps attendu votre confiance : elle

était due à mon amitié : elle s'y eſt refu

ſée , je ne m'en plaindrai point. Mais dans

x-a-
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l'âge où vous êtes , il ne m'eſt plus permis

de vous retenir près de moi qu'au titre le

plus ſaint : c'eſt à vous de me dire ſi vous

avez le droir d'y prétendre. , -

: Oui , Monſieur, je l'aurais ce droit, lui

répondis-je, & ma naiſſance me le donne ;

mais mon malheur me l'interdit. Je ſuis

sdans la diſgrace d'un pere, hélas ! cruelle

ment trompé, & non moins à plaindre que

moi, car il eſt obſédé par les ennemis de

ſon ſang ; & c'eſt de ſa bonté que leur

malice abuſe. Homme juſte, mais faible ,

hélas ! c'eſt ſon ſecret & non pas le mien

que j'ai cru devoir vous cacher : c'eſt pour

ne pas l'accuſer à vos yeux, c'eſt pour ne

pas vous réduire vous - même à la cruelle

alternative de me livrer à ſa colere, ou de

me dérober à lui, que je ne vous l'ai pas

nommé. Ne le biatnez dºnc pas ce ſi#ice

religieux, & qui ne m'eſt que trop pénible.

Vous ſaurez qui je ſuis, lorſque le Ciel

m'aura rendu l'indulgence & l'amour d'un

pere. Alors, s'il en eſt temps encore, Alexis

· viendra mettre aux pieds de Natalie , aux

· pieds de votre aimable enfant, la fortune

gue ſa naiſſance lui aura permis d'eſpérer.

Juſque là je m'éloigne le cœur plein de re

grets , de reconnaiſſance & d'amour. Ne

m'oubliez jamais, Monſieur ; daignez m'ai

mer encore , moi qui vous chérirai tou
jours. • - - · -

Mon ami, me dit-il, il m'eſt doux de

:
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ſavoir qu'un ſentiment fi vertueux vous a

· ſeul impoſé ſilence. Oui, ſans doute, mal

heur aux enfans dont la plainte révele les

torts de leur pere ! Mais moi , j'en aurais

un bien cruel envers vous , ſi je vous laiſſais

me quitter ſans vous aſſurer une place ;

j'en ai une à vous propoſer. Non loin

d'ici, auprès de Neufchâtel, dans le village

de Flamais, s'eſt retiré , depuis quelque

temps , un homme reſpectable, qui s'eſt

fait , m'a-t-on dit , la même occupation

que moi. Il cherche un Jardinier habile ; je

crois en être aſſez connu pour vous recom

mander à lui : c'eſt le Préſident de Vane

ville. - -

Jugez de l'émotion que ce nom me cauſa

Saiſi, troublé d'étonnement, je reſpirais à

peine; je ſentais que ma voix allait s'étein

dre ſur mes levres. Il me vit pâliſſant ,

interdit, immobile ; il attribua mon ſaiſiſ

ſement à mon amour pour Natalie , & à

la violence que ſe faiſait mon cœur.Allons,

mon ami , du courage, me dit - il ; c'eſt

pour nous, ſans doute, une réſolution pé

nible que de nous ſéparer; mais notre ſi

tuation la rend inévitable. -

Je ne répondis rien; j'avais d'autres pen

ſées que celles qu'il me ſuppoſait.Je brû

lais du déſir d'aller revoir mon pere ; mais

je croyais retrouver près de lui ma mortelle

ennemie, avec ſes deux enfans. Comment

allais je être reçu ? ·

| | ------ * - - º
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L'homme à qui je vais vous propoſer ,

ajouta M. de Nelcour, eſt la probité même ;

& ſous un air auſtere , tout le monde con

vient qu'il a de la bonté. Il eſt triſte ; mais

ſa triſteſſe le rend intérefſant, car il eſt

bien à plaindre ! il a perdu ſa femme &

deux enfans, ſa derniere eſpérance. Il eft

ſeul à Flamais, il eſt livré à ſa douleur.

Ce ſera pour lui , je l'eſpere, une conſo

lation que d'avoir près de lui un jeune

homme auſſi bon, auſſi eſtimable que vous.

· Ces nouvelles firent en moi une révo

lution ſoudaine , mais au lieu de la joie

qu'elles auraiera pu me cauſer, ce fut un

§ religieux qui me ſaiſit ; car dans

ces malheurs ſi rapides , je crus voir , je

l'avoue , un châtiment ſurnaturel. Dès ce

moment, vous penſez bien que ma réſo- .

lution fut priſe. Oui, Monfieur, écrivez ,

lui dis-je, offrez-lui mes ſervices à ce ver

tueux folitaire ; mais ne lui dites rien de ce

que vous ſavez de moi. -

· Il écrivit , il fit l'éloge de mes mœurs ,

de mon caraétere, de mon habileté dans

l'Art de la culture, &, ſans laiſſer rien en-,

trevoir de ma premiere éducation , il ré

ondit de moi.Je fus agréé, je partis ; mais

§ où j'étais de revoir mon pere,

ne me rendit pas inſenſible au regret de

quitter ma chere Natalie. Adieu , lui dis

je, Mademoiſelle. En m'éloignant de vous,

je ne renonce pas à l'eſpérance de vous
-#
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ſervir. Puiflent les jeunes arbres que nous

avons plantés & cultivés enſemble , vous

faire ſouvenir quelquefois d'Alexis | Puiſ

ſiez-vous en cueillant ces pommes, & ces

êches qui vous reſſemblent , déſirer qu'A-

§ les cueillît encore avec vous !

La pauvre enfant laiſſa couler des lar

mes ; & d'une voix qui me toucha ſenſi

blement , elle me dit ces mots : Adieu ,

Alexis. Je ſerais bien fâchée de ne plus

vous revoir. Souvenez vous de Natalie.

, Je pris le chemin de Flamais , le cœur

rempli de joie & d'eſpérance, d'inquiétude

& de frayeur. J'allais reteir mon pere s

mais j'allais le revoir pleurant une femme

que j'avais offenſée , & deux enfans que

j'avais rebutés. Si plus ſoumis & plus do*

cile, je lui étais reſté; ſi j'avais ſu me vain

cre & tout ſouffrir, il aurait eu en moi un

fils pour eſſuyer ſes larmes. Mais malheu

reux ! après ma révolte & ma fuite, après

un coupable abandon, comment paraître

devant lui ? Aurais-je, avant que d être re

connu , le temps d'expier mes erreurs ,

d'adoucir ſes reſſentimens , & d'amener

ſon cœur à la clémence : Sept ans d'ab

ſence & de travail, tous mes traits altérés,

mes cheveux & mon teint brenis , ce vête

ment, cet air ruſtique, pcuvaient me ren

dre méconnaiſſable à d'autres yeux ; mais

, le ſerais-je aux yeux d'un pere : Eh bien ,

diſais je, ſi la Nature lui parle & me trahit,
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je ſaiſirai l'inſtant de tomber à ſes pieds ;

& au lieu de ſon indulgence, j'implorerai

ſa miſéricorde...... Mais alors mon pardon

ſera celui d'un criminel à qui ſon Juge

aura fait grace ; & qui ſait s'il ne verra

point dans M. de Nelcour le complice de

ſon enfant, & le complaiſant inhumain

qui lui aura dérobé ma fuite ? Ah ! s'il ſe

frappe de cette idée , plus d'eſpérance de

me concilier, pour notre aimable Natalie,

ſa bienveillance & ſa faveur. Telles furent

les réflexions dont je fus occupé dans mon

voyage de Fleury à Flamais; & j'y arrivai

tremblant d'être reconnu par mon pere,

· Hélas ! ſoit que ſes yeux, affaiblis par

les larmes , ne viſſent pfus en moi que des

traits vagues & confus , ſôit que je fuſſe .

réellement changé au point d'être mécon- .

naiſſable, il ne ſe douta point qu'il re

| voyait ſon fils, Mais moi , quelle impreſſion

ſoudaine & déchirante n'éprouvai-je as à

· ſa vue ! Le chagrin, encore plus que l'âge,

avait ridé ſon front; les pleurs† je lui

avais coutés femblaient avoir ſillonné ſes

joues ; la triſteſſe l'avait courbé vers le

tombéau. . - - - - :

· O Dieu de la Nature ! tu ſais quel

mouvement de douleur & d'amour m'allait

proſterner à ſes pieds. Mais tout à coup je

me fentis intimldé par mes remords ;#
ar cet air auſtere , par cette triſteſſe

profonde qui ſur ſon viſage annonçait un

*
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cœur dès long-temps ulcéré. En tremblant,

je le ſuppliai d'être aſſuré de mon obéiſ

ſance & de mon zele pour ſon ſervice. Il

me dit de le ſuivre, me promena dans ſes

jardins, m'y diſtribua mes travaux, me ra

mena dans la demeure qui m'était deſtinée,

& en attendant que mon petit ménage fût,

établi, il pourvut à tous mes beſoins. A

demain , me dit - il en me quittant : de

bonne heure, à l'aube du jour , je ſerai

moi-même à l'ouvrage. -

Je dormis peu cette nuit-là, comme vou

- croyez bien ; mais j'éprouvai un ſoulage

ment inexprimable à Ife voir auprès de

mon pere, inconnu , & placé au gré de

mes ſouhaits, pour mériter ſon indulgence,

& pour lui faire voir combien j'étais changé.

· Rien ne me ſerait plus facile, en le ſervant,

que de lui montrer une douceur inaltéra

ble, une docilité parfaite, une obéiſſance,

profonde; je ferais mes délices, plutôt que

mes devoirs, de prévenir ſes volontés ; & ce

ſerait ce ſaint† cette piété filiale qui,

dans ſon Jardinier, lui ferait enfin recon

· naître & pardonner ſon malheureux enfant.

Mais pour diſſimuler & contenir en moi

les mouvemens de la Nature, il fallait du

· courage ; & je me promis d'en avoir. .

Le lendemain, l'aurore & moi nous le

trouvâmes dans ſes allées. Le travail fut

ſilencieux; & ſeulement à de longs inter- .

, valles, quelques mots rompaient ce filence..
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Il me demanda d'où j'étais. Je répondis

d'Anet : ce fut mon unique menſonge. -

Avez-vous encore votre pere? -Oui, grace

au Ciel. — Et votre mere ? - Je ne l'ai

lus. Il ſoupira profondément. - Et que

ait votre pere ? - Il travaille au jardin. -

" Eſt-il jeune encore ? - Il commence à être

vieux. — N'a-t-il que vous d'enfans ? -

Non, il n'a plus que moi. - Et vous ſ'a-

vez quitté ! -- Il l'a voulu lui - même. -

Il eſt donc à ſon aiſe, & il peut ſe paſſer de

vous ? — Oui ; mais ſi je mérite les bontés

de mon Maître, j'eſpere qu'il nous per

mettra de nous réunir près de lui. Alexis ,

me dit-il, ſoyez tel avec moi que vous avez

été chez M. de Nelcour , ſage, laborieux,

honnête; & dans peu, je vous le promets,

vous aurez ici votre pere : ce ne ſera pas

moi qui vous en priverai. A ces mots , il

· ſe détourna, & je lui vis eſſuyer ſes larmes.

Je lui ai rappelé depuis ce premier en

tretien.Ah ! m'a - t - il dit, tu ne vis pas

l'impreſſion que faiſait ſur mon cœur cha

que met que tu répondais. Il y avait alors

plus d'un an que les noms de pere & de

fils n'avaient pu ſortir de ma bouche : je

ne me ſentais pas la force de les prononcer ;

c'était comme un poids ſur mon cœur ; &

avec toi, je me ſoulageais à les dire & à

les entendre.. -

Satisfait de me voir redoubler tous les

| iours d'activité, de diligence, lui créant u»
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jardin nouveau , lui enſeignant avec mo

deſtie une culture qui lui était inconnue ,

mon pere avait quelquefois la bonté de

modérer mon ardeur au travail; & un pen

chant involontaire le ramenait ſans ceſſe

auprès de moi. Alexis, quel âge avez-vous ?

me demanda-t-il un jour. - Vingt-un ans.

— Vingt-un ans ! il pouſſa un foupir , &

il garda un long ſilence. -

, Ah ! dit Vauvenargue à Voltaire , il me

rappelle Egiſie ; Egiſte eſt de ſon âge ! _ *

Après quelques tours de jardin qu'il fit,

reprit Alexis, pour ſoulager ſon ame, il

revint à moi , & me dit : Alexis, n'êtes

vous pas dans l'intention de vous marier ?

Cui, Monſieur , j'y ai penſé, lui dis-je ;

& fi tel eſt vctre bon plaiſir & la volonté

de mon pere, je crois avoir trouvé à Fleury

celle qui me rendrait heureux. Quel âge

a-t-elle ? Elle a ſeize ans. — Appartient

elle à des gens honnêtes ? — C'eſt la fille

d'un homme qui a donné ſon ſang pour

l'Etat. — Bonne extraction ! — A l'âge de

ſept ans elle a perdu ſa mere, ainſi que

moi. — Pauvrcs enfans ! Et qui a pris ſoin

d'elle ?" - C'cft Monſieur de Nelcour.

— Elle eſt jolie ſans doute ? — Quand

elle ſerait laide , elle ſerait aimable eri

· core : c'eſt la douceur, la bonté même ;

M. de Nelcour la chérit comme ſi elle

érait ſon enfant. - C'eſt donc un homme

· charitable , un homme bienfaiſant que#
6
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ſ,

je

de Nelcour ? – Oui , Monſieur, un ex

cellent homme ; & ſes bontés pour Nata

lie & pour moi vous en ſont témoins. Il a

fait des folies, reprit mon pere; mais les

folies d'un homme faible & facile , je les

pardonne : il eſt encore, hélas ! bien heu

reux que cette faibleſſe ne lui ait couté que

ſa fortune. Elle coute ſouvent plus cher.

Sait-il que vous aimez Natalie ? — Hl s'en

doute. — C'eſt pour cela peut-être qu'il

vous éloigne d'elle ? - Peut - être bien.

– Pourquoi ne vous a-t-il pas mariés ?

– Ah ! Monſieur , il fallait le conſente

ment de mon pere ; & je n'ai pas encors

oſé le demander. - Pourquoi ? — L'or

heline n'a , preſque rien. - Elle a ſa

bonté, ſa ſageſſe, ſon heureux naturel ;

c'eſt une riche dot que cela.- Oui, Mon

ſieur ; mais mon pere ! ... Ah ! je tremble

· de lui parler. — Il eſt donc bien ſévere en

vers vous, votre pere - Il l'a été , Mon

ſieur , mais il n'en eſt pas moins ſenſible ;

&, ſi je l'oſais dire, il eſt bon comme vous.

-En ce cas, j'eſpere obtenir qu'il conſente

à vous rendre heureux. S'il s'obſtinait pour

tant, je vous préviens que je n'ai point

d'autorité à oppoſer à celle d'un pere; &

vous-même, Alexis, il faudrait lui obéir.—

- Oui, Monſieur» oui, je le promets, quand

il s'agirait de ma vie. Jamais enſant n'a reſ

- é ſon pere & ne l'a aimé plus que moi.

e ne vous cache point que je trouve dans

*. 19. 7 Mai 1791, l3
- .N,
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Natalie tout ce qu'on peut détirer dans ſa

· femme ; que je l'aime bien tendrement,

· & que pour moi il n'y a point de bonheur

,ſans elle. Mais mon pere n'aurait qu'à me

dire : Mon fils, il faut y renoncer, me

·ſuivre, & né plus la revoir , j'obéirais ſans

-murmurer. Ah ! l'heureux pere ! s'écria le

, mien. Alexis, va - t - en dès demain dire à

M. de Nelcour qu'il me ſaſſe l'honreur de

me venir voir à Flamais, & qu'il m'amene

.l'orpheline. Je ſerai auprès de ton pere ſon

· interceſſeur & le tien. Mais je veux tapa

- role, que tant que je vivrai, vous ne me

, quitterez jamais.Je ſuis vieux, je ſuis ſeul,

.j'ai beſoin de conſolation ; j'en ai beſoin

plus que tu ne peux croire.Au moins, vous

· , m'aimerez vous autres , & je vous traiterai

tous les deux comme mes enfans. .. : .

· A ces mots déchirans pour moi, je tom

-bai à ſes pieds , je les baignais de larmes,

.& j'allais me faire connaître. Mºais ſi les

chagrins du paſſé ſe renouvelant dans ſon

ame, il n'allait plus voir Natalie d'un œil

| ſi favorable; ſi même il refuſait de la voirl..

Je tremblais de détruire nos eſpérances ; &

, dans le déſordre où j'étais , mon pere ne vit

qu'un jeune homme amoureux & recon

· naiſſant. . - - | --

Le lendemain, j'arrive chez M. de Nel

. cour, le cœur tout palpitant de joie. Vous

avez mis, lui dis-je, le comble à vos bien

faits ; & je viens Nous en rendre gcace .
-

- - - - - • , , • T -

*- · · · · · · · · · · • °
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1

Ce M. de Vaneville , ce vertueux vieil

lard qui ſe conſumait de triſteſſe, & que

le Ciel a voulu conſoler...... Monſieur,

· adorez avec reoi la main qui m'a conduit :

· M. de Vaneville eſt mon pere. Oui , c'eſt

de vous que le Ciel s'eſt ſervi pour nie

, ramener à mon pere ; c'eſt à vous, Mon

| ſieur, que je dois l'eſpérance de le fléchir.

| Faites appeler Natalie. C'eſt d'elle qu'il

dépend d'achever mon bonheur , & je veux

· l'y intéreſſer. -

Elle vint. Je leur racontai ce qui s'é-"

· · tait paſſé entre mon pere & moi ; & à

meſure que Natalie apprenait mon ſecret,

ſon émotion, ſa rougeur, ſon innocente

, & naïve joie me laiſſait pénétrer le ſien.

Elle nous avoua qu'elle avait pleuré mon

abſence , qu'elle avait bien§ gé

. mi de ne pouvoir pas être Jardiniere avec

. moi ; que ſon bon Ange lui avait prédit

: en ſonge qu'elle n'aurait jamais d'autre mari

qu'Alexis; & qu'elle avait fait vœu, ſi

-† rêve s'accompliſſait, que ſous un ber

- ceau du jardin que nous cultiverions en

- ſemble , nous éleverions un autel à cet

- Ange conſolateur. -

: Nous partîmes enſemble, M. de Nel

· cour , elle , & moi. Elle parut devant mon

pere, vêtue en ſimple villageoiſe ; & ſa

grace , ſa modeſtie, l'ingénuité de ſon

langage , le naturel de ſon† , & cette

, teinte de culture qui s'y laiſſait apperce

, * . B 2
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voir, à ſon inſçu, charmerent notre bon

vieillard. Sa beauté la rendit encore plus

| intéreſſante à ſes yeux. Il témoigna com

bien il ſavait gré à M. de Nelcour d'avoir

cultivé ſon enfance; il le retint trois jours

chcz lui ; & durant ces trois jours, il ne

fut occupé qºe de notre aimable erphe

1ine. Enfin , comme elle ailait retourner à

Fleur : Je ſuis déciié, me dit il , je vais

écrire à votre pere. Vous porterez ma

lettre ; & ſi, conime je le préſume, il ap

prouve ce mariage , vous l'amenerez avec

' vou5. Dites - mci ſon ne m , dites - moi le

nom du pere de Natalie. -

Ce fut alors que je ſen-i5 frémir toutes

les fibres de mon corps, & palpiter toutes

nies vcit2es. |

Monſieur , lai dis - je, vous me voyez

tremblant de l'ayeu que je vais vous faire.

Ce n'eſt pas aflèz de ſolliciter le conſen

tement de mon pere ; & puiſque vous avez

tant de bonté pour moi, c'eſt d'abord mon

pardon , ma grace qu'il faut implorer. Vo

tre grace , reprit men pere avec etonne

ment ! Seriez-vous criminel ! — Oui, Mon

ſieur, je le ſuis. Oui, c'eft un fils coupa

ble & repentant qu'il faut mettre à ſes

pieds ; ſi mes larmes vous touchent , c'eſt

par-là qu'il faut l'attendrir , car pour ne

rien diſſimuler à mon généreux protecteur,

ma premiere jeuneſſe a peut-être cauſé de

cruels chagrins à mon pere. Comment cela,



· D E F R A N C E. z9

·rme demanda-t-il d'en air interdit & trou

blé ? — Par ma violence indomptable, p2r

mes fougueux emportemens.

Il m'écoutait , il frémiſſait , ſes yeux

[; étaient attachés ſur les miens ; & je voyais

º le tremblement de ſes gencux & de ſes

e mains redoubler à chacune de mes paroles.

: Ah ! m'écriai-je enfin, au ncm de la Na
li$ ture , au nom de vctre ſang, Monſieur,

nl demandez grace pour un jeune inſenſé qui

p s'eſt dérobé à ſon pere, & qui depuis ſept

# ans n'oſe paraître devant lui. A ces mots
l je me proſternai. Ah ! malheureux ! c'eſt

toi , s'écria-t-il en ſe précipitant ſur moi
·a & en me ſerrant dans ſes† Et moi ,

tt ſuffoqué de ſanglots, je me ſentais inondé

· de ſes larmes. Ah ! celles-ci ſont douces,.

º me dit-il ; laiſſe - les couler. J'en ai verſé

itº de plus ämeres.— Ah ! mon pere ! mon

n- ere ! me les pardonnez-vous ?-Oui, je te

º , lès pardonne, & tout eſt oublié, puiſque

# tu m'es rendu. Mais tu ne viens pas af

| 0. fliger, déſoler encore ma vieilleſſe ; quelle
le eſt donc cette jeune fille que tu veux épou

# ſer ? - Raſſurez-vous mon pere : MHle.

# de Léonval n'eſt pas indigne de porter votre

# nom : à ces mots tout fut éclairci.

'# Venez, Monſieur, dit-il à M. de Nel

p? cour , venez que je vous remercie. Que

lſ ! ne vous dois-je pas ! Vous me rendez mon

d, fils ; vous me le rendez corrigé. Et vous,

la fille d'un homme dont je chéris le ſangs

B 3
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& dont j'honsre la mémoire, venez faire

avec votre époux les délices de mes vieux

ans. Nous fûmes mariés dans ce même

village ; & pour habits de noces , nous

voulûmes garder ceux que nous avions à

Fleury. - -

Tel fut le récit d'Alexis ; & quand il

eut fini, nous retcurnâmes vers ſon pere.

- Cideville, me dit celui - ci , à préſent

que vous ſavez tout, ſoyez notre conſeil.

Mes enfans ſe trouvent heureux auprès

e moi ; dois-je les y laiſſer ? M. de Nel

cour eſt d'avis que dans ce petit coin du

monde, menant enſemble obſcurément une

vie active & paiſible, élevant nos petits

enfans, heureux à peu de frais, & aſſez

riches pour nous donner les plaiſirs de la

bienfaiſance , , nous formions comme une

Tribu d'amis de la campagne, que l'on
bénira tous les jours. · •

Il a raiſon , s'écria Voltaire. Ce qu'il

propoſe là eſt ma chimère favorite , ils

ſeront trop heureux de la réaliſer. J'étais

de l'avis de Voltaire ; mais lui , s'apper

cevant que Vauvenargue n'en était pas :

Mes amis , nous dit-il , dans les temps

de contagion il faut ſe tenir hors des li

gnes. Penſez donc que c'était alors le temps

de la Régence. Et quel était , dans ce

temps - là , la place d'un homme de bien

& d'une jeune & innocente femme : Oui

j'aurais dit à ces deux époux : Ténez

$ •

•.
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vous là , faites-moi des enfans bien ſains,

bien vigoureux; qu'ils.aiment comme vous

la Nature & la Poéſie , & qu'ils appren

nent de leur pere à lire Virgile & Ho

race , & à cultiver leur jardin. -

, Vauvenargue ſourit , & prenant la pa

role : Je donnerais, dit - il, ce conſeil à

des ames d'une trempe molle & flexible ;

car l'homme de ce caractere ſerait bien-'

tôt vicieux par faibleſſe, au milieu des

vices du temps. Mais ſi je rencontrais uni

hemme d'une probité vigoureuſe,'& dont

la bonté naturelle eût autant de reſſort .

due celle d'Alexis ; ſi à côté de lui je

trouvais une femme habituée dès l'en

fance : à des mœurs ſimples & modeſtes,

& à ſe rendre heureuſe par des goûts

innocens , je me leur ferais pas l'injure "

de les tenir élôignés du monde , je les

preſſerais au contraire d'aller lui appren

dre à rougir. Le rare Inérite, en effet,

que celui d'être bon parmi les bons ! C'eſt

en face du vice , & du vice effronté,

qu'il eſt beau d'être vertueux. Et puis pour

acquitter la dette de la naiſſance & de la

ortune , n'y a-t-il qu'à vivre en Philo

ſophe ? Et le fils d'un homme de Loix

n'eſt-il fait que pour végéter parmi les

plantes de ſon jardin ? Que M. de Nel

cour, qui a laiſſé dans le monde les dé

bris de ſon opulence, reſte tranquille dans

le port, & s'y conſole de ſon naufrage ;

- , B 4
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| que M. de Vaneville, qui a blanchi ſous

le faix des devoirs d'une grande place ,

fe repoſe après ſes travaux ; cela e# juſte

& j'y conſens. Mais je veux que ſon fils,

aſſez jeune encore pour s'inſtruire & pour

ſe rendre utile, vienne à ſon tour payer

le tribut de ſes veilles, de ſes talens, de

ſes vertus; & que ſon aimable compagne

vienne montrer à ſes pareilles que leur

dignité, leur bonheur, leurs plaiſirs les plus

purs, comme leur véritable gloire, tien

uent à leurs devoirs fidélement remplis.

Tel fut, reprit Cideville, le ſentiment de

notre bon vieillard & celui des jeunes

époux. - . , ... -

, A la bonne heure, dit Voltaire ; cela

eſt plus beau, j'en conviens. Mais ſi, dans

· le monde , Alexis devient un libertin , &

Natalie une friponne , je le mets ſur

votre conſcience ; & ce n'eſt pas moi qui

réponds que cela n'arrivera point. -

| Non, c'eſt moi, dit Cideville :'& comme

· ils ont paſſé déjà plus de vingt ans en

· ſemble , auſſi unis, & preſque auſſi amou

reux l'un de l'autre qu'ils l'étaient à Fleury,

tout occupés du ſoin d'élever leurs en

fans, & de leur inſpirer la bonté de leur

ame, je crois pouvoir les citer pour exemple

des vertueux ménages que le monde n'a

point gâtés. Auſſi leur pere, qu'ils vont

voir tous les ans dans ſa retraite de Fla

mais, a-t-il fait graver ſur l'autel qu'il a.



Ty E F R A N C F. 3 ;"

:

élevé, dans ſon jardin, au bon Ange de

Natalie, & ſur lequel ſont placés les buſtes

des deux époux, a-t-il fait, dis-je, graver

ce témoignage que l'envie elle-même n'a j2 .

mais démenti :

Belle Aréthuſe , ainfi ton onde fortunée

Roule, au ſein furieux d'Amphitrite é onnée,o

Un crºſtal toujours pur, & des flots toujours clairs,,

Que jamais ne corrompt l'amertume des mcrs.

( Par M. Marmontel.))

--

Explication de la Charade, de l'Énigme &

-
du Logogriphe du Mercure précédent.

-

- , r

LE mot de la Charade eſt Tourbillon ;.

celui de l'Enigme eſt Glace , celui dù Lo

gogriphe eſt Quilles. -

•--

C H A R A D E.

Mos premier eſt il bon : on le gardè en ménage ;;

Mon ſecond bien ſouvent nous cauſe du dommage#5

De mon tout avec peine on a vu lé pillage.

( Par M. Calvet de Rignac.),

B ;
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E N I G M E.

J'ai l'haleine froide & j'enflamme ;

J'ai mes côtes, ma peau, ſans être un animal ;

Je reſpire & je n'ai point d'ame ;

Commode dans un ſens, en l'autre je fais mal.

, * ( Par M. F... M,.. Haumont. )

L O G O G R I P H E.

A 1sÉMENT , cher Lecteur, tu vas me deviner :

J'ai ſix pieds ; oü je ſuis on me voit dominer ;

Retranche men dernier, dès-lors je te préſente

Le nom d'un ennemi qui ſouvent nous tourmente,

Et parfois triemphe à la fin ;

Mais ôte mon premier, & tu verras ſoudain

Avec quelle arme on peut l'abattre & le défaire.

, J'en ai trop dit : cherche ; je dois me taire. -

(Par M. Bourdaloue de Blancafert. )

($
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2 - -

- L, s deux premiers Volumes

•

4

--

| NoUvELLES LITTÉRAIRES
1 >-,

— —

LEs Leçons de pHiſloire , ou Lettres d'un

| Pere à ſon Fils , ſur les faits intéreſſans

| de l'Hiſtoire Univerſelle. Tomes III ë 1 .

| A Paris , chez Moutard , imprimeur

· Libr. rue des Mathurins, Hôtel de Cluni.
• ' * , ， , *» * . * /

1 |

des Leçons

de l'Hiſtoire , auſſi favorablement accuéillis

des Etrangers qu'ils l'ont été parmi nous(1),

& réimprimés preſque auſſi - tôt qu'ils ont

paru, ont eu un ſuccès trop marqué pour

u'on n'en attendît pas la ſuite avec une

orte d'impatience. .

: Les III°. & IV°. Volumes, qu'on vient

de mettre au jour, ne peuvent qu'ajouter

u déſir qu'on avait déjà de voir continuer

et Ouvrage , d'autant plus digne de fixer

l'ttention du Public, qu'on y fait porter

* , » • * • -- *

- ( ) On en a commencé une Traduétion en

Angis, dont l'Auteur a reçu la premiere feuille

impmée in 8 °. en très-beaux caracteres, & qui,

au mrite de la plus grande fidélité, joint celui

de la orrection dans le ſtyle , de la nobleſſe &

de la réciſion. B 6 -
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l'Hiſtoire des différens Peuples ſur les baſes

les plus ſolides, qu'on y démêle avec une

ſage critique le certain d'avec l'incertain ,.

qu'on y laiſſe de côté les faits moins impor

tans, pour ne s'attacher qu'à ceux qu'il

eſt le plus eſſentiel de bien connaître ,

ou qu'il ſerait même le plus honteux d'i-

gnorer, & qu'enfin l'ordre dans lequel ils

nous ſont offerts les rend plus faciles à

ſaiſir , & par - là même plus difficiles à

oublier; l'intérêt y va toujours en croiſ

ſant. Les circonſtances actuelles contri

buent d'ailleurs à l'augmentation. Les épo

ques contenues dans ces deux Volumes x

& qui ſe terminent à la fin de la captivité

des Juifs , la premiere année du Regne de

Cyrus, comme ſeul Roi des Perſes , des

Medes & des Aſſyriens, renferment les

Légiſlations célebres des Lycurgue, des

Soken , des Numa. On y paſſe en revue

les plus étonnantes Révolutions , les plus

terribles cataſtrophes': on n'y a rien omi

de tous les autres faits qui peuvent donne

· lieu à des réflexions ſalutaires, à d'utils

Et pprochemens ; & de tout cet enſemle

réſultent , en effet , ces grandes Leçon de

l iiiſtoire, qui les rendent , ſelon la petée

de Cicéron, le flambeau de la vérit

#'éccle du genre humain. La maniereſont

| Ouvrage eſt écrit, la clarté, la puré du

º'e relevent encore le fond du ſujet déjà

t itit-reſſant par lui-même- , '

- | | | |
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#

A N N É E. I 7 9 r, ou 1o°.. Année de la

, • Bibliotheque Phyſico-Economique, Inſtruc

tive & Amuſante; contenant des Mémoires,,

Obſervations., Pratiques ſur l'Economie

Rurale; les nouvelles Découvertes les plus

intéreſſantes dans les Arts utiles & agréa

bles ; la deſcription & la figure des nou--

- velles Machines , des Inſîrumens qu'on

· peut y employer , d'après les expériences

des Auteurs qui les ont imaginées ; des

· Recettes, Pratiques, Procédés , Médica

mens nouveaux , externes ou internes, qui

peuvent ſervir aux hommes & aux animaux;

les moyens d'arrêter les Incendies & de

prévenir les accidens , dy remédier, de ſe

arantir des Fraudes ; de nouvelles Vûes

#urpluſſeurs points d' Economie domeſtique,

& en général ſur tous les objets d'utilité &

- d'agrement dans la vie civile & privée, & c.

On y a joint des Notes que l'on a cru né

ceſſaires à pluſieurs Articles. 2 P. in-12 ,

avec des Planches. Prix , 5 liv. 4 ſ br.

franc de port par la Poſie dans tout le

Royaume. A Paris , ohs# Buiſſon, Libr.

Impr. rue Haute feuille, Nº.2o.

CET Ouvrage, de plus en · plus utile,

puiſque les ſpéculations vont ſe tourner

davantage vers l'Agriculture & l'Economie
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domeſtique , ſe continue avec les, mêmes

ſoins & le même ſuccès. La Préface, qui

précede les deux Volumes de cette Année ,

réſente, comme celle de l'Année derniere ,

† tableau des avantages que nous devons

au nouvel ordre de choſes , introduit par

l'Aſſemblée Nationale. C'eſt un parallele

ſoutenu de l'état des Loix ſous l'ancien Ré

gime, & de ce qu'elles ſeront ſous celui

où nous écrivons. L'Auteur démontre aiſé

ment que tout l'avantage eſt de ce der

nierNcôté. - -

, Ce Livre (devenu claſſique preſque dès

ſa naiſſance) peut être regardé comme le

bréviaire de tous les propriétaires, des cul

tivateurs , & de tous ceux qui aiment à

mettre de l'ordre dans leur maiſon ; & ce

ne ſera certainement pas le moins lu de

tous les bréviaires. - |

L'Ouvrage complet forme actuellement

16 Vol. in-1 2, avec beaucoup de Planches ;

ſavoir , l'Année 1782 , 1 vol. ; 1783 , 1 ;

1784, 1 ; 1785 , 1 ; 1786 , 2 ; 1787 , 2 ;

1788 , 2 ; 1789 , 2 ; 179o , 2 ; 1791 s. 2

vol. Chaque Année ſe vend ſéparément au

prix de 2 liv. 12 ſ.le vol. franc de port.

, La ſuite des OBsERVATIoNs , &c. auQ •

Nº. prochain.



D E F R A N C E. 39.

S P E C T A C L E S.

Théatre Français de la rue de Richelieu.

IL ſerait bien difficile, après une ſeule

repréſentation de Henri VIII , de rendre

un compte approfondi de cette Tragédie.

L'extrême ſévérité, nous pourrions dire

même la malveillance avec laquelle on l'a

écoutée, n'a pas permis d'en ſaiſir l'enſem

ble, ni d'en porter un jugement aſſuré.

Nous allons ſeulement en préſenter la mar

che, facile à retenir, parce qu'elle eſt ſim

ple, & indiquer quelques-unes des beautés

qu'on y a remarquées , & que les clameurs

d'une partie de l'Auditoire n'ont pu entié

rement étouffer. - )

Henri , ce Tyran d'Angleterre , accou

tumé à tout ſacrifier à ſes paſſions, qui s'eſt

ſéparé de la Communion Romaine pour

faire prononcer ſon divorce avec Catherine

d'Aragon, & pour épouſer Anne Boulen ,

épris aujourd'hui d'une paſſion auſſi vio

lente pour l'intéreſſante Seymour, accuſe

la Reine d'inceſte & d'adultere , ſéduit juſ

u'aux accuſés même, & lui donne pour

#uges les plus lâches flatteurs de ſa Cour.
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Crammer, Archevêque de Cantorbéry, oſe

ſeul prendre la défenſe de la Reine. Il eſt

ſecondé par la jeune Seymour, qui, peu

flattée du rang que le Roi lui deſtine ,,

emploie tous ſes efforts pour fléchir le

Tyran : ſes efforts ſont inutiles. Henri.

airne trop ardemment ſa nouvelle con

quête , pour lui accorder une grace qui

le priverait de ſa poſſeſſion. La Reine

doit être jugée ; mais quelque mépris sue

le Deſpote ait pour ſon Peuple , il ſent

néanmoins qu'il lui ſerait avantageux d'en

impoſer à l'opinion. Il croit en avoir trouvé:

le moyen : # charge Norfolk , ſon digne

Confident, de ſéduire Noris , l'un des ac

cuſés , homme d une probité reconnue, &

dont le témoignage peut être d'un grand,

poids. Noris promet tout ce qu'on veut ,

& demande à s'expliquer en préſence des,

Juges & de la Reine. C'eſt là qu'il la juſ

tifie en dévoilant tous les crimes du Tyran.

Cette Scène , rendue par le Poëte & par

l'Acteur avec beaucoup de nobleſſe & de

force , a en le plus grand fiiccès. Elle de

vait aſſuret celui de l'Ouvrage ; mais elle

a ranimé les efforts de ceux que ce ſuccès

pouvait contrarier. Boulen eſt condatanée.

On lui permet de voir encore ſa fille, la

jeune Eliſabeth , qui n'avait que trois ans

felon ſon Hiſtoire , mais à qui le Poëte en !

a donné huit ou neuf. Les queſtions ingé

mues de cette enfant, l'ignorance où elle

| ---/ - . -

- | | ----- -- -- rr.
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eft du ſort deſtiné à ſa malheureuſe mere ,

produiſent une ſcène infiniment pathétique;.

mais elle n'a pas été ſentie. La voix trop

aigüe de l'enfant chargée du rôle , en a dé

truit tout l'effet ſur des Spectateurs mal

diſpoſés.

Le 5°. Acte a ramené le filence, qui n'a

preſque plus été interrompu que par des

applaudiſſemens. Seymour vient tomberaux

pieds du Tyran en lui préſentant ſa fille,

& en l'arrêtant par ce vers : -

Cédez à la Nature en voyant votre image.

Henri feint de ſe rendre aux inſtances de

Seymour , de Crammer & de tout le Peu

, ple qui embraſſe ſes genoux : il donne l'or- .

dre de ſauver la Reine ; mais il avait donné

d'avance celui de hâter ſon ſupplice. Boulen

n'eſt plus ; mais l'Auteur nous laiſſe l'eſ

poir que le Tyran ne profitera pas de ſon

trime. Seymour, révoltée de ſa barbarie ,

rejette avec indignation la couronne qui

lui eſt offerte, & ne veut recevoir de lui

que la mort. º - -

Un Théatre conſacré dans ſa naiſſance

à des farces, qui s'eſt élevé ſuceſſivement

au genre le plus noble, & qui va même

juſqu'à tenter le plus ſublime de tous, doir

s'attendre à beaucoup de réſiſtance & de

contradictions. Celui de la rue de Riche

lieu a encore d'autres obſtacles à vaincre ;;
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ils ſeront ſuffiſamment ſentis, & nous n'a-

vons pas beſoin de les indiquer. Nous

croyons , malgré cet échec, qu'avec beau

coup de patience, des efforts conſtans, & un

choix d'excellens Ouvrages , le Théatre de

la rue de Richelieu peut eſpérer de ſoute

nir l'entrepriſe délicate dont il s'eſt chargé.

Madame Veſtris & Mlle. Deſgarcins ont

déployé dans cette Tragédie des talens juſ

tement appréciés, qui ne peuvent manquer

de fixer à la longue un Public plus inté

reſſé à ſes propres plaiſirs qu'à des débats

qui lui ſont étrangers. Mlle. Deſgarcins a

même ſurpaſſé l'idée qu'on en avait priſe

ſur un autre Théatre ; & Mr. Monville,

- dans la ſeule ſcène de Norlis, a mérité

d'être diſtingué. Les grandes eſpérances

qu'avait déjà données Mr. Talma dans

pluſieurs rôles, & notamment dans Char

les IX , il les a confirmées dans le rôle de

Henri VIII , & le Public lui a rendu juſ

tice. On en rendra ſans doute davantage à

la Tragédie de M. de Chénier, quand on

voudra l'écouter avec plus d'attention &

d'impartialité. -

: On a voulu donner peur petite Piece

l'Epreuve, ancienne Comédie de Marivaux.

Les Spectateurs, qui regrettaient ſans doute

l'ancien Répertoire de ce Théatre, n'ont pas

voulu l'entendre , & ont demandé Ricco :,

peut-être préféraient-ils Ricco même à la

'l'ragedie. -
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V A R I É T É S.

A U x A U T E U R s DU M E R c U R E.

Parallele entre laſituation actuelle du Soldat,

& celle de l'ancien Régime.

PERMrrrrz-uoi, Meſſieurs , de vous prier

de cor figner dans votre Journal les changemens

avantageux que la nouvelle Conſtitution a appor

tés dans l'état du Soldat Français. Vous conce

vrez combien il eſt important que les Queſtions

ſuivantes, & la maniere dont elles ſont réſolues,

ſoient connues, non ſeulement de l'Armée Fran

çaiſe , mais de toutes les Armées de l'Europe. .

1re. Queſtion. Comment ſe ſaiſait l'Enrôlement

· des Soldats ſous l'ancien Régime ? -

. R. La ruſe , la ſupercherie & la ſéduction

envirs niaient les jeunes gens : c'était un négoce

infame qui abuſait l'inexpérience , & qui arra

chait des enfans à leur famille : les congés de

grace étaient a bitraires, & on en ſaiſait une

exaction qui n'avait de bornes & de regle que

les facultés du ſoldat ou dè ſa famille ; & cette

exaction même on la faiſait valoir comme une

grace. - -

· Demande. Comment ſe font aujourd'hui les En
rôlemens ? - · · r

· R. Quoique leur forme ne ſoit pas entiére

ment décrétée , il eſt certain qu'ils ſeront déci

• \
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dément volontaires pour la partie contractante
& pour ſa famille, qui pourra retenir tout ſol

dat enrôlé avant l'âge de 18 ans. D'ailleurs ,
les Offrciers Municipaux veilleront aux engage

mens. De plus, chaque ſoldat ſera libre ( en temps.

de paix ſans doute ) de ſe retirer en payant 2 5

liv. pour chacune des années de ſervice qui lui

reſtera à remplir ſur ſon engagement , qui ſe ra

de 8 ans. -

2.e. Queſtion. Quelle était la paye ancienne du

- Soldat ? -

R. 7 ſ. 4 den. par jour , ſur leſquels en lui

retenait 2 ſ 6 den. pour le pain , ſans compter

une foule d'autres petites retenues arbitraires qui

l'expoſaient à mourir de faim , & qui ont été le

germe des inſurrections dent on s'eſt plaint,.

après les avoir provoquées par le rcfus des diffé

rens décomptes de ces retenues.

D. Quelle eſt la paye actuelle du Soldat ?

R. 1o ſous, ſur leſquels on lui retient 2 ſous

6 den. pour une livre & demie de pain, qu'on

ne peut lui fournir à ce prix que parce que cette

maſſe de la boulangerie eſt commune à toute l'Ar--

mée : c'eſt la † maſſe fournie par la ſolde

dont on ne fera pas le décompte au ſoldat ; mais

tous les trois mois on lui fera le décompte de

celle du linge & de la chauſſure; de ſorte que

jamais il ne pourra êt.e léſé.

3e. Queſtion. Quel était l'avancement poſſible du
- - Soldat ? -

R. Il ne pouvait parvenir qu'au ſeul grade de

Bicutenant : les dernieres Ordonnances de ce Con

ſeil de la Guerre, qui a ſi bien ſervi la Révolu

tion, lui avaient fermé la porte à tout avancement
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·ultérieur , , & même à la croix de S. Louis,

& cela, de la mamiere la plus déplaiſante. Il

ſemble que le projet était de faire de l'Armée
Françaiſe une ſorte de ménagerie ; &† éviter

l'honneur du ſoldat, on avait établi des chaînes

& des coups.

D. Quel eſt l'avancement poſſible du Soldat d'au

jourd'hui ? «"

R. Il a de droit le quart des emplois d'Oſſi

ciers. Il pourra ſe préſenter au concours pour

les trois autres quarts ; de ſorte qu'il eſt u ora

lement pofhble que tous les emplois lui tombent

en partage. Le terme de ſon avancement eſt le

Généralat ou le bâton de Maréchal.

4e. Queſtion. Quelle était la récompenſe des ſera
- vices de Soldat ?

| R. On l'ignore.

D. Quelle eſt-elle ?

R. Toutes celles qui ſont affectées aux Mili

taires. Le fils du ci-devant premier Duc & Pair,

.n'a p'us la moindre préférence ſur le fils de

ſon Fermier. #

* , • -

«r - - • r

5 e. Queſtion. Quelle retraite pouvait eſpérer le

- Soldat ? -

R. Sa retraite ordinaire était de 5o à 6o liv.

quand il n'en pouvait plus, & en n'en accordait

que deux par bataillon, chaque année.

D. Quelle peut être ſa retraite aujourd'hui ?

R. Le MINIMUM eſt de 15o liv. pour celui

qui n'a jamais pu parvenir au moindre avance

ment, au jugement de ſes Pairs, & le MAxIMUM

·eſt le Généra'at. Les intermédiaires ſont gradués

ſur les emplois. . -
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6e. Queſtion. Le Soldat était-il Citoyen ? "

, R. Il était ſi parfaitement eſclave, qu'un Ci

. toyen n'oſait† de ſon fils Soldat ſans ré

veiiler l'idée d'un mauvais ſujet ; & les Loix de

Police contre le Soldat§ OlIVeTtcmcnt

| ce cruel préjugé. ,

D. Le Soldat eſt-il Citoyen aujourd'hui ?

| R. Non ſeulement il l'eſt, ſi avant ſon enga

· gement il avait les qualités requiſes pour cela

. par la Loi ; mais cclui qui n'aurait jamais rien

· poſſédé, devient Citoyen au bout de ſeize ans de

, ſervice. Il peut alors, s'il cſt Electcur, marquer

| ſa confiance à ceux qui le commandent, en leur

donnant ou en leur refuſant ſa voix.

Cette comparaiſon de l'état du Soldat Français

dans la nouvelle Ccnſtitution, avec ſa condition

| précédente, doit dcnrer un grand avantage à l'Ar

mée Françaiſe ſur celles des Etats cu la Nobleſſe

- ſeule peut parvenir aux emplois d'Officier. En

Allemagre dans le Nord, l état de Soldat eſt

, ſi différent; il dégrade tellement l'homme, que

ceux qui quitteraient aujourd'hui les Drapeaux

Nationaux de la France pour en ſuivre d'autres,

· ne pourront plus être regardés comme des hon

mes honnêtes & libres : auſſi y a - t - il lieu de

· croire que les déſertions ne ſeront plus, comme

.. autrefois, le vice ordinaire de nos Soldats , ſur

tout quand ils ſauront que la Patrie, en les voyant

fuir, applaudira à leur retraite , en ſongeant que

, l'Armée ſe purge ainſi de lâches, indignes d'y
' reſter. - -

-

•º
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Meſſageries Nationales. Prix de 1oo louis.

-

-L A nouvelle Adminiſtration des Meſſageries

animée du déſir le plus ardent d'être agréable au

-Public, en lui procurant des Voitures commodes

-& aſſez légeres pour qu'elles ſoient conduites avec

· le plus de célérité poſſible, propoſe un Prix de

cent louis à la perſonne qui lui démontrera les

| meilleurs meyens de faire conſtruire des Berlines à

| 6 places, qui réuniront le quadruple avantage d'être,

Plus commodes pour les Voyageurs ; -

Plus légeres pour les chevaux de Poſte qui les

· traineront 5 -

: Plus économiques en conſtruction& en entretien;

Et plus ſolides en raiſon du mauvais état des

chemins. · -

' : Les Mémoires conticndront les devMs les plus

· exacts de toutes les parties de la conſtruction , des

o5ſervations ſur les différentes qualités de bois

, ou de fer que l'on jugerait plus convenables à tel

· ou tel emploi ; enfin le prix de ces matieres, le

- tout dans† grand détail. ' -

* L'on joindra à ces renſeignemens un modele

. , de la Voiture, ou au moins un Plan deſſiné cor

rectement, au bas duquel ſera une échelle de

| proportion, pour pouvoir connaître bien préciſé

, ment les dimenſions de chacune des parties de la

Voiture. · · · - ' \

Les Mémoires ſeront reçus juſqu'au 1er. Octo

• bre prochain, dans tous les Bureaux des Meſſa

geries du Royaume , à l'adreſſe de MM. les Ad- .

: miniſtrateurs généraux des Meſſageries, rue Notre

| Dame des Victoires.

Le Prix ſera donné au 1cr. Janvier 1792, &

l'on fera connaître, par la voie des Papiers pu

blics, le nom de la perſonne qui l'aura obtenu.
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Conſidération ſur la cherté des Grains, & Ta

bleau de la valeur du Marc d'Argent & du prix

du Blé, depuis 13o4 juſqu'en 177 o , avec diſ

tinction des années abondantes, médiocres & in

ſuffiſantes.

Mémoire ſur les diſtinctions qu'cn †" 2CC0f

der aux fiches Laboureurs , avoc des moyens

d'augmenter l'aiſance & la population dans les

campagnes ; Piece qui a obtenu un Acceſſit au

Prix de l'Académie de Caen, en 1766. 2e. éd.

Lettre à M. Necker , ſur ſon Traité de la

Légiſlation & du Commerce des Grains.

Ces trois Ouvrages, du même Auteur, forment

une ſeule Brochure in-8°. Prix, 2 l. A Paris, chez

Achille Knapen, Lib-Imp. rue St-André, Nº. I,

Et par la Poſte, 3 liv,

Cet Ouvrage devait parºître lors de l'ouver

ture des Etats Généraux. Des circonſtantes en

ont retardé la publication ; mais il contient dos

idées qui ſont bonnes dans tous les temps.

T A B L , E.

Rérossr. 3|Année 1791. 5º

L' Erreur , 2e. Par:ie. 7| Spectacles. 39

Charade, En. Log. 3 3| Variétés. 43

dLes Leçons de l'Hiſſoire. 35lNotices.
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I9e Varſovie, le 15 Avril 1791.

# - DANs les Séances du 1". & du 4 de ce

# mois, le Grand Chancelier ayant fait dé

libérer la Diète ſur les négociations com

， mencées avec les Miniſtres d'Angleterre &

a de Hollande, les débats furent très-ani

º , més.Les Membres attachés au Parti Ruſſe,

' & quelques Indépendans, opinèrent à en

joindre à la Députation des Affaires Etran

gères, de notifier que la ceſſion de Dant

zick ne pouvoit former la baſe d'ulté

rieures négociations. D'autres Députés de

mandoient au contraire, qu'on ne déter

, minât rien ſur Dantzick quant à préſent,

' & qu'en continuant les négociations, on

attendît de ſavoir quels avantages retirera

N°. 19, 7 Mai 1791.
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la Pologne du Traité de Commerce pro

jetté. L'aigreur, la colère, l'opiniâtreté ſe

diſputèrent la délibération , jûſqu'à l'inſ

tant où M. Wawrzecki, Nonce de Bra

claw, ouvrit l'avis mitoyen de décréter que,

« la Députation des Affaires Etrangères

» feroit connoître aux Miniſtres d'Angle

» terre & de Hollande, qu'elle n'a reçu

» aucune réſolution des Etats, concer

» nant la ceilion de Dantzick ; niais qu'elle

» eſt autoriſée à continuer les négocia

» tions pour les autres objets politiques
» & comnierciaux. » Cette propoſition fut

adoptée.

N§inie-en, elle mettra les négccia

tions commerciales dans l'inactivité, &

rend le Traité à peu près impoſſible; car

l'Angleterre & la Höilande ne peuvent

commercer utilement avec la République,

tait que ſes denrées ſeront écraſées de

droits avant d'arriver à la Mer Baltique,

· & le Roi de Pruſſe laiſſera ſubſiſter ces

droits, tant que Dantzick ne lui appartien

dra pas. -

On n'a remarqué dans le débat aucune

diſcuſſion vraiment ſolide & éclairée, preſ

qu'aucunes connoiſſances commerciales ;

mais, en revanche, beaucoup de déclama

tions, d'exagérations & d'emportemens,

ainſi qu'cn le voit dans la plupart des

grandes Aſſembiées, où l'éloquence ſe ſé

parc ordinairement de la raiſon, parce que
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les hommes à la fois éloquens & raiſonna

bles ſont infiniment rares, & qu'il s'agit

dans ces cohues de frapper fort, et non

de frapper juſte.

# Maréchaux de la Diète ont

été chargés d'adreſſer des circulaires à tous

les Nonces abſens, pour les appeller à la

rochaine délibération ſur le projet de

#raité avec l'Angleterre & la Hollande.

Un objet bien plus intéreſſant a occupé

les dernières Séances de la Diète, c'eſt la

diſcuſſion des droits des villes & des Bour

geois, ou plutôt de leur oppreſſion poli

tique, & particulièrement de leur exclu

ſion totale de la Repréſentation Nationale

aux Etats. Les Etrangers n'ont aucune idée

de la nullité, de l'aſſerviſſement dans le

uel végète cette portion de la Répu

blique. M. Niemcewitz, Nonce de Livonie,

s'eſt éminemment diſtingué en prenant ſa

· défenſe. † avoir demandé† les

Bourgeois des villes fuſſent affranchis de la

: juriſdiction des Staroſtes, qu'ils puſſent être

jugés par leurs Pairs, & qu'on leur accor

dât des Repréſentans à la Diète, pour y

délibérer conjointement avec l'Ordre

Equeſtre, il ajouta :

es Suppoſez que notre Conſtitution fût ſi in

» complette, que le Roi feul, ou de concert avec

» le Sénat, pût nous taxer arbitrairement, ne ſe

» roit-ce pas une injuſtice révoltante ? Voudriez

- vous donc que les Bourgeoisº# moins

- 2
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» oppreſſif, ce que nous trouverions inſuppor

» table ? Ne ſeroit-il pas juſte de leur accorder

» les mêmes droits dont jouiſſent déja les villes

» Lithuaniennes & la ville de Cracovie, ſavoir,

» le droit d'acquérir des biens nobles ? La

» même raiſon doit nous porter à les recevoir

» au ſervice militaire, & à les y avancer aux divers

» grades qui exiſtent dans l'armée. Savons-nous

» qui étoit le père de Washington , & connoiſ

» ſons - nous les ancêtres de Francklin ? Mais

» nous ſavons tous, & la poſtérité l'apprendra,

» que l'Amérique leur doit ſa liberté. » -

L'Orateur finit par une inconteſtable

vérité, en annonçant que la Pologne reſ

teroit ſans proſpérité, tant que la Bour

eoiſie reſteroit dans l'abaiſſement où elle

eſt aujourd'hui. On a juſtement loué les

efforts patriotiques de M. Niemcewitz ;

mais on les a loués dans l'Etranger,

comme des nouveautés réſultantes du pro

grès des lumières ailleurs , & l'on a eu

groſſièrement tort. La demande, les con

iidérations, les motifs développés par M.

Niemcewig, ont fortement occupé de tout

temps les bons eſprits de la République.

Au ſeizième ſiècle , le Sénateur Maximilien

Fredro, Hiſtorien étonnant par la juſteſſe

de ſon eſprit, par ſa raiſon profonde, par

ſes grandes connoiſſances, inſiſta déja for

tement ſur cet objet, comme il inſiſtoit ſur

la tolérance, au milieu des exécrables hor

reurs où la France étoit plongée, & dont

la Pologne ſut toujours ſe préſerver - Le
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0f• projet relatif aux droits des villes a été re

mis en diſcuſſion dans une Séance extraor

dinaire, & après de nouveaux débats, on a

décrété une Commiſſion chargée de préſenrter un plan à ce ſujet. •.

Les§ lettres de Conſtantinople

ſont datées du 2o Mars : elles confirment

ue l'élévation du nouveau Grand-Viſir

Juſſuf Pacha a relevé le courage du Peuple

& du Gouvernement. Ce Miniſtre jouit de

la confiance univerſelle : il a particulièra

ment celle des Aſiatiques qui s'empreſſent
de ſe rendre ſous ſes§. Le Grand

Seigneur lui a donné une nouvelle preuve

de faveur, en lui ſacrifiant ſon principal

ennemi, le Muſti, qui vient de perdre ſa

dignité, & d'être remplacé par le Chef des

Emirs. La première diviſion de la flotte

Ottomane, forte de 36 voiles, avoit ap

pareillé le 18 pour la mer Noire, par un

vent très-favorabie.

A l, L E M A G N E.

De Berlin , le 21 Avril 1791.

Les équipages du Roi , ceux du Prince

Héréditaire & du Prince Louis ſon frère,

ſont prêts. Le Duc régnant de Brunſwick

eſt attendu à Potzdam d'un jour à l'autre :

il commandera la ſeconde armée, tandis

que le Roi & le Général de Mollendorf

conduiront la première. Outre les régimens

de la nouvelle Marche & de la Poméranie

A 3 "
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citérieure qui s'y trouvent au nombre de
2c,ooo hommes, deux régimens de Cuiraſ

ſiers ont reçu des ordres. On annonce

comme prochain le départ de M. de Mol

lendorf pour la Pruſſe, ainſi que ceiui du
Général & Miniſtre d'Etat Comte de Schu

lenbourg. A la vue de ce développement,

le vulgaire a recommencé à parier de la

uerre, & à la regarder comme certaine.

§ oppoſée a, au contraire, con

ſervé tous ſes partiſans. Les préparatiſs,

les ordres, les niarches ſont le ſeul & grand

moyen de paix, le vrai levier des négo

ciations. Nous en fimes la remarque pen

· dant les Conférences de Reichenbach , l'é-

vénement la juſtifia, malgré la confiance

avec laquelle le Public prophétiſoit une .
tterre inévitable.

Nous allons plus loin : il ſeroit poſſible

que la pacification traînât pluſieurs mois,

ſans que les démonſtrations redoutables de

la Pruſſe & de l'Angleterre dégénéraſſent

en hoſtilités ouvertes. La préſence d'une

ou deux armées en Pruſſe & en Poméra

nie, une flotte Britannique à tout moment

prête d'appareiller, ſuffiroient à opérer une

puiſſante diverſion : la Ruſſie ſerôit forcée

aux mêmes diſpoſitions qu'exigeroit une

guerre déclarée, à raſſembler ſes meilleures
troupes en Livonie & dans les Provinces

voiſines de la capitale, & à laiſſer ſa flotte

immobile dans les ports. Les Ottomans

##.. :: . a
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n'auroient à combattre que l'armée affoi

blie du Danube , & l'eſcadre Ruſſe de la

mer Noire. Dans cette poſition, & ſous le

Chef actif, brave & intelligent qui les

commande actuellement, ils peuvent ſou

tenir la prochaine campagne avec honneur

& avantage.

Ex:rait à'une lettre de Potsdam , du 22 avril.

«« La paix ſera conſervée avec la Ruſſie, ſi cette

Puiſſu ce ſe relâche de ſes prétentions. La ſuite

du Roi cſt partie avant-hier pour Konigsbcrg :

cn ne ſait pas eaccre le jour du départ de S. M.

Le Prince Royal & le Prince Louis , ſon frère ,

ſe rendront auſſi dans la Pruſſe. -- Le Duc de

Bruxſwick accompagnera le Roi. -- Le régiment

de Raumer ſe met cn marche pour Stettin, oii

il arrivera le premier Mai. -- Les régimens d'E-

ben , de Marwiz, de Kleiſt, de Beville, les ba

taillons de Legat & de Bork, & ſix compagnies

d'Artillerie , dont deux à cheval , joindront le

Corps d'armée en Poméranie. -- La groſſe Ar

tillerie de Magdcbourg ſera tranſportée dans la

Poméranie & la Pruſſe orientale. »

De Vienne , le 24 Avril.

L'Empereur, le Roi de Naples & les

Archiducs arrivèrent le 8 à Florence, où

entrèrent le lendemain la Reine de Naples

& la Grande Ducheſſe. S. M. I. a été reçue

de ſes anciens Sujets avec de grandes dé

monſtrations d'alégreſſe & d'attachement.

On diſoit que ce Monarque avoit rencontré,

à Bologne, Meſdamcs,Tantes de Louis XVI;

mais ce rapport n'eſtpas exact. On† auſſi

4

- • -- • • •
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révoquer en doute que l'Empereur accom

pagne juſqu'à Rome le Roi & la Reine

de Naples : il eſt plus vraiſemblable qu'il

reprendra inceſlamment la route de ſes Etats,

après avoir traverſé le Mantouan & le Mi

lanais.

Un Courier dépêché de Rome par Ie

Cardinal Herzan, notre Ambaſſadeur , a

apporté au Gouvernement la ncuvelle que

le Pape a rendu, & envoyé deux Breſs aux

Métrôpolitains de France, pour les com

muniquer à leurs Suſſragans. S. S. n'y pro

nonce pas encore une excommunication

formelie contre les Evêques ou Prêtres mis

en poſſedion par les refus de ſerment; mais

il charge les Métropolitains de faire aſh

«her, dans leurs Diºcèſes, des Lettres Mo

nitoriales contre les Intrus, cù on leur an

noncera que, ſi dans 4o jours iis ne ſont

as rentrés dans le ſein & ſous l'autorité

de l'Egliſe, ils ſeront privés, auſſi bien que

ceux qui auroient concouru à leur intºu

ſion, de toute Communion avec le Corps de

l'Egliſe Catholique (1). Ce ſont là les avant

coureurs d'une ſéparation totale; car, après

l'envoi du ſecond Monitoire, le Pape ne

tardera pas à prononcer ſur le ſchiſme.

--- Les mêmes Lettres aſſurent encore que

· par un Bref particulier du 13, S. S. répon

(1) Ce bref eſt arrive é à Paris : on l'a traduit,

ainſi que le premier; & l'un & l'autre ſont publics.
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dant au Roi de France au ſujet de la dé !

miſſion du Cardinal de Bernis , lui a mandé

très-poſitivement qu'il ne recevra de ſa

part aucun Ambaſſadeur à† ait prêté le

Serment civique pour la Conſtitution ci

vile du Clergé. On étoit très-décidé à

Rome de fermer les yeux ſur les innova

tions qu'elle contient; mais le Serment

exigé, les refus du Corps Epiſcopal preſ

qu'entier, & les meſures de jour en jour

plus entreprenantes de l'Aſſemblée Natio

nale, ont entraîné le St. Siége à cette dé

marche extrême ; ainſi , la France, à la

quelle les eſprits ſages ont tant de fois &

toujours inutilement repréſenté que l'affer

miſſement de ſa nouvelle conſtitution, étoit

attaché au repos, au retour de l'ordre, de

la modération, de l'harmonie, va être ex

poſée au ſchiſme & à toutes les ſuites fu

neſtes qui peuvent en réſulter. -- Les avis

reçus ici de Rome, en date du 17, annon

cent que Meſdames de France y ſont ar
rivées le 1 6. Quelques jours auparavant,

la Congrégation, chargée du procès de Ca

glioſtro, avoit unanimement condamné cet

impoſteur a être pendu , mais le Saint Père

a commué cette peine en, une priſon per

pétuelle. Un Capucin, ſon complice, eſt

renfermé pour dix ans. La Sentence déclare

Caglioſtro Sectaire, Chef de la Secte des Il

luminés, Perturbateur de la Société, En

nemi de la Puiſſance ſéculière, &c.

A j.
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Pluſieurs régimens cantonnés en Bohême

ont très-certaineºnent reçu ordre de ſe

xe1,dite dans l'Autriche antérieure , cù ils

ſeront probablement arrivés à la fin de ce

mois. Quant à ncs troupes des Pays-bas,

ſuivant l'état détaillé & authentique, elles

s'élèvent aujourd'hui à 59,249 hommes, y

compris les Officiers, les Pontonniers, le

ſervice des bagages, &c.

G R A N D E - B R ET A G N E.

De Londres, le 27 Avril.

Le Parlement a pris ſes vacances le 21

de ce mois juſqu'au premier lundi de mai.

La veille (le 2o) les communes entendirent

la troifiène lecture du bill, en faveur des

Catholiqiies Romains, qui fut adopté ſans

oppoſition. Cet acte complette la révoca

tion des anciennes loix pénales contre les

Ecçléſiaſtiques Romains, & aſſure aux Ca

tholiq les la liberté de leur culte privé ;
mais ſans ies aſſimiler encore entièrement

aux non - conformiſtes Proteſtans. On a

craint le fanatiſime atrabilaire des Presby

té,iers, q i, en ſollicitant pour eux la révo

cation de l'Acte du Teit, ſeroient aujour

d'hui , s'iis avoient la moindre autorité,

au li perſécuteurs, auſſi acharnés contre les

Papiſtes & les Anglicans qu'ils le furent

ſous le règne de Charles I. Ils viennent de
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erdre un de leurs#. le Docteur Price,

E† utile à l'humanité & à ſon pays

par ſes travaux, non exempt de graves er

reurs, ſur l'économie politique; dangereux

par ſon fanatiſme† l'un de

ces réſormateurs enthouſiaſtes, qui portoit

dans la théorie de la liberté tous les excès

d'imagination , tous les ſophiſmes de la

métaphyſique, dont l'expérience & 28 ans

de guerres civiles nous ont déſabuſés. Né

honnête homme, ayant des mœurs pures,

& au fond bon citoyen, ſes vertus pri

vées & ſes intentions excuſent le délire

de ſes déclamations contre notre ſyſtême

légiſlatif , qu'il auroit loué , ſuivant l'éter

nelle manie de la vanité philoſophique, s'il

avoit appartenu à d'autres. Sa controverſe .

avec M. Burke où il n'a eu ni les rieurs, ni

les têtes penſantes, ni la Nation de ſon côté,

a abrégé ſes jours.Avantde mourir,il éprou

vera ie malheur d'être défendu par tous les

Ecrivailleurs de ſa ſecte, & par un miſérable -

libelle de ce Payne qui étoit allé trafi

quer de ſa plume en Amérique, pendant la

Révolution, & qui gagne ſa vie depuis

ſon retour, à imprimer des injures contre

le #iniſtère, la Conſtitution, l'Angleterre
& ſes habitans. « -

L'ennuyeuſe & éternelle difcuſſion fur la

traite des Nègres a enfin été'décidée en

deux ſéances des Communes du 18 & du

19.M. Wilberforce défenſeur de l'abolition
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a développé de grands talens, & obtenu

le ſuccès qu'aſſure la philantropie prêchée

par un homme de bien.MM. Fox , Burke,

& même M. Pitt ont auſſi parlé en fa

veur de l'abolition ; mais nonobſtant cette

puiſſante & apparente coalition , la queſ

tion préalable l'a emporté de 75 voix ( 163

contre 88). Il ne faut pas être dupe de

cette adhéſion de M. Pitt , parfaitement

inſtruit à l'avance que la motion ſeroit

rejettée, qu'elle le ſeroit par un grand

nombre de ſes partiſans, & qu'il ne cour

roit aucun§ en ſe ménageant ce

petit moyen de popularité.

· Depuis long-temps on parloit de la pro

chaine réſignâtion du Duc de Leeds , Mi

niſtre des affaires étrangères, dont la ſanté

& i'indolence s'accordoient peu avec une

place ſemblable. Le bruit public lui avoit

d'abord donné pour ſucceſſeur Mylord

Hawksbury, ou Mylord Aukland ( ci-de

vant M. Eden); aujourd'hui l'on déſigne

Mylord Grenville , Secrétaire d'Etat de

l'intérieur.

Le mouvement eſt toujours le même dans

les ports & les chantiers. -

Depuis 3o ans, & en particulier depuis l'é-

tonnant accroiſſementde l'Empire Britanni

· que aux Indes Orientales, notre Gouverne

ment cherchoit à former des liaiſons & des

Traités avec la Porte Ottomane. L'attache

ment de cette Puiſſance à la France, & l'aſ
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cendant que celle-ci avoit à Conſtantinople,
ſembloient nous écarter pourlong-temps des

avantages ſollicités. Tout-à-coup le Ca

binet § Verſaiiis abandonnant ſa vieille

politique qui avoit fondé & conſervé la

proſpérité de ſon commerce au Levant,

oubliant en même-temps ſes anciennes ma

ximes ſur la balance politique, a laiſſé

les Turcs ſans défenſe d'aucune eſpèce. La

Révolution ayant enſuite, depuis 1789 ,

effacé la France de la carte politique, nous

avons pris, avec la Pruſſe, ſa place à Conſ

tantinople. Notre Gouvernement ne s'eſt

pas misenſcène uniquement par attachement

pour la Cour de Berlin, ni par reſſentiment
contre celle de Pétersbourg : il a ſuivi le but

conſtant de notre politique, celui de faire

ſervir celle d'autrui à notre aggrandiſſe

ment commercial. Tout indique qu'on a

fait à la Porte des demandes, & qu'on

lui a offert une médiation armée condi

tionnelle d'un Traité. Dans ces propoſi

tions, on ne s'eſt point borné à la routine

ordinaire, ni à s'aſſurer ſimplement l'éga

lité de faveurs dans le commerce du Le

vant par la Méditerranée. Un plan plus

vaſte a fixé l'attention du Gouvernement ;

ce plan, fruit du génie étendu de M. Haſ

tings, eſt celui que ce célèbre Gouverneur :

tenta d'exécuter en 1775. Le 7 Mars de

cette année , il conclut avec le premier des

| Beys, alors dominans en Egypte, un Traité
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par lequel les Anglois iurent autoriſés à in
troduire & à faire circuler dans l'intérieur

de l'Egypte, toutes leurs marchandiſes des

Indes, moyennant un droit de ſix pour cent

ſur celles du Gange & de Madras, & de

huit pour cent pour celles de Surate & de

Bombay. Le bouleverſement de l'Egypte ,
& la réſiſtance de la Cour Ottomane tra

versèrent l'exécution de ce Traité, dont

l'effet ſe réduifit pendant quelques années

à entretenir par ie grand deſect, une com

munication avec Baſſora, le Golfe Per

fique , & la Perſe. En renouvellant, en

cimentant cette convention , ncs marchan

diſes de l'inde alimenteront cette partie

intérieure de l'Aſie : il y a plus. Elles paſſe

ront par l'Hſthme de Suez à Aiexandrie,

ui ſerviroit au'li d'entrepôt aux marchan

§ Angloiſes pour l'Egypte & les Indes

Orientales, dont le comnierce reprendroit

alors, en partie, ſon ancien canal. On parle

encore d'entrepôts demandés ſur la côte de

la mer Noire, & a l'Iſle de Chypre , mais

on ne ſauroit parler avec certitude de ces

articles du Traité projetté.

F R A N C E.

De Paris , le 4 Mai.

A s s E M B L É E N A T I O N A L E.

Du lundi , 25 avi il.

Que'ques membres ont d'mandé qu'on exceItâs
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de l'ajourncment à la prochaine légiſlature, décrété

famedi ſur le projet de décret relatif au cours des

eaux , la partie des alluvions & du droit de pêche

dépendant des juſtices ſeigneuriales. La motion a

été renvoyée aux cemités féodal & de commerce.

Le nouveau préſident, M. Rewbell, a dit qu'il

venoit de recevoir de M. de Leſſart un paquet du

di, cctoire du département dcs Bouches du Rhône,

relatif aux§ d'Avignon. La majorité qui

avoit écouté§ récits de M. Bouche,.

a d'abord renvoyé le paquet de M. de Leſſait au

comité compétent. -

Alors M. Bouche a donné l'éveil de lettres qu'on

pouvoit lire,&M. Odier-Maſſillon en a lu une arrivée

, par le même courier, & qu'ila dit être du procureur

général-ſyndic du département des Bouches du Rhô

ne. L'auteur y peint le comtat livré à toutes les hor

reurs de la guerre civile, des hordes de brigands,

une ſoldateſque effrénée y portant le ravage, le

meurtre & l'incendie à la manière des Sauvages ;

& il ſe plaint que les diſtricts d'Arles & d'Orange

ſe ſont permis des violations de territoire. L'aſ

ſemblée a décidé qu'elle s'occuperoit demain de

cette affaire, qu'un député journaliſte , qui ne

donnant ſes opinions que dans ſa feuille , a le

malheureux orgueil de faire un droit des gens des

plus abominables axiomes d'anarchie, trouve très

facile à réſoudre, ſous les rapports des droits des

hommes & des peuples. . - :

Après quelques apperçus du comité de liquida

tion qui ont été ajournés, M. Gobel, évêque jde

Paris, eſt venu 1erdre ſes hommages à l'aſſem

blée. Il a renouvellé des proteſtations de dévoue

ment qu'il avoit déja faites aux jacobins. On l'a

· beaucoup applaudi à gauche, & M, de Folleville

*
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lui a joué le tour un peu malin de demander l'im

· preſſion du diſcours & de la réponſe.

, Trois lettres arrivées de Saint-Domîngue en

ont apporté d'horribles nouvelles. La première ,

de M. de Village , commandant de la ſtation des

ifles de Sous-le-Vent ; & la ſeconde, M. du Cor

noyer, lieutenant-colonel du régiment du Port

au-Prince, annoncent qu'à l'arrivée à la ſta

tion, des forces de terre & de mer parties de l'O-

rient le 3 février dernier, & des bataillons d Artois

& de Normandie, M. de Blanchelande, gouver

neur, craignant le débarquement de ces troupes

dans la ville, a voulu qu'elles débarquent au

môle St. Nicolas , & que le bataillon d'Artois

a refuſé d'obéir. Les§ & les équipages ,

livrés à l'inſurrection, ont débarqué dans la ville

du Port-au Prince,- s'y ſont abandonnés à des

orgies, ont perſuadé aux ſoldats du régiment du

Port-au-Prince que le décret du 12 octobre avoit

été révoqué, que l'aſſemblée nationale avoit for

mellement blâmé la conduite de M. Peynier & de

M. Mauduit. Saiſi par ſes grenadiers, d'abord ſous

l'exécrable prétexte§ de le pré

ſerver de toute Inſulte, M. Mauduit a été conduit

ſur le lieu même où, la nuit du 29 au 3o juillet ,

furent enlevés, par ſes ordres, les drapeaux du

diſtrict , & là ils l'ont hâché à coups de ſabre.

Sa tête a été promenée ſur la pointe d'une bayon

l)CttC ,

La troiſième lettre, de la municipalité du Port

au Prince, municipalité créée adhoc, fur le temps,

& pour les circonſtances, raconte gaîment toutes

ces atrocités, impute tout au pouvoir exécutif

colonial, dit que l'arrivée de la ſtation a délivré

bts citoyens de l'oppreſſion ; que les ſoldats de

M. Mauduit l'onu puni ; que les citoyens ont

- º - ºº *
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vainement crié grace; que cet évènement a réuni

tous les eſprits ; qu'en réjouiſſance de cette réu

nion, fruit de tant de vertus, la ville a été il'u-

minée pendant cinq jours. Suivoient les détails

des réjouiſſances du plus beau triomphe. Des

, murmures ont interrompu le récit de ces valcts

de bourreaux, & l'on a renvoyé les trois lettres

au comité colonial. -

M. Barnave a cru devoir à la juſtice & à la

loyauté , de communiquer à l'Aſſemblée une

pièce qu'il a préſentée comme antéricure à ces

nouvelles. C'étoit une adreſſe ou lettre des

membres de la ci-devant aſſemblée générale de

Saint-Domingue. ll n'en a point articulé la date,

& s'eſt borné à dire , en finiſſant, qu'elle étoit

ſuivie de 47 ſignatures. Ces membres de la ci

devant aſſemb'ée générale n'attendant pas qu'cn

ait fait droit ſur leurs derniers plaidoycrs, recon

noiſſent leurs erreurs, que l'Aſſemblée r a'ionale

eſt revêtue de la puiſſance ſuprême ſur tout ce

qui porte le nom François , ſe ſoumetter t aux

loix rendues cor tre leurs actes & contre leur ca

raétère public , approuvent tout, n'en eſrèrent

pas moins qu'on les jugera, remerciel t d : ce

que l'on a bien voulu les cntendre ; ccrſei'lert

a l'Aſſemblée nationale de donner aux inſtruc

tions qu'elle prépare , le titre de loi proyiſoire ;

ſeul moyen, diſent-ils, d'cn aſſurer l'exécution,

& proteſtent de leur attachement à la métropole.

On a ordonné l'impreſſion de cette adreſſe cou- .

verte d'applaudiſſemens & de bravo tumultueux.

«

| Du mardi , 26 avril.

On demande à l'Aſſemblée fi des prêtres, -

remplacés pour refus du ſerment , & qui ſe re
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pentiroient de ce rcfus, pourroient être prorntis

aux places vacant.s en le prêtant. M. i reilhara

d obſervé , en géºéral , que la loi avoir été cxé

Cutee , m31S que ! lC l l l )C priveroit CCUX qu1 VC R4

droient jouit du droit d'éligib lité commun à tous

les prêtres aſſermentés. Ou a décrété qu'il n'y

avoit pas lieu à délibérer , & ordonné quc « e

décret ſeroit motivé par les raiſons de M. Treil

ha a dans le procèſ-verbal. -

Le préſident a fait lecture d'une lettre de M.

de Menou , 1. pporteur de l': fr.iie d'Avigncn

ajournée à ce matin , qºi anon.c que les 1 c

cherches multipliées que néc tlite cette aſſai

lui permettent pas de terrni icr ſon raf port avant

jeudi. Quclqucs zélés cénué ans pu insi les ont .

murmuré de ce ret Id. lis n'étoicnt pas , comme

M. de Meneu, dans la confidencc des dernières .

dépèches d'Avignon , ou dans l'attentc de nou

veaux couriers. La majorité plus paticntc a

décrété l'ajourncment à jeudi matin. : :

Il n'y avoit rien à l'ordre† QIl IYC

ſavoit encore ſur quoi délibérer. En attendant,

on a lu une lettre de Madams de la Peyrouſe

ui remercie l'Aſſcniblée, en ſtyle ingénieux , -
§ décret du 2 2 de ce mois en faveur de l'il- .

luſtre navigateur ſon époux. . ,

Pour remplir le vide, M. Rabaud de Saint

Etienne a fait un long diſcours ſur la néceſſité

de créer une petite monnoie & de petits aſſi

nats , & voici les vues qu'il a déployées.

Il a établi trois propoſitions : 1°, point de proſ

périté ſans beaucoup de numéraire ; 2°. notre

numéraire n'eſt pas actuellcment dans la propor- ,

tion de nos beſoins ; 3°. Les petits aſſignats en

rétabliront l'abondance. -

La Fremière cſt d'une évidence Palrable ; la
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· feconde lui a paru mériter, exiger des prcuves

favantes ; il a donc dit qu'en Angleterre on

conipte peur 12co milliors de numéraire métal

lique , & pour environ : 8co rniilions de papier,

total 3 miliards ; que cheqite François n'auroit

que 14t livres , & chaque Anglcis que 337 liv.

Quand , a-t-il ajouté avec modeſtie , ce que je

viei s de dire ne ſcroit pas concluant, cn ne pou1

roit s'eſfreyer d'une émiſſion de petits aſſignats

en écbange de grands aſſignats ; or , il a propoſé

de convèrtit en retite mennoie ces immerſes

lingots de rapier de 2ooo livrcs, ou de 1oco

livies , & c. - :

Arrivé à la troiſième qucftion , il l'a réſolue

ar des négatives & des , firmatives conbilées.

† petits aſſignats ne feront pcint diſparoître

les écus. Peut-on enchaînct le métal ? Le moyen

de #ppeller les écus eſt de-leur aſſocier les aſſi

gnats. Mais , inſiſtera-t-on, le numéraire eſt in

diſpenſable pour les à-points ? S'en éceuiera-t-il

moins ? Cinq caufes le font diſparoître, ſeloa

M. Rabaud : 1°. Les faux bruits de banqueroute

qui engagent les étrangers à réaliſer leurs créan

'ces ; 2°. les paicmcns faits chez l'étranger pcur

des grains , en 1787 , &c. ; 3°. la balance du.

commerce à notre déſavantage ; 4°. Fintérêt

payé aux étrangers qui ont eu l'enfantillage dc pré

férer des écus ; 5°. le gain que la fonte des écus

offre aux ſpéculateurs. L'argent en barre ſe vend

à Lyon # livres 5 ſols le marc; neuf écus de

6 livres faiſant y4 livres , étant fondus pèſert

un matc 4 gros 3 grains, & avec la diminution

de deux grains dc fin, produiſent à Lyon 6o liv.

Soit 3 livres pour l'achat des écus, reſtent cinq

pour cent de profit net ; ſoit un demi pour cent

de commiſſion, reſte encore trois & demi pour

- - º * ------ - - - -
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cent de bénéfice qu'ii cſt poſſible de répéter tous

| les quinze jours... Si les calculs de M. Rabaud

étoient exacts, on ne pourroit comparer la France

qu'a un maladc ayant toutes les veines & les

artères ouverts ; & l'on doit avouer que des

aſſignats de cent ſols ne les fermcroient pas.

Auſſi M. Rabaud compte-t il ſi peu ſur ce pal

liatif , ſur l'effet immanquable de ſes petits

» aſſignats , qu'il a fini par dire ingénuement au

ſujet des écus : ce puiſqu'on ne peut les retenir,

- il faut ſavoir s'en paſſer. »

- D'après ces conſidérations, il a propoſé un

， projet de décret.

- : M. Bu#ot a demandé l'impreſſion de ce diſ

cours, & l'ajournement du projet de décret à

vendredi. M. de Crillon vouloit qu'on ouvrît la
• diſcuſſion au moment même. M. Malouet pro

rogeoit l'ajournement à huit jours , afin qu'on

| eût le temps de conſulter les députés extraor

dinaires du commerce , ceuz des manufactures ,

le miniſtre des finances , les commiſſaires de la

tréſorerie. Ne faudroit-il pas auſſi conſulter les

- marchands d'argent, a dit M. Bouſſion , au milieu

: des violens murmures qui 1epouſſoicnt la ſage !

- - réfl xion de M. Malouet ? -

º ce On vous propoſe , a dit M. Charles de

- - Laneth, de conſulter ſur une émiſſion de petits

- aſſignats , tous ceux qui ont intérêt que cette

- meſure n'ait pas lieu ; & comme il eſt prouvé,

， - malgré tous les efforts des ennemis du bien pu

e · blic , que les aſſignats jouiſſent d'une confiance

dont aucun papier n'a joui dans aucun pays du

monde.... Les aſſignats jouiſſent du crédit le

· plus abſolu, je défie toute perſonne de bonne

foi de dire le contraire ; ( quoique chacun ſût

comme l'opinant que les aſſignats ont réellemcnt

- - - _ - * **, l
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Ie crédit de perdre 8 pour cent, ce qui équivaut

à la perte entière de près d'un aſſignat ſur

douze. ) On vous anncnçoit que les ſouliers

coûteroient 5o écus la paire , le pain 24 ſous la

livre, & par une aventure, par un accident dont

je ne ſçaurois me rendre compte , il eſt arrivé

que les mêmes perſonncs ont diſtribué le pain

à moins d'un ſou la livre. »

ce M. Charles de Lameth a continué long

temps de ce ton-là, & a conclu à l'ajournement

à vendredi; ce que l'Aſſemblée a décrété.

Une lettre avoit annoncé le directoire du dé

partement & la municipalité de Paris ; on les a

vu arriver à la barre. Leur orateur commun, M,

Paſtoret, a rappellé les meſures priſes pour ra

mener la paix dans la capitale, & comment les

adminiſtrateurs & la municipalité y ont em

ployé toutes leurs forces & tout leur zèle. Ils ont

parlé au Roi, ils ont parlé au peuple. Enfin le

calme ſe rétablit. Uſant toujours de ces tour

nures équivoques, qui ſembleroient pourtant ne

convenir qu'aux diſcours de la foibleſſe ou de la

ruſe, il a vaguement imputé l'anarchie aux en

nemis de la conſtitution, & pour conſolider la

Paix qu'on n'aura jamais ſans ſubordination , il a

parlé de la conquête de la liberté, de la haine

long-temps comprimée d'un gouvernement op

reſſeur. M. Paſtoret eſpère tout du temps & des

umières ; mais il craint que cela ne traîne trop

en longueur, ſi l'on ne hâte la publication d'un

code pénal pour faire ceſſer l'impunité, pour

contenir ces hommes audacieux qui provoquent

les violences & le meurtre; & comme ſi l'on re

doutoit d'obtenir cette même paix qu'on paroît

n'aimer que dans les belles phraſes, il n'a vu

dans la liberté indéfinie des diſcours & des écrits,
',

-"
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qu'nn feu ſucré qui doit épurer toutes les opi

1l 1Q1!S.

Enſuite il a d mandé à l'Aſſemblée légiſlative

qu'el'e s'oceupâ du droit de pé: ticn, pour que

les citoyens ſ.chent commcnt ils doivent l'exer

ccr, & que les actes produits par des individus

ou par des ſociétés particulière 5 , n'ait plus un

caractère qui puiſſe les faire prcndre pcut des

actes légitimes & conſtitutionnels; deux demandes

•qui prouvent à quel cxcès de déſordre on a ſouf

fert que tout parvînt en France. La harangue

s'eſt terminée par ces mots : « la ville que les

légiſlateurs habitent doit donner l'excmple de la

ſoumiſſion & de l'obéiſſance. Les citoyens de

Faris ſont pénétrés de ce ſentiment , & ſi l'on

avoit pu le 1évoquer en doute, l'énergie avec

laquelle la garde nationale, un momcnr égarée,

vient de le manifeſter , fera connoître a tout

ſ'empire que ceux qui, les premiers, ont acquitté

1e ſaiut devoir de l'inſurrection contre le deſpo

tiſme, ſeront auſſi les plus fermes ſouticns de la

· conſtitution & de vos loix. »

Le préſident a répondu que le dircctoire rem

pliſſant avec gloire la miſſion qui lui étoit con

fiée, a promis qu'on s'occuperoit des trois péti

tions , & a offert aux adminiſtrateurs & aux

municipaux les honneurs de la ſéance , qu'on a

levéc preſqu'auſſi-tôt.

Du mercredi, 27 av, il.

M. Butot s'eſt fait un point d'honneur de

rappeller à l'Aſſemblée qu'il avoit dénoncé M.

Hubert , l'un des commiſſaires de la tréſorerie,

comme banqueroutier ; il a demandé qu'on lui

permît de lire des pièces notariées qui venoient de
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Londres , & qui ne laiſſoient aucun doute à ce ſu

jet. On l'a diſpenſé de cette lecture, & les pièces

ont été renvoyées au ccmité des finances avec

ordre d'en faire le rapport ſamcdi ſoir.

· Le délai accordé aux acquéreurs de bicns na

tionaux, par l'article V du titre III du décrct du

14 mai 179o , délai fixé au 15 mai prochain , a

été prorogé, par un nouveau décret , juſqu'au

premier janvier 1792. Les bois & ufines demcu

rant exceptés de cette faveur. Paſſé le 1". janvier

I792, les paiemens ſe feront de la manière preſ

crite par l'article IX de la loi du 5 Janvier 1791.

Après une légère diſcuſſion on a adopté, ſur

la propoſition de M. le Chapelier, ſix articles re

lctifs aux arrêts du conſeil & aux évocations.

M. Démeuniera préſenté deux diſpoſitions addi

tionnelles , ſervant de ſolution à des difficultés

rcnvoyées au comité, concernant l'organiſation

du miniſtère. Elles ont été adoptées en ces

tcTInCS :

« Nul ne pourra exercer les fonctions de miniſ

tre, s'il ne réunit les conditions néceſſaires à la

qualité de citoyen actif. »

« Nul ne pourra entrer ou reſter en exercice

d'aucun emploi dans les bureaux du miniſtère, ou

à la nomination du pouvoir exécutif, ſans prêter

le ſerment civique ou juſtifier qu'il l'a prêté. »

Cette loi comprend-elle les chapelains & les

aumôniers du Roi, a demandé M. Lucas ? Elle

n'embraſſe pas la naiſon civile du Roi, a répondu

M. Démeunier; mais le comité fera inceſſainment

un rapport ſur cet objet, ainſi que ſur l'inaugu

ration du Roi, ſa garde, &c.

Tout citoyen aura-t-il le droit d'actionner un

miniſtre devant les tribunaux ordinaires pour li

berté violée ou pour dommages & intérêts, ſans
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un décret du corps légiſlatif, a demandé M. Bu

#ct ? M. Démeunier lui a répondu que ces

deux queſtions ſcroient préſentées , avec le

travail du comité de réviſion ; & il a répété qu'a-

près que tous les décrcts conſtitutionnels , qu'on

va faire imprimer, auroient été ſoumis à la déli

ération de l'Aſſemblée , elle pourroit ſtatuer ſur

les moyens à prendre pour raſſembler la prochaine

légiſlature. On eſt toujours sûr d'être applaudi

lorſqu'on laiſſe entrevoir la fin de cette ſeſſion,

L'ordre du jour a ramené la diſcuſſion ſur les

gardes nationales. M. Rabaud de Saint-Etienne

aſſeyant toujours ſon ſyſtême ſur les mêmes baſes

métaphyſiques, a diviſé le projet de décret en cinq

ſections, comme il aûroit pu le diviſer en trente,

· cn mille ; rien n'étant auſſi vague que les cinq

titres qu'il a préférés : 1°. De la compoſition de la

liſte des citoyens ; 2°. de l'organiſation des citoyens

pour le ſervice de la garde nationale. .. Il ne s'a-

# point ici de l'organiſation phyſique , de la

ature , du tempérament, &s. ; mais du mode

du ſervice quand on en ſera requis ; 3°. Des

fonctions des citoyens ſervant en qualité de gardes

nationales ; 4°. De l'ordre du ſervice ; 5°. De

la diſcipline des citoyens en qualité de gardes na

tionales. .. L'organiſation des gardes nationales,

l'organiſation des citoyens pour ce ſervice , le

mode de ce ſervice, les fonctions des citoyens

ſervant, l'ordre & la diſcipline des citoyens ; trois

ou quatre de ces diſtinctions rentrent eſſentielle

ment dans chacune d'elles , quelque choix qu'on

- faſſe : une pareille claſſification ne ſuppoſe &

· n'apporte que bien peu de juſteſſe & de netteté

dans les idées.

Qu'eſt-ce enſuite que les trois réquiſitions de
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M. Rabaud ? La réquiſition habituelle, c'eſt, ſe'oa

lui, le devoir de prêter, en tout temps, main-forte

à l'exécution de la loi, & de réprimer le flsgrant dé
- / • ^ , • • 7 • \ :--s ' .

lit. La réquiſition particulière a pour objct de répti

mer les brigandages, les attroupemens, de protéger
- • A - - -

la perception des impôts , la circulation des ſub

ſiſtances. La réquiſtion rermanente n'aura lieu qre

dans les cas extraordinaires (étrarge permanencc ! )

où des ennemis extérieurs ou intérieurs menace

ront la liberté publique. M. Rabaud l'appe"e

rermanente , parce qu'elle doit durer autant que

le danger. Mais ce dinger ſera-t-il fermanent ?

N'en ſera-t-il pas ainſi de toutes les réquiſitioºs

qui dureront autant que le devoir de ſervir , que

la néceſſité du ſervice ? L'habitucl ne tient-il pas

beaucoup du permanent, le rerrravent de l'ha

bituel & le part culier ne peut-il point être l'un ou

· l'autre ? Sont-ce là la logique & le ſtyle d'un légiſla

teur ? Quel peuple établit jamais ſa liberté ſur

' une pareille théorie ? Après cet expoſé, M. Ra

baud a lu tous les décrets conſtitutionnels déjà

rendus concernart les gardes nationales.

M. Durand de Maillane s'eſt plaint de ce qu'cn

avoit décrété les principes ſans diſcuſſion. Piqué

du reproche, M. Démeunier a tourné en ridicule

le plan de M. Durand de Maillane qui vouloit

que les gardes nationales fuſſent incorporées aux

troupes de ligne ce ce qui les rendrcit ennemis

nés de leur pays , a dit M. Démeunier. » En

critiquant ſucceſſivement les divers ſyſtêmes pro

pofés, il en eſt venu à cclui d'un membre qui de

mandoit un extrait de quatorze cents cinquante
mille hommes tirés des ga des nationales de France

pour faire le ſervice. On ignore ſi ce ſervice

ſeroit gratuit. Enfin tous ces plans dont le moindre

Nº. 19. 7 Mai 1791. -

,!
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défaut eſt de n'avoir d'autres baſes que des idées

· vagues, trop généraliſées, ex gérées, in pratica

bles, parce qu'elles ſuppoſent d'énormes impôts

payés par des citoyens qui ne peuvent pas gagner

leur vie, & faire eux-mêmes le ſervice que ces

impôts repréſentent ; & un manque abſolu de

force pubiique réſultant d'un armement univer

ſel ; ces plans, diſons-nous, n'ont été repouſſés

quc comme n'étant pas analogues aux axiomes de

la partie de la confitution déjà décrétée.

| On calomnie mon plan, s'eſt écrié M. Durand

de Maillane. Le comité ne veut pas nous laiſſer la

libcrté des ſuffrages , a redit de pluſieurs f çons

M. Robeſ icrre. MM. Démeunier & d'André

diſculpoient de leur mieux le comité par des pro

teſtations que l'on pouvoit diſcuter, M. Lanjuinais

' eſt monte à la ttibune. , .

Il n'a ſouſcrit à la diſtinction des citoyens actifs

& non actifs , qu'en conſiiération du grand nom

bre de malheureux , de mcndians qu'a fait la

tyrannie de l'ancien régime ; mais comme proba

blement le nombre en diminue tous les jours , il

· s'eſt flatté qu'à la prochaine converttion nationale

cette diſtinction ſereit diſparue entièrement. En

citant l'articie du décret qui interdit l'uniforme

aux gardes nationales réunies pour délibérer,

& qui leur permet de délibérer en qualité de c

toyens, ſous tout autre habitº, au lieu de remar

quer, que la forme & la couleur des habits

ſont étrangères au droit de votcr , & que

permettre de faire avec tel habit, ce que l'on dé

fend de fire avec tel autre, c'eſt dans le vrai

ne rien déſendre ; il a trouvé que c'étoit déclarer

l'uniforme national habit de proſcription. Il a pro

poſé des loix contre le ducl, ſans doute meilleures

-

•. - *
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· que celles de Louis x## # briſer une couronne

· civique devant tout duelliſte , de ſuſpendre ſes

a nies au gibet. Grand inſtituteur de jeux civiques,

· de prix civiques, cet orateur peu galant en éloi

| gnoit iirpitoyablement les femmes , la galanterie

étant l'. panage du deſpotiſme... Des murmures

& des éclats de rire, eu le réveillant en ſurſaut,

ont interrompu ces beaux rêves.
l M. de Cuſline a demandé qu'on délibérât ſi l'on

· adopteroit ou non le plan du comité, & enſuite ſi

l'on diſcuteroit les articles en général ou ſéparé

# ment.

» . La parole eſt paſſée à M. Roberſpierre qui eſt

parti de ce principe : la garde nationale n'eſt point

deſtinée à repouſſer les emremis du dehors ; on a,

pour cela une armée ; mais à ſervir de contre

poids au pouvoir exécutif chcf de la force mili

taire. Le Roi ne doit ni placer, ni récompenſer, ni

Punir aucun des membres de la garde nationale,

& tout citoyen en ſera. cc Il faut organiſer la garde

nationale de ſorte qu'ancune de ſes parties ne

puiſſe dépendre du pouvoir exécutif» ;† IlC

forme pas un corps, qu'elle ait peu d'cfficiers re

nouvellés ſouvent, qu'il n'y ait pas de comman

dement au-delà d'un diſtrict, point de décorations

militaires qu'au moment du ſervice ; que tous les

· · citoyens actifs ou non y ſoient admis, les non

· · actifs n'étant pas des eſclaves. L'on a renyoyé la

| ſuite de ſon diſcours à une autre ſéance.'
t

. Du jeudi, 28 avril. . , j: 2 :

· M. d'André a communiqué à l'Aſſemblée une

º lettre du comte de Fernaxd-Nunès , ambaſſadeur

d'Eſpagne, au miniſtre de France, & une traduc :

2
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tion de dépêches eſpagnoles , lettre du 28 mars

& dépèches du 19. En voici la copie :

Lettre de M. le Comte de Fernand Nunès à M.

de Montmor.n. - •,

De Paris , le 28 Mars 179 I.

M o N s I E U R ,

ce J'ai l'honneur de vous adreſſer ci-jointe

une copie de la dépêche que je viens de recevoir

de ma cour, au ſujet des meſures que ſa M jeſté

catholique croit devoir prendre pour aſſurer la

tranquilité des provinces eſpagnoles limitrophes

de la France. Le Roi mon maitre juge que le

moyen qu'il preud eſt le plus convenable pour

éviter que des gens mai-intentionnés & des va

gabonds puiſſent troubler, par des vues paiti

culières , l'amitié & l'union qui ſubſiſtent ſi heu

reuſement depuis ſi long-temps entre les deux

nations , pour leur bonheur réciproque , & à

laquelle ſa Majeſté attache un ſi grand prix.

Elle ne doute pas que S. M. T. C. & ſon

minîſtre , animés par les mêmes intérêts , ne

, prenncnt de leur côté toutes les meſures que

les circonſtances âctuclles pourront leur per

mettre , afin de contribuer à la réuſſite d'un

· objet qui intéreſſe également les deux nâtions. »

« La langue eſpagnole étant parfaitement con

nue de votre excellence, je préfère de lui envoyer

une copie exacte de la dépèche , à en faire une

traduction qui pourroit en altérer le ſens, &c. »

· · Dépêche de la Cour d'Eſpagne à M. le Comte de

- Fernand Nunès.,

- Madrid , 19 Mars 1791.

« Dans l'impartialité avec laquelle le Roi s'eſt
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rondait juſqu'à préſent par rapport aux afºres

isºtérieures de France , en dépit des faufietés & '

d-s impoſtures au moyen deſquelles on a voulu

ſéduire contre nous les habitans François , par des

gens mal-intentionnés , ſa Majeſté a donné ſes

preuves les plus poiitives de ſon amour pour la

p ix & de ſes deſirs a conſerver les liens d'a-

mirié qui l'uriſſent avcc le ſouverain & les ſujets

François. Afin de ne pas donner le plus petit

motif de plairte & de ſoupçon , après le déſar

mement que ſa Majeſté finit de faire dans ſa ma

tine, elle a ſuſpend 1 d'augmenter ſes troupes ,

quoi ue l'état de ſon Armée le néceſſice , & s'et

abſtenue de les placer d ns des parages qui in

quiétaſſent les habitans des frontières ; mais ,

roncbſtant certe conduite prudente, on commence

' à éprouver que les déſordres de quèlques pro

vinces immédiates à l'Eſpagne, cherchent a ſe

communiquer aux habitans de cette dernière ,

au moyen du paſſage d'un très-grand nombre

de maifiteurs, ſpé ialement par les frontières

de Catalºgne & d'Arragon , qui réenis aux
•

notres , pourront mettre er combuſtion beaucoup -

de dſt icts, malgré leur fidélité éprouvée, &

leur diſpoſition a ſe ſacrifier pour leur Roi &

Pour la tranquillité pubiique. » -

« En ccnſéquence de quoi , S. M. ne pou
vant manquer a la protection qu'eile doit a les

ſºjets, elle ſe voit obligée , contre ſes deſirs ,

de former un cordon ſur les frontières , &

d'empècher , avec précaution , le paſiage des

François dont on n'auroit pas une grande

connoiſſance & ſureté , & afin que la cour de

F ance & ſen gouvernement , loin de formcr le

moind e ſoupçon contre les diſcoſitions pacifi

ques du Roi , prennent les précautions néceſ

» -- - | -#----- · · ·
-

|
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ſaires & analogues aux circonſtances, en infor

-mant ſes habitans des motifs qui font agir S.

M. pour défendre aux François de venir furti

vement s'introduire en Eſpagne , & y fomenter

des déſordres, S. M. veut que V. E. faſſe

ſavoir ſes intentions au Roi très-chrétien & à

ſon miniſtre, ainſi que ſes deſirs , qu'ils contri

buent à ceux de S. M. »

« V. E. préſentera un cffice à cet égard, cn

ſe conformant aux ordres qui lui ſont donnés,

& nous informera du réſultat de ſa démarche, »

Le préſident a lu un billet de M. de Menou

qui annonce qu'il a employé la nuit à finir ſon

travail , mais que ſes forces phyſiques ne ſuffi

ſent pas pour lire ce rapport ſur l'affaire d'Avi

gnon. Ce nôuveau retard a excité des murmures,

& l'impatience de M. Bouche qui a repréſenté

que les minutes étoient des années dans le Comitat

Venaiſſin , que le meurtre & l'incendie n'y laif

ſetoient que des cendres détrempées de ſang , fi

l'Aſſemblée ne ſe lâtoit de prononcer oui ou non.

Si le Comtat appartient à la France , vos loix

y ſeront des anges tutélaires ; s'il reſte au Pape,

les François ne s'y battront plus pour ou contre

les Avignonois. Décidez au Incmsnt même.

On a décrété la motion , de Àf. Martigeau ,

d'envoyer un huiſſier deniauder le rapport de

M. de Menou, afin qu'un autre pût le lire.

Au nom du comité des penſions , M. Camzs

a rendu compte de la pétition de Madame Mal

lard, nourrice du Roi ; & joignant à l'amertume

· du refus le plus dur pour la ſuppliante, à l'affec

tation de marquer peu d'égard à tout ce qui eſt

rclatif au Roi , l'inutile publicité des détails do

meſtiques les plus déſobligeans , il a établi que

Madame Mallard, réduite par défaut d'écono

--- - r - -- · - -*
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mie , à fairc ceſſion de ſes penſions à ſes créan

ciers, ne s'étoit réſervée qu'une penſion alimen

taire de 6oco liv., & qu'au mois de mars dernier

on lui avoit payé 3ooo l. d'avance ſur la liſte civile,

que conſéquemment on ne lui devoit rien. Il n'y

a pas eu lieu à délibérer. |

Le même M. Camus a propoſé de décerner

* 3oo,oco livres d'indemnité aux enfans de feu le

- maréchul de Lowendal, pour la ſuppreſiion du
C, régiment de Loweitdal. M. Bouche a, dit que lc

maréchal avoit ſauvé la France , un milliard de

numéraire & 5oo,oco hommes , & fiit conclure

- le famcux traité d'Aix-la-Chapelle. c« Vous avoz,

# a-t-il ajouté, donné 3 5ooo livres de penſion au
• † Luckner, pourquoi ? pour vous avoir

attus. » Il demandoit cent mille écus d'indem

nité & autant de gratification. Je perſons que

nous devrions auſſi récompenſer les ſoldats qui

º - avions ſervi ſous M. de Lowendal , a dit le

- député Breton qu'on nomme d'ordinaire le père

Gérard. Le décret s'eſt reſtreint à la première

^ ſomme à partager entre M. de Lowendal ,

º : Madame de Brancas , & les fils de Madame

'; Tir in , fils & filles de feu le maréchal de

à Lovvendal. - - -

• · Un ſecond billet de M. de Menou , a dit le

i- préſident, annonce que ſa ſanté eſt extrêmemcnt

# altéréc , que le travail n'eſt point achevé, & qu'il

'. ne le ſera que ſamedi. M. de Liancourt a de

: mandé pourquoi le préſident ne liſoit pas le billet

" de M. de Menou. Le préſident a répondu que ce

: billet lui étoit adreſſé & non à l'Aſiemblée , que

#. c'étcit une lettre de confiance & qu'il n'en devoit

: . pas compte.
- -- » . - ,

>

· Il ne faut pas tant de recherches , tant d'étude,

s'eſt écrié M. de Clermont-Lodève , pour porter

- * °
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à des hommes qui s'entr'égorgent les ſecours qu'ils

1 éclament, pour leur† une autorité quel

conque, pour les contenir au nom des loix. . .

( Des brouhahas l'ont averti qu'il ſorteit du vrai

ſens des révolutioiinaires. ) Oui, Meſſieurs, a

t-il repris , au nom des loix de l'humanité. Il a

demandé une déciſion prompte & proviſoire. Si

elle eſt pour le St.-Siège , il vous en aura obli

gation, & vous rét blirez le calme dans ſes états ;

ſi elle eſt pour la nation , c'eſt ſon bien que vous

co ſerverez. Envoyez des troupes & d s com

miſſaires au nom du Roi & de l'Aſſ mb!ée na

tionale , chargés ſpécialement d'un mir.iilèle de

paix.

M. Robeſ erre s'eſt oppoſé à ce que , ſans

une déciſion définitive , on envoyât des troupes

· dans le Comtat. Le vœu des Av.gnoncis ne

ſeroit plus libre. Nous avons renoncé aux coº

qºétes , occupons-nous de la queſtion de ſavoir

fi nous réunirons le Comtat à la France. Ouvrcz

ſur-le- champ la diſcuſſion , ſauf à entendre le

1apport après que vous aurez décidé,

Doué de la même logique , M. Prieur a ſou

tenu que les faits hiſtoriques établis par MM.

Bo tck , Troºcºet & Péthion n'avoient été con

trcdits par perſonne ; & il a lu la ſolution de

toutes les difficultés dans le grand livre du droit .

· 1,aturel des nations, c'eſt-à-dire , dans les ſo

phiſmes anarchiques des foiiculaires du jour, &

non ce dans l'iiiſtoire écritc ſous la ve:ge du

d-ſpotiſme. »

M. de Crillon , le jeune, & M. Malouet ont

zPpuyé la motion de M. de ( lermo.t - Lodève ;

· M. Péthion , celle de M. de Roberſpierre ; en

affi m nt que les Avignocois ne demandoicnt

pas la méliation de la France , mais leur réunion

-

- - -

---------- • - - -- º *
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à 1a France, & en l'affirmant avec autant d'aſſu

rance que s'il eût eu dans la main le vœu au- .

thentique des Avignonois , & comme ſi ce vœu

1uffiſoit pour délicr une province , & pour donner

une conſiſtance reſpectable au nouveau iien que

formeroit une volonté populaire verſatile au gré

des intrigues de factieux, principe affreux qui

diſſoudroit le droit des gens & innonderoit de

ſang tous les états de l'Europe. M. le Grand a

dit qu'afin que les Avignonois aient la iib rte des

ſuffrages pour ſe donner légalement a la france,

cc la juſtice & la politique exigecient qu'on laitsat

les cinoſes in ſtatu quo juſqu'à une déciſion dé

finitive. » Quelle liberté de luifrages, quel jiatus

· quo lorſqu'on s'entr'égorge !

On a décrété que M. de Me fait feroit ſon

rapport ſamedi matin ; qu'autrement il ſereit

tenu de remettre les pièces. -

Après une légère diſcuttion ſur la propoſition de

M. Camus, ap, uyée de M. Fermoni, on a mis aux

voix & adopté un décret portant que les che

vaiiers de Saint-Louis & tous autres individus

décorés, attachés a la marine, ſeront tenus

d'opter entre la penſion qui tient à leur décota

tion & le traitement i dépendant de cette marque

diſtinctive. La queſticn préalable a fabré tcus

les amendemens faits a ce décret, & ſuggérés a

M4M. de Vaudreuil, Malouet , Gualbert , par

un tentiment de bonne foi pub,ique, d'honneur

rational , de juttice pour les ſervices importans,

pour les bleſi ares, les bras perdus , les beſoins

accrus de nos militaires.

On eſt retombé dans la métaphyſque de M.

Rabaud , ſur les gardes nationales, ſur cette

force armée, qui ne ſera ni une force, ni une

armée, & M. Robeſpierre a délayé tout ce qu'il

- 5
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avoit dit vingt fois, pour en venir à ſon grand
Principe, ſans lequel il n'y auroit plus de ccnſ

titution : que tout citoyen domicilié , actif ou

non , a droit d être inſcrit pour la garde natio

*ale, parce qu'il a le droit de défendre la patrie

& la libcrté. -

M. D:éois de Crancé ne voyoit en France que

des citoyens actifs ou des mendians & vagabonds,

& croyoit qu'il falloit n'entendre par citoyens

non-actifs que la claſſe qu'on doit ſurveiller ſans

ceſſe. ce Perſonne , ſans deute , ne veut procu

rer à cette claſſe les moyens de détrouſſer les

paſſans, a-t-il obſervé ». Les† adcptés

ne nous prouvent nullement que pcrſonne ne le

veuille, puiſqu'on arme tcut le monde.

Les uns trouvent le plan du comité trop mi

litaire , a dit M. Rabaud ; les autres trouvent

qu'il ne l'eſt pas aſſez. « Créer la nation en corPs

d'armée étoit la pius dangereuſe monſtruoſité

qu'il fût poſſible d'imaginer. Voici la ſolution du

problême : organiſer les gardes nationales de ma

nière qu'elles ne puiſſent pas faire un corps mili

taire ; & que cependant elles puiſſent en faire le

ſervice au moment où l'Etat en aura beſoin ».

' ( Qu'eſt-ce qui conſtitue l'eſſence de tout corps

militaire que l'aptitude habituelle à en faire le

ſervice au beſoin ?) M. Rabaud a enfin propoſé

de décréser que, juſqu'à ce que le nouvel ordre

de choſes s'exécute ſans obſtacle, toutes les gardes

nationales du royaume ſoient maintenues dans

l'état de réquiſition permanente , que le corps

légiſlatif ſeul pourra faire ceſſer.

, M. Charles de Lamcth a témoigné de vives

craintes qu'on n'attribuât aux municipalités le

droit de juger de l'état des perſonnes, & qu'on

n'en fit ainſi des corps ariſtocratiques , en les
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autoriſant à exclure, à leur gré, de la garde

nationale les citoyens non-actifs & ceux entr'au

trcs qui ont ſervi à la révolution.

• Un décret porte expreſſément qu'on ne peut

être garde national, ſi l'on n'eſt citoycn actif, a

dit M. d'André. Reſpectez vos décrets , ſi vous

voulez que les légiſlatures à venir les reſpectent.

Vous voulez donc détruire la qualité de citoyen

actif ? Déclarez-le franchement...... Ici l'on n'a

Plus entendu que des clameuis tumultueuſes :

aux voix , aux voix. Mon principe , crioit M.

Prieur..... Mon amendement, crioit M. Roberſ

pierre.... La liberté.... les dangers.... aux voix ,

· aux voix..... Votre amendement..... aux voix. .

--- La queſtion préalable avoit écarté la déno

mination de citoyens domiciliés, & l'on a décrété

le premier article de M. Rabaud cn ces termes :

ce Art. I. Les citoyens actifs s'inſcriront, pour

le ſervice de la garde nationale , ſur des regiſ

tres qui ſeront ouverts à cet effet dans les mu

nicipalités de leur domicile , ou de leur réſidcnce

continuée depuis un an ; il ſeront enſuite diſtri

bués par compagnies, comme il ſera dit au titre
ſuivant. » -

, *

Du jeudi, ſéance du ſoir.

Le procureur-général - ſyndic du départemert

· de Seine & Oiſe a écrit à l'Aſſemblée qu'à l'oc

caſion du départ du régiment de Flandres , de

Verſailles pour Douay , ces ſoldats, zélés pa- .

trictes , comme on a pu le voir les 5 & 6 céto

bre 1789 , ont laiſſé de ſi vifs regrets, que les

femmes & le peuple voulant les retenir , ont

aſſailli à coups de pierres les officiers civils , la

garde nationale & les chaſſeurs de Lorraine ,

appellés pour Protéger l'exécution des ordres du

- # 6
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Roi ;. qu'il y a eu quelques coups de fufils tirés,

quelques bleſſés ; mais que le :égiment étant

parvenu hors des limites de la ville, les adieux

ont été très-fraternels. -

Une députation des ouvriers employés zux

travaux pub.ics, eſt venue réclamer, au non de

ſes ccmimcttans, contre certa.ns journaux, qui

les traitent de brigands ſoudoyés par les ariſto

crates. lis preteſ ent de leur dévoucment au

maintien de la conſtitution. Leur adreſle cſt cen

ſignée dans le procès-veibal.

On a renvoyé au comité des rapports cclle des

amis de la conſtitution de Carcaſſonne, qui con

1cillent ou réquièrent la formation d'un camp,

près de Paris, compoſé de 25,cco hommes four

| nis par les départemens vo.ſins.

M. Bégouen a lu un rapport & un projet de

décret ſur les inva'ides de la marinc. Il cotiſerve

leur caiſſc; les revenas fixes continueront d'y être

verſés. La rente de 12o,coo liv. ſur la tète du

Roi eſt déclarée perpétuelle, & y ſera verſée

tous les ans par le tréſor pub ic. Cette caiſſe

conſervera pour revenus caſuels, 4 deniers pour

livre ſur toutes les dépenſes du députtement de .

fa marine & des colonies ; 6 deniers pour livre

ſur les gages des marins employés par le com

merce, & ſur les bénéfices de ceux qui naviguer t

' à la part ; un ſol pour livre des priſes des coi

ſaires ; 6 deniers pour livre de la totalité , & '

le tiers du produit net de toutes les pri es ſites

· ſur les ennemis par les bâtimens de l'Etat 3 la

totalité du produit non-réclamé des bris & nau

frages ; la ſolde des marins déſerteurs à bord des

vaiſſeaux de l'Etat ; la moitié de la ſolde des

déſerteurs à bord des navires du commerce ;

autre moitié eſt décla,ée aPPartenir aux arma



# teurs en indemnité des frais de remplacement ;

， le produit des ſucceſſions des marins & autres

# Perſonnes mortes en mer, les ſommes de parts

de priſes , gratifications , ſ:l-ircs & journées

# d'ouvriers & autres cbjets de pareille nature ,

& : concernant le ſervice de la marine, lorſqu'ils ne

( ſeront pas réclamés. -

Le décret a été adopté.

Du vendredi, 29 avril.

f Après divers décrets d'emplaccmens obtenus

# par M. Prigion, M. Alexandre de ijeauharnois

， a pris la parole pour faire, au nom des comités

•º des rapports , militaire , de conſtitution & des

recherches réunis, un long rapport ſur la queſ

tion de ſavoir ſi les ſoldats Françcis ſeront libres .

: d'aſſiſter, dans leurs heures de loiſir, aux ſéances

· des ſociétés ou clubs des amis de la conſtitu

tion ; queſtion ſagement propoſée par M. Du- .

portail , miniſtre de la guerre , à l'occaſion des
malheurs ſurvenus dans la ville de Weiſſembourg,

ou l'on ſait que des ſoldats clubomanes ont

manqué à l'appel , & fini par attaquer leurs

| | efficiers. .

ce Les comités ont cherché les principes qui

dcvqient ſervir de baſe à cette déciſion , a dit

le rapporteur » ; & les droits de l'homme , du

· · citcyen, l'utilité des lumières , &c. lcs ont con- .

. duits à penſer , commc M. Kellerman qui ré

· clame une loi à ce ſujet , que le décret du 19

ſeptembre, qui défend aux corporations toute

correſpondance avec les régimens, n'eſt pas ap

plicable ici ; que pour établir une douce frater

nité entre les officiers & les ſoldats, il faut leur

permettre à tous d'aſſiſter aux inſtructives ſé

ances des amis de la conſtitution. il ne tenoit
)
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mème qu'au rapporteur de voir dans cette diſ

poſition, l'exécution littérale du décret du 19

ſeptembre ; car aſſiſter aux ſéances eſt le plus

court moyen de rendre toute correſpondance ſu

Peifiue. -

Mais il s'agiſſoit des évènemens ſurvenus à Weiſ

ſembourg , a obſervé M. d'André dans le langage

meſuré des partiſans de l'anarchie. Il a demandé

· ce qu'on entendoit par les amis de la conſtitution.

Les jacobinites le ſont, les ſociétés des cordeliers ,

fraternelle , le club de la liberté, tous le ſont.

Ne craint-on pas de faire paſſer toute la conſ

titution dans les mains de ces ſociétés ?... C'eſt

choſe faite, a dit M. Malouet. Ecartez l'eſprit

, de parti, a pourſuivi M. d'André. Laiſſez nous

le temps d'examiner cette queſtion que je crois

très-conſtitutionnelle. Qu'on l'ajourne à dimanche.

Aux voix , ſe ſont écriés ceux qui toujours en

ſavent aſſez. - -

Ayant débuté par dire, que l'eſprit de parti

n'étoit jamais entré dans ſon cœur , M. Prieur

a défendu les amis de la conſtitution contre M.

d'André , en lui ſoutenant que leurs fonctions

étoient d'éclairer les citoyens, de diriger ou for

tifier l'opinion publique, de réprimer les factieux,

de ſurveiller, de dénoncer.... Le mot éclairer

& ſur-tout le mot ſi mcral dénoncer ont été

couverts d'applaudiſſement. Oui , Meſſieurs ,

s'eſt écrié M. Prieur, ce ſont les vrais amis de

la loi & les enncmis de tous les tyrans. Les

ſoldats n'entendent dans ces clubs que des con

ſeils de ſoumiſſion aux lcix. Si ces ſocietés ſe

tenoient en plein air , empêcheroit-on les ſoldats

d'y aſſiſter : Elles ſont publiques ; ils doivent

être libre de s'y rendre. Je demande la queſtion

, préalable ſur l'amendement, -

· A - /
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ce Ne perdons pas le temps a déclamer les uns

· contre les autres, a dit M. de Liancourt. Il ne

vous attaque point , Meſſieurs ; j'obſerverai

ſeulement que les amis de la conſtitution ſont

ceux qui en veulent une , ſes cnnemis ceux qui

veulent y ajouter ou en ôter quelque choſe. Puis

paſſant au travcrs d'un brouhaha déſapprobateur,

à la queſtion relative aux ſoldats , il a craint

qu'elle ne nuisit à la diſcipline... M. de Liancourt

a promis de prouver ſon dire lorſqu'on voudroit

I'écouter, & a demandé l'ajournement à dimanche.

En proteſtant qu'il aimoit la diſcipline autant que

qui que ce ſoit, M. de Noailles, a dit qu'il abandon

ncroit le corpsauquel il commande, # les ſoldats ne

lui étoient pas ſoumis , & que tous les officiers qui

ne ſavent pas inſpirer le même reſpect auxhommes

qu'ils commandent, devroient renoncer au ſer

vice militaire : cc Si vous voulez éviter toutes les

inquiétudes entre les officiers & les ſoldats , ou -

vrez-leur toutes les ſociétés poſſibles; ſoyez cer

tains du choix éclairé qu'ils ſeront. Ils iront par

tout ou l'on profeſſera la liberté, l'égalité, le

patriotiſme, le reſpect pour les loix. Quant aux

lieux cti l'on annoncera de l'irrévérence pour les

loix , les magiſtrats, le peuple, & ſur-tout l'aſ

ſemblée nationale, vous ne les y trouverez jamais.

Si vous leur fermez les portes des ſociétés pa

triotiques, ils iront dans des ſociétés ſecrètes où

l'on ne profeſſe pas la mêm e morale publique ;

ils imputeront cette excluſion à leurs officicrs ;

nouve-ux troubles dans les régimens.

Vous avez déja décrété que les ſoldats ne

pourront aſſiſter aux aſſemblées primaires , a

objecté M. de Toulongeon. Quels droits poli

tiques accordez-vous aux ſoldats ? La loi con

ſacrera-t-elle des corps qu'elle n'a pas organiſés ?

«,
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M. Akxandre de Beauharnois a trouvé qne

les motifs ſur leſquels s'appuyoit M. de Touloz

geon n'étoient nullement ra ſonnables ( quoiqu'ils

nous paruſſent être les premiers fondemens de

la conſtitution décrétée, ſanctionnée & jurée. )

Il n'eſt pas queſtion de droits politiques, a-t-il

dit , mais du libre emploi des loiſirs du ſoldat.

ce Un ſoldat à le droit d'entendre un batteleur

» ſur une place, il a ſûrement auſſi le droit d'aller

»2 entendre lire les décrets de l'Aſie 1blée natio

» nale dans des ſociétés oii ſe prépare l'eſprit

public ». Enfin il s eſt étayé de l'opinion de M.

Duport il & de M. Kelerman, officicr général,

ui croient que les ſºldats peuvent aſſiſter aux

§ de ces ſociétés, & qui annoncent même

que les ſoldats s'y portent avec tant de vivacité,

u'il y a de la fermentation dans pluſieurs garni

† ; l'ajournement a été rejetté. -

M. d'Eſteurmel a repréſenté que le décret qui

interdit aux ſociétés toute correſpondance avec

les régimens , défendoit implicitement aux ſol

dats d'aſſiſter aux ſéances , la correſpondance

n'étant que l'extrait , l'élixir des délibérations ;

qu'il, ſeroit inutile de borner le droit de ſéances

aux ſociétés des amis dc la conſtitution , les autres

ſociétés n'étant tolérées nulle part ou éprouvant

chaque jour mille obſtacles..... Tant mieux, il

n'y a pas de m il à ga, s'eſt écrié M. E iauzat.

Enfin, M. le Chapelier, aux yeux de qui tout

gît dans les moxs, a ſupprimé les mots amis de

la conſtitution , & le décret a été rendu en ces

termeS : - -

ce L'Aſſemblée nationale déclare que les offi

çiers, ſous cfficiers & ſoldats de toutes les armcs,

hors le temps de leur ſervice militaire, des ap

pels , des exercices & de toutes les fonctions de
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leur état , pcuvert, juſqu'à l'heure de la retraite,

aſſiſter , comme tous lcs antres citoyens , aux

ſéanccs des ſociétés qui s'aſſemblent paiſiblemcnt,

& ſans armes, dans les lieux ci ils ſent en gar

riſon ou en quartier. » 4

On eſt revenu aux aſſignats de 5 livres , &

M. Péthion a paru armé d'une pétition de 4co

marchands & fabricans de Paris, qui demandent

· que , pour ce augmenter les moyens de ſe paſſer

de numéraire » , & mettre plus de proportion

dans la ſubdiviſion des aſſignets , on en crée de

5, de 12 & de 1 5 liv., qu'on les diſtribue dans

les principales villes du royaume, cti l'on peur

r it y appoſer deux ſignatures ccnnues ſur les

lieux & un timbre ſec. Ce ſera l'ejiric ſºte des

écus, s'eſt écrié M. Prugnon, qai ne vculoit

q te des aſſignats de 2o & de 3o liv.

ce Il faut, a dit M. Gouy d'Arcy, que ncus

remettions à la prochaine légiſlature le cerps po

litique en parfaite ſanté; que le numéraire fictif

& le numéraire métallique y ſoient en équilibre.

Le papier ne perd rien ss..... Cette vérité incon

téſtable a beaucoup égayé l'Aſſemblée. ce Non,
les aſſignats ne perdent rien ; c'eſt l'argent qui

gagre.... Les aſſignats ne font pas fuir le nu

meraire ; tout au plus ils le font cacher »......

Tout cela étoit dit au ſein de Paris cu les affignats

perdent juſqu'à 8 pour 1 oo. M. Gouy d'Arcy n'a de

mandé, ſur d'auſſi bonnes raiſons, que cert mi'licns

en aſſignats de 25 & de 12 liv. ,' en remplaccment

d'autint d' ſſignats ſuppoſés brûlés, & cent mil

lions en aſſignats de 5 liv. & de 4o (ols ; émiſ

ſion qui por eroit le total à 1,3oo,ooc,oco liv.

Ou a levé la ſéunce.

I2uſ# , 3o avril. - -

Après la lecture du procès-verbal & du décret
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qui permet aux militaires de fréquenter les fo:

ciétés politiqucs , M. de Noailles a demandé ſi

les ſoldats y aſſiſteroient avec le ſabre ou leur fu

fil, M. de Crillon ne toléroit qu'ils y portaſſent le

ſabre qu'a condition que tout citoyen pût ſe munir

d'une épée ; prélude effrayant de barbarie ! « Ne

ſait-on pas , diſoit dernièrcment à la tribune M.

Charles de Lameth , dont nous avions omis ce

trait dans la ſéance de jeudi matin (28) , ne

ſait-on pas que la ſouveraineté exiſte ſous les rap

ports civils , & que les troupes de ligne ſont à la

ſolde des gardes nationales ? » Or ne prendra-t-il

jamais envie au ſouverain qui dominera dans

ces ſociétés tumultueuſes, de diriger les armes de

ceux qu'on lui repréſente comme étant à la ſolde ?

Mais M. d'André croit quc tout s'arrangera quand

il ſera queſtion du droit de pétition. Cependant

on a renvoyé au comité de conſtitution la demande

de M. de Noailles.

L'ordre du jour appelloit le rapport de M. de

Menou ſur l'affaire d'Avignon. M. de Menou a

d'abord annoncé quinze queſtions. Nous allons

les tranſcrire , en y joignant en ſubſtance , la

ſolution qu'il a prétcndu donner de chacune d'elles.

1°. De qui dépendcient Avignon & le Comtat

· avant d'être ſous la domination du Pape ? -- D'un

fitras d'obſervations hiſtoriques ou le rapporteur

n'a pris que ce qui rentrcit dans ſes vues , il a

conclu que ces pays avcient été l'objet de trois ſub

ſtitutions, en 1 125 , 1 3o7 & 1343 qui toutes en

ſtipuloient l'inaliénabilité.

2°. Ces états ont-ils pu être cédés au Pape ? --

| Le teſtament de Robert défendît à Jeanne de rien

faire avant ſa majorité. Jeanne déclara elle-même

" ſes domaines inaliénables , & vendit Avignon

à Clément VT pour 8o mille ſlorins d'or. ici le

- ***---* - - -- "
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rapporteur dit ce qu'il# de l'âge de Jeanne,

à qui il donne 22 ans. Les auteurs ne s'accor

dent pas ſur l'année de ſa naiſſance, & il ne pro

duit aucune preuve. - -

3°. Ont-ils pu être ſéparés du Comté de Pro

vence ? -- Des généalogies & des ſubſtitutions, &

les mots : ce Philippe-le-Hardi n'a pas pu » victo

1ieuſement oppoſés à la ceſſion réclle dc Philippe

le-Hardi, amènent ici la conſéqucncc que ce pays

appartient aux Rois de France qui repréſentent les

Comtes de Provence. - -

' 4°. La poſſeſſion des Papes a-t-elle été paiſible,

ou n'ont-ils jeui qu'à titre d'ergagement révo

cable à volonté ? -- Tout ce que les Rois de France

ont fait contre les droits des Papes , par des actes

d'hoſtilité, on le relève ſans aucune mention de la

reconnsiſſance des droits ſubſiſtans à la paix.

5°. La France n'eût-elle âucun droit d'hérédité

ni de propriété , les Avignonois & les Contadins

n'auroient-ils pas celui de ſe déclarer indépendans ?

ce Un peuple qui n'a jamais fait partie d'aucun au

tre , qui compoſe une ſociété toute entière, eſt

libre & ſouverain. Il peut ſe ſoumettre a un gou

vernement monarchique , républicain , ariſtocra

tique, démocratique ou deſpotique. Suppoſe-t-on

qu'ils ſe ſoient ſoumis au Pape par leur pleine

volonté ? Ils ſont libres aujourd'hui comme ils

1'étoient alors, de changer la forme de leur gou

vernement. Tout contrat entre les gouvernés & le

gouvernement qu'ils ſe choiſiſſent, eſt néceſſairement

révocable à la volonté des premiers. Il n'eſt pas

beſoin du conſentement du gouvernement pour que

le peurle qui l'a inſtitué , ſans p erdre ſa ſouve

raineté , ait le droit d'en changer. Mais , me

dira-t-on , il réſulteroit de ces principes que

chaque partie de l'empire François pourroit ſe
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rendre i dépcnd rte. S ns dcute, avznt le révo

l ion, chique p ric auroit eu le droit de ſe ſépa

rer du tout, parce qu'a tcu : pacte ſocial te les

un ſºit entre ell s ; m is aujourd'l,ui , par une

-

cor fédération ſolcmncile , les 24 mil'ions de "

François ſont liés entr'eux , à l'exception de

quelques ennemis de la liberté. ( Les tribunes

applaudiſſent ) par un pacte ſocial qu'aucune partie
in6 petit rompre 2> . .

6°. Ces deux peuples irº ºpen dans n'cnt - ils

pas le droit de demander leur réunion à la Frar ce ?

7°. La France a-t-elle le droit de rentrer dans

les domaines d'Avignon & du Comtat Venaiſſin ?

8°. Si elle peut prononcer la réunien , n'a-t-

elle pas , à plus ferte raiſon , le droit d'accepter

l'offre des Avignonois & des Contadins ?

9°. Eſt-il de l'intérêt de la France d'ordonner

cette réunion ? -

De tranchantes affirmatives ont f it tous les

fraix des démonſtrations du rapporteur ſur ces

quatre queſtions, & la preſcription, 5oo ans de '

poſſeſſion n'ont tenu ni contre ſes anecdotes ni

contre ſes grands principes, Quant à la neuvième

queſtion, la corvenance & 1'intérêt l'ort réſolue ;

cependant il a cru que les Avignoncis pourroient

bien ne pas vouloir partager l'énorme f.rdeau de .

notre dette , ce qui ne 1 §ſſeroit pas de fire une

ſingulière rºurion identique, fert propre à dé

pcupler un jour la France au prcfit du Comtat.

i 1o°. Cette réunion pourra - t - elle cauſer de

l'ombrage aux autres puiſſances ? --- Non. Per

ſonne n'ignore ros droits. Neus accuſera - t - on

d'une conquête ? Non. Une conquête n'eſt que

le réſultat " d'une guerre fite franchement entre

deux nations & la priſe d'un territoire ſur lequel

on n'eut jamais de droit. Or , nous ne prendrons
,º

•-# t $ *----- - - , --" " · · • • - . -

º - a

— -—-- ------
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que ce qui nous appartient. --- ce Soyez les plus

f,ibles , a dit M. l'abbé Maury, & venez - y. »

Le raPporteur a pouſuivi ſes étranges raiſon
Il CIIlC1Y S. . -

« Iiex.ſtc, a-t-il dit, en Franche-Comté & en Al

ſace deux pays ſur leſquels nous n'avons jam.is

eu de dioits ; auſſi l'Ailemblée ne prononcera-t-

elle jamais qu'elle en ait ; ce ſeroit exécuter la

loi du plus fort. Mais , nous objectera-t-on , ſi

Avignon & le Comtat étoient entie les mains de

queique prince puiſſant , en ordonneriez-vous la

réunion ? Cet argument eſt bien futile ! La force

n'ôte pas le droit. J'attendtois prudemmcnt l'oc

caſion d'en uſer. Mais ſi les autres peuples vou

loient ſe déclarer libres & ſe réunir à vous , vous

les accepteriez donc : Les principes conſacrés par

l'Aſſemblée nationale ne nous preſcrivent que de

ne nous pas oppoſer à l'établiſſement de la

liberté.... Au total, s'ils viennent nous attaquer,

nous leur ferons ſentir la différence qu'il y a

entre des bras armés par le dcſpotiſme & des

bras armés par la liberté. Je leur promets que

les combats que nous leur livrerons ne ſeront

: pas des jeux d'enfans... ou , pour me ſervir de

l'expreſſion de Trivulce à la bataille de Marignan,

ce ſeront des combats de géans ». Tout le côté

droit rioit aux éclats ; quclques membres du côté

gauche en levoient les épaules ; mais la majorité

de la gauche & les galeries ont applaudi à tout

rompre. -

1 1°. Par cette réunion , l'Aſſemblée contre

viendroit-elle à ſes précédens décrets ? -- Non,

puiſque ce ne ſera pas une conquête. Si l'on nous
attaquoit, nous ne ſerions pas les agreſſeurs J>

n'ayant fait que reprendre notre bicn.

12°. Si la réunion eſt ordonnée ou acceptée »
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accordera-t-on une indemnité au Pape ? -- Quant

au comtat, on n'en voit le prix nulle part. Pour

Avignon , la nation rembourſera ce que valent

aujourd'hui 8o,ooo florins d'or payés en 13 48.

Il eſt de ſa dignité de ne pas chicaner ſur cet

article, que pourroient réduire à rien des recher

ches§ auxquelles la généroſité françoiſe

ne devra pas s'arrêter. -

13°. Seroit-il dangereux de ne pas ordonner

ou accepter la féunion ? -- Ce ſeroit laiſſer des

entraves à notre commerce. Il s'établiroit d'ail

leurs dans ce pays un foyer d'ariſtocratie & de

fanatiſme qui menaceroit nos départemens voi

ſins.

14°. Avignon & le comtat ont-ils fait & font

ils encore des Etats ſéparés entre eux ? --- Ils

l'ont toujours été, comme des autres Etats du

Pape, ſelon M. de Menou.

15°. Enfin le vœu des Avignonois & des

Comtadins eſt-il ſuffiſamment expr mé? -- Ure

délibération du 14 juin 179o de neuf diſtricts

- d'Avignon, adhéſions, ſignatures, ſermens ; le

vœu de 5 1 communes ſur 95 dans le comtat ,

une majorité de 85,817 voix tout juſte ſur

15 o,ooo ames ; tels ſont les titres auxquels il
faut croire ſur parole. Toutes les communes ,

# celle de Valreas , or.t arboré les armes

de France..... On a prétendu que ces délibéra

tions étoient en partie l'ouvrage de la force ;

ce je déplore les excès qui ſe ſont commis, & je

vois qu'effectivement les Avignonois ont été

ſéduits ; mais ils l'ont été par l'appât de la

liberté »...... -

M. de Menou a propoſé de décréter ce qui
fuit : * /

· cs 1°. Le Comtat Venaiſſin & la ville d'Avi
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gnon avec leurs territoires & dépendances font

Partie intégrante de l'Enmpire François. »

• • 2°. Le Roi ſera prié de nommer le plus

• Promptement poſſible trois commiſſaires chargés

, de ſe rendre à Avignon & dans le comtat ye
| naiſſin, avec pleins pouvoirs pour conſomnier

la réunion, faire ceſler toutes voies de fait & hoſ

tilités 5 requérir, s'il eſt beſoin , les troupes de

º ligne & gardes nationales des départemens en

- vironnans, afin d'y rétablir le bon ordre & la

tranquillité. » * A

• Le Roi eſt prié de faire négocier avec la

cour de Rome ſur les indemnités & rembour

ſemens qui pourront lui être légitimement dûs. »

#f M. de Clermont-Tonnerre a demandé au rap

| -- Porteur , ſi aucun traité ne mettoit la poſſeſſion

· du Pape ſous la protcction des cours étrangères.
M. de Menou n'a répondu que par la lecture

d'une note de M. de Montmorin , portant qu'il

º exiſte aucun traité qui mette la poſſeſſion du

Pape ſous la garantie du Roi de France. Aſſer

| tion miniſtérielle qui paroîtra peut - être fort

inexacte, ſi l'on aſſimile avec quelque raiſon à

un traité tacite de garantie de bon voiſinage,

le ſens implicite de certains actes diplomatiques

de retroceſſion libre, juſte & amicale ; ce dont
l'hiſtoire fournit mille exemples. Note d'ailleurs

qui ne répondoit pas à M. de Clermont-Tonnerke,

| Puiſque très-évidemment le Roi de France ne ſe

， compte Plus en Europe parmi les Souverains ,

| & ne ſauroit garantir à perſonne les poſſeſſions
qu'une§ nationale trouveroit juſte d'en

vahir. Interpellé de nouveau, M. de Menou s'eſt

vu réduit à convenir que s'il exiſtoit des traités

de garantie , ils étoient bien ſecrets, puiſqu'il

n'cn avoit aucune connoiſſance.
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- Le Comtat & Avignon n'ont-ils jamais été

| conſidérés comme partie de l'Empire Germanique,

a demandé M. ce Tracy ? M. de Menou a bien

· entrevu que l'Empereur & l'Empire, à une époque

infiniment reculée, exerçoient un droit de ſuzerai

- neté dans ces contrées, comme appartenant tantôt

au royaume d'Arles , tantôt au duché de Bour

ogue : mais les plus formidables géans pouvant

· étr dc º : opes , il n'a pris ce fameux royaume

d'A | | ºur un problême ; il a dit que les hiſ

tc : - º évoquoient en doute l'exiſtence ; qu'à

· con i , voit fiui au quatriène ſiècle.

'4 ' boé Maury aveit à peine obtenu la pa

roic , qu'une voix a crié : ſ， nez la diſe.ſſion. Il

n'en a pas moins eppoſé la ſcience aux apperçus

· vagues, & Lcibnii# à M. de Menou , en rap

pc ant à celui-ci qu'on avoit des nctions plus pré

ciſes du royaume d'Arles & du comté de Piovence.

Mais peur ne pas entamer la diſcuſſion par ua épi

ſode , il s'eſt borné à demander que le rapport de

M. de .44 eacu fût diſtribué, les pièces communi

· quées , & un décret proviſoire , par lequel

l' Aſſemblée prenant Avignon & le comtat ſous ſa

protection, y enverroit ſur le champ des troupes,

pour y ſuſpendre toute hoſtilité. Voilà le ſeul

mºyen d'arrètcr les flots de ſang, & de connoît e

le vœu des nabitans. .. Eh ! qui oſeroit regarder les

Contadins & leur vœu couimc libres, lorſqu'une

troupe futieuſe eſt ſortie d'Avignon pour les ſub

juguer avec 18 canons & des déſertcurs du 1égi

ment de Soiſſonuois ? Les malheureux Comtadins

arborent, nous dit-on, les armes de France. Ils

initent l'honme dont parle Grotius, qui prenoit

tous les matins, ou ſon turban, ou ſa peliſſe ,

ſuivant que les Tutcs ou les Ruſſes étoient vain

queurs.
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queurs.Voulez-vous connoître leur véritable vœu? .

Ici M. l'abbé Maurya lu un acte ſigné par toutes ,

les communes du Comtat avant la† des bri

ands d'Avignon. L'aſſemblée générale y déclare , .

à le face du ciel, † la première motion de M. .

Bouche, pour la réunion du comtat à la France,

eſt attentatoire aux principes de l'Aſſemblée na

tionale elle - même, comme n'établiſſant que le

droit de la force; & que rien ne peut kes'délier du

ſerment de fidélité qu'ils ont prêté à leur ſouve

rain, dont ils béniſſent le règne bienfaiſant. .. ,

ce L'ajournement eſt cruel, l'envoi des troupes , a

eſt impoſſible pour l'Aſſemblée nationale, parce

qu'il eſt injuſte, a reparti M. Charles de Lameth

L'armée des patriotes victorieux n'eſt qu'à cinq ,

lieues de celle des ariſtocrates. M. l'abbé Maury !
oublie ſon humanité pour eux, & cherche à nous "

égarer. On a ajourné cette queſtiou, lorſque le

vœu du comtat n'étoit pas encore bien connu.

( M. de Lameth oublioit ici qu'on a donné ce vœu .

pour conſtant dès les prenitères diſcuſſions.)L'Aſ

ſemblée a craint de paſſer pour uſurpatrice. Mais :

aujourd'hui qu'il eſt bien avéré, elle ne peut dif

férer de prononcer la réunion. Quand ce pays ſera .

| ſous l'heureux génie de la France, les ariſtocrates :

s'en iront ou ſe tairont. L'ajournement favoriſe

& commande les crimes. Vous ne pouvez en

voyer des troupes, ſi vous ne déclarez la réunion. .

| Que diriez-vous ſi quelque puiſſance voiſine ve

noit ſe mêler d'empêcher le cours de notre révo- ,

lution, & impoſer filence au parti patriote & à

notre petit partiariſtocrate ? L'Aſſemblée recevroit

ette Puiſſance avec pitié. Vous n'adopterez pas

une meſure contre-révolutionnaire. Les départe- ,

' mens voiſins du Comtat auroient peine à obéir à

N°. 19: 7 Mai 1791. C. -

un décret conforme aux vœux des ariſtocrates. » 4
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Ici des bravos, desb# de mains & de pieds

ont fait retentir la ſalle ».

· M. de clermont-Tonnerre a témoigné ſa répu

gñance a nommer patriotes, les brigands ſortis

d'Avignon en corps d'armée, ſuivis de bourreaux,

& n'offrant la paix à Carpentras qu'au prix de plu

ſieurs millions & de trente à quarante têtes. Il a

penſé que, pour peſer le vœu des 5 1 communes

dont on a parlé, il faudroit en ſavoir la date,

parce que desvœux datés du lendemaind'un maſſacre

ne pouvoient fuire autorité. ce C'eſt à vos pre

• mières relations avec les Comtadins que s'attache

le ſyſtême d'horreurs & d'aſſaſſinats qui déſole

ces ccntrées. Si l'on appelle révolution ce règne

des meurtres & des proſcriptions, elles ſeront

bientôt réduites à un petit nombre de factieux.

Je demande la communication du prétendu vœu

des Comtadins ».

M. Roberſpierre déſiroit qu'on nc s'habituât

# à regarder comme des factieux, ceux qui

e portent à des excès contre leurs oppreſſeurs.

Enſuite il a périphraſé les raiſonnemens de M.

Charles de Lameth, & ajouté que ſi le chefdu régi

ment que l'on enverroit ſe déclaroit pour les Com

radins, les Avignoiiois le traiteroient en cnncmi.

·te Un militaire , a dit M. de Ca}alès, ne peut

avoir aucune opinion politique ; il doit ou donner

ſa démiſſion , ou remplir ponctuellcment ſon de

voir...... Nous avons indubitablement le droit

d'arrêter l'incendie qui conſume une maiſon voi

fiae de celle qui nous appartient. M. le rap

porteur a voulu colorer une injuſtice, un acte

de machiavélifme. On peut lui répondre avec

Ganganelli : fi 3oo ans de poſſeſſion ne ſont pas.

un titre inconteſtable , croyez-vous qu'il y ait

beaucoup de*ſouverains tranqui2cs ſur leurs
- " - * •

trônes ? >s , • • • -
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c« Il y a huit jours, a dit M. de Virieux ,

qu'on n'annonçoit que 28 délibérations des Com

munes du Comtat, aujourd'hui on en allègue

5 r; ne ſeroit-il pas important d'examiner les 25

qui ſont ſurvenues ? » -, " -

| La propoſition de M. l'abbé Maury a été miſe

aux voix pour la forme &bien vîte rejettée. Nous

ne prendrons , a-t-il déclaré, aucune part à la

délibération ſi l'on ne nous comrhunique pas les .

pièces. M. de Menou s'eſt ergagé à les dépoſer

au comité diplomatique où chacun pourroit en

prendre connoiſſance. Dans la ſéance du ſoir ,

M. l'abbé Maury à publiquement atteſté que

s'étant rendu au comité diplomatique pour y

examiner ces pièces, il n'y avoit trouvé ni ra，-

porteur ni commis , ni pièces. Quant à la

ſéance que nous venoàs d'analyſer , elle s'cſt

terminée par des brouhahas indéfiniſſables.

* Du ſamedi , ſéance du ſoir. - - -

, La ſéance a été à peu près entièrement remp'ie

par la diſcuſſion ſur la caiſſe des invalides. On a

· décrété deux titres du projet de M. Begouen,

dont nous avons préſenté la ſubſtance : l'un dé

termine les formes à obſerver pour reconnoître

ceux qui ont des droits aux penſions ou à la

derni-ſolde ; l'autre concerne la deſtination des

fonds de la caiſſe. - - - - -

Du Dimanche, premier mai.

Rcvenant pour la troiſième fois à i'aggréga
tion des ſoldats aux clubs jacobitcs, l'Ai ercblée

a Prononcé ce matin, qu'ils ſeroient libres, ainſi que .

· les officiers, d'aſſiſter, hors le temps de leur ſer

· vice , aux ſéances des ſociétés qui s'aſſemblent,

dans le lieu de leur garniſon. · , ·

On eſt paſſé à la diſcuſſion ſur la fabrication

des petits aſſignats, auxquels M. de Beaumetz a

I
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trouvé l'inconvénient#. ſur le peuple, qui

ſera obligé de ſupporter la perte des échanges.

Pour y remédier , il a propoſé une caiſſe qui

puiſſe échanger les petits aſſignats à bureau ou

vett, ou un papier de confiance ſemblable à .

celui des banquiers en Angleterre. , , ,

M. de, Monteſquiou a préludé par ſes excla

mations ordinaires, ſur les étonnantes théories de

l'Aſſemblée, & l'incalculable proſpérité du royau

· mc ; proſpérité toutefois qui oblige à recourir, à .

un papier-monnoic, de cent ſous, M. de Gouy

av9it dit.†. #'# ne ſont point les#
gnats qui perdent , c eſt l argent qut gagne. -Au-r-..

# Monteſquiou nous# les ,

uſtriers donnent de l'argent pour des aſſignats ;,,

donc ils préfèrent les #argent.,Ces ,

deux quolibets rappellent ſe mot de ce tailleur ...

qui, éſſayant une yeſte trop étroite à l'une de ,

ſes pratiques, ſe juſtifioit en lui diſaut : ce n'eſt.s,

pasla veſte qui eſt trop étroite; c'eſt vous.Monſieur,

qºi êtes.ºrgP.Éſº*: , - a - x : -- : * s ;

M.# e fini par un projet de

déclet , oü il invite tous les départemens, à fa- , .

briquer de petits aſſignats libres de 5 liv,... ..

M. Charles# , s'oppoſant à ces bil

lets de confiance , a demandé des aſſignats d'un .

écl. La ſéance a été evée, & #diſcuſſion ſera ,

continuée. 7 | , Y, s . : • k * r $

| Tous les Peuples de l'Europe peuvent

lire aujourd'hui leur prochaine hiſtoire "

dans celle du Comtat, s'ils obéiſſent aux ,

pratiques, s'ils ſervent, les deſſeins, s'ils ..
§les théories atroces qui ont pré-.º,

cipité cette contrée dans un abîme de mak»

t , ºr tº : , .1a #ºi ºxºa . n «zins air º tº
-
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hetrs. Des Loix prêchées avec le fer & le

· feu, des Factieux ſubjuguant leurs Compa

triotes avec des† , les villes ſacca

gées, le pillage, l'incendie, l'aſſaſſinat,

· une conquête à la liberté, diſons mieux, au

crinie, opérée par tous les forfaits, & des
· Valets-Ecrivains célébrant cette victoire de

la raiſon, des lumières, des vertus ; voilà

les premiers fruits que nos égaremens ont

portés dans l'Etranger. , . " · ·

§ La guerre civile comble en ce moment

les calamités du Comtat. Les Feuilles pu

ºbliques qui en parlent, ſe bornent à tanſ

crire les impoſtures du Coitrier d'Avigºuon ; .

c'eſt à peu près comme ſi des Juges rer -

doient fentence ſur les dépoſitions des #-

faiteurs en raſe campagre. C'eſt le 19 Avril

· qu'il s'eſt engagé une action près de Sa-

trian, entre une partie de l'Arniée Com

tadine de Ste. Cécile , & celle d'Avignor.

Malgré la ſupériorité de celle ci en honº

mes & en canons, la première a renou

vellé trois fois l'engagement, & s'eſt reti

rée ſans perdre un priſonnier. Le nonbse

des morts & bleſſés reſte encore incertain ,

& ne nous eſt connu que par des relations

infidèles. Après la retraite desComtadins,

les Avignonois pénétrèrent à Sarrian qui ſe

défendit, ainſi que les maifons voiſines

attaquées, & livrées au pillage : auſſi-tôt

priſe, cette petite ville fut incendiée & ſaf

cagée; Madame de Tourreau, octogénairc,

: * C 3
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fut à demi - brûlée# ſon château en

, flammes, & pillé, ſon fils pris & réſervé au

fupplice. Heureuſement, il a trouvé moyen

de s'évader. Un Contrebandier, Irlandois

de naiſſance, nommé Patris, dont les Avi

gnonois avoient fait leur Général, & qui

, exécuta le ſac de Cavaillon, du Thor ,

, de Caumont, &c., étant ſoupçonné d'a-

voir, par humanité , favoriſé cette éva

| fion, † fidèles aſſociés l'ont fuſillé ; ſa

tête ſanglante a été portée au bout d'une

pique à Avignon. Cette armée traîne avec

eile une aitillerie, des bourreaux, & une

· · Haute Cour Nationale pour pendre, comme

| | criminels de lèze-Nation ceux qui tombe

ront entre ſès mains : elle deſtine, dit-on,

, le dernier ſupplice à l'un des fils de M. le

Baron de Ste-Croix, Membre de notre Aca

- démie des Inſcriptions & Belles Lettres, &

| del'Aſſemblée repréſentative de Carpentras.

| Cinquante maiſons ont été pillées & incen

· diées : les Fermiers de Tourreau & leur fa

mille égorgés. Des femmes violées, des

perſonnes des deux ſexes maſſacrées à Sar

· rian , & mutilées après leur mort. .. ·

A la ſuite de ces exploits, les Avignonois

ont formé. le 23, le ſiége de Carpentras :

| battue à coup de canon pendant huit heures,

cette ville a répondu par quelques pièces

de ſix livres de balle. † feu des Ayigno

nois s'eſt dirigé ſur l'Hôpital , l'un des

plus beaux du Royaume , dû à la piété
-

. !2
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généreuſe d'un Evêque de Carpentras, &

† la rage des Aſſiégeans a choiſi de pré
érence pour la direction de leur attaque

Après avoir démoli cet aſyle de la misère,

· ils ont tenté d'enfoncer une des portes ! Les

Aſſiégés conduits, dit-on, par une femme,

ont fait une ſortie ; les Avignonois ſe ſont

retirés, en laiſſant des bras, des jambes, des

morts & des bleſſés devant laplace.On s'at

tendoit à les voir reprendre le ſiége le 25 ou

le 26. Leurs expéditions n'étant autre choſe

qu'unbrigandage de voleurs,ils ont incendié

les maiſons,& les moulins voiſins de Carpen
» per

tras.Ce bean pays, livré à la main du ciime

par les inſtigations du crime, eſt en cendres

de toutes parts.Voilà les bienfaits de nos Pai

loſophes - Cannibales. Qui croiroit qu'à

Paris, il ſe trouve des Ecrivains aiſez per
2 p

| vers, aſſez effrontés, pour aſſurer froide

ment que les Communautés s'emprcſſent,

à émettre leur vœu de réunion à Avignon

& à la France ? Ces Communautés, livrées

aux flammes & ſaccagées ſi elles oſent ré--

ſiſter à la volonté de leurs Dévaſtateurs,

nous ſont repréſentées comme délibérant

librement & avec alégreſſe en faveur de

l'incorporation! On nous peint ces habitans

déſolés, qui, le fer ſur la gorge ſignent des

adhéſions, ſous les couleurs d'un peuple

libre , dont le conſentement légal forme le

plus beau de nos titres à la gloire, & la

ſainteté de l'uſurpation projettée ! Qu'on

-
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«herche un premier exemple de cette affreufe

· hypocriſie, de cette inconcevable immora

· lité ! Du moins, les brigands qui ſuivoient

Attila & Sha-Nadir ne mentôient pas au .

: Ciel & à la terre, en ſe donnant aux yeux

· des contrées qu'ils ſaccageoient, pour des

· bienfaiteurs philoſophes,& des reſtaurateurs
· de la liberté. -

·Hier, lundi , l'Aſſemblée a continué la

diſcuſſion ſur le projet d'uſurpation enfanté

par les Comités, & plaidé par M. de Menou.

Si elle conſacre cette iniquité, malheur à

· elle, je le répéte pour la dernière fois : elle

· poſera la mêche d'un embrâſement que ſa

toute-puiſſance ne pourra pas éteindfe. M.

Maloüet a répandu des flots de lumières,

& les plus éclatantes vérités dans l'opinion

u'il aprononcée à ce ſujet.C'eſt l'ouvrage
ſu génie, de la probité politique & de ïa

· prévoyance : auſſi MM. Dumet#, Prieur &

autres, en ont-ils fait rejetter l'impreſſion

demandée ; mais ce diſcours , & celui non

· moins démonſtratif de M. de Clermont

• Tonnerre qui a analyſé chacun des actes

d'adhéſion , arrachés âu Comtat à la ſuite

d'exécrables violences, reſteront comme des

| proteſtations immortelles en faveur de la

juſtice, du droit des Gens, de la sûreté

| Nationale, de l'honneur François, ſi l'Aſ

femblée ſe décide à partager l'aveuglement

de ſes Comités. . - -

· La tranquillité n'eſt point encore raffermie
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, à Paris : on entretient u ier mentation. ncn

plus au ſujet des Egiiies & du Ciergé ncº

jureur, mais à l'occaſion du licencienic t

de la Compagnie ſoldée du bataiilon de

l'Oratoire, & d'un nouveau Serment prêté

à M. de la Fayette par la Garde Nationale.

L'un & l'autre ayant réſulté du vœu déli

béré de la pluralité des batailions, la Mu

nicipalité s'en eſt prévalue pour ordonner

ces deux meſures. Mardi 26 Avril , M. de

la Fayette & un Officier Municipal ſe ren

dirent à la caſerne de l'Oratoire , on dé

ſarma la Compagnie ; elle ſut congédiée.

Cet aéte d'une diſcipline ſans laqueſie il

n'exiſtereit aucune ſubordination , ſans

laquelle l'Etat ſeroit bientôt maîtriſé par

les Soldats, excita des attroupemens, des

motions, des cris, des menaces, & tout

cet appareil de puiſſance légiſlative & exé

cutive , que des Tribuns déploient au be

ſoindans le ruiſſeau, ou au milieu des Filles

de joie du Palais-royal , ou ſous les yeux

du Roi & de l'Aſſemblée Nationale, dans

les Tuileries. Deux jours après, le Club

des Cordeliers, ſe jouant du Département

& de ſes pourſuites en paroles, prit & fit

afficher un nouvel arrêté de ſa façon où

il déclare le Serment prêté à M. de la

Fayette, inconſtitutionnel, illégal, nul, &c.

Le Vendredi, les Colporteurs crièrent dans

les rues, & diſtribuèrent aux Amateurs une

ſuperbe lettre de M. Dubois dec# à ſès

- - 5
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Concitoyens. Ce Député, dans ſon inſtruc

tion épiſtolaire, conſidère comme tranſ

greſſeurs de la Loi les bataillons qui ſe

ſont aſſemblés : les corps armés ne pou

vant délibérer que ſur des faits de diſci :

pline. Le Serment lui paroît ſervile et in

conſtitutionnel, & l'expulſion de tout Garde

National qui le refuſera, un aéle arbitraire

et deſpotique. * - "- -

, Cette déciſion , ſoutenue de toutes les décla

mations populaires que chacun peut ſous-en

tendre , enflamma toujours plus les têtes enflam

mées. Les placards, les groupes, les harangues

recommencèrent:Vendredi ſoir lesTuileries furent

remplies de murmurateurs qu'on diſperſa par de

fortes Patrouilles. Enfin , ſamedi dernier , la

Municipalité & le Général, formèrent la Com

pagnie du Bataillon de l'Oratoire : quatorze

Grenadiers de l'ancienne , jugés coupables ap

paremment de la révolte du 18 , furent congé

diés : le reſte fut incorporè dans la nouvelle. La

foule ſe porta ſur les lieux, menaçant de s'op

o er à l'exécution de c, t:e meſure ; mais la Garde

§ non ſoldée diſſipabientôt ces Souverains

mutinés. Depuis, différentes ſections ont délibéré

ſur & contre le ſerment. Nous ne ſavons encore

ſi cette eppoſition , vraiſemblablement ſuſcitée

par les ennemis de l'ordre, cédera ou non à la

· fermeté qu'à conſervé juſqu'à ce moment M. de

la Fayette, ni qui reſtera maître , ou des chefs

légitimes , ou des clubs perturbateurs & de leurs

agens qui employent aujourd'hui contre l'obéiſ

·fance du Peuple, les maximes ſi imprudemment

conſacrées par ceux-là même qui, ſeront peut

:
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être , avant peu, les§e victimes de leur

application. | . · · --

Au reſte, cette criſe a rendu manifeſte, le

centre où ſe préparent les trames de l'anar

chie, les moyens de la perpétuer, de ſou

lever la Garde nationale contre ſon Chef,

· de la diviſer, & de porter les derniers coups

a l'autorité Royale.Le Grenadier qui,†

17 avoit manqué au Roi & à M. de la

Fayette a reçu du Club des Cordeliers &

de la Société Fraternelle des Jacobins un

diplome de civiſme : on a célébré ſa ré

volte au Club des Amis de la Conſtitution :

M. Dubois de Crancé par ſa lettre que nous

avons citée, où il inſtruit la Garde nationale

u'elle ne doit à ſon Général qu'une obéiſ

† raiſonnée, légitime par conſéquent les

raiſonnemens faits à main armée dans la

cour des Tuileries, & la déſobéiſſance qur

en a été l'effet. Et après cela, à la vue de ces

faits notoires, M. d'André, & le doucereux

M. Paſtoret, Procureur-Syndic, viennent a

la face de l'Aſſemblée & du Public, phraſer

ſur les déſordres, & les attribuer aux Enne

mis de la Révolution, c'eſt-à-dire, dans leurº

ſens, à ceux contre leſquels les prétendus

amis de la Révolution ontdirigétoutes leurs ,

fureurs! Ni M.d'Andréni M. Paſtoret nemé

connoiſſent les factieux auxquels ont été dûs

les derniers troubles de Paris ; mais ils les

craignent , & trop lâches pour oſer les

démaſquer, ils préfèrent de les# &G !

-

&
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d'égarer le Peuple, en calomniant leus

Antagoniſtes. -

: Après une apparition de quelques mois

dans le Miniſtère de la Marine , M. de

Fleurieu vient de le réſigr.er. M. de Bou

gainville, dit-on, a refuſé cette dangereuſe

ſucceſſion. M. de Kerſaint la vouloit; niais

on re veut pas de lui. M. le Hoc, ci de

vant employé dans l'Ambaſſade de Conſ

tantinople, & depuis dans la maiſon d'Or

léans, a été huit jours nommé par le Pu

blic.Aujourd'hui, on parle de M. de Mouſº
tier, Ambaſſadeur de France à Berlin. Nous

verronsbien d'autres papillons venir ſebrûler

ainſi à la chandelle. § fureur des places eſt

plus effrénée qu'elle ne le fut jamais, c'eſt un

trait de plus au tableau du vertige général. .

La Commiſſion extraordinaire du Peu

plee Juge, Accuſateur & Partie, conſtituée

à Orléans ſous le nom impoſant de Haute

Cour Nationale prouiſoire, eſt formée, &

en exercice. On lui a amené toutes les vic

times de l'Inquiſition-d'Etat, renfermées

à l'Abbaye St. Germain, ou ailleurs. Cette :

Gommiſſion eſt compeſée de Juges des

Diſtricts voiſins d'Orléans : pas un n'étoit

connu, ni de la Nation, ni des Accuſés.

Si, créés par une faction, & pour en être !

les inftrumens , ils ſavent conſerver leurº

impartialité, & reſpecter leurs devoirs, ils !

mériteront la réputation d'hommes ver

tueux. Leur Préſident eſt un oncle de M,º

. . '
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Péthion : ce n'eſt ## augure ſavorable

pour les Accuſés. Nous ayens fréquem

ment relevé deux torts ir ſignes de poli

t que, dont la Faction doniifiante n'a pu ſe

défendre. Le premier, qui finira rar la perdre

avec l'Empire, eſt d'avoir conſtainment

† les violences, excuſé les attentats,

laiſſé impunis tous les Perturbateurs de

l'ordre public. Quand on donne à une Na

tion un nouveau Gouvernement, il ne

ſaut pas le rendre odieux, en retirant la

protection des Loix à tous ceux qui en ſouſ

frent, ou qui le déſapprouvent. Egarés par,

cette perfide tolérance, le Peuple, l'Armée

& toutes les claſſes s'habituent à ce déver

gondage dont nous voyons tant d'exem• - N , • a - • - , . - -

ples, à cet amour de la licence qui de

vient bientôt un beſoin impérieux, à ce

mépris de toutes les autorités qu'on voit

conniver lâchementaux déſordres, & qu'on

ceſſe de craindre en ceſſant de les eſtimer.

En vain, les Déclamateurs s'épuiſent en

ſuite à lui rappeller le reſpect dû à la Loi.

Les inſenſés ! le reſpect de la Loi! Et igno- -

rent ils qu'il eſt l'ouvrage des ſiècles, de ,

l'habitude, de l'autorité morale & domeſ- .

tique, de la conſervation des mœurs ſans .

§ jamais aucun Peuple , n'aima

I'ordre public ? Ils exigent, pour des Loix

de 24 heures, une obéiſſance dont ils ont

anéanti le principe & l'inſtinct, en renver

ſant fubitement tous les freins, toutes les ,
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autorités, toutes les inſtitutions anciennes.

Le ſecond tort, non moins grave, eſt

d'avoir effrayé & a iéné les claſſes de

Mécontens, en leur ôtant toute eſpèce

de participation aux avantages de la Revo

lution, aix emplois nouveaux, aux traite

mens utiles; en dévoilant, en exécutant

journellement le projet de les chaſſer des

,laces quelconques dans le Civil, dans les

† dans l'Armée, dans la Marine,

pour les remplir excluſivement des Créa
tures du Club des Jacobins. | -

| Par une groſſière mé riſe, on a cru affer

mir ainſi la nouvelle Conſtitution ; & l'on

n'a fait qu'accroître la défiance, que ſépa

rer entiêrement des intérêts nombreux de

celui de nos Loix nouvelles. Dans les Tri

bunaux en particulier, il falloit ſonger à

faire rendre la meilleure juſtice, & non la

juſtice des circonſtances, ou néceſſaire aux -

deſſeinsd'une Faction.Des choix impartiaux,

euſſent ramené la ſécurité, ſans laquelle

loint de liberté, point de ſommeil, point,

de bonheur. Cette grande maxime de poli

| tique, les Faiſeurs de Révolutions, même

, les plus médiocres, s'y attachèrent dans tous

les temps. Rien n'eſt plus exact que ce que

dit à ce ſujet M. Burke, dans une lettre de

lui à un Député de l'Aſſemblée Nationale,

u'onvientde publier; le fragment que nous
§ enextraire renferme une grande leçon.

· « Lorſque Cromwei, dit-il, voulut eſ

/
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» ſayer de légitimer ſa puiſſance; lorſqu'il

» voulut rétablir l'ordre dans ſa patrie, il

» ne choiſit point les diſpenſateurs de la

» juſtice parmi les inſtrumens de ſon uſur

»† : au contraire, il chercha au mi

» lieu du parti le plus oppoſé à ſes deſſeins,

» des hommes de poids , d'une réputation

» reſpectable, & que la violence des temps

» n'avoient pas entachés. Il nomma Chef

» de ſa juſtice, notre illuſtre Hale, quoi

»† abſolument refuſé de prêter le

» ſerment civique, inventé† l'uſurpateur.

» Cromwel dit à ce grand Juriſconſulte,

» que, ſans l'obliger à reconnoître la légi

» timité de ſon Gouvernement, tout ce

» qu'il demandoit de lui étoit de diſtribuer

» impartialement cette juſtice , ſans la

» quelle aucune Société ne ſauroit ſub
»"ſiſter. » |

)

· Nous avons indiqué la ſemaine dernière, les

premières circonſtances du départ du régiment .

de Flandre : voici quelques détails exacts.Ce corps

ft mit en route le 27 avril , pour Saint-Omer,

ſur les dix heures du matin : arrivé à la grille .

du grand Montreuil , ils la trouva fermée

& gardée par une nombreuſe multitude. M. de

Montmorin , Colonel du régiment , fut deux

fois renverſé de ſon cheval , que monra un

crochcteur , auquel un Grenadier tenoit l'étrier.-

Une partie des ſoldats, ceux que les foliicuiaires ,

nomment Patriotes, c'eſt à dire rebelies a t iºro ité

légitime de leurs chefs, entraîna le r te du régi- .

ment qui revint ſur la place d'armes, & rentra
- - - - • • • . -



· dans les caſernes. LaM#ié s'aſſemble : à

onze heures on bat la générale ; la garde na-,

· tionale &, les chaſſeurs de Lorraine accourrent

pour ſeconder l'exécution de la loi. Le délar

· tement, le diſtrict, la Municipalité ſe rendeut à

la place d'armes , & ſignifient au régimcnt de -

, Flandre qu'il ait à obeir aux ordres qu'il a

1eçus.Auſſi - tôt la multitude les cntoure : ils

requèrent les Chaſſeurs & la Garde Nationale. .

Ceux-ci ſont aſſaillis d'une grêle de pierres :

un chaſſeur reçoit même un coup de feu 3 quinze

'entreux & deux officiers ſont légèrement bleſ

ſés. Les Gardes Nationaux, auſſi moleſtés, tirent

quelques coups de fuſils : un des ſéditieux eſt

tué, trois autres bleſſés, le reſte ſe diſperſe à

l'inſtant, & le régiment de Flandre reprend ſa

route, à l'ex:eption d'un nombre de§ · qui

reſtèrent à Verſailles, ou vinrent à Paris. Nous .

ignorons s'ils ont rejoints leurs corps. Les jour

naliſtes ont donné les plus grands éloges à l'op-,

poſition du Peuple patriote de Verſailles, & à

ſes meſures pour retenir dans ſon ſein des ſoldats

patriotes. , 1: - - ' -

Lettre au Rédac7eur du Mercure politique. .

. ce Connoiſſez-vous, Monſieur , la Bouche de :

fer ? M. de la Harre a daigné s'en mocquer dans :

le Mercure. Et moi, j'eus, au mois de novembre,,

la ſimplicité de comparoître dans le Journal de ,

Paris, pour repouſſer une calomnie d'un genre ,

aſſez facheux, que cette Bouche avoit débitée :

ſur mon compte. Eile revient à la charge , & ,

comme c'eſt au genre humain tout cntier quelle

† du fond du trou, appellé cirque au Palais :

yal , elle veut abſolument perſuader à l'uni-,

» ，
-

vers, ( qui ne ſonge pas à moi )-que je ſuis un --

contre-révolutionnaire , centre d'une correſpon

:

s:
，

-

:
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dance dangereuſe , & qui ai ſouvent à ma porte

des caroſſes ariſtocratiques. » -

· « On veut que je réponde à cela ; on prétend

que vous inſérercz ma réponſe dans le Mercure. Si

· nous faiſons vous & moi ce qu'on prétend, nous

ferons mal. Il eſt contre la loi de Dieu & contre

, la prudence, de donner de la publicité à une ca

lomnie qui n'en a pas. Or , toutes les calomnies

de la Bouche de fer ſont eſſentiellement de cette

nature, car elle n'a pas dix lecteurs. »

c• Il eſt vrai que beaucoup de gens , qui ne

ſavent pas lire, vont le vendredi a cc ſabbat de

l'abbé Fauchet, dans ce trou, dis-je, oüil raſſemble

quinze ou dix-huit cent citoyens du genre actif

, Qu'arrivera-t-il,eſi je fais une réponſe & que vous

l'imprimiez ? L'abbé Fauchet fera encore quelque

, diatribe contre moi ; j'aurai à craindre l'activité de

ſes auditeurs. » • • - - "

c« Je vous dirols bien entre nous, que toute

cette fraternité, & ſon langage , & ſon journal,

& l'accueil qu'elle fuit aux dénonciations de cette

Bouche, toujours ouverte pour mentit très bête

ment; qu'enfir , toute cette farce d'enthouſie me,

mêlés de violence , reſſemble au patriotiſme,

comme les Flagellans du quatorzième ſiècle aux

pénitens de la primitive égliſe. 2> - .

« Je vous dircis encore qu'il n'y a pas plus d'ap

parence que de réalité, dans cette accuſation in

tentée contre moi de projets · contre-révolution- .

naires : contre moi, dis je, vieil abbé, qui nc fais

d'autre bruit dans le monde que de touſſer beau

coup-trop : lui vis retiré, à l'extrémité de Paris,

dans une ſolitude profonde, au milieu des livres :

faiſant très-peu de viſites, en recevant eiïcore moins :

n'ayant pas vu quinze perſonncs chcz moi depuis

ſix mois : connu généralemcnt pour ne me mèler

de ricn , a pcine # mcs affaircs. »
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t• Mais qu'importe tout cela au public ? Que

, ſervira de le dire a ces pauvres fous, qui voient par

· tout des contre-révolutions , & qui continueront

de voir des carroſſes à ma porte, comnme ils

voient des armées en l'air , des flottes dans l'é-

-† du cours , & des batteries de canon chcz

'abbeſſe de Montmartre. »

| -, ce Non-ſeulement ils vcrront des caroſſes ,

|

mais ce ſeront des caroſſes ariſtocratiques. Je ne

ſais pas au juſte à quel ſigne on peut reconncître

l'arittocratie des caroſſes. Si c'eſt d'être brillants,

j'entends dire que, dans ce moment ceux de la

, démocratic le§ bien davantage. Et, du reſte

la preuve que mes obſervateurs n'ont pas le coup

- d'œil exercé, c'eſt qu'il eſt venu à ma porte des

équipages infiniment patriotiques; M. de Serent,

M. le duc de Liancourt, M. Guillotin; il faut le

, dire , ils n'étoient pas là pour moi, mais pour

l'oncle de M. Guillotin, pour M. Saugrain mon

bon voifin, homme de lettres comme on ſait, &

, qui n'a qu'un défaut ; c'eſt par malheur d'être

ariſtocrate comme le diable. Oh ! celui-là, je le

livre à la bouche de fer, perſuadé toutes fois

, qu'elle n'oſera mordre l'oncle de M. Guillotin ,

du Plus redoutable mécanicien de l'Europe. »

« Pour moi, je ne puis oppoſer que mon in

nocence connue. Je ſuis déterminé à laiſſer la

- Bouche dire, brailler, exhaler ſes poiſons : quitte,

ſi elle m'ennuie trop, a rendre plainte d'ennui àu

criminel, comme M. de Lauraguais contre M. le

prince d'H.... Un jour, feu Duclos qui n'étoit

pas beau joueur , injurioit feu Collé, qui le ga

gnoit au cent de piquet ; Monſieur, lui dit Collé ,

#§ continuez vos adulations, ilfaudra appeler

4a garde. Je ſerai toujours à temps de l'appeler fi

la bouche m'inquiéte,mais je ne répondrai pas à des

!
-

- " >

-- * -- -
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aecuſations qui, ſi *. 'étoient réelles , ſeroient

depuis long-temps dans les mains, non du procu

ſieur général du cirque , mais de M. , Voydel qui

eſt bien plus terriblement reſpectable. »

J'ai l'honneur d'être , &c. VAUxcELLEs.

A l'Arſenal, le 16 avril 1791 .

LETTRE DE DÉPART EM ENT. ,

Chateau-Chinon , ce 1 5 avril 1791 .

ce Dimanche dernier 1o de ce mois , la moitié

des électeurs de notre diſtrict ſe raſſembla dans

notre égliſe paroiſſiale, à l'effet de nommcr arix

· places des curés non jureurs , tous , ici comme

ailleurs , ptêtres d'une conduite & de mœurs

irréprochables , & qui n'ort d'autre crime que

de n'avoir pas étouffé le cri de leur conſcience.

Comme preſque tous les électeurs des campagnes

étoient ivres , il s'éleva entre eux une querelle

ſi vive, que ſi le ſieur Tepertier-Villars aide

major de la garde nationale, ne fût accouru au

bruit , & ne fût parvenu à leur faire entendre

raiſon , l'égliſe auroit vraiſemblablement été en

ſanglantée. » - - -

§ Ce qu'il faut obſerver, c'eſt que l'afſemblée

électorale , après avoir terminé ſes opérations ,

fit chanter un Te Dcum & une meſſe ſolemnelle,

et fit choix pour célébrer cette meſſe du ſieur

Deſſaure curé de Planchez , ſuſpendu des droits

, de citoyen actif par un arrêté du directoire du

département de la Nièvre du 11 janvier dernier,

dénoncé par le procureur ſyndic au tribunal de

| notre diſtrict, comme concuſſionnaire, perturbateur

' du repos public, & coupable de ſédition , déja

dans les liens d'un décret , & convaincu l'an

· paſſé dans un procès pendant à notre bailliage de

l'uſure la plus révoltante, Il eſt étonnant qu'ayec

:-

| |
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- tous ces titres , le ſieur De *. n'ait pas encore

été pourvu d'un évêché. O temps, ô mœurs ! >>

cs Permettez-moi , Monſieur , de ſaiſir cette

occaſion , de vous témoigner toute l'eſtime que

vous méritent le zèle & la mâle énergie avec

leſquels vous defendez les vrais principes de la

liberté. Si quelque choſe peut faire diſparoître

aux yeux des §

factieux les ont entourés , vos écrits Monfie tir ,

centribueront beaucoup à opércr ce déſenchan

, tcmcnt. Heureux ſi tous les gens de lettres avoient

eu aſſez de force & de courage, & aſſez d'in

dépcndance pour imiter votre exemple.»

Z. • • • • • .

| Nous avons été indignement trempés

| par une lettre, inſérée dans le Mercure du

i 6 Avril, au ſujet d'une prétendue exhu

mation ſcandaleuſe, exécutée, diſoit-on,

par le Peuple de Ligny. L'imputation faite

à cette viſle étoit calomnieuſe , & deſti

· tuée de toute vérité. Nous nous empreſ

· ſons de la démentir, & de donner à la ville

| de Ligny la ſatisfaction qu'elle a droit dat

tendre. On nous rendra ſa juſtice, que nul .

n'a été plus rarement que nous dans le cas

de recevoir de ſemblables réciamations, &

ue nous nous ſon:mes conſtamment hâtés

ſonnes, toutes les fois# ont été fon

dées ſur la fidélité des faits. On trouveEa

d'y déférer,ſans acception de partis ni de† ·

la vérité, au ſujet du fait de#: dans .

dreſſé, lla lettre ſuivante, que nous a a e I 8,

le Procureur-Syndic du Diſtrict de Bar.

| -- *- "-*

rançois, les preſtiges dont les .
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A Bar-le-Duc , le 18 Avril 1791.

« On vous a abuſé, Monſieur, au ſujet des

· faits qui concernent la ville de Ligny en Barrois",

, & inſérés dans votre numéro 16 du Mercure,

: d près une lettre datée de cetteVille, qui ne peut
: avoir été écrite que par un ennemi , je ne dirai

: pas de la révolution, mais au moins des citoyens

| deLigny. Il eſt vrai que par l'inadvertance d'un inſ

: tant, quelques enfans avoient commencé l'ouver

| tute facile des tombeaux ; mais la part qu'ils ont

: pºſe à cette exhumation n'a pas été de longue du
， ICC. 32 · · ,

• « Le procès-verbal dont je joins expédition à ,

: ma lettre, vous convaincra que cette cérémonie .

s'eſt paſſée avec autant de décence que celle qui

- eut lieu en 1786 , pour la tranſlation des cendres

des Ducs de Bar en l'Egliſe de Saint-Pierre. Elle

: ſut faite dans ce temps , comme aujourd'hui celle

: de Ligny, en préſence du Public & des Citoyeas

, de tous les âges : moi-même je fus témoin de
fouvertute inutHe des cercueils, dans leſquels je

vis les ouvriers chercher indécemment, auſſi , les *

anneaux & autres effets qu'ils eſpéroient y ren

| contrer. A Ligny comme à Bar, les cendres de

: ces Printes n'étoient abſolument point conſervées ;

# quandelles euſſent pu l'être, le premier mouve- :

, mcat donnée à ces tombeaux pour les tranſpor- .

ttr & les ouvrir, euſſent bientôt détruit juſqu'aux "

Plus légères traces que le temps auroit pu reſ- '
peſter. »er . : , ... > · · · · · · ， · · º-º

, ºL'exhumation peu reſpectueuſe qui a été faite

à Baren-1786 étoit, il eſt vrai , appuyée d'un di- '

Plome de la Cour de Naples, & peut-être d'un "

ºit du Conſeil de France :'auſſi n'a-t-on ouï !

† aucun murmure , & je vous demande,

eur, fi les décrets de l'Aſſemblée riatio-1" , v - #. % : -- • -- : - · · •... , 4 * L' i . :

12 º.44.x.... : ss : 2. - 2 *: s . > # # -5 ---- 3x** : * º *

:
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nale n'auroient pas dû produire le même effet ?

Toutefois je ne connois encore que le réclamant

qûi s'eſt adreſſé à vous : je crois que les faits,

contenus dans le procès-verbal que je vous en

voie, & le ſervice célébré avec pompe le lende-. .

main de la tranſlation, en l'honneur des anciens .

Comtes de Ligny , vous déſabuſeront ſuffiſam

# & vous engageront à rayer aux habitans.

de† les épithètes qu'a eu la bonté de leur

accorder l'Auteur de la lettre contcnue dans votre

n°. 16. » - | -

« J'eſpère donc , Monſieur, que vous voudrez.

bien, à ma prière, rendre à Ligny la juſtice qui lui

eſt due , & faire rougir par cet acte d'équité ceux

qui ont eu l'inciviſme de vous tromper, &c. »

: P. S. « Il y a plus , j'avois écrit au ſujet

de cette tranſlation aux deſcendans des Princes

de la Maiſon de Luxembourg , & je n'ai reçu
aucune réponſc. » • . ， , · · --

Signé, f§se, Procureur-ſyndic du Diſ

triét, de Bar. , -

· Voici le Procès-verbal joint à la lettre.

s• Aujourd hui 26 mars 1791, Nous, François

Remion, homme de loi, adminiſtrateur du direc

toire du diſtrict de Bar , commiſſaire nomrné

par délibération dudit directoire du 12 février

dernier , étant en l'égliſe du ci-devant · chapitre

de Ligny , les huit heures du matin , avec M.

Claude-Nicolas la Seve, adminiſtrateur dudit diſ

trict & les ſieurs Pierre Muel, Négociant, Jacques

Vivenot le jeune & Antoine Ancelle, tous deux

entrcprencurs de bâtiment , adjudicataires de

ladite égliſe, inſtruits , que ſous le pavé d'icelle

égſiſe étoient formés & conſtruits des caveaux dans

lcſquels repoſoient les cendres dcMcſſieurs& Dames
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de Luxembourg ; conſidérant qu'il ſeroit indiſcret

de laiſſer ces cendres à la diſpoſition des adju

dicataires de ladite égliſe, & voulant les faire

tranſporter avec la décence & le reſpect qui leur

ſont dus , nous avons fait ouvrir & lever les

pavés de ladite égliſe dans tous les endroits

qui nous ont été indiqués pour être caves , &

par cette ouverture, nous avons découvert trois

caveaux , dans deux deſqucls ſe ſont trouvés ſix

cercueils , & dans l'autre auſſi un cercueil en

plomb ; : conſidérant que tous ces cercueils

étoient , les uns totalement écraſés , & les autres

pcrcés S pourris, que le tranſport ne pouvoit

s'cn effectuer ſans courir les riſques de voir couler
& ſe† les cendres des corps qui y avoient

été renfermés , & voulant rendre à la mémoire

de ces anciens princes tous les devoirs & hon

neurs que leur bonté & leur bienfaiſance leur

ont mérités , nous avons fait recueillir avec ſoin

& exactitude tous les oſſemens qui ſe ſont trouvés

tant dans leſdits caveaux, que dans les cercueils ,

& iceux fait mettie dans deux cercueils neufs

que nous avons fait clouer & garder avec ſoin ,

& enſuite nous nous ſommes tranſportés en la

maiſon de M. Claude-Alexandre Brigeat, curé de

la paroiſſe de Notre-Dame de cette ville de Ligny,,

auquel nous avons fait part de tout ce que deſſus,

& avons avcc lui pris heure à cejourd'hui les

ſix heures de relevée pour faire tranſporter &

inhumer leſdites cendres & oſſemcns dans le

cimtière de ladite paroiſſe , à laqu'elle heure

mondit ſieut curé, accompagné de tout le clcrgé

ordinaire de la paroiſſe, s'étant tranſporté en la

dite égliſe ou repoſoient leſdits deux cercueils

couverts d'un drap mortuaire , ils en ont été

tranſportés & de ſuite inhumés dans une foſſe
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ouverte, pour les recevoir dans ledit cimetière .

avec toutes les cérémonies uſitées en pareil cas , "

ainſi† conſte par l'acte qui en a été règlé

à l'inſtant ſur les regiſtres mortuaires de ladite

paroiſſe, auxquelles cérémonies nous, ainſi que .

ledit ſieur la Sève , & la majeure partie des

habitans de la ville de Ligny , avons aſſiſté ,

& de tout quoi avons dreſſé le préſent proces

verbal , ſigné , Brigeat , curé de Ligny , la

Sève & Remion. » -

P. S. Hier mardi, l'Aſſemblée Nationale a

fiégé juſqu'a dix heures du ſoir, ſans achever

encore ſa délibération ſur Avignon & le Comtat

Vénaiſſin. Cette terrible ſéance a été très-tumul

tueuſe.

Le même jour, le pouvoir exécutif du Palais

Royal, préſidé par#

mais encore l'effigie de ce ſouverain, après l'avoir
r, • r ' » . - - «

bâtonnée. Cet outrage public à tous les ſouve

Saint-Huruge, a brûlé :

en cérémonie, non-ſeulement le bref du pape,

-

rains dans la perſonne du pape, s'eſt effectué ,

ſans aucune oppoſition de l'autorité publique.

Il rappelle que le peup'e de Paris brûla de

- même,au dernier ſiècle, l'effigie de Guillaume III,. º

comme hérétique & vainqueur, après la bataille .

de la Boyne,

*

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote- .

rie Royale de France, du premier Mai,

ſont : 88,75,73, 19, 84
+
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Prononcés ſur le Théatre de la Nation , dans

.. le Réveil d'Epiménide , le lcndemain de

la mort de MIRABEAU.

CE n'eſt pas quand le ciel commence à s'écla

Qu'il faut rappeler les orages.

Cepçndant quel malheur nouveau .

·,

• -

ircir

Vient porter la douleur dans notre ame attendrie!

Hier, un ſort cruel enleva MIRABEAU ;

Le deuil entier de la Patrie -

Doit hono cr ſa cendre & ſuivre ſon tombeau.

Il meurt au moment que la France ,

Qui voit ſes ennemis par Rome ſoulevés,

De ſon mâle génie implorait la puiſſance

Nº. 22, 14 Mai 17213 C,
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Pour tous ces grands travaux qu'il n'a point achevét.

La Tribune muette atteſte ſon abſence :

Il meurt à jamais regretté ; -

Par delà le tombeau ſa gloire va le ſuivre,

Et ſon ncm immortcl doit vivre

Autant que notre Liberté.

( Par M. Flins, Auteur du Réveil d'Ep.)

| .

| | ， N.

VE R s à M. Duwicquet d'Ordre, ſur les

Stances qu'il a adreſſées à ſon Fils, dans
-

l'un des Nº. précédens du Mercure.

T o 1 qui dans un ſéjour champêtre, .

Et loin des humaincs erreurs ,

Fais proſpérer les lieux qui t'ont vt naître ;

Ami des Arts, ami des Mœurs ;

| Toi dont l'amc douce & tranquille

Rappelle en vain une paix qui n'eſt plus :

Entends ma voix du fond de ton aſile, .

Je rends hommage à tes vertus.

· Dans une retraite chérie,

Aux goûts ſimples & purs, abandonnant ton cœur,

Reçois les dons du Dieu de l'Harmonie ,

Vertueux Citoyen, forme pour la Patrie

Un couple intéreſſant qui fera ton bonheur.

A
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Dérobe ces enfans aux fureurs de l'otage,

Vis auprèsd'eux, aux champs, dans un aſile heureux;

Aux champs toujours fut le ſéjour du Sage,

Plus près de la vertu l'on eſt plus vertueux.

Cultive l'Amitié, les Arts & la Nature ;

Compte tes jours par des bieufaits :

Pour l'Ami des Humains la gloire la plus pure

Eſt de ſe voir béni des heureux qu'il a faits.

( Par M. Rouvroy fils. )

Explication de la Charade , de l'Énigre &

du Logogriphe du Mercure précédent.

| LE mot de la Charade eſt Château ; celui

de l'Enigme eſt Soufflet ; celui du Logo

griphe eſt Chaire à prêcher. .

C H A R A D E.

Mes trois pieds ſans être d'accord,

N'en vont pas moins jouer leur rôle :

Mon premier eſt ce qu'à l'école

Dans ton enfance on t'enſeigna d'abord :
•

Mon ſecond eſt, ſans hyper',ole ,

Ce mouvement qu'on ne [eut ſe laſſer

De reſſentir en ta préſence :
-

-

C 2
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Mon dernier eft ce mot, Hortenſe,

Qu'on ſe garde bien d'adreſſer

A celui qui fait ton éloge :

Mon tout en propre t'appartient ;

Il regne en tes regards, il ſe mêle à ton teint ;

Eſt-il un de tes traits dans lequel il ne loge ? ',

( Par M. D. B. de Chinon. )

atºsxsvºrsxx, º ar.ssrºaimuiºs

É N I G M E.

JE peſais ſur la France avec un bras de fer ;

Auſſi depuis deux ans m'en a-t-il cotité cher.

Je ſuis détruit, je devais l'être ; -

Mais je m'en embarraſſe peu ;

\

D'après ce que je vois à chaque inſtant paraître,

Seus d'autres traits bientôt l'onºme verra renaître3 -,

Prenez garde, Français, vous n'aurez pas beau jeu.

Cette Divinité pour vous ſi bienfaiſante, - -

Dont un ſeul regard m'a proſcrit,

Par une ardeur impatiente,

Chaque jour dévore ſon fruit.

Sa ſœur, qui me ſert mieux que ne pourraient le faire

Tous les Souverains de la Terre,

Quand pour me rétablir ils ſcraient réunis ;

Sa ſecur, avant peu, je l'eſpere,

Va me reſſuſciter de mes propres débris,

Et ſur la Baſtille en pouſſiere,

Me faire régner dans Paris. -

( Par M. D... B..., Citoyen de la

Section du Roi de Sicile, *
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· L O G O G R I P H E.

J E ſuis, avec tête & queue,

En grande vénération ;

Je ſuis, ſans tête & ſans queue,

Un objet d'adulation ;

En France , avec tête & queue,

Je ſuis le prix de la valeur ;
A • De moi , ſans tête & ſans queue,

On l'obtint ſouvent par faveur ;

Je brille, avec tête & queue ,

Sur le ſein de ta jeune ſce.ir ;

- Souvent, ſans tête & ſans queue , , -

Je bâille au ſein de la grandeur ;

| Par-tout, avec tête & queue,

Sur les routes l'on m'apperçoit ;

Au jeu, ſans tête & ſans queue ,

Toujours en quadrille on me voit ; - ，

Plélats, avec tête & queue,

Déſormais vous m'aurez.... de bois 5, #

Et moi, ſans tête & ſans queue , |

J'ai promis d obéir aux Loix.

#

t( Par M. M.... )

• «- ·

c
3,

#
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NOUVELLES LITTÉRAIRES. -

:
，

:

2

MÉMoIRES hiſtoriques & huthentiques ſur

la BASTILLE , dans une ſuite de près :

de 3oo Empriſonnemens détaillés & conſ

tatés par des Pieces , Notes , Lettres , .

Rapports , Procès-verbaux , trouvés dans -

| \ cette Fortereſſe, & rangés par époques , ，

depuis 1475 juſqu'à nos jours , & c. avec

une Planche , format in -4°. repréſentant

# # · la Baſti'e au moment de ſi priſe. 3 Vol. -

in - S°. de p'us de 4oo pages chacun. A

Londres ; & ſe trouvent à Paris , chez

Buiſſon, Libraire , rue Haute-feuille ,

IV°. !o. Prix, 13 liv. 1o ſ. pour Paris , .

& 1 5 liv. fianc de port par la Poſte dans

tout le Royaume. -

·

C E qu'en a écrit ſur la Baſtille depuis

qu'elle n'exiſte plus , forme déjà une Col

| lection conſidérable. Sur ce ſujet , qui ne

ſera pas épuiſé de long - temps , on veut

tout avoir, on veut tout lire. Quelque

indignation que l'on ait éprouvée aux pre

-
-

- - - - º--à

-- -- ºº• • • ** | -
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mieres publications de ces Archives du Deſ

potiſme, on trouve avec une ſorte de plaiſir,

dans chaque nouveau Recueil, des raiſons

de s'indigner encore. . º - ·

Les Articles qui compoſent celui - ci ,

rangés par ordre de date, outre les Actes

iſolés d'une autorité tyrannique , offrent ,

à différentes époques , le tableau des vexa

tions générales qu'il plaiſait aux Rois &

aux Miniftres d'exercer , pendant les deux

derniers Regnes. On y voit en même temps

les preuves de pluſieurs épidémies morales,

tantôt cruelles & tantôt ridicules , qui ont

affligé la Nation Françaiſe avant les jours

de ſa liberté. -

· L'affaire des poiſons, par exemple , rem

lit l'intervalle de trois ou quatre années.

† la fin de 1678 , on s'apperçut que les

empoiſonnemens devenaient très communs.

» Ce crime , diſent les regiſtres , ſe répan

dait même dans la campagne, parmi le

payſan qui en avait pris l'exemple ſur Pa

ris , où il faiſait du progrès , ayant d'a-

bord ccmmencé chez des gens d'un cer

tain rang , & de là était paſſé dans la

bourgeoiſie & dans le peuple «. Tel était

en effet le cercle que parcouraient com

munément les vices , les crimes & les

· travers , chez une Nation où le Peuple ,

la Bourgeoifie & les gens d'un certain rang,

c'eſt-à-dire, élevés à un certain degré au

deſſus des conſidérations morales, étaient

C 4
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，

tous poſſédés d'une fureur imitative, qui

n'avait que la Cotir pour objet. La Cour

étant l'unique ſource des graces, & de

ce qu'on nommait ſi improprement les

honneurs , les yeux étaient ſans ceſſe fi

xés ſur elle, non les yeux clairvoyans de

l'examen, mais ceux de l'admiration ſtu

pide & du vil intérêt. On ſe piquait d'ê-

tre vêtu comme à la Cour, de parler, de

tmarcher, de s'endetter comme à la Cour.

La Cour donnait à toute la France le ſi

gnal de l'amour du jeu, du vin, de la dé:

bauche 5 lorſqu'elle prit le goût des em

pciſcnnemens, il fallut bien qu'on em

poiſonnât ccmme elle. -

Pour que le ridicule ſe joignît à l'hor

rible dans cette affaite, on ajoutait preſ

que toujours à l'accuſaticn de poiſon, celle

de ſort léges & de maléfices , la Paſtille

tenferma alors plus d'une victime accuſéé

& méine convaincue de s'êtte fait regar

der dans la main, & d'avcir csnſulté des

forcieres. - - -

La grande affaire des poiſons ſpirituels,

c'eſt-à-dire de l'héréſie, remplaça celle des

poiſons phyſiques, & dura davantage. De

puis 1685 , époque déplorable de la révo

cation de l'Edit de Nantes, preſque juſ

qu'à la fin malheureuſe de ce regne d'a-

bord ſi brillant , on lit dans une foule d'ar

ticles : C'était un Proteſant , ou une Pro

teſtante ,? ſoupçonné · d'étre de la Religion

+ 2
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prétendue Réformée : arrêtée avec ſes trois

filles pour avoir voulu ſortir du royaume ,

à cauſe de ſes opinions : c'était un nou

veau Catholique dont on doutait de la con

verſion , &c. .

On y lit auſſi cette clauſe, dans laquelle

on peut choiſir entre la naïveté de la ſot

tiſe , & la férocité de l'ironie : Il n'avait

jamais fait abjuration ; & comme il paſ

ſait pour être homme d'eſprit , on crut qu'il

ſerait très - important pour la Religion que

ce Gentilhomme voulût s'inſtruire.

On y trouve encore celle-ci, qui ne laiſſé

ni à douter ni à choiſir : Le ſieur Cotreau,

Proteſtant..... Il avait compoſé un Libelle

contre Mme. de Maintenon ; il lui pren:it

de temps en temps des vertiges qui appro

chaient fort de la folie ; mais# qu'il y

eût de la feinte ou de la vérité dans ces

indications, il ne parut pas moins juſte

que néceſſaire de laiſſer cet homme à la

Baſtille , ET MÉMÈ DE L'Y ot'RLIER. .

Le ſang bouillonne en liſant de pareils

traits , & l'en a beſoin de ſe rappeler que

la Baſtille & le Deſpotiſme ne ſont plus. .

Quant aux cruautés, aux folies , & aux

ſottiſes du regne ſuivant, il ſerait trop

long même de les indiquer. En parcou

rant ce Recueil qui en tient regiſtre , &

qu'il faut avoir , on s'en irrite , on en

rougit, on s'en afflige. Mais le 14 Juill

let conſole de tout..

- C. ;.

,
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v A R 1 E T É S.

Démonſtration rigoureuſe de cette importante

· vérité : Qu'il eſt également impoſſible

d'avoir jºtmais une Conſtitution,† par

des Cahiers impératifs , ſoit par une

réviſion délibérée dans des Aſſemblées

partielles ().

J. A 1 déjà obſervé qui l'aſſertion de M. de Ca

lonne ſur la nullité ridicale de tous les aéies de

l' ſemislée Nationa'e, qui ne ſeraient pas confor

n:es au vœu le plus général des Cahiers, n'était autre

choſe ºrie la queſtion des mandats impératifs re

nouvelée ſous un autre aſpcct ; & quoiqu'elle ait

été réſolue, quoique l'on ait écarté ies mandats

impératifs, cependant cette queſtion eſt ſi délicate,

elle eſt ſi facile à confondre, dès qu'on n'a pas

devant les yeux toutes les données néceſſaires, que

tous les jours nous la voyons reparaître ſous di

vet ſes faces dans les écrits des deux partis, (Je de

mande pardon de cette expreſſion dont je me ſers

pour alier plus vîte; car , dass le fait , il n'y a

point deux partis , il y a d'un côté tcute une Na

tion, & de i'aatte une poignée de rebelles & de

ſ diticux , & la deviſe de tout bon Fiançais doit

être déſormais ce vers de Voltaire :

Eſt-il d'autre parti que celui de la Loi ?

Maintenant je vais porter juſqu'à l'évidence l'ab

ſurdité des mandaus impératifs.

( 1 ) Suite des Gbſerv. ſur l'Ouvrage de M. de Calonne.

.
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|

Ce qui en ſoi même implique contradiction , cſt

néceſſairement faux : c'eſt un axiome de Logique,

qui n'a jamais été conteſté : ot, dans toute Aſſem- .

blée de Députés Nationaux, les mardats impératifs

impliquent contradiction. Je le prouvc. Cela im

plique contradiction, qui renfermc un moyen ab

ſolument contraire au but propoſé & convenu : or,

dans une Aſſemblée, dont le but eſt de faire des

Loix, des mandats impératiſ ſont un moyen abſo

lument contraire à ce but Je le prcuvc. Ils ſoit

abſolument contraires à ce b.t, s'ils nºcttcnt dans

l'impoſſibilité d'obtenir un réſul at, qui eſt la Loi :

cr, cette impoſſibilité eſt la ſuite néceſſaire & iné

vitable des mandats impératifs. Je le prouve. Cette

impoſſibilité exiſte, s'il eſt vrai qu'on ne puiſſe

obtenir un réſultat qui eſt la Loi, ſans la réunion

des vo'ontés, ou du moins ſans la pluralité des

volcrités : or, avec des man iats impératifs , il eſt

impoſſible d'o'btenir ni li réuaion ni la pluralité .

des velentés, de maniere à faire Loi. Je le prouve.

Cette impoſſibilité ex ſie, s'il eſt vrai que tou les

mandats impératifs ſoient d'une force égaiemeiit

# pour tous cetx qui en ſont chargés ;

en ſerte que cha un ſoit oblgé de ſe tenir ftrie

tement aux termes de ſon mandat , ſous pcine de

manquer à ſon devoir & à ſon ſcrmeur : or , teie

eſt la nature des mandats impératifs ; ils ſont c la

ou ils ne font rien Et conment faire de toutes

les volontés un réſultat qui ſoit Loi pour tous,

quand la volonté particuliere eſt Loi pour cha

cun ? Cela eſt évidemment impoſſible ; car cela

eſt contradictoire dans les termes : donc les man

dats impératifs impliquent contradiction; ce qu'il

fillait démontrer. -

Croirez-vous avoir répondu en difant : La ma

jorité fera Loi ? Point du tout. Vous n'êtes déjà

º - C 6

r
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plus dans la queſtion. Si la majorité fait Loi, vos

niand.its re ſont donc p'us impératifs ; ils ne ſont

vue condit'o gels. Vous ne dites plus, vous Cem

mettans, à,vos Délégués : Ceci eſt ma volonté, &

vous vous y tiendre ， ; vous dites : Ceci eſt mon

vœu , & vous vous y tiendrez, à moins que le vœu

du plus grand nombre n'en# La diſparité eſt

totale. C'eſt déjà un autre état de choſes, mais

qui entraîne d autres inconſéquences & d'autres

inconvéniens qu'il faut ezaminer, quand j'aurai

prouvé encore que non ſeulement les mandats

impératifs ſont contradictoires dans leur objet,

mais abſurdes dans leur principe.

En effet, lorſqu'un Bailliage, une Sénéchauſ

fée , un Départemer t , une Section quelconque

de la grande Communauté donne un mandat im

· pératif, que fait - elle : Elle dit à ſes Déiégués ,

qui vont s'aſſerabler avec d'autres Délégués : Voilà

ma volonté , & qtte ce ſoit ou ncn celle des au

tres , vous vous y tiendrez. Mais alors c'eſt donc

la volonté partielle qui veuc s'ériger en Loi, &

qui uſurpe ce qui n'appartient qu'à la volonté gé

nérale ; y a-t-il en Légiſlation une abſurdité plus

révoltante ? & quelle en ſerait l 1 conſéquence ?

C'eſt que toutes ces volontés obligatoires pour

chaque Délégué , & néceſſairement diverſes plus

ou noins par la nature des cbcſes huniaines,

rcſteraient un ſiecle entier en préſence les unes des

autres , ſans qu'il y eût aucun moyen humain

d'en faire une volonté générale, chacun ſe croyant

enchaîné par ſcn man at, & l'un n'ayant aucune

raiſon pour céder à l'autre. Voilà où mene , la

doctrine des mandats impératifs, pour eu qu'on

veuille être conſéquent. Quand on ſe rappelle

combien de gens y paraiſſaient attachés de†
foi ; coii.bien , de mauvais raiſonnemens on a

:
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\

épuiſés rour la ſoutenir , il eſt difficile de croire

que ce fut généralement un défaut de Logique ;

il eſt clair que Pon n'embraſſait cette chimcre

que parce qu'elle était pernicieuſe , & qu'elle

n'allait à rien moins qu'à† l'Aſſemblée ;

& c'eſt par le même motif qu'on s'y prend au

jourd'hui de la même maniere pour invalider

ſon action , après qu'on n'a pu l'empêcher. ,

Voyons maintenant cette autre hypctheſe des

mandats conditionnels, ci-deſſus aiiéguée ; elle eſt

moins clioquante que l'autre ; elle ne pêche pas

du moins en principe, mais elle change ettiére

ment l'état des choſes , elle anéantit les pouvoirs

délégués ; enfin clle eſt preſque auſſi impraticable

que l'autre dans l'exécution, tant elle eſt hériſſée

de difficultés & entourée d'inconvéniens. D'abord

cette ſubordination des mandats particuliers à

une majorité éventuelle n'a point été énoncée.

La ſuppoſez-vous naturellement préſumée ? Je le

veux bien ; vous n'en ſerez pas plus avancés. Si

vous partez de cette donnée , que l'énoncé du plus

grand nombre des mandats fait Loi dans tous les

points où s'accorde le plus grand rombre des man

dats, vous n'avez plus de Délégués chargés de pou

voirs, vous n'avez plus d'Aſſemblée ni délibéra

tive ni légiſlative , encore moins conſtituante : ce

n'était pas la peine de convoquer, à grands frais,

tant de Députés des Provinces ; un Comité de

vérification aurait ſuffi : en un mot, vos Députés

ne ſont plus, ſelon vous, que des vérificateurs

chargés de témoigner le vœu de la rajotité des

Cahiers. Direz - vous que c'eſt cela préciſément

que vous voulez : Je le veux bien encore , fi vous

le pouvez. Le pcuvez-vous ? c'eſt ce qu'il faut voir.

Vous n'ignorez pas que pour avoir une Conſ

titution légale, pour §e des Loix, il ne ſuffit
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pas de partir à peu près des mêmes principes,

de déterminer les mêmes baſes, quoique cela

même ſoit aſſez rare & aſſez difficile dans une

quantité d'Aſſemblées partielles délibérant ſépa

rément : le mode d'application de ces principes

à la Loi textuelle eſt encore un grand ouvrage ;

c'eſt même le plus grand ; le# de la Loi

eſt d'une importance capitale : vous en voyez

· tous les jours la preuve dans les diffi:ultés qu'é-

· Décret, même délibéré & convenu. Je vous a --

prouve à l'Aſſemblée Nationale la rédaction d'un

corde que vous trouverez dans les Cahiers un

certain nombre de principes généraux : » Que
» le Gouvernement de France doit être Monar

m chique ; que la Puiſſance légiſlative appartient

· » à la Nation ; que le Pouvoir exécutif appar

» tient au Roi ; qu'il ne doit & ne peut gou

» verner que ſelon les Loix ; que la Nation ſeule

» a le d oit de ſtatuer ſur la néceſfité, la quo

» ti é, la durée des impoſitions ; que tout Agent

» du Pouvoir exécutif eſt reſponſable à la Na

» tion, & c. &c. &c. cº. Je vois bien là les fon

demens de l'édifice conſtitutionnel ; mais il s'agit

de l'élever à ſa hauteur, de lui donner toutes ſes

proportions, d'en diſtribuer les parties, de les

faire correſpondre les unes aux autres, &c. &c.

Trouverez - vous cela dans les Cahiers ? Voyez

ſeulement, ſur ce peu d'articles que je viens de

citer ( & il y en a bien d'autres ), quelle foule

de queſtions importantes il a fallu agiter dans

l'Aſſemblée Nationale , & combien il faut en

agiter encore, dont aucune n'a même été prévue

dans les Cahiers ; combien de difficultés que la

diſcuſſion a fait éclore & dont auparavant on

n'avait pas l'idée : enfin quelle différence d'une

Aſſemblée de Département qui établit les pre

miers principes de tout Gouvernement légal, &

$
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devant qui tout s'applanit dans ce premier tra

vail , le plus facile de tous avec toutes les lu

mieres quc nous avions , à une Aſſemblée gé

nérale des Députés de tous ces mêmes Départe

mens, chargés de trouver dans ces principes de

quoi organiſer la gran'e machine du Corps ſo

cial & politique, & de lui donner le mouvement

，'. & la vie !

Ce n'eſt pas tout : je ſuppoſe que l'on veuille,

que l'on puiſſe s'en tenir à la lettre des Cahiers,

& nc pas aller plus lein. Hé bien ! comment

vous y prendrez-vous pour arriver à un réſultat

qui ſoit récilement celui de la majorité ? Et d'a-

4bord à quelle majorité vous tiendrez-vous ? ab

ſolue ou rcla ive : Abſolue, il vous faut plus de la

moitié ; ainſi vous ne pouvez faire paſſer en Loi

que ce qui ſera énoncé dans les mêmes termes,

º º au moins eſſentiels, dans plus de la moitié des

| Cahiers. Je vous le demande : aurez-vous beau

coup d'articles de ce genre ? Eſt-ce la majorité

relative ? Mais ſur une foule d'objets , il y a

tant de diverſités eſſentielles, que§ votre

majorité ſera de cinq, de quatre, de trois, peut

être de deux Cahiers, qui feront Loi pour tout

l'Empire. Dans quelles inconſéquences on ſe

jette, dès qu'on oublie cette regle de tous les mo

mens & de tous les cas : ne veuillez que ce que

vous pouvez !

Tout ce que j'ai dit juſqu'ici tend à faire voir

combien l'on abuſe de ces mots de volonté géné

rale & de ſouveraineté de la Nation, faute de

diſtinguer entre le droit & l'exercice du droit ,

entre ce qui eſt vrai en théorie & ce qui eſt poſ

- , fible dans le fait. Je réſume toute la ſérie de

mes raiſonncmcns, afin qu'on ne la perde pas de

vae, & qu'on puiſſe me ſuivre du point d'où je
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fuis parti, juſqu'à celui où je vais. J'ai démontré

que pluſieurs millions d'hommes n'avaient aucun

moyen pliyſique d'énoncer en commun une vo

nté générale , qui fût le réſultat d'une délibé

ration en commun ; que des Aſſemblées partielles

ne pouvaient même que trè:-imparfaitement ſup

pléer à cette impoſſibilité,† qu'il leur

manquait l'avantage ineſtimable de la diſcuſſion

en commun , qui ſeule met toutes les lunieres

en valeur, toutes les idées en oppoſition, & qui

de la réunion & du choc des forces intellec

tuelles, tire un réſultat qui doit être naturelle- .

ment préſumé le meilleur poſſible ; enſuite parce

que du vœu de chaque Section , rnºs par écrit ,

on ne peut guere tirer que des inſtructions gé-.

nérales, & non pas des Loix textuelles. J'ai dé

montré que les mandats impératifs , donnés à des

Repréſentans reconnus néceſſaires par les raiſons .

§ alléguées, étaient une contradiction en

tre la fin & les moyens, puiſque la fin était de

généraliſer les voiontés, & que les inandats im

pératifs étaient un Iroyen infaillible d'iſoler les

volontés ; que les mindats conditionnels ne va

laient guere mieux , parce qu'ils retombaicnt dans

les mêmes difficultés déjà énoncées, celle de dé

terminer une majorité ſufiſante , ccile de l'appli

quer à la rédaction d'une Loi, &c. · -

Pour achever de répondre ſur cet article , d'un

côté, à M. de Calonne & à ſes adhérens, de l'au

tre , à ceux qui voudraient donner à la Nation

une action qu'elle ne peut avoir , j'ajoute, ce

qu'on ne peut ricr, que tous ies argumens dont

j'ai fait uſage juſqu'ici , & que je crois inexpu

gnables, ſu，ſiſtent dans toute leur force poui le

eas de la réviſion générale, réclamée à la fois

& par les Ariſtocrates qui ſavent bien ce qu'ils

•
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font, & par des Patriotes qui ne ſavent ce

qu'ils diſent. Il n'eſt pas plus poſſible à deuze

millicns d'hommes de s aſſembler, ou collective

ment , ou partiellement., pour rcvoir la Conſti»

tution que pour la faire ; & il était tcut ſimple

de comm ncer par la faire , plutôt que de finix

par la revoir , ſi ces deux opérations n'étaient pas

également impraticables. . , , -

, Enfin voici une derniere obſervation qui eſt
déciſive. Que prétendent ceux qui, comme M. de

Calorne, veulent qu'on s'aſſemble de nouveau ,

par Bailliages, pour examiner la Conſtitution, &

eeux qui veulent qu'on s'affemble par Départe

mens pour le même cbjet ? Tcus mcttent en avant

le déſir de faire agir la Nation par elle - même.

Hé bien ! ceſt encore une illuſion ; car en ſup

poſant qu'on piît ce parti auſſi ir ſenſé que funeſte ,

on ne pourrait faire la réviſion de nos Loix que

de la mên e maniere dont on a fait la rédas

tion des Cahiers, c'eſt-à-dire par les Aſſemblées

électe rales ; autrement, c'eſt à-dire par les Aſ

ſemblées primaires , on ne ſerait pas à la moitié

de l'ouvrage au commencement du 19e. ſiecle :

or, les Aſſemblées électorales ne ſont pas la mil

lienie partie de la Naron. Il ne ſerait donc pas

vrai, ſuivant nos Raiſonceurs abſtraits, qui ne

ſont pas de grands Politiques , que la Nation

elle - même eût fait ſes Loix, & des Journaliſtes

profonds, & de vertueux Démagogues l'appelle

raient encore à grands cris , à revendiquer ſes

droits & à faire juſtice de ſes Mandataires, & c. -

J'entends même d'ici les clameurs qu'ils vont

pouſſer ; car la raiſon ne les embarraſſe guere ,

& ne les empêche pas de crier : » Mais que de

» viendra donc la ſouveraineté , dc la Nation ?

» que deviendra ſa liberté « ? Je réponds : la
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Nation eſt ſouveraine collectivement en ce

tous les pouvoirs émanent d'elle ; elle eft libre

individuellement en ce que perſonne n'obéit qu'à

ces mêmes pouvoirs légalement exercés. » Mais

» les Commettans obéiront donc à leurs Délé

» gués « ? Non , ils obéiront aux Loix rédigées

& promulguées en leur nom par ceux qu'ils ont

délégués pour l'un & l'autre. » Mais ſi ces Loix

» ne ſont pas bonnes « ? Elles doivent être ré

putées ſuffiſamment bonnes & ſuffiſamment ap

prouvées, à moins d'une réclamation du plus

grand nombre. Juſque - là, tout Citoyen peut

raiſonner ou déraiſonner ſur ces Loix, mais doit

y obéir. Et ne l'avons-nous pas juré ? » Mais la
» Nation peut# ſes Loix & ſon Gouver

» nement à ſon gré : c'eſt un droit qu'elle ne

» ſaurait s'ôter à elle-même «. Qui en doute ?

mais ne dirait-on pas que c'eſt un droit à met

tre en uſage tous les jours, & qu'une Nation,

pour le plaiſir d'exercer ſon droit, va changer

de Gouvernement tous les ans, comme la Répu

blique de St-Marin change de Magiſtrats chaque

journée ? La Nation n'eſt pas inſenſée ; elle ne

pcut ignorer que le plus grand vice politique de

tout Gouverncmert , c'eſt l'inſtab lité , & que ce

vice ne tend à rien moins qu'a la deſtruction de

l'Etat. - - - -

Je conclus que fuivant la théorie la plus ſaine,

celle qui eſt fondée ſur la nature des choſes , &

· non pas ſur des raiſonnemens abftraits, inappli

cables aux choſes , une Nation nombreuſe ne

peut exercer ſa ſouveraineté que par des Repré

ſcntans , que du moment oü elle les a choiſis

pour faire des Loix , elle ne peut leur donner

que des inſtructions générales, dont la diſcufhon

cn commun peut ſeule tirer des réſultats qui dc
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viennent des Loix ; que ces Loix ſont ſuffiſam

ment ſanétionnées par le ſeul conſentement ta

cite des Commettans, & ne peuvent être infir

mées que par la réclamation du plus grand nom

bre ; que dès que cette réclamation n'a pas lieu,

les Repréſentans ſont autoriſés à marquer une

époque avant laquelle aucune Légiſlature ne pourra

toucher aux Loix déclarées conſlitutionnelles ; ſans

quoi l'on ſerait expoſé au plus grand de tous

les dangers, celui de changer de Conſtitution à

ehaque Légiſlature, c'eſt-à-dire d'onvrir l'abîme

de l'anarchie, ſans qu'il fût poſſible de prévoir

quand il ſerait fermé. -

Juſqu'ici je n'ai raiſonné qu'en général, &

je n'ai fait que tracer & motiver la ſeule mé

thcde applicable à tout grand Peuple qui veut ſe

donner une Conſtitution. Mais combien je vais

être plus fort, à préſent qu'il ne me reſte plus

qu'à partir de cette doctrine que je crois dé

montiée , pour l'appi quer particuliérement à la

Nation França ſe, conſidérée dans l'état où l'a

miſe la Révolu ion de 1 7 8 9 ! C'eſt ici qu'on

va voir s'écrouler de ſoi-même tout l'échafaudage

des argumens dc M. de Calonne & conſerts :

ils n'ont, comme je l'ai annoncé, une apparence

impoſante que par l'omifſiou bien ſinguliere, il

eſt vrai , d'un ſeul fait capital, qu'il a trouvé

ban de paſſer ſous ſilence, & qui eſt chez lui

abſolument comme non avenu. Mais pour faire

yoir comment avec ce ſeul artifice, avec une

ſeule emiſſion , on fait un gros Livre qui ne

ſignifie rien , avec quelle confiance on argumente

à perte de vue , on défie tous ſes adverſaires ,

ſans autre talent que celui d'écarter un fait, qui

eſt celui de la queſtion, écoutez un moment M.

de Calonne, & faites attention au ton magiſtral
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& jactancieux d'un homme qui, tout à l'heurs,

va reſter ſans réplique poſſible, dès qu'on lui
3AllTa† ce qu'il lui a plu§ ( Je

vais raſſembler les divers raiſonnemens épars dans

ſon Livre, & qu'il ſemble croire les plus forts )

» Je demande ſi l'on peut nier une ſeule de

» ces propoſitions : .... Il répugne à la nature

» des choſes que le Corps repréſentatif ait les

» attributs du Corps collectif qui l'a commis ;

» on ne ſaurait concevoir que des Mandataires

» ſoient autre choſe que ce qu'ils ſont par leurs

» mandats ; il eſt de toute impoſſibilité que le

» Pouvoir conſtiti,é devienne le Pouvoir conſti

» tuant, dans le ſens que nos ſubtils Légiſlateurs

» donnent eux-mêmes à ces expreſſiens néeto

sº giques. Le même principe qui fait dériver de

| » la ſcuvcraineté de la Nation tous les droits

» que ſes Délégués exercent en ſon nom , a«

» permet pas qu'en aucun cas la Nation s'en

» dépouille.. .. ... La Nation , en vous faiſant

» porteurs de ſes inſtructions, ne vous a pas faits

» ſes Plénipotentiaires; vous ne l'étiez pas quand

» vous êtes arrivés; comment depuis lors le ſe

» riez-vous devenus ? La Nation ce s'eſt pas aſ

» ſemblée de nouveau, elle ne s'eſt pas expli

» quée différemment; elle n'a rien ajouté à votre

» exiſtence ; vous êtes donc encore ce que vous

» étiez quand vous fûtes Béputés par les Bail

» liages , & d'ailleurs quand vous ſeriez les Pléni

» potentiaires de la Nation, ſerait-ce une raiſon

» de vous croire autoriſés à fouler aux pieds ſes

» inſtructions ?..... Fixez vous - même la date

» de votre naifſance en convention nationale ,

» conſtituante & toute - puiſſante. Ce jour , le

» plus grand ſans doute comme le premier de

» votre vie politique ; ce jour , inſtituteur de
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votre regne, & qui vcus a élevés tout d'un

coup au deſſus du Trône le plus révéré ; ce

jour miraculeux dont les effets ſont incom

préhenſibles , & qui doit r erquer plus qu'au

cun autre dans les faſtes de notre Hiſtoirc ,

coanment ſe fait-il qu'il ne ſoit pas cor ſtaté

& que rien de poſitif ne I'atteſte a l'Univers ?

Je ſuis peut - étre le premier qui ait ſorgé à

rechercher en quel moment ſe ſerait opéie un

chargement † n'a pu ſe faire ſans que tout

le Public en fut inſtruit, & je n'ai eu à choi

ſir qu'entre deux époques également éloigrées

d'annoncer rien de ſcmblable , celle du 17

Juin, qui n'cffre que le choix d'un nom (1),

aſſumé pris ) par l'Afſetnbl e à défaut de pou

voir prendre alors celui qu eile eût préféré, ſi

les circonſtances le lui avaient permis ; & celle

du 2o du même mois, le jour du ſerment fait au

Jeu de Paume , pour s'encou ager contre un

danger qui n'exiſtait pas , & pour ſe liguer

contre des ordres dont il n était pas queſtion ,

mais qui , s'ils fuſſent ſis venus, euſieiit été

inconteſtablement légitimes..... ... Quelles

u'aient été, poſtérieu emcnt au 2o Juin , les

§ § l'Aſlembiée , par rapport au

droit que le Roi avait toujours eu de convo

quer , de proroger, de diſſoudre, à ſa volºnté,

les Etats - Généraux , il eſt certain qu'au 2o

Juin 1789, il en était en pleine poſſeſſion ...

Le Roi était entier dans ſon droit de convo

cation , de prorogation, & de diſſolution de

l Aſſe 'blée des Etats - Généraux, lorfqu'une

porti de cette Aſſemblée , dans l'a itation

d'un trouble panique, s'eſt abandonnée à l'en

gagc,nent de violer ces mêmes droits, & s'eſt

aiſ-r , entée à la réſolution d'être réfractaire à

ſ 15 c lui d'Aſſemblée Nationale.
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» ſon Souverain , ſans conſidérer que jurer en

» ſemble contre le devoir de la fidélité , c'eſt

» conjurer. Eſt-ce donc d'un acte de cette na

» ture, d'un acte auſſi entaché dan3 ſon origine,

» que peut ſurgir ( 1 ) ( s'élever ) un pouvoir

créateur & ſans bornes, auquel la déclaration

la plus expreſſe & la plus authentique de la

volonté nationale pourrait à peine donner l'exiſ

te ce ct ? -:
· M. de Calonne ne ſe plaindra pas que j'évite

ſa rencontre ; que je crains de citer ce qu'il a de"

plus victorieux.Voilà bien la ſubſtance de ſon

Livre ; voila , ſuivant l'expreſſion des Anciens ,

robur & nervi cauſæ ; la force & le nerf de ſa

cauſe. J'ai affirmé par avance qu'on n'y trouve

rait a l'examen que des ſophiſmes & des omiſ

fions de faits déciſifs. On va juger ſi j'ai promis

plus que je ne pouvais faire.

On appelle ſophiſmes ( 2 ) des raiſonnemens

( 1 ) Je me crois obligé, pour être entendu de tout le

monde, de ſubſtituer les mots connus & uſités aux nots

nouveaux & extraordinaires inventés par M. de Calonne,

qui reproche mal à propos aux Légiſlateurs un néologiſme

où il tombe lui-même fréquemment. Conſtitué & conf#

tuant ne ſont point du néologiſme ; ce ſont des mots

français entendus de tout le monde & puis dans un ſens

naturel ; mais aſſumer eſt un mot latin fort inutile, puiſ

que nous avons prendre ; & ſurgir ne ſe dit que d'un

vaiſſeau qui aborde, encote eſt-il vieux.

( 2 ) Je prie les Lecteurs inſtruits de me pardonner ſi

j'explique tout , afin de procéder en toute rigueur pour

· quiconque peut ſuivre un raiſonnement. Si je n'écrivais

que pour eux , je ſerais plus court , & par conſéquent

pius énergique de rºoitié : mais ici je ne me ſoucié pas

de brillet , je vou : s inſtruire. Je n'écris pas pour Ino ,

mais pour les autº : Je ne cherche pas des traits ; je

, voudrais répandre la itmiere. En un mot, je veux être

utile à tous , plutôt qu'être éloquent pour quelques-uns :

A'cc ovus , hoc j udi...n.

- ----- -- "
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· ſicieux, ſoit par la confuſion & l'incohérence

des idées, ſoit par l'équivoque des mots pris dans

un ſens qui n'eſt pas celui de la queſtion. On

en va voir des exemples. Je reprends toute la

chaîne des raiſonnemens de mon Adverſaire,

pour en fairc tomber tous les anneaux ; & l'on

verra que j'avais beſoin pour cela de toute la

théorie que j'ai eu ſoin d établir auparavant.

| » Il répugne à la nature des choſes que le Cor

» repréſentatif ait les attributs du Corps collect f

'* qui l'a commis c«. ·

Le principe eſt vrai ; l'application eſt fauſſe.

Elle eſt fauſſe , ſi le Corps repréſentatif, en exer

;ant le pouvoir conſtituant, n'a pourtant point

les attributs eſſentiels au Corps eollectif : or , je

prouve qu'il ne les a pas, Les attributs eſſen

tiels au Corps collectif ſont la ſouveraineté ori

ginelle & abſolue, c'eſt-à-dire la ſouveraineté

en droit, la délégation des pouvoirs, le choix

de ſes Délégués, de ſes Juges, de ſes Agens, &c.

Le Corps collectif, ou la Nation, conſerve exclu

fivement tous ces attributs : la Nation conſerve

ſa ſouveraineté originelle & abſolue, puiſqu'il

º eſt vrai que la Conſtitution faite par le Corps

repréſentatif n'eſt valide que par le conſentement

tacite de toute la Nation, ou par les actes d'ad

héſion de ſes Sections légales ; c'eſt elle ſeule

d'ailleurs qui, par la Conſtitution, nomme ſes

Délégués à la Légiſlation, ſes Juges, ſes Admi

niſtrateurs Municipaux, &c. Donc le Corps repré

ſentatif n'uſurpe en rien les attributs du Corps

collectif : la Nation ne s'eſt point dépouillée de ſa

ſouveraineté; elle ne l'a point communiquée, éc.

Voilà les faits; qu'on y réponde.

Tout le ſpécieux du ſephiſme de M. de Calonne

vicnt de l'équivoque du mot conſiituant, & l'Aſ
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ſemblée avait prévenu & levé d'avance toute

équive que, en diſtinguant très-clairement ce que
l'on , cut confondre très - fautſ ment. Elle a ré

pondu à ceux qui lui diſaieºt comme M. de

Calonne, vous ne pouvez ête à la fois conſlitués

& Co : tituans , elle a répondu : Nous ſommes

Conſtitués par la Nation comine ſes Céputés, ſes

Repréſentans, ſes Délégués , noüs ſoinnies Conſe

tituans, comme Légiſlateurs, comme faiſant une

| Conſtitution qui doit être Nationale, à h oins q :e

les réclamapions de la plus granº partie , des

Citoyens ne s'y oppoſent. Cela eſt j#te & conſé

quent, & n'offre aucune conta#iction. , t

» La Nation, en vous faiſant porteurs de ſes

» Inſtructions, ne vous a pas fait ſes Plén po:en

» tiaires ; vous ne ſ'étiez pus qua d voas é es

» arrivés; comment d pu s lors le ſeriez-vous

» devenus ? .... Vous êtes encore ce que vous

» étiez quand vous fûtes députés par les Bail

» liages t . - · · - - º )

· Ah ! ceci eſt fort, M. de Calonne, & jamais

vous n'euſſiez ôſé l'écrire, ſi vous n'aviez pris
le parti doublier entiérement, dans votre ouvra

ge, la Révolution de 1789, & de n'en pas tenir

plus de compte, que ſi elle ne fût ja : ais arrivée.

Quand j'ai parlé d'omiſſion de fa ts, on n'im2

gînait peut-être pas que cela dût s'entend e d'un

fait äuſſi important, auſſi déciſif, auſſi extraor

dinaire que la Révolution du 14 Juillet. Peut

être ne concevra-t-on pas que, dans un Livre de

cinq cents pages, ſitr l état de la France préſent

6 à venir, il ne fût pas même queſtion d'un

événement de cette nature , d'un évérement

unique dans l'Hiſtoire du monde , rien n'eſt plus

vrai pourtant : M. de Calonne n'en dit pas un

ſeul mot; & pourquoi ? Il eſt facile de deviner la

- raiſon

\



- • - -

D E F R A N C E. 73

raiſon de ce ſilence : quoique très-extraordinaire

en lui-même, il eſt très-concevable par ſes motifs.

Il faut être juſte. M. de Calonne a de l'eſprit ;

& quoiqu'il ne ſe montre pas un fort bon Logi

cien dans ſon Livre, il voulait pourtant le paraître ;

il a très-bien ſenti que s'il parlait de cette Ré

volution, il ne lui ſerait pas aiſé d'échapper aux

conſéquences, & que jamais il ne pourrait les

concilier avec ſes argumens, qui portent tous ſur
un ancien état de choſes détruit & très-légiti

mement détruit par cette Révolution. Pour cette

fois tout le faux de ſa dialectique aurait ſauté

· aux yeux ; il n'y avait pas moyen de s'en tirer,

à moins d'être auſſi ridiculement abſurde que tous

nos Journaliſtes ariſtocrates, que les Royou, les

Linguet, les Pelletier, les Duroſoy & autres,

que rien n'embarraſſe. M. de Calonne, il faut

l'avouer, n'eſt pas ſi mal-adroit ; il voulait avoir

l'air de raiſonner, & s'il eût commencé ſon

ouvrage, cemme il le devait naturellement, par

† de cette mémorable Révolution, jamais

il n'aurait pu le finir comme il a fait, par ap

peler M. d'Artois & M. de Condé en France,

pour y opérer à main armée une contre - Révo

lution. Mais aujourd'hui ſon ſilence nous ſert de

premiere réponſe à ſes raiſonnemens. Ce ſilence

eſt un terrible aveu : il faut en montrer toute

la force, ſuppléer à ce que M. de Calonne a

voulu taire, & faire ſentir à ceux qui feignent de

† , cc que c'eſt qu'une Révolution comme

ceſle de 1789 , d'où elle nous a tirés, & où elle

nous a mis. -

Non, vraiment, M. de Calonne, les Etats

Généraux de 1789 n'étaient pas les Plénipoten

tiaires de la Nation : en cela vous avez bien

raiſon ; car pour avoir des Plénipotentiaires, il

N°. 2o. 14 Mai 1791, D
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faut avoir ſoi-même une pleine puiſſince, puiſ

qu'on ne peut communiquer que ce qu'on a ; &

la Nation, depuis plus de quatre cents ans, avait

perdu ſa pleine puiſſance, non pas de droit, puiſ

qu'un pareil droit eſt de ſa nature impreſcriptible ;

mais de fait, puiſqu'elle avait reconnu ſes Rois

pour Légiſlateurs uniques & ſuprêmes. Les Etats

Généraux n'étaient donc que dépofitaires de ſes

inſt uctions, de ſes væux, & ne pouvaie; t énon

cer aucune volonté. Tel était l'état des choſes ;

& vous obſervez encore fort bien, que le Roi

ſeul pouvait provoquer ou diſſoudre, à ſa volonté,

ces Etats-Généraux qui n'exiſtaient que par ſa vo
lorté. Vous§ avec curioſité, vous vous

félicitez d'être le premier à demander comment

cet état de choſes a pu changer; vous cherchez

la date du chargement dans la Séance du 17

Juin, dans la Séan e du Jeu de paume, toutes

deux mémorables ſans doute, mais qui pourtant

ne nous offrent pas encore tout - à - fait ce qui

a l'air de vous embarraſſer ſi fort. Je vois qu'il

faut verir à votre ſecours. Mais pourtant, eſt-il

bien vrai que vous ne vous doutiez nullement,

ue vous n'ayez aucune idée même confuſe, qu'il

e ſoit paſſé quelque choſe d'extraordinaire, qui

ait détruit un pouvoir, & en ait établi un autre ?

Allons, faites un effort, & voyez ſi vous ne re

trouverez pas dans votre mémoire quelque évé

nement qui vous ſera échappé. Les Gazettes vous

aideront peut - être. Liſez, par exemple , celles

de toute l'Europe, depuis le 23 Juin juſqu'au 14

Juillet & jours ſuivans; peut être enfin découvri

† ſolution du problême qui vous tour

mente ; & j'avoue encore que vous êtes le

premier qui derande ce que tout le monde ſait,

& qui veuille oublier ce dont toutes les Nations

ſe ſouviendront long-temps.

-

--

f

#
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C'eſt aſſez plaiſanter ſur cette réticence ſi ridi

culement affectée. Parlons ſérieuſement, & comme

parlera l'Hiſtoire. Le 23 Juin fut l'époque des

derniers attentats du Deſpotiſme ; & comme les

extrêmes ſe touchent, le 14 Juillet fut l époque

de la renaiſſance des Français à la Libèrté. Loin

de moi la penfée d affliger un Roi que j'aime

& † je reſpecte, par des ſouvenirs que vous

m'obligez à retraer ; heureuſement ils rappcl

lent ſes vertus & ſes bienfaits , en rappelant ſes

erreurs. Il fut ttompé, & c uellement trompé,

Lui-même l'a reconnu ; il s'eſt, repenti ; il a tout

réparé. Mais er fin les perfi les conſeillers qui l'é-

araient, hâterent le grand ouvrage de la Li

erté, en voulant conſommer celui de la tyrannie ;

& vous, M. de Cal nne, vous oſez aujourd'liui

nous montrer cette Séance Rºyale du 2 : Juin,

comme la baſe ſur laquelle il filait, ſelon vou ,
établir la réformatioE du Gouvernenen.; comme

le fondement unique ſur lequel vous voulez cn

tore que s'éleve toute notre Conſtitution : nais

cette Séance qui vous paraît ſi bcl'e, n'était autre
choſe qu'un Lit de§ au ri'ieu d'une Aſlem

b'ée Nationale ; & ſi les Parlemens que vous

regrettcz , trºuvaient un Lit de Juſtice ſi odieux,

dans les Tribunaux inſtitºés par le Roi, que
direz-vous de ce même Lit de Juſtice au milieu

des Repréſentans d'une Nation ?

Je l'ai ſous les yeux, cette Séance. Le Roi ne

s'y exprime jamais autrement qu'en Maîrte abſo

lu, qu'en De pote qui n'a d'autre regle qu : ſa

volonté. Les pr miers mºts ſont : Le R)i veut , &

tous les autres articles ſont énoncés de même. Et que

veut-i/ par cet artic'e pr mier ? » Que l'ancienne diſ
» ti ction des trois Ordres de l'Etat ſoit conſer

» vée en ſon entier, co,nnie eſſentiellement liée à

D 2
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» la Conſtitution de ſon Royaume ; que les Dé

» putés forment trois Chambres , déiibe ent par

» Ordres, &c. «. Voilà ſur quel fondement M.

de Calonne veut que de nouveaux Députés bâ

tiſſent aujourd hui ce qu'il ſu plaît d'appeler une

Conſtitution ! Comment oſe-t-on parler à une

Nation l bre, qui s'eſt faite libre, qui veut être

libre, d'aſſeoir 1'édifice de ſon Gouvernenient ſur

les† du Deſpotiſme ? Que ſervent

† ques diſpoſitions raiſonnables qui venaient en

uite ſur l'impoſition , ſur l s empriſonnemens arbi

traires, qui pourtant n'é aient pas abolis, ſur les

Etats Provi ciaux , & . ? Qui ne voit que tout ce

qui n'eſt régl que comme con eſſion, eſt révocable

par le même pouvoi qu a concédé, que toutes ces

prétendues r fornes n'aura cnt pa duré ſix mois,

tant que la Pu ſlan e qui le accordait, demeurant

la mêm e , pouva't aſtoriſer, quand elle le vou

dra t, les mêmes a'us, ſous les divers prétextes

qui ne lui manquent jamais ?

, M. de Calonne me répondra : » Mais , de

» votre a eu, le Roi pouvait encore parler ainfi,

» puiſqu'il était encore Légiſlateur «. Oui, mais

il y a un terme à tout ; & pour cette fois , la

Nation afſe , blée dans d'autres diſpoſitions, &

avec d'autres lumieres quc par le§ ne eroyait

plus qu'on eût dû la ccnvoquer pour lui dictet

des velcntés abſ lues : elle ne croyait plus qu'on

l'eût appelée avec des intentions bienfaiſantes ,

en voyant auteur d'clie une arinée. Ce n'eſt pas
· M. de Calonne qui me répondra que vingt Ré

gimens & un train d'artifierie ne fuſſent la que

pour mettre l'ordre dans Paris , & contenir les
- - - • • • • - - / -

brigands qui ava en pi'lé la maiſon de Réveillon.

Je doute que ceux qui l'ont dit fuſſent aſſez ſots

pour le penſer ; mais ce qui eſt sûr , c'eſt qu'ils

- --

•
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n'ont trouvé perſonne d'aſſez ſo: pour le cr ire.

M. de Calonne, il eſt vrai, reprochc asſſi à nos

Députés d avoir c aint un danger cui n'exiſiiit

pas ; mais du moins il s'enveloppe dans ces ex

preſſions vagues : il re dit pas quel était ce

danger; & comme l'a très-bien obſervé Vcltaire :

H y a des ſottiſès qu'un homme d'eſp it ne reut

, * pas dire C'eſt par la même raiſon que M de

» Calonne a paſſe ſous ſilence la Révolut on de

1 7 8 9 I rrévoyait l'embarras oü il allait ſe

mett e ; il ſentait qu'on lui dirait : La Nation

aſſemblée p ur , éformer ſon Gouvcrncment ,

dont les v ces & les abus étaient au comble , &

· pºur ſe régénérer elle-même, a vn que le Pou

voir abſolu , & les deux Ordres privilégiés qui
le conduiſuient , ne pouvant pas§ leurs

uſurpations par le raiſonnement , étaient réſolus .

à employer la force : elle a déployé la fienre.

L'inſurrection a été générale d'un bout du Royau

me à l'autre : il n'y a p s de milieu ; cu il

futtt ſoutenir que c'était une révol e, ou il faut

avouer que c'était un acte de juſtice exercé par

la Nation qui prenair les armes pour ſe remet

tfe en§ de ſes droits naturels qu'on

ava't trop long - temps uſurpés, Nous ſommes

aujourd'hui trop éclairés pour que perſoRne puiſſe

balancer ſur le choix. Vingt-cinq niill ens d'hom

mes révoltés ccntre un ſeul ! C'eſt une abſurdité

ſ ridicule, que je ne ſais ſi les Membres les plus

fous du côté dipit oſeraient la proférer. M. de

| Calonne s'en garde bien. Il allegue même contre

1'Aſſemblée Nationale la ſouveraineté de la Na

tion : c'eſt le terme dont il ſe ſert. Mais les

mêmes gens qui en favent aſſz pour ne pas

énoncer crument une ſottiſe en principe, ne laiſ

ſent pas quelquefois d'y tomber dans les con

D 3
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ſéquences Ainſi ce même M. de Calonne, qui

reconnaît la Natiºn ſouveraine , qui ne voudrait

pas nier qu'clle ne e fût 1eniſe, depuis le 14

Ju Ilet , dans la pleine poſſeſſion de tous ſes

dro ts, veut pourtant qu'ele ſoit tenue aujour

d'hui de ſe raſſembler avec le même mode de

convocation que dans l'ancien Régime, c'eſt-à-

dire par Bailliages , qu'elle ratifie dans cette

forme tout ce qu'a fait l'Aſſemblée Nationale ,

ſans quoi tout ce qu'elle a fait eſt frappé, ſelon

lui , de ntl ité ruiiicile. Y cût-il jamais une con

tradiction plus groſſiere ?

Du moment où la Natien armée a repris ſon

droit de ſouveraineté , ſes Repréſentans aſſem

blés ſoit entrés à de droit & de fait dans le

plein exercice de cete même ſouveraineté. La

Conſtitution qu'ils ont établie eſt légale , elle

eit légale ent ratifiée , non ſeulement par les

actes d'ad éſion ventis de t ures les parties de la

France , mais pa la ſelennité de la Fédération du

14 Juillet de l'an ée derniere, où tous les Fran

çais ont juré, par Députés, de maintenir la Conſ

titution. J'ai réuni les principes & les faits ; que

l'on eſſaie de les combattre. -

( D. .. : . )

( La fin au Numéro prochain, )
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N o T I C E S.

Journal de la Mode & du Goût , formant 3 6

Cahiers par année. Il en paraît un tous les dix

jours, avec 2 Planches en taille - douce enlumi

nées , 2 pag. in-4°, de muſique , & 8 pag. in 8°.

de Di cou s Le prix eſt de 5o liv. pour l'Abon

nement d une année , & de 1 5 liv pour 6 mois,

franc de port par la Peſte O , s'abonne à Paris,

chez Buiſſon , Libraire, Hôtel de Coetloſquct ,

N°. 1o, rpe Haut.-feuille ; & chez les principaux

Libraires du Royaume. -

Ce Journal donne une connaiſſance exaéte &

prompte des Parurcs nouvelles des perſonnes de

l'un & l'autre ſexe. Les Etoffes, les Gazes, les

Chapeaux, les Bonnets & les Rabars y ſont co

loriés d une maniere frapparte , qui ne laiſſe rien

à déſirer ; 'a belle f çon x 'a forme élégan e des

Robes & des Habits y ſont cbſervées à la rigueur

& peints avec le goût le plus p:r : e 1 ſin on y

treuve fi él ment rep éſentés les 1 ouveaux Meu

bles & Embelliſſemens d apparemens , les nou

velles Décorat ns , fortres de V itures, Bijoux ,

Ouvrages d'orfévrer'e , & géné, aieu ent ce que

la Mode cffre de ſingulier , d'agréable ou d'in

téreſſant dans tous les genres

Chaque Cahier contient un Air choiſi, avec

accompagrement 'e Harpe & de C avecin : mais

ce qu'il y a de plus inté , ſſant , & qu'oi re

trouve dans aucun Journal de Muſique , c'eſt une

leçon qui indique le goût & la,maniere de cian

ter des meilleurs Maîtres de la Capitale , Fran

çais & Italiens. - ->

*

* - . ' L · · · •
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Une pºrtie d , D ſcours eſt conſacrée à l'ana

lyſe des nouvelles Tieces de Théatre, à des An

nonces , à des Nctices de Ronºans & autres Ou

vrages nouveaux, à de jolies Pieces de vers, à

des Anccdote piquantes : cn un mot , cet Ou

vrage pério !'que peut être appelé, à juſte titre,

le véritable Journal des Dames. -

Eloge de J. J Rouffeau, qui a concouru pour

le Prix de l' Académte Françaiſe Brºchure de 6e

pages. A Paris, chez Grégoi e, Lib. rue du Coq

Saint-Ho oré. V, -

Dans tous les temps , l'Elcge de ce Philoſophe

célebre ſera vu avec p'aiſir. L'Auteur de celui-ci

paraît avoir bien mºd té ſes •}uvrages.

I'ées d'un Citoyen Français , ſur le lieu deſtiné

à la ſépulture des Hommes illuſtres en F ance.

Petite Frochure qui ſe vend chez les Marchands

de Nouveautés

les vûes 'e l'Auxcu- ſont diâées par lc patrio

tiſme & par la philoſop! ie. M. de Villette eſt le

† qui ait propoſé de rendre aux grands

ommes de la Patrie des honneurs publics , &

de deſti er Saintc-Génevieve à en être lc monu

ment. LA-+eur prcpeſe un autre avis qu'il eſt
bon d'examiner. -

Décret & Tirif du Droit d'Enregiſtrement, du

5 Décembre 179o, diſpoſés par ordre de ma

tieres, & pour diverſes parties du Tat f, par
ordre alphabétique. P,ix, 36 ſous A Paris, chez

Rabon pere & fils, cloître Saint-Jacques-de-l'Hô
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pital ; Cloufier, Impr. du Roi, rue de Scrbonne ;

Deſenne, Libr. au Palais Royal, Num. 1 & 2.

Nous n'avors pas beſoin de nous ét, n 're ſur

cet Ouvrage dont tout le monde ſent l'extrême

utilité. Il cſl m ême, pour beaucoup de perſon

mes, d'une néceffité indiſ en'able. . '

| Bibliothejue de l'Homme rullic , ou Analyſe
raiſonnée des principaux Ouvrages Français &

| Etrangers ſur la Politique en gé, éral, la Légiſ

| lation , les Finances , la Police , l Agriculture ,

& le Commerce en particulier , & ſur le Droit

naturel & public ; par M. de Condor et, Secré

taire perpétuel de l'Académie des Sciences , l'un

des Qua ante de l'Académie Fran,a ſe , de la

Société Royale de Londres, & autres Gens de

Lettres. Tomes XI & XII. A Paris, chez Buiſſon,

Libr. rue Haute feuille , N8. 2e. .

Ces deux Volumes terminent la 1re. Année.

>.

Diſcours ſur l'organiſation des Gardes Natio

nales , par Maximilien Roberſpierre , Membre de

l'Aſſemblée Nationale. A Paris, chcz Buiſſon,

Lib. rue Haute feuille, Nº. 29. Prix, 11 ſ. br. &

18 ſ. franc de port par la Poſte.

· Le patriotiſme connu de M. Roberſpierre inſ

pire un grand intérêt pour t, utes ſes opinions,

& l'éloquence énergique avec laquelle il préſente

ſes idées, y ajoute un ncuveau prix. Nous croyons

donc qu'avant que l'opinion ſoit entiére sment fixée

ſur l'organiſation de la Garde Nationale , on ſera

curieux de connaître celle de ce célebre Député.
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| " Ta ifro.º la contribution Mobiliaire , & Tarif

pour le Droit de Parentes : le premier préſente

à chaque Habitant du Royau e le montant de .

la For on co tributive qu'il doit aux beſoins de

l'Etat, d'aprè ſon loyer d'habitation ; il eſt di

viſe en dix-huit Claſſes , depuis : o liv. juſqu'à

2o mille livrcº de loycr, & accompagné de la

Loi & de l'ieºruction de l'Aſſcmblée Nationale,

acceptées par le Roi, le 18 Février 1791 : le ſe-.

cond indique ex ctement aux Citoyens, aſſujettis

au Droit de Patentes , la ſomm : qu'ils doivent -

† annuellement, d'après la totalité de leur

oyer & la rature de leur co , merce , prcfeſſion,

&c. ; il eſt ég lement ac on pagné de la Loi re

lative à ce Droit , acceptée le 17 Mars 17, I , &

ſuivi de différers Articles du Décret ſur la Ccn

tributicn fonci re. Cuvrage utile à tous les Ci

toyens ; par M. Duverneuil l'rix, 15 ſ A Paris,

chez l'Auteur , rue Plâtriere, N°. 27 ; Valade ,

fils, Imp. même rue, N °. 1 2 ; au Ca'inet Bi

bliographe, rue de la Monnoie, N°. 5 ; & au

Palais-Royal, chez tous les Libraires.

M. Duverneuil eſt le premier qui ait publié

un Tarif d s Afſignats, dans le temps où ils por

taient intérêt. Son débit prodigieux ( il s'en eſt

vendu plus de 2 o, o o o ) a prouvé ſon utllité.

Celui que ncus arnorçons eſt beaucoup plus

utile encore , puiſqu'il ne peut être ſuppléé par

les Journaux comme le premier. Cette nouvelle

Contribution n'eſt pas non plus, comme l'intérêt

des Aſſignats, le produit d'un calcul ſimple & à

la portée de tout le monde. Il en eſt de même

des Droits de Patentes Preſque aucun des Con

t,ibuable , ni même des P. rcepteurs de ces Dr its,

n'eſt à portée de l s évaluer juºement. Nous

croyons donc qu'il n'y a pas un chef de famil e,

ſi peu r che qu'il ſoit , à qui ce Tarif ne ſoit

d'une néceſſité indiſpenſable.
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Le Tombeau de Mirabeau le Patriote, dédié aux

Français ; compoſé pour le Forté-Piano par Fré

déric - Auguſte Le Mierre. Prix , 3 4 ſ À Paris ,

chez l'Auteur, grand Hôtel de Toulo ,ſe , rue du

Jardinet, vis-à-vis celle de l'Eperon, Fauxbourg

St-Germain.

mars E#Eº

G R A v u R E s.

Vue perſpective du Champ de Mars, jour du

Serment Civique, prononcé par la Nation Fran

çaiſe, aſſemblée, à Paris, le 14 Juillet 179c , par

J. B. Chapuy, Graveur. Eſtampe coloriée qui ſe

trouve à Paris, au Cabinet Littéraire, rue Saint

Honoré, coin du cul-de-ſac de l'Orat»i1e , &

chez Madame de la Grye, Mde. de papier, rue

de Marivaux, près la Comédie Italienne.

C'eſt la premiere Eſtampe qui ait paru ſur

ce ſujet. La maniere dont l'Auteur a diſpoſé ſon

ſite en rend l'eſfet tout-à- fait pittoreſque. On

y vcit le Chanip de Mars du ſeul peint de Vue

peut - être où l'œil pouva t en embraſſer à la fois

tous les objets intéreſſans.

Cette Eſtampe eſt gravée avec beaucoup de

ſoins, les détails en ſont fort | ien exécutés. Nous

· ne doutons pas qu'elle ne ſoit accueillie par les

Amateurs & par les bons Patriotes. Prix, 6 l, , &

encadrée , 12 liv. posr Paris ; pour les Départe

mens, 7 liv. 4 f. & 13 liv. encadrée, port franc.

· On prévient MM. les Souſcripteurs qu'ils peu

vent envoyer chercher leurs Epreuves aux Bureaux
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ci-deſſus indiqués, & qu'il faut envoyer l'argeat

franc de port. Attendu les frais conſidérables des

ports de lettres que l'on a reçus de toutes parts,

on ne recevra plus aucune lettre ſans être affran

chie. . -

xxrºmm•

A v I s.

L E Mercredi 27 du mois dernier s'eſt faite,

rue Thévenot, N°. 18, l'ouverture d'un Etabiiſ

ſement d'Education, où ſe profeſſent les Cours

ſuivans : -

L'Ecriture, le Calcul, les Comptes étrangers,

les Mathématiques, la Fort fication, les Langues

Latine, Françaiſe, Anglaiſe & Allemande ; l'Hiſ

toire, la Géographie, le Deſſin payſage & figure ;

la Rhétorique, la l ogique ; la Danſe, les Armes ;

le Solfége , le Violon. Ces Cours ont lieu tous les

jours, excepté les Fêtes & Dimanches, depuis 8

heures du main juſqu'à 2 après-midi, & depuis

4 juſqu'à 7. L'Abonnement annuel eſt de 3oo liv.

On peut s'abonner peur 6 ou pour 3 mois. L'on

reçoit des Penſionnaires.

S'adreſſer atidit Etabliſſement , à M. Varron,.

Secrétaire ; ou à M. Sironval , Directeur, rue du

Battoir, quartier St-André, N°. 4. -

T A B L E. •

- ! É R S. 49 j ſénoires. ſ !

Vers. - 5e Variétés, 8

Charade , En. Logog. j*lNotices. 9

#
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A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 31 Avril I79 1.

Nos dernières lettres de Varſovie, en date

du 16 & du 17, nous ont informé de la

| mémorable déciſion émanée, le 14, de la

Diète, en faveur des villes & des Bour

geois. De tout temps, les bons eſprits

avoient ſenti la néceſſité de faire §

cette claſſe ſi intéreſſante de ſon abaiſſe

ment, & de corriger ainf la rigueur d'une

ariſtocratie preſque militaire, où, à l'ex

ception de cant mille Nobles, tout le reſte

de la République étoit privé même des

droits de la liberté civile. En 1789, les

Etats chargèrent les Chanceliers de Po

logne & de Lithuanie d'examiner, avec

une Députation de la Diète, les Pétitions

N°. 2o. 14 Mai 1791. .
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, des villes.Dans la réalité, elles réclambient

non des innovations, mais la reſtitution

de leurs anciens priviléges.Tous ceux qui

connoiſſent l'hiſtoire de Pologne, ſavent

qu'au milieu du treizième ſiècle, Boleſlas le

Chaſte accorda aux villes un Gouverne

ment Municipal, le droit de Corporations,

& des Députés aux Diètes : les Bourgeoiſies

, jouirent de grandes immunités, & parvin

' rent alors aux Offices de la Couronne &

de l'Armée. Sous ce régime de juſtice, dif

férentes villes acquirent une grande proſpé

rité ; mais du moment où le pouvoir de

la Couronne s'affoiblit, & où # trône de

vint électif, ces droits & cette proſpérité

s'évanouirent : les Rois ne furent plus les

maîtres de protéger les villes contre l'op

preſſion de l'Ordre Equeſtre, qui dans le

dernier ſiècle avoit déja exclu les Bour

geois de la participation à lá Repréſenta

tion Nationale & aux Emplois publics.

: C'eſt donc une erreur d'ignorance que

de conſidérer leur réintégration comme

une nouveauté. On s'eſt contenté de reve

nir aux anciens principes, ſans attaquer

Ies droits d'aucun Ordre, ſans offenſer

aucune propriété, ſans altérer la forme du

Gouvernement. Ce grand acte de juſtice &

de politique a été définitivement conſacré

dans la Séance du 14 , par les ſoins du reſ

pectable Maréchal de la Confédération M.

, ， * ,

Malachowski. Les villes ſeront dorénavant
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repréſentées à la Diète par leurs Nonces

propres, comme l'Ordre Equeſtre. -- Leur :

police intérieure reprendra ſa première in

dépendance, & ſera affranchie de la juriſ

diction arbitraire des Staroſtes. --- Leuis

Nonces entreront dans les difiérentes Com-,

miſſions d'Adminiſtration ſuprême & de

Juſtice. --- Tout Bourgeois ou Habitant

non Noble pourra acquèrir des poſſeſſions !

territoriales; mais ſans avoir entrée aux

- Diétines uniquement formées par l'Ordre

| Equeſtre. -- L'admiſſibilité aux emplois de

l'Armée & de l'Egliſe leur eſt accordée.

-- Enfin, on annoblira ſucceſſivement un

nombre de Bourgeois, parmi ceux qui ſe

ſeront rendus recommandables par leurs

ſervices publics ou leurs talens.
y | Quelques Nonces ſeulement ſe ſont op

- poſés à ces réſolutions juſtes & ſalutaires ;

la preſqu'unanimité de la Diète y a ad

héré. En aſſociant ainſi à la Puiſſance Lé

# giſlative, & à l'égalité politique, la ſeule

que comporte la Société dans tout Etat qui

paſſe les limites d'un petit Diſtrict , une

- claſſe de Citoyens juſqu'ici regardée comme

º - étrangère dans la République, la Nobleſſe
: Polonoiſe a§ déſintéreſſe

， ment& ſon patriotiſme.Elle mérite d'autant

: plus d'eſtime, que cette abdication de

: droits excluſifs a été abſolument gratuite,

# indépendante de tout motif de crainte, de

， tout eſprit de parti. Les villes# en gé
- A2
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néral encore trop pauvres , trop dépeu

plées, trop dépourvues de philoſophie à la
moderne, pour avoir ſongé à s'emparer à

leu: tour de la domination, à écraſèr l'Ordre

Equeſtre, à tourner contre lui ſes propres

bienfaits , & à l'anéantir pour le remer

cier de ſes ſacrifices. Le même eſprit de

modération qui les a dictés en avoit inſ

piré la meſure aux Pétitionnaires : auſſi,

Cette régénération , vraiment digne de cc

nom, proſtituée ailleurs au mépris de tous

les droits & de toutes les vérités, n'a fait

verſer que des larmes de reconnoiſſance.

En conſervant inaltérables les principes & la

forme du Gouvernement fondamental, on

eſt parvenu à encorriger l'abuseſſentie , ſans

ccnvulſions, ſans iniquités, ſans aſſailinats.

Dès qu'il nous ſera parvenu, nous don

nerons le diſpoſitif littéral de cet Acte de
la Diète, dont on ne peut juger u'im

parfaitement, d'après ſa ſubſtance. On ne

voit point encore en quel nombre ſeront

lesN§ des villes , ni leur proportion

avec ce x de l'Ordre Equeſtre, ni la forme

des Elections, ni les conditions d'Eligibi

lité. Cette Loi, d'ailleurs, en néceſſite plu

ſieurs autres également conſtitutionnelles,

ſans quoi elle ne ſeroit pas co-ordonnée

avec ſe régime actuel. Voilà une pluralité

de Nonces qui augmentera la cohue déjà

très-grande des Etats, & l'intempérance

des délibérations. Perſiſtera-t-on a laiſſes
• ! *

. !
-
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cette maſſe hétérogène, & néceſſairement

· ſactieuſe, troubler éteneliement une Aſ

ſemblée unique ? N'en tempérera-t-cn pas

la fougue par une diviſic n en deux

Chambres qui ſe balancent mutuellement,

& qui donnert à la volonté pubiique, la

reſtitude, la naturité, la modératicn tou

jours bannies des grands Corps uniques ?

| Enfin, comment laiſſer ſubſiſte la fci5.eii e

d'une Couronne Elective à côté d une Aſ

ſemblée ſouveraine, où la Nobleſſe & les

Communes auront une force conj>ir.te

cortre les préroeatives duTrô :: L- -- tº

amènera peut-être ces changeiiiens néceſ

ſaires, ſans leſquels l'opération dernière en

traîneroit d'incalculables inconvéniens.

· La Princeſſe Sanguska, morte derniè

rement à Varſovie, a fait au tréſor de l'Etat

un legs de 5o,ooo florins.

Nous flottons encore , & nous flottcrons

dans l'incertitude de la tranquillitédu Nord,

juſqu'au retour des Couriers qui ont porté

à Pétersbourg, l'ultimatum des Puiſſances

Alliées ; ultimatum dont la démolition

d'Oczakof, & la neutraliſation du terri

toire adjacent, forment, à ce qu'il paroît, la
· baſe principale. En attendant le dénoue

·ment de cette épineuſe négociation, les

équipages du Roi de Pruſſe & du Prince

Royal ſont partis pour l'armée : le Com

miſſariat de guerre les a ſuivis : les régi
mens mis en mouvement arrivent ſucceſ

D 3.



fivement à lcur deſtination dans la Pruſfe:

ceux de la Siléſie devoient s'ébranler le 24.

Plus près de nous, une diviſion Angioiſe

compoſée d'une Frégate de 4o canons ;

d'un cutter & d'un brigantin a pris les
ſondes néceſſaires dans les para#es du

Danemark , & le 19, M. Drake, Miniſtre

Britannique à Copenhague , a formelle

ment notifié au Gouvernement l'entrée pro- .

chaine d'une flotte Angloiſe dans la Balti
que, en ajoutant que ſà Cour attendoit de

trouver dans les ports Danois, les ſecours

· néceſſaires à ſes vaiſſeaux. Si le Danemarck

accédoit à cette demande , ſa neutralité

ſeroit évidemment compromiſe. Auſf, le

2o au ſoir , le§ a-t-il tenu

un Conſeil d'Etat, à l'iſſue duquel S. A. R.

· a expédié à l'Amiral Kaas , Chef des

Chantiers & Arſenaux, l'ordre d'armer

· en diligence trois vaiſſeaux de ligne (1).

C'eſt s'y prendre un peu tard , & il eſt #
difficile d'appercevoir l'efficacité de cet af- .

menient. La réponſe qui ſera faite à la dé- º,

claration de M. Drake, nous fera connoître : b

plus poſitivement les limites de la neutralité ，

où le Danemarck entend ſe renfermer : cet #

incident qu'il étoit facile de prévoir,jettera s

| ce Royaume dans un grand embarras, ſi la ，

»aix ne s'effectue pas. ·

" Les circonſtances critiques qui menacent ,

–

-

- # !

(1)Les Gazettes ont dit doute : c'eſt une fauſſeté,. : (
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la Baltique,# très-vraiſembla

blement le vo age que projettoit le Roi de

Suède par raiſon de ſanté & de politique.

Ce Prince devoit s'embarquer le mois pro

chain à Stralſund pour ſe rendre à Berlin,

& de Berlin à Spa, en Hollande, peut
f, A - •

étre même ajoutoit-on en Angleterre. --

Par des lettres circulaires du 7 de ce mois,

qi'a expédié M. de Lagerbring , Secré

taire d'Etat au Département de la guerre,

il a été notifié à tous les régimens Sué

dois, que, vu les troubles actuels qui agi

tent la France, S. M. S. ne permettra à au

cun Officier d'entrer au ſervice de cette

Puiſſance, ni que ceux qui s'y trouvent

actuellement ſoient remplacés.Ces derniers,

néanmoins, ſont exceptés de la prohibition

impérative, qui a été ſuedans tous les Corps
IllllltalreS. .d，T. -

# •s Les dangers, les guerres, la ruine publique

& iº ' ne retranchent rien aux libéralités de l'impéra

e (# trice de Buſſie. Le Maréchal Prince Potcrxkin a

à# reçu de cette Souveraine une lettre de ſatisfcction,

Orº & le don d'un Palais qui ſera bâti aux frais de

eIº la Couronne, & a J entree duquel ſera placé un

† monument commémoratifdes ſervices, & des vic

º toires du Prince. S. M. a envoyé au Général

ºº en chef de Suvarow une lettre ſemblable, &

rº,!º une grande médaille d'or, où ſes victoires ſont

gravées, & Elle l'a nommé Lieutenant-Colonel

# # ſes Gardes. En même temps, l'Impératrice a

l fit diſtribuer à un grand nombre de Généraux

# * d'Officiers des Ordres, des Terres, des épées
\ - - D 4

t - . - --------- "
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d'or. Le Prince de Ligne, le Comte de Damas,

le Duc de Fronſac & le Prince de Heſſe Philipſthal

ont obtenu la décoration de l'Ordre de S. Gcorges.

· Le Duc de Fronſac & le Comte de Langeron

'ont été auſſi gratifiés d'une épée d'or. -- Ces

·récompenſes ont été accompagnées d'un grand

avancement dans l'Armée ; treize Majors-Géné

raux ont été élevés au grade de Lieutenant-Géné

ral; on a nommé onze Majors-Généraux, vingt

Brigadiers, huit Colºnels, &c. » |

Les Gazettes de Hambourg & d'Altona,

dirigées par le Réſident Ruſſe, traduites

par les Gazettiers de Hollande dont la bien

yeillance protége le Cabinet de Péters

ourg, & qui ſont copiées enſuite par

a tourbe des Folliculaires , viennent de

créer, d'un coup de plume, une flotte

magnifique de 38 vaiſſeaux de ligne Ruſſes,
qu'ils placent àl'ancre dans† de Revel.

« Six de ces vaiſſeaux, nous diſent ces cré

dules échos, ſont à trois ponts, et tous ſont

complettement armés et équippés. Il faut ap

prendre à ceux qui puiſent leur inſtruc

tion dans les Gazettes, qu'à la fin de ſa

guerre avec la Suède , la Ruſſie n'avoit

as 25 vaiſſeaux en état de ſervice, ſoit

à Cronſtadt, ſoit à Revel , ſoit à Archan

gel , qu'en raſſemblant les carcaſſes, à peine

eût-on porté ce nombre à 32 ; que les

ſix vaiſſeaux à trois ponts ſont apparem

ment dans les forêts ou fur les formes des

chantiers; que la marine Ruſſe n'a que deux

ou trois, au plus, de ces vaiſſeaux du pre

· s
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mier rang; que pour équipper & armer

complettement 38 vaiſſeaux de ligne, dont

ſix à trois ponts, & le nombre de frégates

correſpondant , il faudroit au moins 35

mille matelots, & qu'on n'en trouveroit

as 12 mille dans toute l'étendue des côtes

Ruſſes ſur la Baltique & l'Océan, en état

de faire le moindre ſervice. Les Officiers ,

· Pilotes, Mariniers Anglois qui, juſt i'à

préſent ont procuré à la Ruſſie une ap

parence de force maritime, ſe ſont retirés.

| Quant aux Danois & aux Suédois , iis

préſèreront de s'engager ſur la flotte An

·gloiſe où ils ſont beaucoup mieux payés

& mieux entretentis. La Ruſſie n'a & n'aura

jamais de marine ntilitaire, parce qu'on

n'a point de marine militaire fans com

merce, ſans Pêcheries , ſans Colonies. Qb

ſervez encore qu'on fait arrivet à Revel 1 5

de ces 38§ au milieu d'Avril , tan

dis qu'à cette date la Neva verſoit encore

ſes glaces dans le Golfe de Finlande.

- Il ne faut pas être dupe de toutes ces

forfanteries , & de ces dénombremens

ſantaſtiques qui ne rehauſſent aucunement

la gloire de l'Impératrice. Les actes de ſon

règne deviennent plus éclatans, en les rap

prochant des moyens de cet Empire. #
pénurie de ſes # rrees-reſſemble en ce

moment à celle de la France : on ne voit

† plus de numéraire à Pétersbourg :

Papier - monnoie , ou Billets d'Etat,

- - D 5
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perdent 3 pour 1oo contre les eſpèces de

cuivre, & de 25 à 36 contre les eſpèces

d'argent : quant à l'or il a totalement diſ

paru, & le cours du change eſt à un taux

déplorable. .

· De Francfortſur-le-Mein, le 4 Mai.

. Le Décret de Commiſſion Impériale

ſollicité, & attendu avec impatience, &.

† doit diriger les Délibérations de la

iète, au ſujet des réclamations multi

pliées des Membres du Corps Germani

ue, léſés en France, eſt enfin arrivé à

i§ vers la fin du mois dernier. Cet

acte d'initiative conforme à la Conſtitution

Germanique eſt public; mais les pièces qui

· le† ſont volumineuſes : ce qu'il

importe le plus de connoître , c'eſt la na

ture, c'eſt la ſubſtance de ſes diſpoſitions ;

elles ſont exprimées dans la lettre ſuivante

du Principal Commiſſaire Impérial à Ra

tisbonne; en voici la traduction littérale.

Décret de la commiſſion Imrériale, à la Diète,

en date du 26 Avril 1791 , concernant les griefs

des Etats d'Empire poſſeſſionnés en Lorraine &

, en Alſace, léſés , contre la teneur des Traités

de paix, par les Décrets de l'Aſſemblée Natic

nale de France, émanés depuis le mois d'Août

* 1789, · -

- - Ratisbonne, le 26 Avril 1791.

•s Charles Anſelme, Prince de la Tour & Taxis,

&c., &c., principal Commiſſaire de Sa Majeſté
- - • ° *

•

• ,

, (
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lmpériale, Léopold II, donne à connoître aux

Conſeillers , Ambaſſadeurs & Miniſtres des Elec

teurs, Princes & Etats du St. Empire Romain,

aſſemblés en Diète, que S. M. I. a été requiſe

inſtamment, dès ſon avénement au Trône Impé

rial, par tout le Coliège Electoral, de faire in

tervenir ſon autorité, comme Chef de l'Empire,

tant en faveur du bien général de l'Empire, que

pour la protection particulière des Etats poſſeſ

ſionnés en Lorraine & en Alſace, à l'effet de prc

curer un redreſſement entier des griefs réſultans

des Décrets de l'Aſſemblée Nationale , émanés

depuis le mois d'Août 1789 , contraires aux trai

tés de paix ; & ſi, contre toute attente, ſa mé

diation étoit inutile , de délibérer avec les Etats

de l'Empire ſur les meſures à prendre pour parve

nir à ce but. » - -

« Qu'en vertu de la ſuſdite requiſition conſti

tutiennelle, S. M. I. avoit écrit une lettre à Sa .

Maj. T. Ch. , le 14 Décembre de l'année der

nière, conformément à ſon devoir comme Chef,

de l'Empire, de veiller à l'obſervation des t1aités,

aux obligations contractées par l'article IV, S. II

de ſa Capitulation , & au deſir de maintenir la

paix & l'amitié avec ſes voiſins. » -

ce Que la réponſe de S. M. T. C. lui avoit été

remiſe, le 19 Mars, par ſon Chargé d'affaires à

Vienne. » - " »

ce Qu'en attendant, la Nation Françoiſe ayant

continué d'exécuter indiſtinctement ſes Décrets en

Lorraine & en Alſace, les Etats, particulière

ment intéreſſés au maintien des traités, n'avoient

pas négligé de réclamer inſtamment la protection

de S. M. I. » - -

ce Qu'après ce que deſſus, les choſes en étant .

venues à la néceſſité la plus urgente de prendre

- - - - | 6



une réſolution ferme & #ie , S. M. I. avoit

téſolu immédiatement après la réponſe de Sa Maj.

T. Ch., de faire paIt aux Electeurs, Princes &

Etats, des procédures ſuſdites, de même que de

leur faire communiquer tous les mémoires pré

ſentés à cette occaſion, afin qu'il ſoit mûrement

délibéré ſur le parti à prendre à l'égard de ces évé

nemens , & ſur les meſures les plus conſtitution

nelles & les plus conformes au bien général de

l'Empire & à la conſervation des droits reſpectifs

des Etats léſés. »

« Qu'en conſéquence, S. M. I. attend inceſ

ſamment un avis de l'Empire, qui la mette en

état de prendre une réſolution, & d'employer,

ſuivant les conjonctures préſentes, toutes les me

ſures qui dépendent d'Elle comme Chef de l'Em

Pire. » -

ce Son Alteſſe, le principal Commiſſaire de Sa

Maj. Imp., eſt avec des ſentimens d'eſtime &

d'affection de MM. les Conſeillers, .Ambaſſa

deurs & Miniſtres des Electeurs, Princes & Etats

du St. Empire Romain, &c. » -

ce Signé, CHARLEs ANsELME, Piince de la

Tour & Taxis. »

Immédiatementaprès les fêtes de Pâqnes,

la Diète a dû mettre ce Décret en délibé

ration ; ſon avis portera vraiſemblablement

ſur deux points fondamentaux; la garantie

desTraités quant aux Princes réclamans, &

la paix publique à maintenir dans l'Empire.

Quelqu'aſſiduité qu'apportent les Etats dans

leur travail, il traîneraprobablement juſqu'à

l'Eté. .. " ' " ' -

En attendant, on s'occupera des meſures
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lbcales que peuvent exiger le maintien de la

tranquiliité. Le Corps d'Autrichiens qui ſe

raſſemble dans le Briſgav, & dont la force,

ainſi que nous l'avions prévu , ſera plus

conſidérable qu'on ne l'avoit d'abord an

noncé, eſt deſtiné à ce but. Aucun nouveau

détachement n'eſt paſſé dans l'Evêché de

Baſle, où il ſe trouve, au plus, huit à

neuf cents Impériaux. Le 19 Avril, un

Commiſſaire de la Régence de l'Autriche

antérienre eſt arrivé à Porentrui, pour tra

vailler à une conciliation entre le Prince

Evêque ,- & la partie des habitans qui

menaçoient la§ de quelques

troubles. - - -

| Pluſieurs Papiers publics ont très-ſauſſe

ment repréſenté les motifs de la première

oppoſition du Canton de Baſle au tranſit

du détachement Autrichien. Le Gouver

nement s'eſt rendu ſans ultérieure réſiſtance

aux explications raſſurantes de l'Empereur,

& au deſir des autres Cantons : les ſenti

mens de celui de Baſle ſont clairement

développés dans la réponſe ſuivante des
Conſeils à S. M. I.

A S. M. L'EMPEREUR.

| Baſle, le 15 Mars 1791.

c« C'eût été un devoir bien agréable pour nous

de répondre d'abord à la lettre de V. M. I. ,

du 27 du mois dernier, relative au paſſage de

quelques troupes par notre territoire , pour l'E-:
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vêché de Beſle ; mais des devoirs auſſi ſacrés nous

obligeoient à conſulter nos chers Confédérés les

| Cantons Suiſſes, dont nous étions obligés de de

mandcr préalablement l'avis, & nous l'avons fait

par la voie même de M. votre Réſident ici. Nous

avons donc pris en conſéquence la liberté de

prier très-humblement V. M. I. de différer le

† de ces troupes juſqu'à la déciſion générale
e nos Cantons. # éloignés de favoriſer les

émeutes & les troubles, & d'empêcher ou de

retarder l'éxécution des vues ſalutaires de V. M. ,

nous n'étions guidés que par d'anciens principes

joints à des circonſtances délicates, & par le pacte

qui nous unit à nos Confédérés qui ne nous

permettoit pas d'accorder, en notre nom ſeul,

le paſſage demandé. » - , .

« Aujourd'hui, que nos autres Cantons vien

nent de nous faire connoître leurs intentions,

nous nous hâtons d'adreſſer à V. M. I. notre réſo

lution & adhéſion. Le reſpect nous engage à

paſſer ſous ſilence les circonſtances, les particu

larités acceſſoires & les réflexions auxquelles cette

occurrence a pu donner lieu. Cédant à la plus

vive ſenſibilité, nous ne fixons nos regards que,

ſur les marques de bonté & de bienveillance que

V. M. I. a daigné donner juſqu'à préſent à toute

la Suiſſe, & ſpécialement à nous. La façon de

penſer de V. M., généralement connue & ma

nifeſtée dans la lettre que nous avons ſous les

yeux, nous tranquilliſe parfaitemert ſur le paſſage

des troupes. Nous ſommes perſuadés que ſavolonté

eſt que quelques centsSoldats ſeulemcnt ſe rendent

dans les Etats de Baſle , & traverſent , pour y

arriver, une petite partie de notre Canton, ſans

cauſer aucun inconvénient, & en obſervant la,

· plus exacte diſcipline; que V. M. les y envoie,.
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non pour faire la guerre ou pour inquiéter quelque
Canton, maisuniquement à la réquiſition duSouve

rain de l'Evêché de Baſle, réquiſition conformc à la

conſtitution de l'Empire, pour le maintien de

la paix intérieure, pour prévenir une révolte

qu'on pouvoit y redouter, pour détourner ainſi

. bien des malheurs. » . -

ce Pleins de confiance en ces aſſurances, nous

avons l'honneur d'adreſſer, par la préſente, à

V. M. notre entière fermiſſion pour ce paſſage,

accompagnée de l'approbation de tous nos fidèles

Confédérés 3 dans l'attente, qu'après l'avis préa

labfe de l'approche des troupes, nous pourrons

conférer en détail avec les Commiſſaires ou Of

ficiers qui s'y trouveront, relativement aux me

ſures locales. »

« Nous ſaiſirons toujours avec bien de l'em

preſſement toutes les occaſions de prouver à

V. M. I. notre reſpect ſans bornes, & celles

de témoigner aux Etats de l'Empire nos voiſins,

nos diſpoſitions amicales. Qu'une gloire immor

telle & une proſpérité conſtante couronne les

actions généreuſes & les ſoins aſſidus de V. M. k

Jamais les Etats & les Sujets Autrichiens ne

méconnoîtront le bonheur de vivre ſous votre au

guſte Maiſon, dont nous réclamons la bienveil

lance & la protection. C'eſt dans ces ſentimens que

nous recommandons V. M. I. à l'Etre Tout-Puiſ

ſant, & que nous avons l'honneur d'être, avec

tout le reſpect poſſible, &c. »

M. le Prince de Condé, ſa famille, &

quelques maiſons Françoiſes réſident tou

jours a Worms. Ileſtpeu de villes de quelque

importance dans les Cercles du Haut & du

Was-Rhin, qui ne ſoit l'aſyle de quelques
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Emigrans de la même Nation ; mais ap

percevoir parmi eux aucun plan , aucu 1

ralliement, aucuns moyens de ſe rendre

redoutables à leur Patrie, eſt une chimère

dont il ſeroit bien temps que leurs Com

patriotes de tous partis fuſſent déſabuſés.

S'ils projettent d'agir, c'eſt apparemment

avec des forces myſtérieuſes , inviſibles

† aux yeux de toute l'Allemagne.

Ce que nous diſons du Haut & Bas-Rhin,

on peut le dire également de Souabe :

Voici ce qu'on nous mande de Carlſruhe

le 25 Avril. - -

- ce Depuis pluſieurs mois, un grand nombre de

François ſéjournent en Souabe. Il a exiſté un

moment un dépôt de recrues pour les réfugiés,

dans le village de Schliengen au Briſgaw.#
le rendez - vous principal eſt dans l evêché de

Strasbourg de ce côté du Rhin ; le quartier prin

cipal eſt à Ettenheim ; le nombre d'hommes en

rôlés ne s'élève qu'a environ 5oo ; ils ne ſont

pas encore armés, & apprennent l'exercice avec

des bâtons. On travaille avec beaucoup d'activité

à les habiller. Les villes de Gengenbach & d'Of

fenbourg ont refuſé d'établir† elles aucuns

dépôts d'enrôlement. Il ſe trouve auſſi beaucoup

de François dans la partie haute du Margraviat

de Bade ; mais ils ſont tranquilles & ne paroiſſent

faire aucune démarche quelconque. On a avancé

une fauſſeté lorſqu'on a débité qu'on toléroit pu

bliquement des enrôlemens pour l'armée des Fran
çois réfugiés, dans le Margraviat de Bade & l'Au

triche antérieure ; la notoriété publique dément

cette impoſture, Il eſt vrai que beaucoup de
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François habitent Friboutg enBriſgaw ; ils s'y

conduiſent très-paifiblement; mais on n'en reçoit

aucun dans les villages par ordre exprès de la régen

ce.Un aſſez grand nombre ſe trouvent auſſi dans le

Margraviat de Bade & ſur-tout dans cette réſidence,

, dont leur ſéjour a fait augmenter le prix des den

rées & les loyers. Le Margrave tient deux fois

par ſemaine aſſemblée & table , & il y fait

toujours inviter beaucoup de ces malheureux

Réfugiés. La plupart d'entr'eux mênent une vie

très-retirée , & ſe concilient l'eſtime des habi

-tans par leur économie & par leurs manières hon

·nêtes & douees ».

Le Prince de Lœvenſtein Wertheim (le

même dont on a lu une lettre ou prétendue

lettre à l'Aſſemblée Nationale), vient de

faire inſérer l'article ſuivant dans les Ga

zettes Allemandes.

ce La nouvelle copiée des papiers publics Fran

ois, concernant des ordres que le Prince régnant

# Lœvenſtein doit avoir † publier dans ſes

poſſeſſions voiſines de la France, eſt entièrement

erronée. Il eſt vrai que ce Prince a jugé conve

nable , dans le moment où nous ſommes , dc

preſcrire certaines règles de conduite pour le

maintien de l'ordre public & du bon voiſinage ;

mais il s'en eſt tenu là. Le ſurplus de tout ce

qui a été débité à ſon égard , eſt une broderie

ridicule, & d'autant plus abſurde, que ce qu'oR

a mis ſur ſon compte, cſt abſolument en oppo

ſition avec le caractère & avec les ſentimens

reconnus de ce prince »,

- ---- - --,-- -º - --
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I T A L I E.

De Rome , le 22 Avril.

C'eſt ſamedi dernier, dans l'après-midi,

ue Meſdames de France ſont arrivées. Plus

† milie voitures étoient ſorties de cette

Métropole pour aller au-devant d'Elles &

former leur cortége. Un peuple immenſe

ſoit de la ville, ſoit de la campagne, bor

doit la route & les rues, en faiſant retentir

l'air d'acclamations. M. le Cardinal de Ber

nis avoit été les attendre hors de Rome ;

après cette première entrevue, ce vieillard

dont on vit couler les larmes, précéda

Meſdames pour les recevoir à leur deſ

cente dans ſon Palais. Le Pape envoya ſur

, le champ un Page pour s'informer de leur

ſanté, & ſa nièce la Princeſſe Braſchi pour

les accompagner au Vatican, où S. S. les

attendoit. # Souverain Pontife les reçut

dans ſon Cabinet où il les entretint une

heure : il les reconduiſit lui-même dans

la pièce voiſine où ſe trouvoient les Dames

de leur fuite , & mit en général dans cette

première audience, un épanchement, une

race, une diſtinction qai frappèrent tous

# ſpectateurs. En ſortant des appartemens

de S. S. Meſdames rendirent viſite au Cardi

nal Secrétaire d'Etat , logé au Vatican.

Le lendemain matin, elles reçurent le pré



ſent du Pape, conſiſtant en magnifiques

corbeilles§ remplies de comeſtibles

de deſſert & de collation, & des uſlenſiles

néceſſaires, Dans la même journée, S. S.

par une diſtinction réſervée aux Têtes

eouronnées, alla rendre , à Meſdames ,

une viſite de trois quarts d'hêure. Avant

hier ces Princeſſes ſe rendirent à la Baſi

lique de St.-Pierre, au concours d'un nom

\ bre immenſe de perſonnes. Le Pape,†
la veille les avoit prévenues qu'il leur ſer

viroit d'Aunmônier , célébra lui-même la

Meſſe, & les communia à l'Autel de St.-

Pierre, où nul avant elles n'avoit reçu le

Sacrement. -

| Dans la ſoirée, le Roi & la Reine de

Naples firent leur entrée , & peu de mi

nutes après ſe rendirent chez Meſdames : la

Reine paſſa avec elles le reſte de la journée.

Rome , dans ce mement, a vraiment l'ap

† de la Métropole du ntonde : elle eſt

e rendez-vous d'un concours immenſe d'é-

trangers de toute Nation , on y compte

entr'autres plus de dix mille Napolitains.

Tous les Ambaſſadeurs ont été rendre leurs

devoirs à Meſdames, qu'un accueil plein

de grandeur,& les marques les plus ſignalées

d'eſtime & d'attachement, dédommagent

des honteuſes avanies dont elles ont été

l'objet en quittant la France.

Caglioſtro a été conduit au fort de St,

" ----------
-
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Léone dans le Ferrarais, où il terminera

ſes aventures. Le Procureur général qui a

conduit la Procédure , doit en ſaire un

extrait qui ſera rendu public. On y veira

une chaîne d'impoſtures & d'eſcroqueries.

Il en réſulte qu'il étoit le Chef de ſa nou

| velle Secte bâtarde des Francs - Maçons

Egyptiens, & qu'il y avoit affilié plus de

trois cents mille dupes. Nombre de perſon

nages éminens dans toutes les parties de

l'Europe ont été les victimes de leur cré

dulité , & des ſéductions de cet honime

dont ſes partiſans faiſoient une divinité. Il

eſt lâcheux que, dans la Sentence on ait

conſcrvé l'ancienne formule, en le condam

nant comme Héréſiarque , Sectaire , faux

Magicien, &c., au lieu d'exprimer ſes vé

# délits, l'impoſture , l'impiété la

plus ſcandaleuſe, la doctrine de la débau

che, & l'eſcroquerie. 2

· F R A N C E.

De Paris , le 11 Mai. .

A s s E M B L É E N A T I o tº A L E.

Du lundi , 2 Mai,

Un jardinier flcuriſte a demandé, par écrit, à

l'Aſſembiée nationale des ſecours pour l'exécution

du projet d'un jardin diviſé en 83 départcmens :

l'ordre du jour a fait juſtice de cette niaiſerie ,

dort il eut été plus court de ne point parler.

*------ ... --- -----

<
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Après avoir pcrmis la ſortie des bois & char

bons du pays de Gex & du département des Ar

dennes, moyennant certains droits, on a repris

la diſcuſſion ſur Avignon & le Comtat.

M. de Liancourt a combattu le projet du comi

té comme injuſte & comme impolitique ; injuſte,

parce que, même en admettant le principe du

droit des peuples, que l'opinant cioit ſuſceptible

de modifications , il eſt au moins incertaiu que

la majorité des vœux ſoit pour la réunion; impo

litique , en ce qu'un pareil déciet détruiroit l'ho

norable impreſſion qu'a produite en Europe la re

notciation ſolemnelle de l'Aſſemblée à toute con

quête. « On calomniera vos vues, vos moyens ;

on dira que voulant conquérir Avigºon, VOuS C Il

avez fait ſoulever le peuple ; qu'à l'aide de ces .

troubles, des ſcènes de ſang§ ont entraînécs,

vous avez profité de la terreur des habitans & de

la foibleſſe du Pape pour faire revivre des préten

tions que nmême l'ancienne politique de France

n'avoit pas cru poſſible de former & de main

tenlr. » ^

En finiſſant ſon opinion, oü il a ſeulement ef

flcuré le ſujet, M. de Liancourt a propoſé l'envoi

de commiſſaires , de gardes nationales, de trou

pes de ligne pour tout pacifier , & de demander

au pape quels ſont les titres de ſes prétentions

ſur le pays, & de joindre ces titres aux pièces qui

ſe trouvent dans les mains du rapporteur , afin

que, d'après le vœu libre des Avignonois & des

Comtadins, l'Aſſemblée nationale ( juge & partie

dans ſa cauſe ) prononce en pleine connoiſſance.

Délayant dans un long diſcours tout un ouvrage

de M. de Monclar, imprimé, réfuté, ſaiſi chez

l'imprimeur par ordre de M, de Choiſeul, & brûlé

depuis 1769 , M. Goupil n'a fait de la poſſeſſion
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du Pape qu'un •g# révocable. Il a vu

des actes de ſouveraineté dans tout ce que les

Rois de France firent pour qu contre Avignon &

le Comtat. Bureaux de poſtes, régie de ſel, dr its

ſur les cartes établis pendant que ces Rois rete

noient le pays, comme ennemis du Souveraiu

Pontife, avec qui ils étoicnt en état de guerre ;

gradués d'Avignon reçus au parlement de Paris,

Avignonois exerçant en France des emplois pu

blics ſans letrfes de naturaliſation ; teſtament de

Charlcs IV, comte de Provence, ſerment de fidé

lité, prêté à Frangois I; lettres-patentes des Papes

portant les mots, quant à préſent ; lettres de

Charles IX portant , vrais ſujets regnicoles ; les

clefs d'Avignon préſentées a Louis XIII ; des

arrêts , du parlement d'Aix commandés par

Louis Xl V qui vouloit attaquer le Pape... Teiles

ſont les preuves que M. Goupil, écho de M. de

Monclar, a oppoſées aux droits du Saint-Siége

dont il a prétendu que les poſſeſſions étoient uſur

pées.

Au reſte, il croit que les puiſſances d'Europe

verront l'Aſſemblée nationale ordonner la réunion

avec aurant d'indifférence qu'elles virent Louis

XIV & Leuis XV s'emparer des deux comtats.

Ces raiſons & l'utilité l'ont conduit à propoſer

la réunion d'Avignon & du Comtat Venaiſſin à

l'empire François, la réimpreſſion du requiſitoire

de M. de Monclar; enfin , ce qui ne paroîtra

pas médiocremcnt ſingulier, l'exécution de l'ar

rêt du parlement d'Aix , du 1 6 juillet 1663 ,

dfondé ſur la doctrine de la ſouveraineté des Rois,

doctrine abrogée par la conſtitution ; le tout ,

, ſauf au Pape de préſenter ſon mémoire d'indem

nités. -

Jettons un voile ſur « les horribles démences
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des ſiécles paſſés :: a dit alors M. de Jeſſé, ſin

cèle admirateur de la ſageſſe & des vertus du

nôtre ; félicitons-nous de ce que tant de forfaits

ſont devcnus impoſſiblcs ; &, ſans nous enfoncer

dans le dédale des recherches hiſtoriques, con

ſultous « la raiſon qui eſt de tous les temps & de
tous les lieux. 2: La validité des délibérations des

communes du Comtat, & lcur majorité, lui ont

paru trop douteuſes pour qu'on pût prononcer la

réunion ; & il a penſé que l'unanimité des délib(-

rations contraires, anterieures à la guerre civile ,

étoit d'un plus grand poids que la majorité allé

guée par le rapporteur. Ce que nous nommerons

réunion , l'Europe le nommera conquéte. « Tant

que nous n'aurons pas changé les opinions de tout

ce qui nous environne, le Pape ſera regardé com

me Monarque légitime de cette contrée ; » mais

il a conclu à l'envoi de troupes & de commiſſaires

Pdcificateurs. -

.Nos lecteurs ſeront bien aiſes de trouver ici le

diſcours de M. Malouet , que preſque tous les

Papiers publics ort défiguré avec une partialité

qui inſpire encore plus de dégoût, que de haine

Pour un pareil trafic d'infidélités. Ce diſcours eſt

º même temps un ouvrage de ſaine politique, .

* nul dans cette diſcuſſion n'en a enviſagé l'ob

jº, ſous des rapports auſſi étendus, ni ſi habile

ment développé les dangers& les conſéquences.

* Tout le ſyſtême du comité, a dit M. Ma

ºet , les moyens, les raiſonnemcns, les conclu

fions du rapport portent cumulativement ſur des

Pºincipes cºntre leſquels il faut opter, car ils ſe

ºuiſent l'un l'autre. — Ces deux principes ſont

le droit dc propriété & ſouvcraineté du territoire,

Qu'on axvYïbue par tranſmiſſion & hérédité au

àvi des François , & point au Pape, réduit à



- - ( 96 ) -

la condition de ſimple engagiſte, -- Cette partie

du rapport eſt la plus† de faits, de cita

tions, de monumens hiſtoriques, dont la diver

ſité ſe prête à tous les ſyſtêmes, à tontes les pré

t n:iot s ; car vous n'oubliez point , Mcſſieurs,

que c'eſt auſſi ſur des monumens hiſtoriques que

les cours de Vienne, de Pétersbourg & de

Bcrlin ſe ſont partagées la Pologne. » . . -

ce Le ſecond principe auxiliairë du comité & de

M. le fapporteur eſt je droit qu'a chaque peuple !

de ſe déclarer libre, indépendant de la dornina

tion du prince auquel il a obéi juſqu'au moment .

où il lui plaît de changer les formes de ſon gou

vernement. Je ne m'attache qu'à ces deux divi

ſions principales, dont les quinze articies ou,

queſtions ſont des ſubdiviſions. » ' ^. ,

ce Avant de paſſer outre, je demande à M. le

rapporteur , dans quel ſyſtême raiſonnez-vous ?.

Eſt - ce celui§§ le prince propriétaire,.

de, la ſouveraineté, tranſmettant ſes droits par

des tranſactions libres , mariage, teſtamcnt,

ventes & échange. » - -

· « Alors puiſons enſemble la bibliothèque du

Roi , dans les monumens hiſtoriques , nous y

trouverons un arſenal comnun , & nous trou

verons, ſur-tout dans le droit public de l'Europe,

que cinq ſiècles de poſſeſſion, que le conſente

ment libre & ſolemnel des peuples aux premières

tranſactions des princes, en couvrent tous les

vices. -- Or il eſt avéré que le Pape poſſède de

puis cinq ſiècles, & qu'avant la priſe de poſleſſion

par Clément VI, de la ville d'Avignon , les

Avignonois ne ſe ſoumirent à ſon gouvernement

qu'après une capitulation qui leur aſſuroit la

conſervation de leurs privilèges & de leur régime

municipal. »
- - - · '. ' ' . - cç Voilà

*
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# « Voilà ce que M. le rapporteur n'a pas dit,

mais ce qu'il ne conteſtera pas. » -

« Les Comtadins firent les mêmes réſerves, &

ſe ſoumirent aux mêmes conditions par délibé

ration de toutes les communes. M. le raPpor

teur a encore oublié ce fait. Ainſi, l'argumcn

tation ſur la minorité, la foibleſſe, la†.
t'on de Jeanne, ſur les malheurs du comte de

Toulouſe, ſur les intrigues des Papes à cctte

époque, n'a pas plus de valeur que n'en aurôit

le manifeſte d'un prince qui prétendroit dépouiller

.. le Roi d'Eſpagne du Mexique , à raiſon des

crimes horribles par leſquels les Eſpagnols s'en

ſont aſſuré la conquête. »

« Ma ſeconde obſervation ſur la premièrc

partie du rapport abrège encore plus la diſcuſ
ſion. »

· « En ſuppoſant le Roi légitime propriétaire,

& le Pape ſeulement engagiſte des villes & pays

d'Avignon, vous ne pouvez faire valoir au profit

de la nation les droits propres ou tranſmis au

Roi & à la famille régnante, que de deux ma

nières, ou dans le ſens littéral de leur tranſmiſ

fion, ou conſéquemment aux principes de la
conſtitution. »

« Dans cette hypotbèſe, le ſens littéral de la

tranſmiſ&on rendroit cette affaire perſonnelle au

" Roi & à ſon conſeil ; car il ſeroit en droit de

jouir & de reprendre l'héritage engagé, aux mêmes

titres que ſes auteurs, comtes de Provence; vous

n'auriez point à délibérer au nom de la natioa

ſur un droit qui ne lui a été cédé ni tranſmis,

mais ſeulement à ſes princes. » -

« Eſt ce au contraire ſuivant les principes de
la conſtitution & les droits qu'elle a conſacrés

| N°. 2o. 14 Mai 1791. E
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pour le peuple & pour le prince, que vous voulez

juger cette affaire ? Tout le ſyſtème de la pro

priété du prince & de la tranſmiſſion de ſouve

'raineté s'écroule ; toute l'érudition du rapport

des publiciftcs devient inutile ; n us pouvons

dire d'eux ce qu'Omar diſoit de la bibliothèque

· d'Alexandrie , en la brûlant : Si ces livres ne con

| tiennent que ce qui cſt dans l'Alcoran , ils ſont

inutiles; s'ils contiennent cutre choſe , ils ſont

da，gereux. Et je remarque ici combien il feroit in

juſte, inconſéquent, dangereux d'appcilcr à votre

ſecours les publiciſtes, les hiſtoricns, lorſqu'ils

peuvent rous aider à dépouiller un prince, & de
r

les récuſer lorſqu'iis ſe préſentent pour le dé

· fendre. Or voila exaétement la juriſprudence rou

velle , le nouvcau droit des gens qu'on cſſ ie

d'accréditer dans cctte aſſemblée , s'agit-il de

défendre quelques-unes des anciennes maximes

| de la monarchie, tous ies titres hiſteriques, nos

loix & ros couturnes ne ſont quc des monumens

'd'eſclavage & d'abſurdité. S'agit-il de dépouiller

· le Pape , on reſſuſcite alors le ſyſtème féod-l;

en reproduit les ch irtrts, les édits, les actes

· conſervatoircs, s'ils ſont f,vorables à cette pré

tention ; & c'eſt après avoir dépouillé le Roi
"iui-niême de ſes dom2ines qu'on tui rend tranſ

toirement un titre de propriété & de ſouverai

neté ſur Avignon, au profit de la nation. Mais,

Meſſicurs , les droits d'un prince, conſidérés

· conmme titre de famille, ne ſont pas plus appli

cables à une nation , conſidérée coinme corps

† , qu'ils ne ſont applicables à une autre

ainille de princcs. » - - | .
· ce Unc nation qui ſe reſſaiſit de la fouveraineté

· de ſon territoire n'a pas beſoin de chartres &
- - • - " - - * t * . *.' • • •
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monumcns hiſtorique , la volonté & ſa force ,

voilà la meſurc de# pouvoirs ; cclle de ſes droits

ne peut être que la juſtice & l'intérêt de tous. Il -

n'en eſt pas de mêrnc d'un prince qui cxerce la

ſouveraineté ; il lui fºut ou une délégation ſpé

ciale du peuple qui lui obéir, ou un titre ſucceſſif

reconnu par ſes ſujets & par les autres fou

verains ; voilà ſes droits à une exiſtence tran- -

quille, & leur condition eſſentielle eſt d'être in

tommuiiiquable a aucun autrc prince , à aucune

• ſociété politique, autrement que par les mêmes

- principes qui les conſtituent. »

: - Brûlons donc les publiciſtes qui pourrcient

défendre le pape & non le ſyſtême du comité , &

arrivons aux droits de l'homme , aux droits des

peuples qui forment le ſecond moyen de M. le

rapporteur. » : -- -

« L'abandon que je fais ici du droit public de

fEurope n'eſt que proviſoire; car je démontrerai

· tout-à-l'heure combien il nous importe de ne pas

'l'offenſer. Il n'y a rien de nouveau, Meſſieurs ,

dans la doctrine qui aſſure à une nation , priſe

collectivement, la ſouveraineté primitive ſur ſes

membres & ſur ſon territoire. Toutes les ſociété

· Politiques ont commencé par-là, aucune par le

deſpotiſme. Car le gouvernement théocratique,

· qui lui a donné§ , fut le produit des idées

| ſociales & religieuſes d'un peuple déja conſtitué. » .

| º « Il y a donc eu dans tous les temps & dans

, toutes les parties du monde des, orateurs qui ont /

dit aux peuples : vous êtes libres & ſouverains- -

| Mais lorſqu'on a voula aſſurer la liberté, & dé

terminer l'exercice de la ſouveraineté entre les

, mains de pluſieurs ou d'un ſeul, on a adopté des

| formes inviolables pour conferver le gouverne

ment convenu, & l'on a ſuppoſé qu'il § pouvoit

- - 2
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être chargé ou détruit que par des formes non

moins ſolemnelles qui manifeſtent une volonté

générale, légale & libre. »

« Tout changement qui n'eſt pas opéré par

cette manifeſtation authentique & régulière du

vœu commun, ne peut être que le réſultat d'une

conquête de l'étranger, ou d'une inſurrection des

citoyens. » -- -

- ce La conquête ne† rien , c'eſt la ferce

qui commande à la foibleſſe qui obéit. »

| ce L'inſurrection ne peut être légitimée que par

la tyrannie, car elle ſupplée d'une manière vio

lente à l'émiſſion légale des volontés de tous. »

, ce L'inſurrection partielle d'une ſection du

euple, lorſque les autres ſections reſtent paiſi

† attachées au gouvernement ſubſiſtant,

eſt un attentat manifeſte contre la ſouveraineté ,

contre la paix publique. » . \ -

ce Si cette inſurrection partielle prend ſubite

ment un caractère de domination & d'entraîne

ment par la terreur & par la force, le nombre de

ceux qui la partagent ou qui la ſouffrent ſans s'y

oppoſér, peut s'accroître journellement ſans pré

ſenter aucun des ſignes de la volonté générale ,

qui ne ſe fait connoître qu'au milieu de la ſécurité

& de la liberté parfaite de tous les citoyens. »

• C'eſt à ces conditions ſeulement , ſûreté des

perſonnes, liberté des opinions, qu'un peuple

aſſemblé par ſections ou par ſes repréſentans due

ment autoriſés , peut changer ſon gouverne

PnCIlt. 22 -

« Sily procède par inſurrection ſans qu'il y ait

preſſion, tyrannie, qui provoque une réſiſtance

· c5mmune & des réclamations unanimes ſi l'inſur

rection eſt partielle, & qu'à côté des novateurs

il y ait une majorité paiſible , & dans cette mai°
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rité des réclamans pour le gouvernement actuel ,

cette inſurrection partielle n'occaſionne pas ſeule
ment l'abſence de la volonté générale ; elle en eſt

la violation. Ce ſont les hommes paiſibles qui ſont

dans la loi, & dans les droits de l'homme ; ce ſont

les inſurgens qui ſont hors de la loi, hors de la

ſociété, quelque ſuccès que puiſſe avoir cnſuite

leur entrepriſe. » . .

« Il me ſemble qu'il eſt impoſſible de conteſter

ces principes. Quels que ſoicnt les paſſions, les.

intérêts » les dominations qui leur réſiſtent, ils

ſurvivront à toutes les tempêtes de ce temps-ci.

Ils y ſurvivront, car la conſervation de toutes les

ſociétés en dépend ; s'ils éteient jamais mécon

nus , tous les corps politiques ſe diſſoudroient par

des déchiremens ſucceſſifs ; il n'y auroit plus de

puiſſance ſociale ; les factions , les mouvemens

populaires conſerveroient ſculs le ſimulacre d'une

force publique, non pour protéger, mais pour

détruire ; les nations policées, ſe diviſeroient en

hordes de ſauvages, & l'Europe reproduiroit dans

ſon ſein les vaſtes déſerts de l'Afrique. »

« Je dirai donc comme vous, tout peuple raſ

ſemblé a le droit de ſe déclarer libre, indépen

dant, & de changer ſon gouvernement avec cette

condition préalable que la volonté de tous ſera

librement manifeſtée par des formes légales &
ſolemnelles ; eſt-ce là le caractère du vœu des

Avignonois & Comtadins, demandant leur réu

nien à la France ? » |

º Au lieu de la voix majeſtueuſe d'un peuple

délibérant , je ne diſtingue que celle des brigands

& des boureaux, les ci, des aſſaſſins, les gémiſ

ſemens des victimes, les plaintes des fugitifs ;

Voilà ce que j'entends depuis la première époque

de l'inſurrection. Avant cette époque vous avez

· · · · -- -- • -- * -
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l， ccnnoître la volonté générale , elle s'eſt h

rement & unanimement manifeſtée ; les habitans

d'Avignon & du Comtat ſavoient alors qu'un

parti puiſſant en France protégeroit leur réunion ;

que des membres de cette aſſemblée la ſo,lici

toient , mais aucune force armée , aucune faction

ne les menaçoit encore ; ils pouvoient donc libre

ment s'expliquer. Cc n'eſt pas la puiſſance de leur

Prince qui leur en impofoit, ſes repréſentans , ſes

. efficiers, n'avoient aucun moyen d'oppreſſion ; ce

· petit état n'avoit rien à craindre & a eſpérer que de

la France; & c'eft dans de telles circonſtances que

les habitans, les communes ont voté unanime

ment le reneuvellement de leur ſernicnt de fidé

hté au Pape & à fon gouvernement.Voilà l'état

égal, les ſignes certains & ſolemnels de la volonté

générale de ce peuple ; tout ce qui a ſuivi eft hcrs

de là loi, de la liberté , du droit commun , du

droit des gens, du drcit des hommes. »

| | « Tout ce qui a ſuivi eſt un tiſſu de crimes,

d'atrocités , qui font frémir la nature ; maſſacres,

incendies des maiſons, des villages entiers , pil

lage des égliſes , voilà les hauts faits des ſoi di

fant patriotes d'Avignon , & des brigands qu'ils

ſe ſont adjoints , avec la permiſſion tacite de M.

Dportail, qui s'eſt preſſé d'improuver les ſe

cours donnés aux opprimés , mais qui n'a pas

jugé à propos de faire retirer du Ccmtat les dé

ſerteurs du régiment du Soifſonnois. » " .

ce Oà eſt donc ce Peuple lib1e, indépendant ,

qui veut ſe donner à vous, dont vous avez reçu

les envoyés, encore teints du ſang de leurs ccn

citoyens ? eſt-ce l'armée qui vient de faire le ſiège

de Carpentras , & qui a maſſacré ſon général ,

le ſieur Patris, parce qu'il avoit ſauvé la vic a

un priſonnier ? & ſi cette armée, repouſſéc dcux
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fois devant Carpentras, malgré ſa nombreuſe ar-.

tillerie, malgré ſes auxiliaircs avcnturie s & dé-.

ſerteurs , ſe trouve à feu près en force égale a

seux qui lui ſont oppoſés dans le Comtat, com-,qºu l 1

| ment oſe-t-on vous parler d'un vœn de réunion,

prononcé par la majorité dcs habitans du Com-.
tat ? » - -

, ce Ccmment oſe-t-on compter dans cette ma-.

jorité, les communes même dc Carpentras & de,

Sarian , dont l'une eſt aſſiégée , & l'autre brûlée

par ces ſoi diſant patriotes : Que peut-en répon

dre à la fédération de Sainte-Cécile, compoſée,

de cinquantc-deux communautés, ſur quatre

vingt-quinze qui perſiſtent dans leur oppoſition

aux projets & aux brigandages du parti Avigno

nois ? Eſt-ce donc au milieu des troubics les plus

actifs, des haines les plus atroccs qui aient jamais

diviſé un pays , qu'on peut appeller la volonté

générale celle du parti dominant ? »

« Il n'y a donc pas lieu d'appliquer à l'état ac

tuel du territoire d'Avignon & du Contat , les

conſéquences à tirer du principe établi , qu'il eſt

libre a un peuple de changer la forme de ſon gou

Vernement & de ſe choiſir un autre prince. »

« Il eſt encore moins convenable de lier à de

tclles circonſtances celles qui nous ſont propies,

& après avoir épuiſé tous les ſophiſmcs diploma- .

tiques , de conſidérer la révolution d'Avignon

comme un acceſſoire néceſſaire de la nôtre. , ,

* C'eſt ici que ſe préſente la dernière queſtion

examinée par le rapportcur ; ſavoir ſi les puiſſances

étrangères auroient à ſe plaindre de la réunion

d'Avignon , & ſi cette opération ne ſeroit pas

imPoltique & dangereuſe pour nous. »

• La déciſion négative de M. le º & » . "

· . - .1- 4 .,
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ſes motifs, ne m'ont pºint convaincu. Voici ceux

d'après leſquels je penſe autrement : »

· « On ne vous a jamais parlé de la politique

· extérieure dans ſes vrais rapports avec la révolu

tion , les mouvemens imputés aux émigrans ,

l'irfluence qu'on leur ſuppoſe près des puiſſances

étrangères. --- Les démarches inſignifiantes de

, quelques particuliers ont été ſignalées comme des

cauſes peſſibles ou probables des plus grands évè

nemens, & l'agitation générale de l'Eure pe, dans

ce moment-ci , vous eſt diffimulée , ou vous

échappe comme un évènement infignifiant. ---

Pour moi, Meſſieurs , je n'attache aucune im

portance à toutes les découvertes de votre comité

des recherches , mais j'en attache beaucoup à

l impreſſion inévitable que fait dans cet inſtant ,

fur toutes les puiſſances de l'Europe, notre poſi

tion dans le continent & dans les colonies : autant

· il me paroît impoſſible qu'elles s'ébranlent par pitié,

-

par intérêts pour les mécontens , autant je ſuis

convaincu qu'elles vous obſervent avec inquié

tude; que ce déſordre général dans nos immenſes

poſſeſſions intéreſſe toutes les ſociétés politiques ;

& qu'un plan général de coalition contre vous

ſeroit le réſultat de l'infraction des droits de la

violation des principes avoués & conſacrés par tous

les gouverncmens, » ' , , - . -

ee Il y a eu , dans cette révolution, un carac

tère qui n'appartient à aucune autre, c'eſt d'en

généraliſer les principcs, de les rendre applicables

a tous les peuples; à tous les pays, à tous les gou

vernemens ; c'eſt un véritable eſprit de conquête
- ^ 1 - • - " ° -

ou plutôt d'apoſtolat , qui a ſaiſi les eſprits les

Plus ardens, & qui cherche à ſe répandre au
dehors. » » • ' -

« Cette-intempérance de révolution ne pour

* -- . . -

- "-
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roit-elle pas etre conſidérée comme une véritable

agreſſion contre les puiſſances étrangères , qui

doit les tenir en garde & les armer contre vous,

ſi à cette théorie redoutable on peut vous repro

cher de joindre une pratique plus redoutable

encore en favoriſant les inſurrections , en pro

voquant l'indépendance des peuples qui vous ſont

etrangers. » -

- « Meſſieurs, vous ne pouvez pas vous le

diſſimuler, les troubles d'Avignon ont été ſuſcités,

provoqués, favoriſés dès leur origine. --- Dès

" le commencement on a appellé patriotes ceux

qui ſe ſont dit mécontens du gouvernement

papal , & contre-révolutionnaircs ceux qui

reſtoient attachés. Dès le commencement, §iº

tocratie des Sujets du Pape vous a été dénoncée,

comme ſi ce devoit être à vos yeux un crime

de lèſe-nation que de reſter fidèle aux loix, aux

mœurs, aux habitudes de ſon pays. »

ce Ainſi, on a voulu vous accoutumer à voir

avec malveillance tous les habitans d'Avignon

& du Comtat, qui ne vouloient d'autre révolu

tion dans leur pays que la réforme de quelques

, abus, & l'amélioration de leur ancien régime. »

« C'eſt de ces préventions qu'on eſt parti pour

vous faire conſidérer comme le vœu du peuple,

le vœu de la grande majorité, celui de quelques

avanturiers, qui ont ſéduit, intimidé leurs con

, citoyens , & exercé les violences les plus odieuſes

| contre ceux qu'ils n'ont pu ſéduire ; car il eſt
bien notoire que la trés grande majorité des

Propriétaires n'a pris aucune part aux mouve

mens actuels, ou s'y eſt oppoſé, ou a abandonné
ſes foyers. 22 - /

-,. * Si donc il eſt démontré à toute l'europe que

d'une Part les titres héréditaires ou ſucceſſifs ſur

|

E 5
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le gouvernement d'Avignon ne peuvent vous

appartenir comme droit national, qu'ils ſeroicnt

tout au plus un droit patrimonial de nos princes

que vous ne pouvez pas exercer dans les principes

de votre cenſtitution. » -

ce S'il eſt bien démontré que la volonté géné

rale des Avignonois & Comtadins , lorſqu'elle

a pu ſe manifeſter librement, a été de reſter

fidèles au Pape ; que la preſque totalité des pro

priétaires y pei ſiſte, n'ayant plus d'autre droit,

d'autres titres, pour prononcer la réunion, que
celui d'éteindre, dans un pays étranger, un foyer

prétendu de contre-révolution, penſez-vous que

ce motif, très-nettement exprimé par vos ora

· teurs, obticndra l'approbation des puiſſances étran

gères ? & que chaque prince de l'europe, conſidé

rart ce que vcus pouvez avoir à reprocher à ſon

ariſtocratie ou à ſon deſporiſme , ne vcrra pas

· ſon armée comme un intermédiaire néccfſaire entre

lui & votre comité diplomatique ? »

«e Je l'avoue , Meffieurs , je ne trouve dans

les meſures qu'on vous propoſe, ni raifon, Ei

juſtice, ni politique ; la raifon vous ordonne de

ne point multiplier vos embarras ; la juſtice vous

commande de refpecter les droits d'autrui ; la

politique vous conſeille de ne point vous ſuf

citer des ennemis. Je conclus donc à ce qu'il

· n'y a lieu à délibérer ſur le projet de réunion, &

† les meſures proviſoires propoſées par

TM. l'abbé Maury. » 2 .

· M. de Folleville a demandé l'impreſſion de ce

· dºſcours , écouté ſans interruption ; mais la mal

veillance s'eſt vengée de ſa contrainte ſilencieuſe

par des cris à l'ordre du jour : la doctrine de M.
º Malouet ſur les§ a paru une héréſie
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impardonnable au côté gauche , & l'impreſſion a

éié refuſée. :

, A M. loaet a ſuccédé M. Robeſpierre, qui,

pour diminuer l'effet de la déliberation des ce rn

munes du Cºmtat , n'y a vu que le vœu des n.u-

nicipaux fidèles au Pape , & conſéqueminent ſuſ

pcés, du c'ergé, de la noblefle. Scle-2-Jui , les

nobles & les prêtres ce ſe ſont arinés ; on en eſt

vcnu aux mains ; le parti populairc a vaincu ; la

ligue des ariſtocrates a été v ctime de ſon oppoſi

tion, & on appelle cela du biigandage. » M. Ro

, beſpierre n'a pas héſité d'ejouter : « Cette cauſe

eſt la même que la nôtre. » Rentré dans ce qu'il

nomme les principes, 1l a reſſaſſé les phraſes de

MM. Go:pil, Péthic : , & c., & a répondu à M.

Malcuet & à tous les honneres gens qui ſuppoſent

que le vœu d'un peuple n'eſt pas litre an mi

lieu des maſſacre s : « Qu'on apprenne donc au

peuple le moyen de ſe reſſaiſir de ſes droits ſans

i fui rection ! » Ses concluſions ont été ceiies du

rapporteur. On a deniandé que la diſcuſſion fat

ferméc. - - -

Cité en témoignage par M. de Menou , M. de

Aa Tour-M-aubourg a d'abord payé ſon tribut à la

majorité du côté gauche , en déckirant que d'a-

Prés les démonſtrations de ſes otateurs, la France

lui paroiſſoit avoir plus de droits à la Souverai

neté d'Avignon que le Papc : cnſuite il a dit qu'il n'y

avoit ſéjourné que 36 heures ; que dapuis il n'a-

voit reçu que des lettres anonymes fldèlement re

miſes au comité ， plomatique ; mais qu'il étoit

certain quc le vœu de quelques communautés

avoit été forcé , & que les déſcrteurs de Soiſ

fonnois & de Pcnthièvre coopéroient à cette vio-,

lence. Il a conclu comme M. de Liancourt. , ',

M. de Clermont-1'onnerre a porté de plus rudes

E 6 ,
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coups que perſonne au projet du rapporteur, il a

ſerré de plus près les brigands & les impoſteurs.

Quant aux prétendus droits de la France ; il a

établi qu'antérieurement à la vente de 1348, le

titre de Seigneur ou Dame d'Avignon a toujours

été pris par les poſſeſſeurs, & que dans les actes

ſubſéqueºs, & même dans les révocations dort

on veut arguer contre la vente, Jeanne n'a pas

Pris une ſeule fois le titre de Dame d'Avignon. Il

a inſiſté ſur le ſerment de fidélité prêté librement

par les Avignonois au Pape Innocent; ſur un traité

de limites conclu en 1 623 , entre le Roi de France

& le Pape, oü la poſſeſſion légitime du Pape

eſt reconnue ; ſur les révocations expreſſes des

priſes de poſſeſſion de Louis XIV, à la paix , &

de Louis XV qui délie formellement les Avi

gnonois du ſerment qu'ils lui ont prêté, & dé

clare que rien ne les empêche de rendre toute l'o-

béiſſance qu'ils doivent au ſouverain , au Pape,

dont ils ſont les ſujets. S'il ſuffiſoit, a-t-il dit en

ſubſtance, de faire revivre des droits tels que

ceux qu'on allègue, l'Aſſemblée pourroit , ſans

conquête , rentrer dans tous les domaines de

Charlemagne. - -

Les argumess les plus forts, M. de Clermont

Tonnerre les a puiſés dans une diſcufſion ferme ,

juſte , lumincuſe des vœux des communautés. La

plupart implorent , non la réutiion à la France,

mais la protection de la France, & ſe fédèrent aux

, Frarçois pour ſe ſouſtraire aux incurſions des er
nemis , aux meurtrcs. Une de ces déclarations

porte une ſurchage d'écriture faite avec une encre

différente ; on y a effacé les mots : la moitié(des

citoyens actifs ) & on les a remplacés par ceux ci :

les deux tiers, Une autre cffre deux lignes & demie

•ffacées & ſurchaigées auſſi d'une encre différente,

|,

-
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Preſque toutes ont été délibérées peu de temps

après des ſcènes épouvantables. -

On ſait les horreurs commiſès à Cavaillon le 1o

janvier. Sa population eſt 643o têtes. Le 19 jan

vier 269 vctans dernandèrent la réunion au

royaume de France , & parmi ces 2 69 ſignatures

fe trouvent 18 fois le nom Chaban, & 43 fois le

non Véran.

· L'influence armée du maire de Vaiſon, du ſieur

Lavillaſſe, y produiſit le vœu d'arborer les armes

de France. Ce maiie s'étoit donné des gardes,

avoit tranſporté ſa famille à Avignon , marcha au

ſiége de Carpentras, portoit habituellement une
couronne de laurier. Il•vculut détourner les eaux

des moulins à bled du village de Séguret, à demſ

lieue de Vaiſon , ſoixante cultivateurs indignés le

tuèrent ſans que les gens de Vaiſon accouruſſent

à ſon ſignal convenu pour le défendre. La ville

fut calme le lendemain , pluſieurs émigrans y ren

tièrent , & les habitans émirent le vœu de rappel

ler leur évêque, ce même évêque que M. Bouche

n'a pas rougi de peindre un crucifix dans une main,

& un poignard dans l'autre, cxcitant le f natiſme des
UlII€aU2X: - ,-

Enfin, M. de Clermont-Tonnerre, ayant par

couru toutes les pièces, a trouvé trois communes

dont il n'a pas cru devoir conteſter le vœu d'union,

trois ſur quatre-vingt-quinze tandis qu'on en allé

guoit 51. Sept n'en ont évidemment émis aucun,

& trente-cinq lui ont fourni de ces objections qui

V.

ne laiſſént pas la moindre légalité à un vœu.

D'ailleurs, elles ſont toutes datées du 1o au 3o

janvier, de l'époque des plus atroces violences.

On s'y autoriſe à tort de l'abandon du Pape : un

Prince foible qui met ſes ſujets ſous la protection
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du Roi des François, peut croire n'avoir pas

abandonné les infortunés qu'il lui recommande.

c« Pour prouver que ce qu'on appelle la révo

lution Avignonoiſe, a pourſuivi M. de Clermont

Tonnerre en l'imputant encore plus à la férocité

qu'à la force du parti qui l'a faite, eſt une grande

iniquité produite par de petits moyens & de miſé

rables intérêts , il ne faudroit que ſuivre l'hiſtoire

de ſa municipalité actuelle , compoſée d'étrangers

& de gens dont à peine un ſeul eſt propriétaire ,

qui en avril 179e , jurèrent fidélité à leur monar

que & furent bientôt parjures à ce ſermeat ; qui

conſommèrent les plus horribles aſſaſſinats en juin,

& refusèrent en octobre une amniſtie à laquelle

lêur conſcicnce ne leur permettoit pas de croire ;

s'emparèrent de l'argenterie des égliſes, ſe divisè

rent pour le partage du butin , marchèrent en

· commun à de nouveaux crimes, s'approprièrent

· la dépouille d'un de leurs complices , de ce mal

heureux Patris, général des Avignoncis, dont la

mort tragiquc eſt unc#º terrible pour ceux qui

acceptant ou uſurpant la confiance d'un peuple

égaré, ſe mettent dans une poſition telle que le

repentir leur eſt interdit & qu'une ſeule action

vcrtueuſe devieñt leur arrêt de mort. »

« Il ſutlira de ſuivre la vie publique de ces officiers

municipaux qui cédant aux demandes réitérées du

peuple Avignonois, ont cru lui rendre un compte

térieux en portant 68,ooo liv. en dépenſe pour

la journée du 1o juin, qui n'a dû leur coûter que

· des cordes & le ſalaire de leurs bourreaux ; cet

examen ſuffit pour juger la révolution qu'ils ont

faite... Et des François ont applaudi à de pareils

, ſuccès , ont participé à ces crimes. Ceux même

que j'en accuſerois s'en honorent. Ce n'eſt plus ua

4-crct pour perſonne que les correſpondances
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- exiſtantes entre les révolutio,naires d'Avigncn &

es membres de cette aſſ mblée. »

' Ici M. Bouche s'eſt écrié que M. de Cler

mont-Tonncrre ſe ſervoit de certaines expreſſions

dont l'application pou.roit ſe faire à ce1taines

perſonnes... On lui a crié du côté gauche : cela

# , vous fait honneur. M. de Clermont-Tonnerre a

répondu que ce qu'il affirmoit étoit imprimé par

# ordre de la municipalité d'Avignon, qu'il dépoſe

# , reit ſur le buréau la lettre d'ou il le tiroit. Puis
• - obſervant que ie miniſtre de la guerre, M. Du

gºº portail, avoit défendu # François de ſecourir

: # les Comtadins , & négligeoit de rcdemander les

# # déſerteurs François qui tout la force des •Avigno
# # nois, il a reprétenté que l'stilité de la réunion, &

| l'iufluence que l'on pourroit nous reprocher d' avoir

† eue ſur cette révolution devoient rendre l'Aſiem

# blée très-circonſpecte, Il a conclu à ce que la

- , . réunien ne fût point décrétée ; que , rcquiſe par

ºº le Prince, invoquée par le peuple qui crie : ſau

:# , vcz-nous , on nous égorge, la nation, l'Afſeniblée

a， pouvoit, devoit envoyer des troupes & des ccm

: ， miſſaires qui fiſſent diſparoître toutes les autorités
u# # uſurpatricet ; & qu'alors on jugeroit ſi le vœu

' • libre des Comtadins peat devenir l'cbjet d'une dé

aº libération. - . ， " ".

# La ſéance a été levée.

llſ (Jº

ſ, º -

# - Du mardi, 3 mai.

º · A la ſuite de quelques affaires de détail, l'Aſ
| tºº femblée eft rentrée dans la diſcuſſion de l'affaire

à # # d'Avignon & du Comtat Venaiſſin.

# Les mêmes ſophiſmas & les mêmes réfutaticns

j'clt # fe ſont reproduits ſous d'autres formes ; nous ne

ſoº · citerons que les idées qui ſortent de ce cercle

— -
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oü nos lecteurs ſe laſſeroient de tournoyer ſans

ceſſe. .

- M. du Châtelet a penſé que plus il eſt démontré

que ces contrées conviennent à la France , plus

la juſtice doit être exacte & ſévère ; & que dans

ce moment ſur-tout la juſtice ne commande riea

ue la prudence ne conſeille. Ses concluſions ont

été celles de M. de Clermont-Tonnerre.

M. Péthion a enſuite occupé la tribune. Toutes

les communes , ſuivant lui, deſirent la réunion,
toutes ont arboré les armes de France. Dé ibé

rations, fédérations, tout l'atteſte. Carpentras

qu'on aſſiége, ne lutte contre le vœu général

que par jalouſie de ce qu'Avignon veut être le

chef lieu du département. Quatre mille brigands .

ont été envoyés de Carpentras ( qui ne contient .

que 6ooo ames) pour attaquer l'Aſſemblée élec

torale ; douze cents habitans des communes ſont

venus implorer les ſecours d'Avignon. Les Avi

gnonois n'ont commis aucune hoſtilité que pour

repouſſer ces aggreſſeurs , & réprimer les horri

bles attentats de Vaiſon. On prévoit que M.

Péthion a adopté toutes les concluſions du rap

rteur. - | | . - ! "

-- Une lettre de M. l'évêque de Vaiſon , dont

on a fait lecture , accuſe M. Bouche de la plus

infâme des calomnies. M. l'évêque y proteſte

n'avoir pas mis le pied à Vaiſon depuis le 11

janvier , qu'on n'y a pas chanté de Te Deum à

l'occaſion des meurtres , & déclare qu'après la

fin de la légiſlature & de l'inviolabilité de M.

Bouche , il le pourſuivra comme calomniateur.

M. Bouche s'eft juſtifié de l'impoſture en l'attri

· buant à un prétendu préſident de l'aſſemblée élec

torale d'Avignon , ſon correſpondant , lequel

néanmoins n'avoit parlé ni de crucifix ni de Poi,
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gnard. « Al'ordre dujour, crioit M. Lavie. » « Je

demande que le déſaveu de M. Fevêque de

Vaiſon ou celui de M. Bouche ſoit conſigné dars

le p1ocès-verbal , a dit, mais cn vain, M. l'abbé

Maury. » D'épouvantables murmures ont appellé

l'ordre du jour, & les galeries ont applaudi ce

triomphe. Sur les réclamations de M. Malouet ,

le préſident leur a impoſé ſilence, & l'Aſſemblée

a décrété qu'elle décideroit l'affaire d'Avignon

ſans déſemparer.
-

| M, l'abbé Maury a obtenu la parole , après

mille petites difficultés. Il s'eſt à-peu-près ren

fermé dans la diſcuſſion de la partie hiſtorique du

rapport. Nous nous bornerons à la ſubſlance de

ſon diſcours. -

| Avignon& le Comtat étoient ſéparés du royau

me de France depuis le neuvième ſiècle. Les règles

qu'on oppoſe à l'aliénabilité, ſont poſtérieures &

par conſéquent inappliquables à la vente d'Avi

gnon. Les loix des§ ne s'appliquent

jamais aux traités. Fait & principe qui tranchent

ici toute érudition ſuperflue. Pour l'anciemneté de

T la poſſeſſion, le Pape eſt le† Souverain

de l'Europe ; les maiſons de France, de Savoye,

de Saxe , & le S. Siège. Il eſt faux que Jeanne

ait aliéné Avignon pour l'abſolution d'un crime ;

elle confondit ſes caloruniateurs, les ambaſſadeurs

Hongrois, trois ans après la vente, en 13 5 1.

Avis non fut payé en eſpèces ſonnantes par l'ar

chevêque de Saint-Pons. La quittance , donnée

à Napies , s'eſt trouvée dans la ville d'Oppède »

& Papon l'a imprimée dans ſon hiſtoire de Pro

Vence oü l'on voit que cet or acquitta les dettes

de Jeanne, - - -

Cette Reine n'étoit pas mineure. Jeanne vendit

Avignon le 12 juin 1348 ; or, elle avoit épouſé

-
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en 1333 , André de Hongrie ; il étoit défendu de

donner la bénédiéticn nuptiale avant la puberté;

les ambaſſadeurs Hongrois dirent , dans leur '

plaidoyer contre Jeanne, que dès long - temps

clle refuſoit André pour mari , mais qu'elle

l'épouſa dans l'eſpoir de le dominer par toutes les

aſtuces de ſon eſprit & de ſon ſexe ; ce mariage

ſuppoſe au moins onze à douze ans. Bayle croit

qu'elle moutut âgée de 48 ans , & qu'elle en

avoit 25 commencés à l'époque de la vente..

L'ebjcction de la minorité tombe donc abſolu- .
· IIlC ljt. | | | , ;*

Des deux ſubſtitutions qu'on oppoſe , l'une

étoit déjà finie, l'autre permettoit d'aliéner à la

majorité, & même dans la minoiité de l'aveu

d'un conſeil d'adminiſtration. Clément VI n'au

1oit pas manqué d'aſſurer encore mieux ſa pro

priété en s'auto iſant de cet aveu ſi Jeanne eût été

mineure. D' iileurs , l'argument que vous em

ployez pour vous empirer d'Avignon , on pour

roit s'cn ſervir pour vcus diſputtr la Provence

donnée par telbament a Louis Xl quoiqu'cllc fût .

fubſtituée à la maiſon de Lorraine , ce que les

é:ats - généraux de Tours reconnurent, après la

mort† XI, puſqu'aſin d'éluder les plaintcs

du duc de Lorraine , iis lui offrirent de l'aider à

conquérir le royaume de Nap'cs, & lui donnèrent

une perſion de 36,ooo livres. ·

• Que ne formez-vous des prétentions ſur l'Al

lemagne, ſur l'Angleterre. Charlemagne réſidoit

- à Aix-la-Chapelle. Philippc - Auguſte a été ftoi

lA§ & n'a pas donné ſa dém ſſiºn. Il

eſt vrai que Sa Msjeſté Britannique ré:lunera

l'Aquitaine , l'Anjou , la l'euraine. .. Je prends

acte du mépris que vous inſpircnt ces rai >nnc

mens, pour vous prier de nc point c oppcſer
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, * dépouiller & extermincr tous ccux

| fiance qu'inſpiroient ſon adreſſe

| † foibles que lui : " cct homme s'a

au P ( 1 1 5 ) -

" Pape, les conceſſions des Rois, les gradnés

dAvignon admis en France , les clefs offertes « n

emmages, ne prouvent point une hette Pº
priété, terme toat nouveau en diplomatie , ſur
ºn pºys où vous n'avez ni ſc uveraineté , ni

ſuzétaineté. Les différentes voies de fait dont on

uſa ſous Louis XI V & ſous Lcuis XV , ont

confirmé la poſſeſſion du Pape , puiſqu'Avignoº

fut toujours rendu ſans réſerve. Quant aux aſſer
#qu'un peuple peut ſe ſouſtraire au ſerment de

fidélité, qu'avant le 14 juillet 179o les partics

de ia France auroient pu ſe ſéparer , rencº
aux avantages que lui donnoicºt de pareilles abiur

dités , l'orateur a déclaré qu'il ne s'y arrêtoit

pas, par reſpect pour les principes & Pºº le

p-uple. · ·

, « A côté de ce principe dargereux qui dont e

le doit de choiſir tous les jot1s, toutes ics heu t é s

même un ncuveau Souverain , on a mis unc

autre théorie qui conſiſte dans l'uſage bien em

ployé de la force. Un.hemme de ce ſiè le l'a mis

en pratique ; il avoit une grandº ambition ; il

voulut s'approprier de grandes richeſſes ; la con

& ſes talens »

lui firent des partiſans nombreux 3 ii avoit Pour

première maxime de ne jamais attaquer plus fort

que lui ; Pour ſeconde , qu'à égalité de force il

étoit impi udent de ſc compromettrc 3 ma* il

penſoit , avec M. le rappclteur, qu'il P9uYºº
qui étoient

- ppelloiº

ierre Mandrin - º · .. -- ' : - .4

p§ndemnité à propoſer 3 le Pape a jure

de n'aliéner aucuº des p ſſeſſions de l'égliſe , &

§ §erain Pontife n'initera ni º donnera
*-»

*

- ---------
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l'exemple du parjure. Le gouvernement du Pape

qui n'exige aucun impôt du Comtat, qui n'y

lança jamais de lettres-de-cachet , étoit le plus

doux de l'Europe. Les états du Comtat étoient

formés de députés , parmi leſquels on ne com

† qu'un gentilhomme & ſept ecciéſiaſtiques.

oilà le régime qu'on oſe vous préſenter comme

ariſtocratique ! - - - !

, L'orateur a conclu qu'il n'y avoit pas lieu à

délibérer ſur la réunion, & qu'il falloit enveyet

des troupes & des commiſſaires pacificateurs.

M. de Cazalès a demandé que la diſcuſſion

füt fermée ; un tumulte & des§. affreuſes

ont couvert deux épreuves qui déféroient la

»Pºlarité à M. de Cazalès. Le rapporteur, M. de

enou, a reparu à la tribune pour y développer

# réponſes aux objections. Il a parlé de

eanne , de ſa minorité , de contrats de mariage.

M. l'abbé Maury l'a combattu encore au milieu

des brouhahas, en ſoutenant que les formes de

certaines cours comportent des actes paſſés plu

fcurs fois à diverſes dates. Revenant aux vœux

des communes , à l'impoſſibilité d'émettre un

vœu régulier dans des mouvemens ſpontanés

autrement que par l'inſurrection , M. de Menou

a demandé ſi le 14 juillet 1789 le peuple de

Paris avoit été légalement convoqué par le prévôt.

Au reproche de M. de Clermont - Tonnerre ,

que les délibérations produites n'étoient que des

copies faites à Avignon par les parties adverſes,

M. de Menou a répondu que 35 communes ſe

ſont , ſix ſemaines après le fiége , réunies à

Avignon pour le pºéte fédératif, & ont envoyé

leurs députés à l'aſſemblée électorale « Elle eſt

2égale ; qui l'a établie, a demandé M, l'abbé
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Maury ? --- La même#. qui a établi l'Aſ

ſemblée nationale de France , a repliqué M. de

Menou. --- » Les états-généraux avoient été con

voqués par le Roi , a dit M. de Montloſier...

M. Buzot a affirmé, pour toute démonſtration,

ue l'aſſemblée d'Avignon eſt légale, que les

§ ont été les aggreſſeurs ; que les

brigands d'Avignon ne ſont coupables qu'aux

yeux des ennemis de la liberté.

Selon M. Charles de Lameth, la majorité des

citoyens de Carpentras « recevoient les coups de

canon avec reconnoiſſance. .. » ( Ici les applau

diſſemens ont balancé les éclats de rire ). Envoyer

des troupes ſans prononcer la réunion, c'eſt une

meſure dangereuſe , abominable. Toutes les

puiſſances de l'Europe fondront chez vous ſous

le prétexte d'y mettre la paix. -

L'infatigable rapporteur a relu des pièces , des

actes de§ , des procès-verbaux. On

a battu des mains. M. Barrère a propoſé trois

commiſſaires , main-forte , & ajournement de la

réunion juſqu'après l'émiſſion de vœux libres &

Paiſibles ; M. Barnave, la priorité pour le projet

du comité diplomatique. .. Nous n'en ſommes

Pas Partiſans , a dit M. de Montloſier ; mais

qu'on le décrète ». ' -

Malgré la clôture expreſſe de la diſcuſſion ,

4. Barnave a longuement réſumé les opinions

diverſes & tout ce qu'on ſavoit, &, ccmme le lui
diſoit M. l'abbé Maury , s'eſt acharné à enfoncer

une Porte ouverte. ce Nous voulons que M. Bars ,

nave ſoit entendu , crioit M. de Silléry ». Un

décret a autoriſé M. Barnave à parler encore, à

#emparer du Comtat & d'Avignon pour que la

Franca n'y ait pas un repaire d'ariſtocrates , unº

\
- -

· :: . :: : s . :: , : • • • , , , . "

º /
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charbon po'itique prêt à l'embrâſer ». Ce charbon

a été applaudi comme un trait de gésie.

Perſuadé que dans deux ou trois mois au plus,

les travaux de l'Aſſemblée ſeront achevés , & la

· France ſauvée, M. Démeunier a trouvé du danger

à adopter le projet du comité , qui peut nous

attirer des ennemis avant ce terme ou la natis n

ſera invulnérable. Il a donc préféré l'expédient de

M. Barrère que M. Camus a foudroyé comme

injurieux à la ſouveraineté des François dans le

AComtat , & que M. Barrère lui-même a retiré

pour qu'on ne dît pas : ce cet homme eſt la cauſe

de la guerre civile ; idée qui troubleroit le repos
de ſa vic. »

Enfin , en a mis aux voix la priorité , l'épreuve

a paru douteuſe au préſident ; une ſeconde a

donné , ſelon lui , la priorité au comité. On la

' lui a niée , on a demandé l'appel norminal. . ..

· Longs débats ſur la manière de poſer la queſtion

| principale. On n'entend que des cris confus :

: Oui... non , cela eſt vrai , cela n'eſt pas vrai.

La ſéance a été levée au milieu de cet eſclandre,

· qui s'eſt prolongé plus de 4 heures.

A * -' e* - ,

Du mercredi, 4 mai. 4,

· Après des ſuppreſſions & de nouvelles circonſ

· criptions de Faroiſſes, un décret, pour prévenir

* toute difficulté ſur le ſens de celui du 17 février

| dernier, relatif aux receveurs des finances & im

· poſitions, a ſtatué que ceux qui ont rendu compte

'aux receveurs-généraux, ſuivantl'édit de création

de 1781 , ccſſeront d'être réputés comptables,

· ſeront liquidés définitivemênt dans l'ordre de lèur
enregiſtrement, & obtiendront des recônnoiſſances

pour moitié de leuis finances; que ceux qui réu
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niſſoient deux ofSces pourront être déchargés de

l'exercice de l'un, ſans attendre la fin de l'exer

cice de l'autre ; que les rcccveurs des décimes,

en titre d'effice, des fouages, & autres oſºciers

de finances comptables, non-diſpenſés de l'éva

luation par l'édit de 1771 , ſeront , aux termes

de l'article I du décrct du 14 rovcmbre 179o ,

liquidés comme les recevcurs-généraux & parti

culiers des finances , d'après les règles établies

pour les cffices de judiceture.

, Par un autre décret , les particuliers qui avoievt

· acquis de quelques cfficiers de la maiſon du Roi,

· des cor,niſſions dont le prix r'a pas été verſé

au tréſor p#blic, ne ſont fondés, à raiſon de

· ces commiflions , à feriner aucune demande à la

· charge dudit tréſor.

L'heure de midi a ramené l'affaire d'Avignon.

M. Merlin a demandé qu'on allât aux voix

· ſur le premier article dù projet du comité, par

« oui ou non ». Il n'eſt queſtion que de la réunion

éventuelle, a dit M. de Liancourt, qui a rctracé

les derniers débats. - - -

· Succédant à M. Roberſpierre, qui n'a fait que

ſe répézet , M. de la # -M§e a pré

tendu qu'en poſant la queſtion comme le vou

loit M. Merlin , on rmcttoit dans l'impcſſibilité
de voter tous ceux qui penſoient que ncus avons

Plus de droits, que † Pape ſur Avignon & le

Comtat, mais moins de droits que les Avigno

nois & les Comtadins, dont il a de nouveau

atteſté que le vœu de réunion à la France avoit

été arraché par la terreur. -

· Le prétexte d'une motion d'ordre a fourni à

M. Émmery l'occaſion d'expliquer la motion de
M. : Merlin , en propoſant de mettre aux voix

serre qucſtion-ci : » Avignon & le Comtat ſsnt

*
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ils partie intégrante de l'Empire François ? »

M. Merlin a dit que ce n'étoit pas le ſens de

ſa motion, qu'il parloit du droit & non pas du

f.it. On n'a plus diſputé que de mots. Pluſicurs

membres voulant motiver leur avis , ſont inter

romrus. La confuſion , les groupes , le tumulte

préludent à l'appcl nominal † le premier article

du comité, qui étoit l'affirmative de l'interroga

tion propoſée par M. Emmery. Eufin le réſultat

du ſcrutin a donné, ſur 87o votans, 316 voix

en faveur de l'article, 487 qui l'ont rejetté, & 67

voix perdues. - - -

Par un mouvement d'humeur quelques mem

bres ont invoqué la queſtion préalabie contre le

reſte du projet du comité ; d'autres s'y ſont op

poſés, & l'on a levé la ſéance ſans ultérieure

déciſion.

Du jeudi , 5 mai. - -

Le comité central de liquidation a propoſé &

l'on a adopté ſur les rentes, taxations , & aug

mentations de gages attribués aux officiers de la

chambre des comptes de Paris , & aux ſecrétaires

du Roi , ſix articles, après leſquels on s'eſt hâté

de rentrer dans l'affaire d'Avignon.

· Les attroupemens " de la veille au ſoir , le

· danger qu'avoit courru M. de Clermont-Tonnerre, .

inveſti en ſortant de l'Aſſemblée , par une horde

de mutins frénétiques, la colère que les Jacobins

avoient reſſentie de leur défaitç, les mouvemens

de leurs partiſans , l'annonce des journaux, tout

† que , pendant la nuit, on tenteroit de

fnbvertir le décret d'hier par une marche retro

grade aujourdui, elle a compenſé par de légères

eſcarmouches contre la rédaction durºº-vº#
-".

*
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M. de la Tour - Maubourg a dit que ceux dont

l'opiniou étºit négative, avoient cntendu l'Aſ

ſcm5lée déclare , leur intention n'ayant pu êtie

de priver la France de ſes droits ſur Avignon &

le Comtat. Il a paru 1idicule à M. de Liancourt .

qu'on ſupposât que l'Aſſemblée dérie un fait.

Puis regrcttant ſincérement qu'on n'eût pas voulu

l'écouter la veil'e , bon plus que M. Tronchet ,

il a demandé qu'il fût dit que l'article premier

du projet du comité n'a pas été adopté : « Je

ne préjuge pas la réunion ; mais je juge, comme

bon François , que vous n'avez point entendu ,

par le rejet d'une propoſition poſitive , prononcer

CO13tTC # réunion , & compremettre ainſi vos

droits. » - - -

ce Tout le monde ſait bien , a dit M. Bouche,

qu'a préſent ces pays ne font pas partie inté

grante du royaume ; mais tout le monde ſait

auſſiqu'un jour ils en feront partie ». Les membres
dcs comités d'Avignon, diplomatique & lui , ont

ſoutenu qu'on n'avoit décrété que le mot déclare.

« Il ſeroit étrange que vous décrétaſſiez qu'il cſt

jour , a pourſuivi M. Bouche ; mais la raiſon

Vcut que vous le déclariez. » -

Lc préſident ignoroit ſi le décret portoit décrèté

ou déclare , ayant, a-t-il dit , pcſé la queſtion

ainſi : « Adoptera-t-on, oui ou non , le premier

article du comité » ? Expoſé qui ne nous a pas

ſemblé rigoureuſement cxact. " -

M. d'André trouvoit qu'on perdoit le temps.'

" C'eſt parce qu'on exigeoit un décret exprès ſur

le fait actuel, obſervoit M. Moreau, que plu

ſieurs membres n'ont pas émis de ſuffrages. Ceux -

qui ont inſiſté pour nous jetter dans ce défilé,

ont donc écarté 67 voix qui auroient été pour

la négative de li réunion actuelle. Si le décret

· Nº. 2o. I 4 Mai 179r. F
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eût été favorable à leur opinion ils ne propoſe

roient point à l'Aſſemblée de revenir ſur ſes pas.

Je demande que le décret ſoit maintenu. »

ce N'y changeons rien , a répondu M. Mar

tineau ; mais établiſſons-le tel qu'il eſt. De ce

que j'ai dit que je ne veux pas déclarer un tel

fait, on ne pcut conclure que je veuille déclarer

lc contraire ; c'eſt ce que ſavent ceux qui ont

réfléchi ſur la logique.Je ſoutiens que le procès

, verbal doit porter le mot déclare ; quand il

s'agira de ſavoir quclle a été l'intentie, de la

majorité , on ira aux voix. 3» -

Indigné de cette manière d'établir tel qu'il eſt

un décret rendu , en le dénaturant au point que

l'intention qu'on y exprimoit ne puiſſe plus être

connue que par une nouvelle délibération ſur le

fond, M. de Folleville a demandé la parole. On

a crié : aux voix , aax voix. La partie étoit liée ;

· on a fermé la diſcuſſion à la réquiſition de M.

Bouche, Un décret a ſibſtitué le mot déclare au

mot décrète , comme ſi cette déclaration n'étoit

pas un décret. Les galeries ont retenti d'applau

diſſemens. - -

· A · ès de longs murmures cauſés par la joie

| iºmphe de la gauche, & par l'improbation

• e faiſoit éclater de l'autre côté la connivence

2u préſident,qu'un membre s'eſt permis de ſammer

de rendre compte de ſa conduite , M. d'Aiidré

a lu le décret de commiſſion impériale à la diète

de l'Empire , du 26 avril 1791 , relatif aux

réclamations des princes poſſeſſionnés en Alſace,

envoyé au comité diplomatique par M. de

Montmorin (1) ; & une lettre de ce Miniſtre à

(1 ) Nous l'avons tranſcrit plus haut, article

Francfort ſur-le-Mein. .* 4 - - - - -
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M. le Nonce à Paris : lettre dont voici la teneur !

- Paris , le 3 Mai 179 I.

« J'ai mis ſous les yeux de Sa Majeſté la

· réponſe de Sa Sainteté a la lettre par laquelle le

Roi l'avoit prévenue qu'il rappclloit M. le car

dinal de Bernis. »

« Sa Majeſté a vu avec étonnement dans cette

réponſe, Monſieur , que le Pape ſembloit an

noncer qu'il ne recevroit pas d'ambaſſadeur de
France qui eût prêté, ſans rcſtriction, le ſerment

exigé de tous les fonctionnaires publics par les

décrets de l'Aſſemblée nationale ſanctionnés par

le Roi. » . - -

« Le Roi ſe plaît encore à penſer que ce n'a

pas été le véritable ſentiment de Sa Sainteté :

ce ſeroit néceſſairement vouloir rompre toute

communication entre le Saint-Siége & la Monar

chie Françoiſe ; & Sa Majeſté ie reſuſera auſſi

long-temps qu'elle le pourra à croire à une pareille

intention de la part de Sa Sainteté. Le ſerment

fans reſtriction étant preſcrit à tous les fonc

tionnaires publics , cſt devenu un devoir indiſ

penſable pour tous les ambaſſadeurs de France

Près les cours étrangères. Le Roi ne pourroit les

envoyer auprès de Sa Sainteté, ſi ce ſerment étoit

regardé par elle comme un motif d'excluſion, &

dès-lors la dignité de la nation & celle de S. M.

ne lui permettroient plus de conſerver un nonce

du Pape à Paris. Le Saiut-Père peſera sûrement

dans ſa ſageſſe les conſéquences qui réſulteroient de

cet ordre de choſes dans les circonftances actuelles,

& il ne peurroit ſe diſſimuler qu'il les auroit pro

voquées.Je ne ſaurois me diſpenſer d'obſerver

qu'il ſeroit auſſi »ſſez extraordinaire que le Pape
croyant Pouvoir conſerver auprès§ un chargé

F 2
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des affaires de France § n'a pas prêté le ſer

ment preſcrit , crût devoir refuſer un ambaſſa

deur qui l'auroit prêté. Le Roi a donc penſé que

le ſens de la réponſe du Pape n'étoit pas tel qu'il

ſe préſente au premier aſpect ; & il ſe plaît a

perſiſter dans cette façon de penſer, à moins que

Son Excellence ne ſoit autoriſée à lui donner ſur

cela des éclairciſſemens propres à l'en faire changer.

Sa Majeſté cependant , par égard pour Sa Sain

teté, a , par une attention particulière pour

Votre Excellence, ſuſpendu le départ de M. de

Ségur, & attendra votre réponſe pour prendre

le parti que le ſoin de ſa diguité rendroit indil

penſable. » -

.. ce J'ai ſ'honneur , &c. · · · · -

Signé , MoNTMoRIN.

M. Treilhard a demandé l'impreſſion de cette

lettre comme atteſtant deux choſes bien intéreſ

ſantes , l'ignorance oü il croit le Pape des vrais

principes de l'Aſſemblée , & l'attachement de

Louis XVI à la conſtitution. L'impreſſion ayant

été décrétée , M. Péthion s'eſt rattaché au décret

ſur Avignon & le Comtat. -

Félicitant & ſes collègues en conquête & la

nation , de ce que l'Aſſemb ée a très-ſagement

évité par-là de s'obliger à ne pas réunir ces pays à

la France, au cas que la réunion fût trouvée juſte,

il a obſervé qu'il y avoit eu la veille trois opi

nions. Les uns étoient pour la non-réunion, les

autres pour la réunion actuelle, d'autrcs enfin pour

la non-réunion actuelle, mais pout la réunion dans

un temps opportun. Doncil exiſtoit deux partis qui

deſiroient la réunion. En propoſant l'alternative du

oui &du non abſolus, on a mis beaucoup de mem

bres dans l'impoſſibilité d'opiner, « Vots manquez

-- 4
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à l'ordre, M. le préſident, a dit M. dç Folleville ;

en ne ſait ſur quoi l'on diſcute. Par une ſuite

du décret d'hier, nous devrions nous occuper

du ſecond article du projet. » Grands murmures.

Vous n'avez pas la parole ; qu'il ſoit rappellé à

l'ordre ; la queſtion préalable.... & autres cris.

· « Vous êtes dans la poſition ou vous étiez ci

devant, a pourſuivi M, Péthion ; ſeulement le

premier article du projet du comité eſt écarté.

On vous dit qu'il faut paſſer aux articles ſubſé

† ; je réponds que c'eſt impoſſible. Ces me

ures ſuppcſent un parti pris , des conſéquences

ſuppoſent un ptincipe ; vous n'avez à préſent ni

parti pris, ni princine admis. Il s'agit de ſavoir

maintenant ſi vous différetcz ou non la réunion

propºſée ; voilà ce que vous avez à cxeminer.

Les doutes portent ſur les vœux des communes.

Mon avis eſt de renvoyer , pour les meſures à

prendre, aux comités de conſtitution d'Avignon

& diplomatique réunis,qui en feront inceſſamment
leur repport à l'Aſſemblée. -- Aux voix, aux voix,

a immédiatement crié l'extrémité gauche.

' M. de Murinais a voulu raconter que le peuple,

ou des gens apoſtés & payés avoient commis la
vci le des actes de viclence contre M. de Cler

mont-Tonnerre pour punir ce membre d'avoir

réfuté le rapport de M. de Menou ; & il en alloit

conclure que l'Aſſemblée n'étoit pas libre dans ſes

délibérations. Un vacarme horrible lui a impoſé

ſilence ; M. de Toulongeon a répondu ſérieuſe

ment que ce qui ſe paſſoit au-dehors ne trou

bloit pas les délibérations de l'Aſſemblée. M.

Rewbell étant rentré, a repris lc fauteuil ; ure

Voix a crié : à bas le Préſident. L'apoſtrophe n'a

Pas eu de ſuites , & des clamcurs ont porté la mo

tion de M. Péthion aux comités. Aiuſi les quatre

-- - --- -

- -, - - , -
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jours de diſcuſſion & le décret de hier ſont à pure

Perte , & l'on va reprendre la choſe jugée, M.

Rabaud a ramené la queſtion des aſſignats de

5 livres. /

. A l'en croire, la rareté du numéraire eſt gé

nérale en Europe ; les 2riſtocrates & les Rois

théſauriſcnt par-rout, tant ils ſont effrayés.Puiſ

que notre argent a une pente invincible pour s'é-

couler, cherchons à y ſuppléer. Pour éviter les

inconvéniens attachés aux petits aſſignats qui s'u-

feroient , ſe ſaliroient & ſeroient§ , il

a propoſé des aſſignats métalliques.Un artiſte-An

glois lui en promet d'excellens. M. l'abbé Maury

veut prendre la parcle, le bruit renaît. « On ne peut

ſavoir , a dit M. Charles de Lameth , où s'arrê

*era l'audacieux abbé Maury.

Après ce vacarme, M. Rabaud a d4couvert

une conſpiration contre les petits aſſignats ! M.

Germain n'a conjuré contre eux qu'avec de bonnes

raiſons qu'on n'a écoutées que du côté droit.

Arrive M. de Clermont-Tonnerre à qui l'on ferme

la boache, M. de Noailles ſoutient que l'argent

ne reparoîtra que lorſqu'on aura appris à s'en

paſſer, ce qui préſage que la nation ſera bicntôt

riche. M. de Cuſſy préfère le retour de la paix

à de nouveaux aſſignats. M. d'André demande

qu'on diffère le travail ſur les gardes nationales,

Pour s'occuper d'un rapport concernant le corps

légiſlatif & la convocation de la légiſlature tou

| jours prochaine. -

- On applaudit à l'augure. M. Charles de Lamet4

qui voit le nerf de la politique dans les finances,

s'élevant à la hauteur de M. Gouy d'Arcy, affir

me que les aſſignats ne perdent rien, que c'eſt

ſeu'ement l'argent qui gagne. Malgré les profits

que fait l'argent, il fuit , il ſe cale ; mais M.
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Charles de Lameth a très-ingénieuſement obſervé

que ſi l'on faiſoit de petits aſignats, les louis d ºr

n'au.oient plus d'intérêt à reſter dans l'étºurger ,

oii les retient, ſans doute, tout ce qu'ils g gnent

en France. ll a voté des aſſignat, de 3 livres ,

ſomme plus commode en effet pour ceux qui

ent des coopérateurs à payer à la journée. On l'a

i errompr. M. l'abbé Maury a prétendu que

c'étoient les amis de l'orateur qui lui coupoient

là parole, L'orateur s'eſt entouré des vœux du

Peuple , qu'il a mis, fort à propos aujourd'hui ,

en oppoſiticn avec les fiºanciers & les prêtres ; le

mot } c le 1épété vingt ſois a mérité de vifs

*Pflaudiſſemens à ſon éloqucnce & à ſon pa

tiatiſme. . -

La ſéance a été levée.

Du jeudi, ſéance du ſoir.

Cinquante citoyens de Verſailles ont dénorré,

par une adreſſe à l'Aſſemblée , une prcclamation'

du Roi qui caſſe une de leurs pétitions dont

lobjet étoit de convoquer la commune. Sur l'ob

ſervation de M. Prieur, qu'il eſt eſſentiel qu'or

#e s'endorme pas là-deffus, l'adreſſe contre le

Rºi a été renvoyée au comité de coſtitution.

On a renvoyé*au même comisé un projet de

décret dreſſé à Caen par les amis de la confti

ºion, concernant les peines de dégradation du

# de citoyen actif, de confilcâtion , & c. à

ºigº à tout François qui prendra les armes
coiitre ſa patrie. | • - ·

Au nom du coinité des penſions , M. Camus

a propoſé de décréter 25 , i 2 & 3 mille /'ºres de

#compenſe pour les dénonciateurs des ，

# fux aſſignats. Ces dénonci,teu

#int de s'aſſocier aux fauſſaires, &

t S
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•orreſpondance avcc le comité des recherches de la .

municipalité & avec celui de l'Afſemblée natio

nale. M. la Vigne vouloit y joindre une marque

diſtinctive & une lettre dn préſident. Les accuſés

ne ſont point encore jugés, a ſagement obſervé

M. le Tellier; ce ſeroit préjuger contre eux , &

offrir un appât aux dénonciatcurs. Pouvez-vous,

demandoit M. Chabroud, en commentant l'opi

nion que venoit d'exprimer M. de Murinais ,

pouvez-vous récompenſer dès ce moment des

gens qui courent la chance d'être déclarés calom

niateurs ? Cela me paroît d'une légèreté extrême.

Je demande l'ajou*nemeat. Le crime 'eſt aveué

par ſes auteurs , a répondu M. Bouche. Vous

dégoûterez les honnêtes citcyens de la dénon

ciation , diſoit en ſubſtance M. Camus. Ces dé

bats entremêlés de pluſieurs cris : aux voix ;- omt

fini par l'adoption prévue du projet de M. Camus

au milieu des applaudiſſemens.

M. Regnier, organe du cemité de judicature ,

a propoſé de décreter que les avocats aux conſeils

ſeront rembourſés ſur le pied du dernier contrat

d'acquiſition de chaque titulaire, à la déduction

du huitième pour les recouvremens, de laquelle

déduction ſeront exempts ceux dont le Prix des

contrats n'excèdera pas 1o,ooo livres. On punit

les anciens d'avoir v eilli dans leurs fonctions, a

dit M. Prugnon qui demandoit un mode d'éva

luation pour les ancicns. Qu'on fixe du moins un

minimum de 3o,oog, ajoutoit M. Buzot. M.

Mougins le portoit à'2o mille livres.

· La queſtion préaiable eſt invoquée à†
bruit, & miſe aux voix. Il y a lieu à délibérer

ſur l'amendement. On élève des doutes ; nou

veile épreuve. Piuſieurs membres prétendent que

le préſident opine tout ſeul, & réclament l'aPPel
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t. nominal. Le tumulte cſt au comble. C'eſt la mi

norité du côté gauche qui ſe révolte contre la

majorité du même côté ; la droite eſt neutre ou

nulle. Après une demi-heure de vacarme , le pré

ſident ſe couvre ; mais le calme ne renaiſſoit que

pour recommencer. ce Samedi nous ſerons plus

. ! éclairés , nous aurons réfléchi, dit M. Prieur. »

- | - On bat des mains , & l'Aſſembléc déclète l'ajour-.

nement à ſamedi.

Du vendredi , 5 mai.

Un club de Nancy dénonce en général tous les

officiers de ligne , demande leur remplacement ,

le licenciement de l'armée, & ſa 1ecréation ſur

les nouveaux principes. -

· M. Lanjuinais a préſenté neuf articles portant

que les égliſes, ſacriſties, parvis , tours, clo

# chers & cimetières des paroiſſes & ſuccurſales

ſupprimés , s'ils ne ſont pas conſervés par

#r décret ſpécial ce de l'Aſſemblée nationale ou du

· corps légiſlatif » ( diſtinction employée, ce nous

ſemble, pour la première fois, non ſans motif

peut-être ) , ſeront vendus comme les autres biens

nationaux; que les ſommes dues par les fabriques

ou communautés, ſerqnt acquittées par la caiſſe

de l'extraordinaire ; que ces ventes ne ſe feront

qu'avec les précautions qu'exige le reſpect dû

aux égliſes & aux ſépultures ; & que les cime

tières ne ſe vendront que dix ans après les der

nières inhumations. |

Que les ventes ſe faſſent au prefit des pa

roiſſes & communautés qui contribuoient pour

la conſtruction des égliſes, demandoient MM.

Lavenue & Dosfant. Il ne faut pas obliger les

habitans qui , à frais communs , ont fait bâtir

， àes égliſes , d'aller à une , deux , trois lieues à

F 5
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la meſſe. La queſtion préalable & l'ordre du jour

ayant écarté les amendemens , les neuf articles

ont été décrétés. - s . "

Puiſque l'Aſſemblée veut remucr juſqu'aux

cendres de nos pères, s'eſt écrié M. de Muri

nais, je demande que tout adjudicataire ſoit tenu

de remettre à ceux qui l'exigeront, les os de leurs

parens. Sur la motion de M. Treilhard, le mode

de cette révolution ſouterreinc, de cette ſubver

fion ſépulcrale , eſt rcnvoyé au comité. .

Le conſeil général de la commune deStrasbourg

a écrit à l'Aſſemblée , que les adverſaires de la

conſtitution cédent , en Alſace , la victoire aux

patriotes. & Leurs cités ſont tranquilles comme

toutes cellcs ou les amis de la liberté ſont les

plus forts ; les pouvoirs s'y exercent au moins

· pour la plupart, la verte des biens nationaux s'y

opère, les loix qui régénèrent les miniſtres de la

religion ſe conſomment , les inquiétudes ceſſent
en partie». Ils offrent de§ ce aUlX

immortels légiſlateurs , qui leur ont rendu l'exiſ

tence » qu'ils avoient ſuns doute auparavant. On

eſt paſſé à la diſcuſſion ſur les aſſignats de 5 liv.

M. d'Allarde a combattu le ſyſtême de M.

Rabaud , comme n'étant que ſpécieux , n'ayant

ue des baſes inexactes, & n'offrent que des cor

équences dangereuſes. Selon M. Rabaud, les

manufactures ſont aſſaillies de demandes, & la

balance du commerce eſt renverſée , deux aſſer

tions contradictoires. Il élève à 12oo millions le

numéraire métallique , & à 18oo millions le nu

méraire fiétif d'Angleterre. Adam Smith ne fait

monter qu'à 2o millions ſterling le numéraire

qui circule dans la Grande-Bretagne, & prétend

qu'un Etat enderté ne peut émettre de billets de

crédit que juſqu'à la concurrence de la moitié de
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ſon numéraire effectif. D'ailleurs nes aſſignats

n'ont qu'un terme indéfiti. Les billets de banque

ſont payables à bureau ouvert & à vue. .. .. .

L'émiſſion de petits aſſignats nuira à la verte des

biens nationaux que les premie:s ont facilitée.

Ils chaſſeront l'argent qui ccûtera progreſſivement

plus à meſure que l'on décrétera plus d'aſſigºats.

Ce que perdoit la claſſe aiſéc, vous allez le fnic

perdre au pauvre, à l'ouvrier. Dans le cas d'une

guerre, nous n'auiioi.s de l'argent qu'à un prix .

exorbitant. Ils ſe déchireront, s'uſeront, ſe ſa#-

ront , feront contrefaits. Le ſeul 1cmède à nos

maux paſſagers eft la vente des biens nationaux

& de brûler les ailignats. -

Conſori, cz-vous religieuſement à votre décret

du 29 ſeptembre, a dit M. le Couteulx ; ne met

tez pas en circulation plus de I 2co millions en

aſſigcats ; qu'on cn fabrique des ſubdiviſions de

49 , 3 S, 2o , 1o & 5 liv. , & ſuſpendez l'émiſ

fion de ceux de 5 liv. juſqu'à ce que vois en

ayez aſſez, & aſſez de petite monnoie pour que

l'on puiſſe les écharger à bureau ouvert. -

| Paroiſſant oublier beaucoup trop ſes nombrcux

auto-da-fé, M. Camus a penſé qu'il étoit diffi

cile de faire de petits coupons d'aſſignats , ſans

augmentet la mafle tctale de l'émiſſion décrétée.

Au reſte , il adoptait les vues de M. le co -

téºlº 3 mais il brûloit d'impatience d'avoir des

ſºls , duſſent-ils n'être pas beaux comme des mé
dailles. - -

M. de Crillon le jeuné diſoit que tout le me de -

étoit d'accord dès qu'on offroit de la monnoie

Pour échanger les aſſignats, M. de Cazalès a voulu

Prouvcr que l'on, n'étoit nullement d'accord : des

murmures lui ont coupé le parole, & le prée

Pinant s'eſt rabattu ſur les cloches. Les aſſi
· * F 6
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· gnats de 5 liv, ſont-ils utiles ou funeſtes. Voilà :

l'objet de la délibération , & je demande qu'elle

ſoit continuée, a repris M. de Cazalès. On nous

$ préſente , a dit M. Rabaud, l'idée de pièces (de

pepier ) de 2o liv., diviſées & coupables en partie -

de 1c de 15, de 5 liv. à volonté.MM. Andrieux ;

& de Cºſy ont annoncé des expériences pour di

marche , qui détermineroat ce qu'on doit ſe

promettre des cloches. .

- Préférant les gros ſols de cuivre à la monnoie

faite de la matière des cloches, M. de Beaumetz

a jugé que ces ſols ſeroient d'autant plus avanta

geux qu'étant très-incommodes ils feroient ainſi :

rechercher le papier ; & il a propoſé de vendre !

les cloches pour des gros ſols, de fabriquer pour

1oo millions d'aſſignats de 5 livres en rempla

cement de ceux de 2ooo & de 1ooº livres, &

de ne les mettre en circulation qu'avec les pré

cautions recommandées par M. le Couteulx ; il

a propoſé auſſi d'autres aiticles. | .

Malgré de fréquentes interruptions , M. de
• - . Cazalès a prouvé que les aſſignats de 5 livres

# perlroient , que la perte tomberoit ſur le pauvre

ou ſurl'Etat, ſi celui-ciſe chargeoit de les échanger

même contre du cuivre ; que l'on s'expoſeroit à

des frais conſidérables. Il a fini par invoquer l'a-

journement,en diſant; cc ayons du moins cette petite

monnoie avant de décréter des aſſignats qui ne

peuvent s'en paſſer ; à un mois; à quinze jours.. «

On étoit trop preſſé pour attendre. ·

- et Si vous mettez en circulation ces petits aſſignats ，

- & de la monnoie de cuivre, ou les aſſignats ou la ,

# monnoie ſeront inutiles, a dit M. l'abbé Mary.

; Vous compromettrez votre papier-monnoie.Il eſt -

| - des vérités politiques qui ne ſont révélées que par

#

une calamité générale, On vous fait adopter une
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meſure inconnue à tous les peuples , qui vous

place dans la ſituation ou vous étiez au moment

où Saint-Louis revint des croiſades... ( des éclats

de rire ont interrompu l'orateur qui a cependant

continué. ) Vous ne verrez plus un écu de ſix

livres ; il vous faudra faire des aſſignats pour

payer vos fiacres ( grands murmures ) ; je vous

avois prédit que vous ſeriez forcés de recourir

à ces , petits aſſignats ; on me répondit par des

huées. L'événement me juſtifie. Je défends les

intérêts du peuple, il me vengera de vos huées. »

Vous ne faites qu'annoncer des malheurs ,

& c'eſt ainſi que vous ſervez le peuple , a dit

à M. l'abbé Maury un membre de la gauche,

comme ſi les malheurs étoient produits par celui

qui les annonce, afin qu'on les prévienne. Mais

avec de pareils raiſonnemens, on eſt ſûr d'être

applaudi de ſes partiſans & des galeries. Noſtra

damus eſt reſſuſcité, s'eſt écrié M. Prieur pour

avoir ſa juſte part au triomphe. -

M. de Monteſquiou, toutenapprouvant l'émiſſion,

a demandé que l'on fît le calcul des frais des

dépôts, envois, bureaux, employés pour échanger

ces petits aſſignats dans toutes les villes du royau

me. Les débats ſe ſont enſuite portés ſur le papier

des aſſignats à faire. Les derniers fabriqués ſeront

d'un tiès-long ſervice, a dit M. Camus , qui

proféroit deux vérités en une. Enfin, après une

heure d'altercation plutôt que de diſcuſſion, les

deux premiersarticles du projet de M. de Beaumett,

ſoutenus de M. Barnave, ont été décrétés #

qu'ils ſuivent, & les autres renvoyés au comité :

, « Art. I. Il ſera procédé à la fabrication

†aſſignats de 5 livres, juſqu'à la concurrence

*une ſomme de 1oo millions, en remplacement

>-
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d'une pareille ſomme d'aſſignats de 2ooo & de

1coo liv. qui ſeront ſuppriaiés. » -

ce II. Les nouveaux aſſignats ne pourront être

mis en émiſſion qu'en vertu d'un nouveau décret,

lequel ordonnera en même temps l'ouverture d'un

bureau dans chaque diſtrict où on trouvera de

petits aſſignats & de la monnoie pour échanger

à volonté les aſſignats contre de la mcnnoie deçuivre. » | - • • -

#

Du ſamedi , 7 mai.

Le décret relatif au Comtat Venaiſſin & à la

ville d'Avignon , tel que l'a offert aujourd'hui,

en dernière rédaction, le procès-verb2l de la veille,

à pris une forme aſſez remarquable pour qu'on

nous ſache gré de le tranſcrire encore : ce l'Aſ

ſemblée nationale ne déclare pas qu'Avignon &

le Comtat ſont partie intégrante de la France. »

Tant de ſéances n'ont donc abouti qu'à décréter

qu'on ne déclare rien ! . - -

A la ſuite d'un décret qui pourvoit au paie

ment des ouvriers occupés à bâtir le palais de

juſtice d'Aix, dont la conſtruction a été ſuſ

endue par une loi du 29 octobre 179o ; M.

# atre a fait, au nom de trois comités réunis

à celui des colonies, un rappôrt tendant à tran

quiiliſer les colons qui ſe croient menacés d'in

novations§au ſujet de fétat politique

des perſonnes De perfides inſinuations perſua

dèrent d'abord aux colens que le décret du 8 mars

| #'étoit que proviſoire; & depuis, que rAſſemblée

avç | annullé le décret du § § re; impoſture

qui a coûté la vie à M. | Maiiiiuit.§
· la prudence à la juſtice, le rapporte r a propoſ

une meſure provoquée par le vœu des déput

:
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des manufactures & du commerce , par lcs villes

de Dunkerque, Rouen , le Hâvre , & une infinité

d'adreſſes , c'eſt de rédiger en article conſtitu

tionnel le conſidérant du décret du 12 cctobre

dernier, portant qu'aucune loi ſur l'état des per

ſonnes ne ſera faite par le corps légiſlatif, pour

les colonies , que ſur la demande formelle des

aſſemblées coloniales. Quinze autres articles con

tenant le mode de formation d'un ccmité géné

ral des colonies , ou St. Domingue fourniroit

12 députés , la Martinique 5 , la Guadeloupe &

dépendances 6 ,§. 2, Tabago 2 , &

Cayenne 2 , tcus élus au ſcrutin , n'ayant peur

unique miſſion que celle de s'expliquer, au nom

des colonies , ſur ce qui concerne les hommes de

couleur & les nègres libres ; commiſſaires qui ſe

réuniroient dans la partie Françoiſe de l'iſle de

Saint-Martin , & ſeroient tenus d'y terminer leur

travail en quarante jours. -

Au lieu d'ètre juſte avec prudence, M. l'évê

que conſtitutionnel , Grégoire , a prétendu que

c'étoit le moyen d'opprimer avec adreſſe. On a

attendu ces inſtructions quatre mois , on peut

encore attendre quatre jours. Je demande l'im

preſſion & l'ajournement. M. Péthion a , pour

ainſi dire, ſcmmé M. Moreau de Saint - Méry

d'expliquer les motifs ce du décret horrible qu'on

oſoit préſenter. » - -

· S'élevant de toutes les forces que l'indignation

donne à la juſtice , contre ces affectueux amis des

noirs qui tendent à devenir les extcrminateurs des

blancs, M. Moreau de Saint-Méry a cherché dans

'Aſſemblée un aſyle pour les colons , il a rap

Pºllé de grandes vérités trop méconnues par les

déclamateurs incendiaires , que les colomies ne

ºiſemblent en rien à la France, que c'eſt cette
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différence qui les rend utiles à la métropole, qu'on

les perdra ſi l'on écoute de vains paradoxes,& avec

elles , ſa martne , ſon commerce, ſa ſplendeur,

fon rang pelitique en Europe. Il a vu le principe

tutélaire établi non dans le conſidérant du décret

du 12 octobre , mais dans le texte du décret du

8 mars précédent, portant que la conſtitution

coloniale ſera préparée par les aſſemblées de

chaque colonie , que l'initiative partira d'elles :

«e or , vous nous ôtez l'initiative en formant ce

comité de l'iſle de Saint-Martin. Si vous nous

en privez, la France prendra les meſures qu'elle

voudra pour nous ramener au calme , nous fou

mettre ou nous conquérir; nous n'y participerons

point. Nous ſerons forcés d'aller mêler notre

· déſeſpoir à celui des perſonnesque nous repréſen

tons. Je demande la queſtion préalable ſur l'ajour
I2CIT1C1]t. 22 - - - -

M. Péthion a imputé les troubles à l'ambiguité

des décrets , au deſſein d'immoler à une claſſe

d'hommes une autre claſſe dont il a prétendu

que le deſpotiſme , que Louis XIV lui - même

avoit§ les droits. cc Croyez - vous que

cette ſeconde ſe voie impunément opprimée par

la première ? On vous propoſe l'acte le plus

humiliant, le plus déshonorant. Si un départe

ment s'aviſoit de demander l'initiative, que ré

pondriez-vous ? Pourrez-vous refuſer de ſanc

tionner le vœu du comité de Saint-Martin ſans

mettre le feu dans toutes les colonies ? Aban

donnerez-vous le ſort des gens de couleur à un

comité de colons , à leurs ennemis ? Oü en

ſerions-nous, où en ſeroit la conſtitution de la

France , ſi nous avions laiſſé le clergé & la

nobleſſe délibérer en comités ſur leurs privilèges?

Je conclus à l'ajournement très-prochain, »

à

à
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| Je demande la diviſion de l'ajourncment , a

dit M. Malouet , qui a repréſenté la néceſſité

de tranquilliſer les colonies en leur conſervant

l'initiative promiſe, ſur les funeſtes ſuites d'un

ſyſtême qui a des approbateurs jnſqu'au ſein de

l'Affemblée. On a porté dans les colonies, a-t-il

ajouté , une gazette très-connue, la Chronique

de Paris , ( quelqu'un a dit que c'étoit le Patriote

rantois ) qui invite les ſoldats & les matelots de

l'eſcadre à ſe 1épandre dans les plantations, &

#nnoncer aux nègres que l'Aſſemblée nationale

les a déclarés libres. C'eſt après un examen très

réfléchi de toutes les pétitions des communes de

France que les comités ſe ſont déterminés. L'ini

tiative cft accordée , décrétée ; inutilement pré

tendroit-on aujourd'hui établir les principes de la

conſtitution coloniale... Enfin des débats vifs &

bruyans ont abouti à l'ajournement au ſurlende

main de la diſtribution du projet imprimé. .. !

L'ancien évêque d'Autun a fait , au nom du

comité de conſtitution , un rapport ſur l'arrêté du

département de Paris relatif au culte religieux ;

& il a trouvé que le directoire a déduit des

conſéquences très - exactes de la déclaration des

droits. La liberté d'opinion eſt entière, c'eſt une

Propriété ſacrée. Ne parlons plus de tolérante ,

cette expreſſion dominatrice eſt une inſulte. Elle

Ile doi . : - »

doit pas faire partie du langage d'un peuple .
libre & éclairé. .. Le Roi lui-même pcut avoir

fºnctionné la conſtitution du clergé & ſuivre un

culte différent,.. Tout eſt libre ; voilà le principe

dºs toute ſa pureté, tel qu'il ſera vrai dans

ºille ans. Si le dircctoire en a conclu que les

*gliſes inutiles devoient être fermées & vendues ;

ºla eſt juſte. Il marchoit vîte au but. S'il a
établi un PréPoſé laïc dans chaque égliſe ; cela

*,

-
-- *

" " ------ ---- --
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eſt juſte. Il faut un agent º . de l'eré

cution de la loi. On a permis à tous particuliers

de ſe réunir dans un édifice quelconque , à leurs

frais, en y mettant une inſcription viſée ; con

ſéquence très-juſte. Nous bornerions-nous à cette

tolérance hypocrite qui ne laiſſoit de libre que la

penſée ? Si la nation paye un culte , c'eſt parte

qu'il eſt encore celui du plus grand nombre. ..
Qu'on n'imagine pas que nous combattions le

fanatiſme pour y ſubſtituer une ceupable indiſ -

| rence. C'eſt le triomphe de la religion véritable

que nous aſſurons en montrant qu'elle n'a rien à

redouter de la concurrence de † rivales. Neus

n'exceptons aucune croyance. Si celle des juif ,

des proteſtans , doit être reſpectée, cclle des

catholiques# doit l'être également ;

elle n'eſt pas proſcrite par la loi, Le refus du

ſerment ne rend point un prêtre réfrattaire ,

mais ſeulement inhabile à exercer les fonctions

payées par la nation , voilà tout. A 1 /

M. de Talleyrand auroit voulu qu'on eüt dé

veloppé cette doétrine au peuple qui, dernière*

ment ſe permit de ſi horribles excès. « Le temfs

qui cahme tout, l'opinion publique qui juſtifie touº

auroient bientôt appaiſé ces feux d'un moment #

remis chaque choſe à ſa place. » Il s'eſt applaudi

d'avoir prêté le ſerment , parce qu'il peut, ſaº
être ſuſpect , aſſurer que la religion conſtitu

tionnelle eſt la religion catholique dans toute !
Pureté, tcute ſon intégrité 3 qu'une nation ce n t

pas ſchiſmatique lorſqu'elle affirme qu'elle nc Yº

pas l'être » ; que le† lui-même eſt ſans dºº

pour prononcer cette ſciſſion ; que ſi de perfides

conſeils induiſoient ſa vieilleſſe à lancer un !º
prudent anathême , l'égliſe conſtitutionnelle de

meureroit toujours attachée au Saint-Siég° ° º
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, évitant juſqu'aux moindres apparences de rup

ture, en manifeſtant tranquillement ſa volonté

de ne point ſe donner un patriarche... « Il faut

quc tous ceux qui le penſeront , ou même ceux

qui ne le penſeront pas, puiſſent ſars crainte

dite que nous ſommes ſchiſmatiques ſi cela leur

convient. ce Cette liberté affermira la conſtitu

- tion & lui vaudra tôt ou tard l'hommage & la

- connoiſſance du genre humain. »

Dans l'extaſe de l'admiration, M. Dupont a

demandé que ce rapport fût mis au nombre des

hºres claſſiques; il auroit ſouhaité qu'on le

gavât ſur le marbre, s'il n'eût pas mieux valu
le# à la mémoire de nos enfans & de lcurs

tIll inS, -

" de vous expoſer M. le rapporteur que je veux

" oppoſer des doutes, a dit M. l'abbé Sycyes »,

9ui, dans la même tribune, où, lundi 18 avril, il

| *"oit traités les prêtres non-jureurs de réfractaires,

é alancé les foudres de ſa métaphyſique contre l'in

| ºléraace ſcandaleuſe excitée par ces qualifications
•!

# ºvoit très-ſagement cbvié à ces perſécutions

# #troces en fermant les égliſes où ſe réfugioient

· les catholiques perſécutés, en aftreignant tout

: Prêtre à ne dire la meſſe qu avec une permiflion

· # l'évêque conſtitutionnel, viſée par un prépoſé
laïc. Sa dialectique obſcure s'eſt long-tenips per

duc dans des diſtinctions « de ſignes externes ,

, C-,1 • / • - -

· * iſolés ou combinés que les opinions com--

# mandent » ; de conſéquences plus ou moins

éloignées entre leſquelles eſt un intervalle que

ks àdminiſtrateurs peuvent franchir ; de la liberté

ºgieuſe reconnue, & de ſon exercice entie ,

， lcſqucls il y a encore ::n intervalle que le direc

• * • * | | -------- - . - *

º Ce n'eſt pas aux vérités éternelles que vient

"juſtes. Il a tâché de prouver que le directoire
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teire a franchi ; du principe de la liberté & de

ſa réaliſation individuelle, ſéparés d'un autre

intervalle ou d'intermédiaires ; d'une liberté cn

principe; qui cſt ou qui n'eſt pas en conſéqucnce.

En apoſtrophant ceux qui accuſoient le direc

toire d'avoir uſurpé le pouvoir légiſlatif, M.

l'abbé Syeyes a dit : « Piétendroient-ils que

« chaque application du principe, chaque zcte

« de liberté n'eſt permis qu'autant qu'il a été

«e détaillé, & nominativement énoncé dans une

« loi particulière ? La liberté ne ſeroit donc,

«e ſuivant eux, qu'un dépôt d'arplicction dont

« le légiſlateur ſe ſeroit réſervé la clef pour en

/• laiſſer ſortir peu-à-peu & à ſon gré les effets.

« Si telle eft la liberté que ces Meſſieuis veulent

•e nous donner, elle ne valoit pas la révolution.

« Ce n'eſt pas le légiſlateur , c'eſt le citoyen,

« qui tient la clef de ſa liberté. » -

| Rentré dans la politique, M. l'abbé Syeyes a

refuté les détracteurs du direétoire qui l'accuſoient

de tendre à une confédération de 83 républiques.

Selon lui, cette confédération ne pourroit réſulter

ue de pouvoirs mal diviſés, mal organiſés, mal

§ , & il ne faudroit pas alo1s l'imputer

aux adminiſtrateurs. Le mépris qu'on ne ceſſe

d'inſpirer au peuple pour toutes les autorités, a

paru à l'orateur tirer ſa ſource des intérêts de deux

partis dont l'un deſire la dictature & l'autre l'anar

chie ; & le terme de tant d'efforts ſera, ſi l'on en

croit ſa pronoſtie , de porter le peuple à prendre,

dans un accès de fureur & de démence, ſes aſſaſſins

pour ſes défenſeurs, & ſes défenſeurs pour ſes

aſſaſſius. « Dites aux corps adminiſtratifs d'être

•c plus hardis que timides; ſans quoi vous arri

ce veriez bieni6t à cette fédération de républiques,

ce qui au lieu d'être le comble de vos maux ,
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" en ſeroit le remède. » On oublieroit preſque

lºi qu'il cherchoit à s'en diſculper, & que le

dicétoire, évidemment timide & tremblant, ne

s'eſt a entré hardi que contre les foibles opprimés,

cºntre les victines du pouvoir exécutif, arbitraire

d'une populace égaréc que les adminiſtrateurs ne

| Vent ou ne peuvcnt encore que ſlatter ou ha

ranguer. " - ,

M. Syeyes a lu un projet de décret. M. Lan

juiºais a combattu la liberté indéfinie des cultes,

º dit que beaucoup de gens pourroient trouver

de leur goût le culte de la Bonnc-Déeſſe, ou

celui que M. l'abbé Raynal a ſi chaudement

recommandé dans ſon hiſtoire philoſophique du

ºmmerce des Européens dans les deux indes.

º Le voilà donc venu le temps oü l'abomination

º de la déſolution ſera dans le lieu ſaint » , s'eſt

ridiculement écrié M. l'abbé Couturier, à qui de

grands éclats de rire ont empêché de terminer

ſes effuſions. Ap:ès quelques légers amendemens,

l'Aſſemblée fondant enſemble les décrets propoſés

, Pºt M. de Taleyrand & par M. Syeyes, a

, décrété deux articles ainſi conçus : - "

" L'Aſſemblée Nationale, après avoir entendu
ſon comité de conſtitution ſur l'arrêté du 1 1 avril,

ºu directoire du département de Paris, déclare

#, les Principes de liberté religieuſe qui l'ont

diété, ſont les mêmes qu'elle a reconnus & pro

clamés dans ſa déclaration des droits; & néanmoins

décrète que le défaut de preſtation de ſerment

preſcrit par le décret du 28 novembre, ne pourra

º oPpoſé à aucun eccléſiaſtique ſe préſentart

dans une égliſe paroiſſiale, ſuccurſale , & oratoire

ºtional , pour y dire la meſſe. » -

| _ " Il Les égliſes conſacrées à un culte religieux

Pº des ſociétés particulières, & portant l'inſcrip
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tion qui leur ſera donnée, ſeront fermées auſſitôt

qu'il y aura été fait quelque diſcours cottenant

des provocations directes contre la conſtitution du

royaume , & en particulier contre la conſtituticn

civile du clergé : l'auteur du diſcours ſera , à la

rcquête de l'accuſateur public , pourſuivi crimi

elleinent dans les tribunaux comme perturbateur

du repos public. » - -

· Du ſamedi , ſéance du ſoir.

· La lecture de quelques adreſſes a été ſuivie de

celle d'une lettre des officiers municipatix de

Douay, qui réclament contre lc décret par lequel

ils ont été condamnés ſans être cntendus. M.

Breuvard, député de Douay & curé, ayant ap

puyé cettc réclamation , en citant les faits juſti

ficatifs de la municipalité , on a étouſfé ſa voix

par des cris. Il eſt beaucoup de gens aujourd'hui

qui réſervent leur ſilence & leur faveur à ceux

qui accuſent ; mais qui ne ſouffrent jamais les

défenſeurs des accuſés. La queſtion préalable a

oud royé la réclamation. -

On a cntendu & ajourné enſuite un rapport

fur le nettoiement des Bouches enſablées du Rhô

ne, où la navigation en ce moment eſt preſque

Inrerrompue.

Enfin, à la ſuite de débats plus vifs qu'inté

reſſans, l'Aſſemblée a prononcé le ſort des avo

cats aux conſeils, en décrétant qu'ils ſeront rem

bourſés ſur le dernier contrat d'acquiſition, à la

déduction d'un douzième pour les recouvremens,

· ſur les contrats ſeulement dont le prix ſera dc

2o,ooo liv. & au-deſſous.

Du dimanche , 8 mai.

| L'abbaye de Scellières, où repoſoient les cea
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'dres de Voltaire ayant été vendue , l'Aſſemblée ,

fer la pétition de la communauté de Romilly ,

veiſine de Scellières , a décidé la tranſlation p:o

viſoire du corps dans l'égiiſe paroiſſiale dc lºo

milly.

M. Regnault de Saint - Jean - d'Angély a

enſuite occupé l'audience #'un miſérable &

ridicule pamphlet, crié dans ſes rues ſous le titre

de manifèſte de l'Empereur. M. d'André prié par

l'opinant de démentir cette brochure , a deviné

que c'étoit une produciion ariſtocratique, & a lu

une lettre de M. ce Montmorin qui frappe de

faux cette ſottiſe , bonne à ranger dans la claſſe

de bien d'autres dont l'eſprit de parti amuſe les

ſots, & fatigue les gens raiſonnables.

La ſéance a ſini par un rapport de M. Ree

derer ſur les corps de finance.

Nous devons des remercîmens à M. I'an

·cien évêque d'Autun, d'avoir adopté, dans

ſon diſcours de ſamedi dernier, les prin

cipes que nous avions dé:eloppés quinze

jours auparavant , contre les intolérans ,

contre les réſerves Jéſuitiques de leurs pro

lecteurs , contre cette qualification de

Prêtres réfraélaires , ſi indiſcrettement em

† Par les Corps Adminiſtratifs, par

e Directoire de Paris, par M. l'Abbé

ºyes lui-même, au mcment d'une ſédj

tion populaire contre ces mêmes Prêt#es

traveſtis en rebelles. Il ne faut donc pas

tout-à fait déſeſpérer encore des ſuccès de

，
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la raiſen & de#. Par le premier

article décrété ſur les concluſions de M.

Talleyrand, les Eccléſiaſtiques non aſſer

mentés ſont admis à célébrer la Meſle dans

les Egliſes publiques ; on les diſpenſe, par

cºnſequent, de la permiſſion de l'Evêque

Conſtitutionnel : du moins tel eſt le ſens

que préſente le Décret généraliſé. Eh! que

ne le décidoit on dès l'origine ? On eût

prévenu les violences ſcandaleuſes , les

erreurs cruelles des Corps Adminiſtratils,

les atteintes à la liberté des conſciences &

| des perſonnes, enfin , l'émigration tou

jours croiſſante d'un nombre conſidérable

de Familles, qui ſont allées chercher dans

l'Etranger, des Autels délivrés de Soldats,

& des Célébrans affranchis du deſpotiſme

† On aſſure, & nous le croyons

acilement, que les Prêtres aſſermentés ſont

en trop petit nombre pour ſuffire au ſer;
vice des Egliſes, & qu'en conſéquence ».

il a fallu les rouvrir à ceux qu'on en avoit

exclus. - . " . • : ;

Nous ne nous ingèrerons point à diſcu

ter de la théologie de M. Talleyrand ſur

le ſchiſme : cet objet n'eſt point de notre

#

reſſort , mais nous ne comprenons pas .

comment ſa théorie ſur la tolérance

illimitée, s'accorde avec le choix ſpécial

d'une Religion, ſeule payée par l'Etat.

A quel titre, dans les maximes de M.

d'Autun, une opinion Religieuſe ºbtiend #
- CilC
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ellelapréférence duScuverain, &l'adoption

d'un Culte National & privilégié ? Parce

que, répond l'Orateur, elle eſt la†
du plus grand nombre ; mais à quels ſignes

reconnoitre aujourd'hui la doctrine du plus

grand nombre ? A-t-on demandé, pris &

compté les voix, pour décider, par le con

ſentement le plus général, laquelle des deux

Religions devoit reſter privilégiée & payée,

de celle de M. l'Evêque d'Autun, ou de

celle des Catholiques Romains qu'il a in

titulés non-Conformiſtes ? Quelqu'un oſera

t-il ſoutenir que le vœu du† s'eſt

· manifeſté avec évidence, & qu'il a repouſſé
· la doctrine de ſes Pères ?

| La liberté indéfinie de tous les Cultes

| quelconques , paroîtra , j'ofe le croire,

· une exagération de la juſtice, une offenſe

· à la morale, une fauſſe application des

Droits de l'Homme. Quoi, ſans examen,

· une Religion perverſe aura les mêmes droits

, que celle†les hommes à Dieu

& à la vertu !† IiOUIS al1I2

donc conduits à conſidérer du même œil les

lempies de l'idolâtrie & du vice, & ceux

de la raiſon divine & humaine ! Les folies

d'un enthouſiaſme déreglé, & les immo

ralités de la corruption, ſeront prêchées aux

Citoyens,& reſpectées par les Loix, comme

les écoles de la ſageſſe & de la pureté ! Et

ce ſont les hommes qui s'arment des en

º# ardens ennemis des ſuperſ

?• 29. I4 Mai I79Is #º -

- º
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titions, qui, aujourd'hui en conſacrent les "

Autels , & vont aſſurer leur règne ! Quoi

qu'en diſe M. l'Evêque d'Autun , il eſt mo

ralement impoſſible qu'une ſemblable théo

rie convertie en Loi univerſelle, ne ramène

bientôt la Société aux plus infâmes extra

vagances, & d'autant plus promptement,

qu'elles frapperont des têtes d'oû le pyr

ihoniſme a effacé tout principe , & des

ames où la dépravation publique a éteint

l'amour & le ſentiment des mœurs. Le -

Peuple qu'on détache chaque jour de toute

idée religieuſe, en prendra de la main du

premier Impoſteur qui flattera ſes paſſions,

ou bienil ſe plongera dans cette impiété ſtu

pide qui, le dégageant de tous les freins, le
délivrera de tous les devoirs. Comment des

hommes qui ne ceſſent de célébrer leurs

lumières, ſont-ils pu imaginer le contre

ſens de diminuer les motifs de la vertu,

d'affoiblir la ſanction de nos devoirs, a

moment où l'oninſtituoit la forme de Gou

vernement, qui requiert le plus impérieuſe

ment ces ſupplémens néceſſaires des Loix ? .

Au reſte, dans les circonſtances aétuelles,

· les articles décrétés ſont une loi de paix :

·ſi l'on parvient à en maintenir l'exécution,

ils feront ceſſer l'anathême oppreſſif où gé

miſſoient les Catholiques Romains & le

Clergé non-aſſermenté. C'eſt aux Corps

Adminiſtratifs à profiter des leçons qu'ils

ont reçues, & à remplir les obligations qui
- • • • • • , º -
.
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leur ſont impoſées. M. l'Abbé Sieyes a de

mandé pour eux l'appui de l'opinion & du

Légiſlateur , il a placé dans leurs mains le

remède à l'anarchie.Tous les amis de l'ordre

les ſeconderont; mais qu'ils ſoient le ſecours

des opprimés & non les eſclaves des oppreſ

ſeurs , qu'ils défendent nos vies, nos pro

priétés , les loix d'ordre & de sûreté , au

lieu de ſéparer dans leur protection les amis

et les ennemis de la Révolution : qu'ils ceſſent

à chaque attentat,ed'apporter une excuſe

au Peuple, au lieu d'un appui à la liberté

individuelle ; qu'ils ne mêlent plus à leurs

exhortations à l'obéiſſance, les maximes

anarchiques qui perpétuent l'inſubordina

tion ; enfin, que loin de l'inſulter par des

démarches impérieuſes, ils faſſent reſpecter

ce Trône auquel ils ſont ſubordonnés,

& qu'ils donnent au Peuple l'exemple de

l'obéiſſance légitime.

Dans ſon eſtimable Opinion du 2 Mai,

ſur l'affaire d'Avignon , M. de Clermont

Tonnerre, qui a parlé avec cette ſupério

rité de talent, & cette mâle éloquence que

donnent la juſteſſe de l'eſprit, l'empire de

la conviction, & la bonne foi marchant

ſur les pas de la certitude, a dit ces mots,

u'il ſaudroit graver à la vue de toutes les
§ -

« Ne nous faiſons pas d'illuſions.Toutes

» les fois qu'un Peuple, qui n'eſt pas mal
- 2.
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» heureux & très-malheureux, ſe livre à

» de très-grands mouvemens, ſe condamne

» aux plus affreuſes calamités, rompt les

» liens les plus chers, & fait ce qu'on

» appelle une Révolution, il faut conve

» nir que des cauſes étrangères l'y ont
» pouſſé. » -

† vérité applicable à Avignon, l'eſt

à tous les Peuples qui ne ſont pas tyran

niſés, ou déchirés par les factions qu'en

· tretient une forme vicieuſe de Gouverne

ment. M. de Clermont-Tonnerre a prouvé

enſuite, que, d'abord égarés par des ſcé

lérats, encouragés par des Machiaveliſtes,

les Avignonois, dont toute la force a ré

ſidé dans leur férocité, n'ont obtenu des

adhéſions qu'en intimidant leurs Compa

triotes par la terreur de leurs excès. Dans

ſon diſcours imprimé, le même Orateur

a rapporté une lettre de la Municipalité,

en† du 12 Juin 179o, c'eſt-à-dire, du

ſur-lendemain des aſſaſſinats commis à

Avignon, où, en remerciant MM. Camus

& Bouche de leurs offres obligeantes, on

leur annonce que le moment eſt venu de les

accepter. Cette dépêche a été imprimée

chez Baudouin, Imprimeur de l'Aſſem

blée Nationale, apparemment comme un

titre à la gloire des deux Députés auxquels

elle étoit adreſſée. - -

· Les efforts de ces Meſſieurs , ceux de

MM. Péthion, Roberſpierre, Charles La
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meth & autres, n'ayant pu l'année der
nière entraîner l'Aſſemblée à ratifier l'in

juſtice projettée, on s'eſt réſervé un mo

ment plus favorable; on a laiſſé la queſ

tion indéciſe, & ces délais combinés ont

amené la déſolation actuelle du Comtat.

Elle eſt telle, que les Nations les plus

barbares en offrirent rarement une †

blable. Nous avons été loin d'en exagérer

le tableau ; il eſt ſi effroyable, que cette

indigne horde d'Ecrivains,aux éloges & aux

maximes deſquels le Comtat doit en par

tie toutes ſes calamités , ont été forcés

d'abandonner leurs panégyriques , on de

déguiſer ar leur ſilence les crimes de leurs

affreux Ciiens. -

Je confirme qu'au ſac de Sarrian, ces

brigands, que leurs complices nomment

Patriotes, ónt égorgé des enfans ſur le

ſein de leur mère, violé des filles muti

lées après leur déshonneur, maſſacré un

malheureux Curé portant dans ſes mains le

St. Ciboire, & ju qu'à un vieillard dont ils

Venoient de recevoir de l'argent pour lui
ſauver la vie. Leur Général Patris avoit

laiſſé évader M. de Tourreau , moyennant

une pronieſſe de ro milie francs : # a payé

de ſa tête cette humanité intéreſſée. 1ls

l'ont remplacé par Nicolas Jourdan, auquel

les aſſaſſinats & les ſanglans trophées de Pa

ris out mérité le ſurnom de Coupe-tête. Du

23 au 28 , les Avignonois, traînant à leur

1 - -- * *** -•--"--
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ſuite leur butin, le# de M. de Ste. Croix

enchaîné, & leurs autres Priſonniers, tous

menacés d'être égorgés, ont tiré ſur Carpen

tras plus de 6oo boulets froids ou chauds,

ſans égratigner les murs, ni tuer perſonne.

Les Aſſiégés ont montré la plus vigoureuſe

réfiſtance. Abandonnés de tout le monde,

ils ont eu le courage de faire des ſorties,

dans leſquelles ils ont tué plus de 6oo de

ces brigands, & les ont fait rétrograder

juſqu'à Monteux. Une, femme, Madame

de Champrond a chargé elle-même les Aſ

fiégeans avec intrépidité : exemple d'hé

roïſme qu'avoit déjà donné à l'affaire de

Sarrian, Madame d'Aliſſac à cheval, & ar

mée de quatre piſtolets à ſa ceinture.

Déſeſpérés de la réſiſtance des Aſſiégés,

leurs miſérables ennemis ſe ſont yengés

ſur les campagnes & les villages du ter

ritoire : ils en ont ſaccagé la récolte ; plus
de 6o maiſons ont été livrées aux flammes :

dans ce nombre, trois à M, Olivier, père

d'un Député très-eſtimable de ce nom, en

voyé ici l'année dernière par l'Aſſemblée

l{epréſentative ; Quenin, Allié, Ste.Croix,

S. Paulet, Milady-aloriol, d'Antremont,

&c., &c., ſont en cendres, après avoir été

ſaccagés. -

Au 2 de ce mois, le ſiége de Carpem
tras n'étoit pas heureuſement plus avancé

ue le premier jour; les braves Défenſeurs

§ cette ville ſont déterminés à s'enſevelir

- -- - * -
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tous ſous ſes ruines, avant que d'y laiſſer pé

nétrer les brigands : ils leur ont ſignifié cette

réſolution.L'effroi qu'inſpirent les atrocités

de cette horde devaſtatrice, & en particulier

celle des Déſerteurs François, a été ſi grand,

qu'Avignon même a fermé ſes portes,

& déclaré qu'elle ne vouloit plus les rece

voir. Ces bandits ont, à leur tour, juré d'y

rentrer, de maſſacrer le fieur Richard Maire,

& ceux des Officiers Municipaux qui s'op
oſent au retour de leurs horribles auxi

iaires.

MM.Malouet& Clermont-Tonnerre relevè

rent dans leur Cpinion, les torts du Miniſtre

de la Guerre, qui, après avoir défendu aux

Dauphinois de ſecourir les Conitadins, les a

laiſſés opprimer, brûler, piller, aſſaſſiner par

nos Déſerteurs,ſans vouloir écouter les ſolli

citations qui lui ont été adreſſées. Certes,

il eſt étrange que, par complaiſance pour

· des Clubs dominateurs, M. Duportail ſe

ſoit ainſi rendu complice du ſaccagement

du Comtat, qui† de laccabler de

ſes malédictions. On a dénoncé tant de

fois les Miniſtres, lorſqu'ils étoient fidèles
à leur devoir : on s'en occupe, lorſqu'il

s'agit de les calomnier, &, lorſque leurs

ſautes portent atteinte à l'honneur national,

à l'humanité, au ſalut d'ume Province en

tière, on les remercie par un ſilence de ſa
Veur. .

| Combien a été différeate la conduite

-
*-

- --- º -
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permanente du Département de la Drôme,

de celui même des Bouches du Rhône

depuis le mois d'Avril , & de pluſieurs

Municipalités voiſines du Comtatî Les uns

& les autres ont intercepté tout ſecours aux

Avignonois , & ordonné à nos Gardes

nationales de s'oppoſer aux violations de
territoire que ces brigands ſe permettroient.

Trois des Agens'd'Avignon, Minvielle,

Aniel, & Tournal Gazetier , Municipal,

Colonel, que nous avons ſignalé plus d'une

fois, ſe rendant à Nîmes où ils eſpéroient .

trouver dans le Département du Gard plus

de complaiſance , furent arrêtés le 26

Avril par le Peuple de Taraſcon qui vou

loit les pendre ſur-le-champ. Le Diſtrict &

, la Municipalité prévinrent cette violence,

& retinrent les trois Députés. Leurs préten

| dus Commettans les ayant réclamés , on ne

leur a fait aucune réponſe ; mais le Dépar

tement les a renvoyés à Avignon quatre

jours après. . · · · · · · ·

Le ſoir même où il fut décidé qu'Avignon &

le Comtat ne faiſoient point partie de fÈmpire

François ; déciſion réduite le lendemain à une

puérilité grammaticale, les tribuns & leurs ſatel

htes ſe† aux Tuileries , au Palais

Royal, dans les Clubs, dahs les Cafés. On eût

dit que le ſort de la France étoit attaché à l'ini

' quité dangereuſe qu'avoit prévenu la majorité de

l'Aſſemblée. On publia des liſtes de§
& le ſignalement des† Députés qui

avoient combattu la réunion. Au ſortir de la ſalle,
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M. declermont-Ton-erre fut inſulté par quelques
uns des Coadjuteursde l'anarchie, qui le traitèrent

de ſcélérat, en le menaçant de le pendre, de le

jetter dans le baſſin, &c. M. de Clermont-Ton

nerre ne perdit pas une minute la contenance

froide qui lui eſt propre. Dix ou douze aboyeurs

réunirent bientôt un attroupement : hommes &

femmes s'armèrent de chaiſes & de bâtons ; M.

de Clermont-Tonnerre n'eut que le temps de ſe

réfugier chez le Suiſſe. Quelques perſonnes qu'il

a deſiré faire connoître, M. du Rocher, frère d'un

Officier de la Maréchauſſée tué à Chaillot en

maintenant l'ordre public; MM. Devienne, Per

ruquier, rue Aumaire ; le Cras, Domeſtique de

M. Delfant ; Chatelain, ci-devant Grenadier au

égiment d'Angoulême, vinrent à ſon ſecours &

le tirèrent de danger. Six Cavaliers le conduiſi

rent en fiacre à ſon hôtel, au milieu des hurle

mºns de la foule, qui ſuivit M. de Clermont

juſqu'à ſa demeure : une demi-heure après, la

Porte fut briſée par cette multitude qu'aiguillon

ºoient des émiſſaires ; mais la fermeté des ſix

ºValiers, poſtés dans la cour, la défendirent»

* firent reculer les aſſaillans. La garde nationale

* le maire étant ſurvenus, ce renfort fit ſon

devoir avec zèle ; l'attroupement fut contenu &

ºſuite diſperſé. Ii paroîtra peut-être fort étrange,

† un légiſlateur de la France ſoit reſponſable de

º opinions aux ſatellites de quelques Démago

#ºs qui appellent leur fureur opinion publique,

qu'il ait encouru des outrages & des dangers

dans l'exécution de ſes devoirs mais on ſent bien

ººº l'inviolabilité d'un Député n'eſt aujourd'hui

Pº Plus reſpectée que celle du Roi, lorſqu'il
°Pinc contre le vœu du Club des Jacobins.

Faute d'informations authentiques, nous

G 5
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· avions gardé le ſilence ſur l'affaire du régi

- ment de Beauvoiſis.On n'en a jugé d'abord

: que par les rapports de M. Kellerman, Offi

cier-Général abſolument dévoué aux Jaco

| bins, qui ccmmande dans la Baſſe-Alſace,

& dont le Miniſtre de la guerre envoya, le

17 Avril, la lettre officièlle à l'Aſſemblée

· nationale, comme document péremptoire.

, M. Alexandre de Damas, Colonel

régiment de Beauvoiſis, univerſellement

connu pour homme plein d'honneur , de

probité, d'attachement à tous ſes devoirs,

| nous a fait parvenir de Landau en date du

28 Avril, avec prière de la rendre publi

· que, ſa réponſe à M. Kellerman. La voici :

- ce ſera maintenant à ce dernier à effacer,

s'il le peut, l'impreſſion défavorable pour

lui qui réſultera ſûrement des reproches

de M. de Damas. M. Kellerman ſait que la

conſidération publique eſt abſolument in -

dépendante des brevets de civiſme que diſ

tribuent les Clubs & des Soldats révoltés.

Lettre de M. de Damas à M. Kellerman.

«e En liſant le journal des débats & des décrets

du dimanche 17 avril, j'ai vu, Monſieur, la

lettre que vous avez écrite au miniſtre pour l'inſ

truire des évènemens arrivés à Weiſſembourg

dans le régiment de Beauvoifis. J'ai vu avec in

dignation la vérité altérée, & les faits rapportés

de manière que, lorſque les officiers ont montré

la plus grande modération, il ſemble, par votre

rapport , qu'ils ſe ſont portés à des excès de

violence ; & lorſqu'ils ſont forcés , pour leur
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propre défenſe, de mettre l'épée à la main , vous

laiſſez entrevoir qu'ils ſont les aggreſſcuts. »

, ce Je dois , Monſieur, au corps de Meſſieurs,

les officiers à la tête duquel j'ai été ; je me dois

à moi-même, je dois à la vérité & a l'honncur,

de réfuter votre lettre au niiniſtre , & de rendre

la réfutation auſſi publique qu'a pu l'être votre

rapport : je la ferai inſérer dans tous les journaux

& Papiers publics. »

( M. le conite de Damas, examinant la lettre

de M. Kellerman, telle qu'elle eſt rapportée dans

le journal des débats , en combat les principaux

endroits de la mauière ſuivante : ce qui eſt en

italique eſt extrait littéralement de la lettre de

M. Kellerman au miniſtre.)

. Je me ſais rendu à Weiſſembourg, qui étoit

agité Par quelques troubles ſurvenus dans le régi

- ment de Beauvoiſis. - -

c« Quoi ! Monſieur, vous n'avez pas d'autre

expreſſion pour caractériſer l'inſurrection la plus .

affieuſe qui ſoit arrivée depuis le commencement.

de la révolution ? Quoi ! un corps d'officiers ,

aſſaſſinés par leurs ſoldats, ne vous préſente que

l"idée d'une ville agitée par quelques troubles !

Que faut-il donc, Monſieur, pour que des ſol

dats ſoient criminels à vos yeux, ſi toutes les

atrocités dont vous avez eu les preuves , ne

vous paroiſſent que quelques troubles ? » .

: A la ſortie ( du club des Jacobins ) , ils les

firent arrêter, & les envoyèrent en priſon avec

des manières dures & des propos injurieux pour

eux & la ſociété. - -

- » Cela eſt faux, Monfieur, faux de toute

fauſſeté : les huit ſoldats ont été menés cn pri

ſon p r mon ordre, ſans épreuvér aucun mau

Vais traitement, & ſans aucun propos injurieux

-

6
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ni pour eux, ni pour # ſocièté des amis de la

conſtitution. Mais vous auriez dû dire , ſi vous

aviez voulu être juſte, que les membres de cette

ſociété ont ſuivi ceux des officiers qui ſe trou

voient là, lorſqu'on conduiſoit les ſoldats en

priſon, en criant : à la lanterne les officiers ; à

la lanterne ces ariſtocrates 3 il faut tous les égor

ger : fa ira , fa ira. Vous auriez dû dire que

ces cris ont duré plus d'un quart - d'heure ; que

c'étoit les gardes nationales qui étoient les plus

acharnés à menacer les officiers de la lanterne ,

à crier & ameuter les ſoldats, au lieu de leur,

donner des éloges, comme vous le faites dans

le courant de votre lettre. »

cc Voilà la vérité, Monſieur, je l'ai vu , je

l'ai entendu, & vous oſez dire que les officiers

ont eu des manières dures & tenu des propos

injurieux envers les ſoldats & la ſociété ! »

Le reſte des ſoldats ſe rendit chez le colonel,

pour demander la grace de leurs camarades : on

la refuſa , & dès lors le déſordre commenpa.

ce Cela eſt encore faux, Monſieur; aucun ſol

dat ne m'a demandé la grace des priſonniers.

Comment auroient-ils pu me parler chez moi ?

'étois à la priſon avec Meſſieurs les officiers,

occupé à donner des ordres pour la sûreté des

priſonniers. Mais il falloit donner un motif à

cette inſurrection 3 & c'eſt mon prétendu refus

d'élargir les priſonniers qui eſt la cauſe du déſor

dre#mon tour, je vous demanderai, Monſieur,

pourquoi vous ne m'avez pas interrogé ſur #
fait qui m'eſt uniquement perſonnel? Mais darfs

cette affaire, vous n'avez queſtionné aucun offi

cier ; vous n'avez écouté que nos calomniateurs,

& voilà comme vous avez été juſte, & comme

Nous aimez la vérité ? 2 S

•-a-a-a-• •ar - ºr s * -- sur- º * º* -
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: La caiſſe & les drapeaux furent dépoſés par les

ſoldats, # le commandant de la place.

- ce Cela eſt encore faux , Monſieur ; les dra

peaux ont été défendus par les officiers : ils les

ont arrachés deux fois des mains des ſoldats , qui

les ont enfin enlevés, promenés dans la ville, &

dépoſés enſuite au quartier, dans les chambres

des compagnies des grenadiers : mais ils n'ont

jamais été chez le commandant de la place. »

ee Quant à la caiſſe , je l'ai fait tranſporter,

pendant le déſordre , chez le commandant de la

place, pour la ſouſtraire aux ſoldats. C'eſt moi,

& non les ſoldats, qui l'y ai fait porter : la preuve

en eſt que les ſoldats l'ont cherchée long-temps,

& que lorſqu'ils l'ont enfin trouvée, ils ont voulu

s'en emparer ; ce n'eſt qu'après bien des débats,

† reſtée chez le commandant, ſous une

rte garde de ſoldats. On croiroit que c'eſt pour

diminuer les torts des ſoldats , relativement à

l'enlévement des drapeaux, que dans votre rap

port vous dites qu'ils les ont dépoſés chez le

commandant de la place. » Mais cela eſt faux.

On battit la générale. Les officiers diſent que

les ſoldats l'avoient ordonné; les ſoldats en attri- .buent l'ordre aux officiers. } , · · · : . : • A

: « Je ne conçois pas , Monſieur , comment

vous pouvez avoir des doutes là-deſſus. Les tam

bours ont battu la générale d'après l'ordre des'

ſoldats ; les efficiers leur ont ordonné de ceſſer ;

& ſur le refus d'obéir , ces mêmes officiers ont

: crevé les peaux de leurs caiſſes. Vous fouvez

d'autant moins ignorer ce fait, que j'ai un ordre

par écrit, ſigné de vous , Monſieur , de faire

Payer, par la maſſe générale, les réparations des .

caiſſes, que les tambours vous ont dit avoir été .

briſées par les officiers, »
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, Le combat s'eſt engagé ; cinq ou ſix officie e,

ſept ou huit ſoldats ont été bleſſés. .. .. , . .

| « Il me ſemble, Monfieur, que c'étoit ici le

cas d'entrer dans quelques détails , dans le rap

port que vous faites au miniſtre : & votre ſilence

en ce moment eſt auſſi coupable que l'inexacti

tude avec laquelle vous avez rendu compte des

faits ci-deſſus » - , .. ! " , .

" ce Lcs officiers allant à leurs compagnies pour

contenir leurs ſoldats, au moment où l'on bat

toit la générale , y ont été reçus à coups de

buyonnettes : ſix d'entr'eux ont été bleſſés ; plu

ſieurs ont été obligés de mettre l'épee à la main

pour leur défenſe. Il n'y a eu que quatre ſoldats

bleſſés ; du moins il n'en eſt entré que quatre à

l'hôpital , & c'étoient les plus forçénés. Voilà en

abrégé comment s'eſt engagé te combat ; & pour

le ſurplus du détail, je renvoie à notre mémoire

-au . 9i. * . .. , , , '. -" : , !

| A l'appel,j'ai tenté inutilement tous les moyens
de conciliation. · * • ^ - º ,

« Un officier-général chercher à concilier des

officiers qui ont toujours ſervi avec honneur,

avec leurs ſoldats devenus leurs aſſaſſins ! --- If

eſt vrai, Monſieur, que vous avez épuiſé toute

votre complaiſance envers ces coupables ſoldats ;

ils vous ont demandé la ſuppreſſion de l'appel de

quatre heures, formellement preſcrit par l'ordon

nance, & vous l'avez ſupprimé : ils ont deſiré

que les officiers portaſſent à leur boutonnière, le

ruban aux trois couleurs, & vous l'avez ordonné,

par écrit : ils vous ont préſenté une liſte de 19

officiers proſcrits par eux, & vous l'avez reçue;.

vous m'en avez même fait remettre une copie

écrite de la main de votre aide de camp. » . . 2

& - , , , J. * .. ---*4 - 2 . « •'4 2 "
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Je dois des éloges aux chaſſeurs de Guienne &
aix gardes natiocales. - - s

« Oui, vous devez des éloges aux chaſſeurs

de Guienne , & nous nous faiſons un devoir &

un plaiſir d'admirer leur conduite : ils étoicnt tous

prêts à monter à cheval : ils n'attendoient que

l'ordre ; mais il n'y a pas eu de réquiſition pour

cela. Sans doute , la municipalité a négligé ce

moyen, comme étant le ſeul capable de remettre

l'ordre dans la ville. »
-

« Quant aux gardes nationales, en leur donnant

des éloges, vous les approuvez donc d'avoir en

couragé nos ſoldats au meurtre & au 'déſordre ;

d'avoir rempli le corps-de-garde de la place de

vin ou de bierre ; d'avoir porté à boire dans les

rues aux ſoldats : vous approuvez donc un offi

cier de la garde nationale d'être venu, l'épée à

la main, ſur M. de Cheſſé, lieutenant, & d'avoir

dit à cet officier : allons b..... , crie vive la

nation. » -

Le colonel s'étoit cru en droit de défendre aux

ſoldats d'aller à la ſociété des amis de la conſ

titution , en vertu d'un décret de l'Aſſemblée na

tionale, qui défend à toute ſociété de correſpondre

avec les ſoldats d'aucun régiment. - -

ce Vous ne deviez pas ignorer, Monſieur,

que j'étois fondé, & que je deveis même m'op

pofer à ce que les ſoldats fuſſent au club : vous

en étiez convenu vous - même à Landau ; & je

vais rcmettre ſous vos yeux ce qui s'eſt paſſé à

ce ſujet. Le jour de votre arrivée à Landau ,
vous fûtes au club : vous dîtes aux amis dc la

conſtitution, que vous étiez diſpoſé à faire ce

qui pourroit leur être agréable ; que l'on pouvoit

vous faire des pétitions, & que vous y auriez

égard. Entr'autres pétitions, on vous fit celle de
- -

- ..'. ;
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faire venir les ſoldats de la garniſon aux ſéances

de*ladite aſſemblée, attendu que les chefs des

régimens s'y étoient toujours oppoſés : dès lors

les clubiſtes répandirent & dirent aux ſoldats que .

vous les y feriez venir malgré nous : ce que les

chefs de corps ayant appris, ils vous demandèrent

un entretien , & vous ayant préſenté le décret

du 2o ſeptembre 179o , concernant les démar

ches faites à Ruel & à Courbevoie envers les

gardes-Suiſſes, vous fûtes forcé de convenir que

Res ſoldats ne devoient pas aller au club : mais

vous ajoutâtes cependant , que vous ne voyiez

aucun inconvénient à ce qu'ils y fuſſent ; qu'on

n'y faiſoit que des lectures innocentes , &c. Mais

comme nous inſiſtâmes ſur l'exécution de la loi,

vous décidâtes que les ſoldats n'iroient point à

la ſociété des amis de la conſtitution. Comment

donc avez-vous pu, Monſieur , huit jours après

cette conférence, croire que le colonel s'étoit cru

en droit de défendre d'aller au club. Vous con

noiſſiez la loi, eile eſt formelle. »

^ « Dans une ſeconde lettre , vous annoncez

que l'ordre eſt rétabli ; mais que les ſoldats per- .

· ſiſtent à ne pas vouloir des officiers dont il a déjà

été parlé. Les ſoldats ont proſcrits 19 officiers :

ils n'en véuleqt pas; ils s'y obſtinent; & cepen

dant on mande que l'ordre eſt rétabli ; & c'eſt

un officier-général qui l'écrit au miniſtre ! Cette

phraſe ſeule, dont l'analyſe eſt à la portée de

tout le monde, ſuffit pour notre juſtification : ce

ſont vos propres paroles : que le public juge de

la juſteſſe de vos rapporrs. » -

t cc Je me borne aujourd'hui , Monfieur , à ré

futer votre lettre au miniſtre : j'en dirail davan

tage , lorſque l'occaſien s'en préſentera , & tou

jours avec la même vérité & cçtte franchiſe que
yous mc connoiſſez, » Q

--

r,
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« Je dois cependant, Monſieur, vous faîre

une obſervation avant de finir cette lettre : elle

peut être de quelque importance pour l'avenir.

Vous avez ordonné le jour de votre arrivée à

Weiſſembourg , que les officiers & les ſoldats

fiſſent leurs dépoſitions relativement à l'inſurrec

tion : lorſqu'elles furent finies, au moment de

les cacheter & de les envoyer au miniſtre, vous

mandâtes un certain nombre de ſoldats , pour

leur montrer que leurs dépoſitions étoient telles

qu'ils les avoient faites.Avez-vous pris les mêmes

précautions avec les officiers ? Non. Vous avez

dédaigné cette formalité vis-à-vis de nous. Nous

ignorons même ſi nos dépoſitions ſont parties ;

& ſi elles le ſont, qui peut nous garantir qu'elles

ne ſont pas tronquées ou ſalſifiées : D'après votre

rapport au miniſtre, notre méfiance n'eſt-clle

pas fondée ? J'ai cru devoir rendre cette anec

dote publique : c'eſt la ſeule attaque que je me

ſois encore permis de vous faire. » .

· Le Comte ALExANDRE DE DAMAs

: Suivent les noms des officiers , au nombre de

24, qui ont ſigné la lettre pour reEdre hommage

à la vérité des faits. . -

LETTRE DE D ÉPARTE MEN T. -

De Tulles , le 25 avril 1791.

« Vous avez ſu & publié dans le temps l'in

ſurrection qui s'étoit manifeſtée dans le dépar

tement de la Corrèze. La conduite ferme & vrai

ment patriotique que montra à cette époque la

† nationale de la ville de Tulles, ainfi que

maréchauſſée, nous préſerva d'une partie des

maux dont nous étions menacés. Des feuilles in

cendiaires, diſtribuées avec imp-nité, répandues

avec profuſion, n'ont pas tardé à abuſer de

aouveau de la crédulité du peuple par les fables
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les plus abſurdes. Les redevances féodales coſi

ſervées par les décrets de l'Aſſemblée nationale,

ont étc généralement refuſées. Ceux qui en ont

· la propriété ſont réduits, depuis l'année dernière,

à vivre de leurs capitaux. Ce dérangement en a

même mis pluſieurs ( ſur-tout ceux dont cette

nature de bien fait toute la fortune, ) dans l'im

poſſibilité de ſatisfaire à leurs engagemens les

plus ſacrés. Depuis 15 jours, les manœuvres de

fermentation ont redoublé d'activité. Les mou

vemens ſéditieux n'ont pas diſcontinués. La

multitude, égarée par des émiſſaires qui la pro

voquent , ſe porte journellemenr à des excès in

croyables. En voici un exemple bien fait pour

vous en donner une juſte idée , & prouver à quel

point va ſa frénéſie ou ſon délire ». * , , :

· « Dans le diſtrict de Tulles, à trois lieues de

cette ville, eſt un étang très-vafte , qui s'étend

ſur les communes de Saint-Pardoux , la Croi

zille & Clergoux, appartenant à la ci - devant

la vicomteſſe de Sediere, poſſédé par le proprié

taire de ce nom, député-ſuppléant à l'Aſſemblee

nationale. On croit généralement que cet étang

a trois cens arpens de ſurface ſur vingt pieds de

profondeur aux bondes. Sa ſituatien eſt telle,

»qu'il occupe un vallon formant un demi-cercle,

cntouré de bruyères & de quelques pacages.Au

deſſous de la chauſſée eſt une gorge#
fonde , qui va inſenſiblement cn ſe rétréciſſant

juſqu'à la petite rivière de Douſtre , qui coule

dans un autre vallon fort étroit, mais fertile ca

prairies & en bonnes terres. Sur ces rives ſont

ſituées des habitations de citoyens aiſés qui y

ont dcs moulins de toutes eſpèçes. Il y a auſſi

· de pauvres menpiers, qui n'ont d'autres reſſources

ue les leurs pour faire vivre leur famille.

i§ le précis que j'ai l'honncur de vous faire,

| < N.
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il eſt facile de concevoir# volume d'eau auſſi

énorme que celui de cet étang venant par la

deſtruction de la digue , à ſe précipiter tout-à-

coup dans ces gorges , ne pourroit que fcrmer

un torrent qui non-ſeulement ſubmergeroit toutes

ces habitations , mais encore les détruiroit , en

levsroit les terres , arracheroit les arbres &

noyeroit les hommes & les animaux. Les dégâts

· qui en réſulteroient ſont inappréciablcs ».

« Ces conſidérations qui*- nt frémir n'ont point

atrèté une horde de bandits aveugles par leurs

paſſions, » - •

« J'étois à ſouper le 17 de ce mois , chez

M. de Se*** à ſa terre de Se*** où il réſide

avec ſon épouſe & trois de ſes enfans. MM. de

| St.-Bo*** & de Bo*** ces parens y étoient

# # #uſſi à onze heures de la nuit ; ma femme, mes

filles averties par un de ces gens que pluſieurs
troupes de bandits, raſſemblés† tambour,

s'étoient réunis à la chauſſée de cet étang ( appellé

ººg Ferrier), qu'iſsy faiſoient un vacarme hor

mºle, & pouſſoient , par intervalle, des cris

affreux. En ayant fait part à M. de Se*** , il

trouva que les momens étoient trop précieux pour

les perdre à délibérer ; il fit ſeller ſes chevaux.

Nous voulumes l'accompagner : nous étant armés,

nous montâmes à chevaf au nombre de ſept,

quatre maîtres & trois domeſtiques , & nous nous

Portâmes à la chauſſée de l'Etang , diſtante de

cirq quart de lieues du château de M. de Se***. »

,º Ayant fait halte à 2oo pas , nous apper

$umes que toute la longueur de la chauſſée,ainſi

que les cnvirons, étoient remplis de gens armés ,

qui étoient, comme on la ſu depuis , au nom

bre de cinq cens. Nous fûmes découverts , &

auſſi-tôt on cria de tous côtés, aux armes , tant

Pour prévenir les travailleurs qui démoliſſoient
-

#



• - _ - _ • ( 1 64 ) + •

l'étang, que pour ſe mettre en état de défenſe.

Ne voulant pas leur laiſſer le temps de ce re

connoître , nous nous mîmes tous ſur un rang,&

les chargeâmes au galop. Au moment que nous

contions les joindre, nous fûmes arrêtés par une

tranchée qui traverſoit la chauſſée entre les

Bondes dans toute ſa largeur. Il fallut mettre

pied à terre, & paſſer un à un.La gauche de cet

attroupement qui nous étoit oppoſée, nous voyant

porter vers elle , ſe , banda. La droite ſe rcplia

ſur une montagne voiſine. Nous l'attaquâmes,

& une décharge de fuſils & de piſtolets la diſſipa

entiérement. Le reſte de la nuit fut très-caline,

mais nous ne pûmes enviſager ſans frémir que

demi-heure plus tard , l'eau étant preſque au

niveau de la tranchée ( dont la profondeur étoit

· de huit pieds ſur le dcrrière ). L'écoulement de

*

la chauſſée étoit infaillible. » -

, ce Ma lettre étant déjà fort longue, je m'in

terdis toute réflexion ſur cet événement qui eſt

de notoriété publique dans nos cantons. Je ne

uis cependant paſſer ſous filence que le direc

ire du département a témoigné dans cette oc

caſion tout le zèle poſſible. Il a dénoncé les

coupables à l'accuſateur public , & le tribunal du

dlſtrict eſt nanti de cette affaire qui, malheu

reuſement , n'eſt pas la ſeule de ce genre qui

l'oecupe. Nous apprenons journellement de tous

côtés des accidens fâcheux occaſionnés par des

délits ſemblables. » DE LOYAc LABAcHELEIE.

1 En rendant compte il y a quelque temps du

décret relatif à la meſure d'un arc méridien,

pour obtenir un module général , nous ren

voyâmes les obſervations que préſente cette idée,

ſi légérement adoptée, & dont on appréciera les

difficultés à la lecture de la lettre ſuivante, que

»



nous adreſſe un phyſicien verſé dans cette matière :

Lettre au Rédaélctr du Mercure Politique.

Paris , le 8 Avril 179 1.

e• Le premier mérite de votre Journal ,

Monſieur , celui que la plupart de nos écrivains

modernes ne lui envieront pas même , c'eſt une

juſteſſe & une juſtice d'eſprit qui tendent au

tant qu'il eſt poſſible à donner aux objets la

meſure la place & le prix qui leur conviennent ;

& les doutes auſſi peuvent-fervir d'aliment à

ce bon eſprit ſi rare anjourd'hui. Vous n'avez

parlé qu'hiſtoriquement du décret de l'Aſſemblée

nationale§ aux opérations propoſées ſur le

quart d'un méridien ; permettez-moi de vous

adreſſer à ce ſujet mes réflexions & mes con

jectures. » - -

ce Sans doute , le projet de l'uniformité des

poids & des meſures eſt beau, puiſqu'elle ſeroit

très-utile ; il l'eſt bien autant parce qu'il offre

des difficultés muîtipliés : mais ce ſeroit-il en

core ſi elles éteient inſurmontables ? » . .

« On aſpire à l'étendre à tous les peuples

civiliſés ; cette prétention offre de plus à com

battre les rivalités nationales , & la diverſité

des intérêts eommerciaux bien ou mal entendus.

En ſe bornant à la France, c'eſt-à-dire, à un

pays de trente mille lieues carrées où l'on n'a

déjà que trep de cauſes ou de prétextes de

diſſentions, on peut encore craindre de trouver

de la réſiſtance dans les habitudes & les pré

jugés invétérés. Mais la philaathropie triomphera

certainement de tous les obſtacles moraux. Ne

nous eccupons que de ceux qui naiſſent de

Feſſence même de l'entrepriſe. s,

« Tout le monde ſçait que pour établir cette

règle unique, vraiment déſirable, il faut d'abord

choiſir un type, un module ; il doit être fixes
"-- ----

-
- -

-
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invariable rigoureuſement déterminé d'après des

principes faciles à ſaiſir, &: ſur-tout le moins

éloigné des meſures employées de temps immé

mcrial auxquelles on veut renoncer. Il ſemble que

cclui que l'on tireroit de la longueur du pcn

dule a ſecondes indiqué par Fontenelle , ou

mieux encore du pendule à ſecondes ſous l'é-

quateur , propoſé depuis par la Condamine,

· réunit toutes ces qualités. Le ſeul des†
cercles de la ſphère qui ait de la régularité,

le donne dans tous ſes points; & il eſt fondé ſur les

loix de la gravitation qui auront la durée du

monde; on en ſaiſit facilement les principes ; la

longueur en eſt déterminée. Reconnu par Richer

à Cavenne, par la latitude de cinq dégrés ,

par la Condamine ſous l'équateur même, il a

tout ce que les moyens humains peuvent donner

d'exactitude. D'ailleurs, il ſe rapproche des mc

ſures actuelleEnent en uſage , étant très-près de

l'aune de Paris , & ſon double étant encore

plus voiſin de notre toiſe ; de ſorte que les me

ures élémentaires, en picds, pouces & lignes,

n'auroient à ſubir qu'une légère augmentation.

J'ajouterai que, conſtaté depuis long-temps il

ne demandoit ni travaux ni dépenſes pour être

appliqué. » -

, ce§nt l'académie en préfère un autre,

ſi l'on s'en rapporte à ſen mémoire préſenté à

l'Aſſemblée nationale par M. de Taleyrand,

ci-devant évêque d'Autun ; mais qu'il n'a pas

lu. Quelle § la raiſon du mépris qu'on té

moigne pour ce modèle qu'offre la nature ?

Seroit-ce parce qu'il a été découvert ſous l'ancien

régime, & ne voudroit-on plus admettre que

des conceptions nouvelles ? » -

: « Le quart d'un méridien verreftre, propoſé

par§ , aura ſûrement aux yeux de

，

:

t
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fEurope le mérite de la nouveauté ; mais ce

charme n'éblouira pas tous les yeux au point

que perſonne n'y puiſſe entrevoir de grands

inconvéniens. D'abord on ne connoît pas bien

la forme des méridiens terreſtres, & il eſt dou

teux qu'ils foient des courbes régulières : ils ne

donneront donc pas une baſe fixe. Quelqu'é-

tendue qu'ait l'arc qu'on projette de meſurer

en France, peut-être ne ſuffira-t-il pas pour

en déduire l'étcndue du quart de circonférence

entier. Les opérations néceſſaires pour obtenir

la meſure de l'arc partiel , ſeront accompagnées

d'erreurs inévitables, & les calculs ſouvent ap

proximatifs pourront en contenir auſſi , de façon

qu'après des peines ſans nombre on n'auroit

encore qu'un module arbitraire. Si l'on veut

opérer avec la ſageſſe & tous les ſoins qu'éxige

une pareille entrepriſe, il s'en faut bien que nous

ſoyons au moment de jouir de ſon utilité. »

« On traça , on meſura, ſcus Louis XIV ,

un arc du méridien bien moins étendu, qui

n'alloit que de Dunkerque à Perpignan.Les travaux

commencés en 1669 par Picard, ne furent ter

minés qu'èn 17o1 , ce qui comprend un tiers

de fiècle. Si l'on ſe flate aujourd'hui d'être plus

expéditif, il faut que l'art des opérations géo

déſiques ait acquis, comme celui de faire des

loix, une facilité ſurnaturelle. J'en félicite la gé

nération préſente. Ceux qui peuvent y croire

à préſent ne s'en doutoient pas il y a douze

ans. Pour le prouver je citerai un maître en

cette matière, M. Bailly, qui, dans ſon hiſ

zoire de l'Aſtronomie , imprimée en 1779 ,

tome 3 , page 35 1, dit expreſſement : » une

entrepriſe de ce genre de longues années. »

, ce Il ne parle point de longue dépenſe, mais

des travaux que Louis-le-Grand ſuſpendit pour
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un temps par des raiſons forcées d'économie .

publique , coûteroient-ils moins au milieu de

l'anarchie de milliers de petits pouvoirs ſouve

rains incohérens , que ſous l'impreſſion unique

d'une puiſſance abſolue & tutélaire ? Des Aca

démiciens auxquels il faut aujourd'hui des places

de vingt-mille livres d'appointemens , ne ſe

payent point comme des manœuvres , & ils

auront beſoin d'une armée d'agens ſubalternes.

Nous & nos enfans nous payerons denc des

millions pour que des arrière-petits-fils aient le

module très-imparfait, un à-peu-près de module,

de meſures que la nation d'alors ne voudra

pcut-être pas agréer. » J'ai l'honneur d'être, &c,

C'eſt par erreur que, dans le n°. 17 de ce

Journal , on a pris le ville de Château - Chinon

pour Saint - Chinian , dans le Département de

l'Hérault, & oü il s'étoit élevé entre les gardes

nationales une conteſtation, ſur laquelle l'Aſſem

blée nationale a prononcé le 12 avril au ſoir. La

arde nationale de Château-Chinon eſt très-unie,

cette ville, plus heureuſe, plus ſage que la plu

es Corpspart, jouit d'une parfaite tranquillité. L

Adminiſtratifs maintiennent les Loix avec zèle

& ſont parvenus à défendrc efficacement la paix

publiqu : & particulière. | | |

, P. S. Nous avons reçu une lettre anonyme de

Fontenay-le-Comte, dont nous ne pouvons faire

uſage ſans la ſignature de l'Ecrivain qui nous l'a

adreſſée. Nous répéterons à cette occafion, que

nous n'employons ni n'employerons jamais aucune

lettre non fignée : cette§ eſt indiſpen

ſable; mais èa la rempliſſant, nes Correſpondans

† nous prévenir de ne pas les nommer ;

intentions ſeront fidélement remplies. -
-

/

\-

-
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, A un Ami , ſur ſa liaiſon avec Mlle. ***.

t qu'il appelait ſa Sœur, & qu'il diſait
# -

- · n'aimer que comme telle.
'' -

# • --

, , Nota. Cette Chanſon, avec l'air noté, ſe trouve

º à Paris, chez Imbault, rue St-Honoré, N°. 617.
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Frere diſtrait, parfois, ſans le ſavoir,

Avec tranſport tu lui dis qu'elle eſt belle ;

Et t'enivrant du plaiſir de la voir,

Tes yeux ravis reſtent fixés ſur elle ;

- O mon Ami ! mon pauvre Ami ! ...

Eſt-ce une Sœur que l'on regarde ainſi ?

Un jour, hélas! il fallut t'abſenter ;

Que de regrets ! quels adieux ! quelle peine !

Comme ta bouche, avant de la quitter,

Avec ardeur ſe colla ſur la ſienne !

O mon Ami ! mon pauvre Ami ! ...

Eſt-ce une Sœur que l'on embraſſe ainſi ?

Mais tu reviens, ô moment plein d'appas !

L'aimable Sœur vers toi ſe précipite ;

Le Frere ému la ſerre dans ſes bras, , ,

Et de plaiſir ſon cœur bat & palpite :

O mon Ami ! mon pauvre Ami !...

l'our une Sœur le cœur bat-il ainſi ?

| ( Par M. Reynier de Liége, muſique de

" - M. Adrien l'aîné. )

#. I| -e# -#- I-IT

#=#E#=#;
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Explication de la Charade, de l'Énigme & #

du Logogriphe du Mercure précédent, e

E mot de la Charade eſt Agrément ;

celui de l'Enigme eſt Deſpotiſine , celui ds

Logogriphe eſt Croix. · · , ·

C H A R A D E. . ! .

TANr qu'il ne fut qu'amant Colin prèsdecharloº - #

Fut toujours mcn dernier ; #• •

Depuis qu'il eſt époux, il a changé de note, #

Il n'eſt que mon premier. .. : #

Tant chanceux eſt lc mariagc, : , , " #

Qu heureuſe eſt la ſemme en ménage, " #

· Dont l'époux n'eſt que mon e tier.- ... .. !

( Par M. Prevoſl. ) NR3

$ a $ : º * 1º r ' , : º 2 » * º * ººº ! -5:# * # #;º .

É N I G M E. |
- - - © · pº

JE ſuis pour les méchans un fléau redoutable ; l

Du tcmps qui détruit tout, je brave les décrets ; |

Je venge l'innocence & punis les forfaits,

Et je fais tremt ler un coupable. -

Thémis pour le cacher ſerait de vains efforts ; .

Sans moi que peut-elle entreprendre ?

| Pès que ma voix ſe fait entendre,

J'imprime ſur ſon front la honte & le remords.

---- - - | --
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- De tromper je ſuis incapable ;

Pour le bonheur de tous j'habite au fond des cœurs ; .

J'y grave en traits de feu ces mots conſolateurs :

Sois juſte , & chéris ton ſemblable !

Heureux le mortel vertueux,

Qui, docile à ma voix, veut ſe laiſſer conduire ;

Qui, ſans crainte, quand je l'inſpire,

Devient l'appui des malheureux !

Le Sectaire pcrvers., I'Ecriva'n mercenaire,

· Sont mes plus cruels ennemis,

Et par leurs coupables écrits,

Abuſent en mon nom le crédule vulgaire.

Mais finiſſons, Lecteur, bien loin de t'éclairer p

Je dois en ce moment me déguiſer moi-même.

Dans les loix de l'Enigme il faut me renfermer,

Et reſpecter les regles# -

*- - - | ( Par un Abonné. ) '

L O G O G R I P H E. .

De NE moitié de ma ſubſtance 2 -

« La terre eſt toujours le berceau ;

A l'air , l'autre doit ſa naiſſance ; .. • '

Et je ſuis tout entier dans l'eau. : ' .

Si vous m'ôtez un pied, Sylvie,

raignez-moi , car tel eſt mon ſort :

Mon tout eſt utile à la vie ;

Sans ce pied je donne la mort. .

- " . ( Par M. Sionville. )

E 4
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, NOUVELLES LITTÉRAIRES.

CoNSTITUTIoN des principaux Etats de

l'Europe & des Etats-Unis de l'Amérique;

par M. de la Croix , Profeſſeur de Droit

public au Lycée. 2 Vol. in-8°. formant

1ooo pages environ. Prix , 8 liv. br. &

9 liv. francs de port par la Poſte par tout

le Royaume. A Paris , chez Buiſſon ,

Imp-Libr. rue Haute-feuille, Nº. 2o.

A l'époque où nos Repréſentans s'oc

cupent de nous donner une Çonftitution

digne du ſiecle qui l'aura vu naître, ce

n'était pas un travail ſuperflu que celui

qui avait pour objet d'expoſer ſous nos

yeux le tableau des Conſtitutions étran

geres ; auſſi a-t-on paru ſavoir gré à M.

de la Croix de s'être livré aux recherches

qu'exigeait un ouvrage auſſi important.

Après avoir donné, dans un Diſcours

préliminaire , une idée de l'origine des

Sociétés , il a tracé les Conſtitutions de

quelques Républiques anciennes, telles que

celles de la Grece & de Rome. Abandon

nant l'antiquité qui n'offre plus que des

• • - N

|

:
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ruines, il a ſuivi la Conſtitution Germani

que dans tous ſes détails.

» Ce ne ſerait pas, dit-il, un paradoxe

que de foutenir que la Conſtituticn , telle

qu'elle eſt en Allemagne , eſt à peu près

la même que celle qui exiſtait en France

ſous la ſeconde race de nos Rois, & au com

mencement de la troiſierne. Nos Ducs de

Bourgogne, nos Comtes de Champagne

, n'étaient - ils pas Souverains dans leurs

Etats : Le Roi était réduit à ſes dormaines ;

la politique de nos Monarques a fait la

différence , ils ont agrandi leur ſouverai

neté aux dépens de celles de leurs vaſſaux,

, tandis qu'en Allemagne, au contraire, les

vaſſaux ont étendu leur ſouveraineté aux

dépens de celle de l'Empereur. Le Chef

de la Monarchie§ n'eſt plus élu ,

celui de l'Empire l'eſt devenu. En France,

les Grands-Officiers de la Couronne avaient

des Principautés, des Provinces ; aujour

d'hui ils ont des gages; en Allemagne, les

Grands-Cfficiers de l'Empereur n'ont plus

de gages , mais ils ont des Erats, des

Royaumes. Avant de ſan$tionner ſcn elec

tion, ilsp† des Lcix à f'Enipe

reur , en France, juſqu'à préſent, le Roi

n'avait reçu la Loi d'aueuns de ſes fi fets,

& ii la faiſait à tous. En Alſernagnº,!'Èºn

pire & l'Empereur ſont deux choſes biers

différentes; en France, le Monarque & la

Monarchie ne faiſaient qu'un, On ne diſait

•,
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jamais le Roi & la France, on dit encore

l'Empereur & l'Empire «. -

M. de la Croix fait, ſur la durée de la

Conſtitution Germanique, une réflexion

qui nous paraît juſte ; il prétend que,

malgré tous ſes vices, il y a lieu de croire

qu'elle ſe ſoutiendra long-temps telle qu'elle
eſt , & voici la raiſon qu'il en donne :

» Le retour à la Liberté s'opere difficile

ment dans une contrée diviſée en pluſieurs

ſouverainetés , parce qu'il n'y a point d'ac

cord dans les projets des habitans. Si les

ſujets d'un Prince ſont mécontens & veu

lent briſer leur joug , les ſujets d'un autre,

qui n'éprouvent pas le même ſentiment,

ne ſecondent pas leur réſolution : d'où il

réſulte que les vaſſaux du même Empire,

ne pouvant compter ſur un ſecours réci

proque, tandis que les Princes ſont aſſurés

de celui de tous leurs égaux, la domination

de ceux-ci paraît devoir durer des ſiecles en

cere, au lieu que l'affranchiſſement des ſujets

paraît très-éloigné & preſque chimérique «.

| Dans les Diſcours ſur la Pologne, l'Au

teur remonte à l'origine de ce grand Royau

me, en décrit toutes les viciſſitudes , fait

ſentir que le vice de ſa conſtitution eſt la

cauſe premiere des pertes, des humiliations

qui l'ont dégradé ; il rapproche les deux

-† de Gouvernement donnés par Jean

acques Rouſſeau & l'Abbé de Mably.

M. de la Croix n'héſi - pas à donner
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la préférence au prenMer. » Y a-t-il, dit-il,

rien de plus ingénieux que l'art avec le

uel Rouſſeau fait ſortir tous les Payſans

§ des fers de l'eſclavage & les rend

à la Liberté ? Comme il ſait condeſcendre

à la faibleſſe d'un peuple vain, qui place

tout ſon orgueil dans une chimere ! Il trou

ve le moyen d'étendre inſenſiblement ſur

toutes les villes le luſtre de la Noblefſe,

afin de leur ouvrir l'entrée aux Dietes, &

de les faire participer au Gouvernement,

ſans briſer un préjugé trop difficile à

rompre. . | |

» Mais ce qui eſt au deſſus de tout éloge,

c'eſt cette idée d'élever, des plus moleſtes

emplois de la République, le mérite & la

vertu ; de les faire paſſer ſucceſſivement de

grade en grade , de dignité en dignité, de

décoration en décoration , & de leur rnon

trer, pour perſpective, l'éclat du diadème,

comme pouvant être un jour la récom

penſe du patriotiſme & des talens «.

Une ſource de grandes réflexions pour

tous les Citoyens qui s'intéreſſent à l'ou

vrage de nos Légiſlateurs , c'eſt le tableau

des Révolutions de la Suede, & ſur-tout

de celle de 1772. L'Auteur, qui a ſenti que

la vûe d'une Révolution ſi rapidemsnt o --

rée dans une Conſtitution qui avait eu le

conſentement de toute la Nation Suédoiſe,

& s'était maintenue depuis la mort de

Charles XII juſqu'en 72 , pourrait faire
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concevoir des eſpérances trompeuſes, les a

diſſipées , par le rapprochement de toutes

les puiſſances qui conſolident notre Conſ

titution. .

» Les habitans de nos anciennes Pro

vinces, qui éprouvent déjà un ſoulagement

d'impôts, & ſe complaiſent dans l'idée de

recueillir de nouveaux bienfaits de la Conſ

titution, ſeraient bien éloignés d'en arrêter

l'effet. - -

par des châtimens honteux, auquel on avait

interdit cet eſpoir de s'élever aux premiers

grades par ſon courage, eſpoir qu'il aurait

toujours fallu faire luire à ſes yeux, quand

ce n'eût été qu'une chimere, ne s'armera

pas contre une Puiſſance légiſlative , à la

· quelle il doit de l'adouciſſement dans ſes

punitions, un accroiſſement de ſolde &

une perſpective qui ſoutient ſa valeur.

» Le Citoyen aiſé ou induſtrieux, dont

les propriétés vont paſſer ſous la ſauve
garde d'une Loi immuable, en ſera le plus

zélé défenſeur. L'homme aſſez téméraire

pour tenter, par la force, le rétabliſſement

du Pouvoir arbitraire, placerait donc ſon

eſpoir dans le mécontentement de la No

bleſſe & du Clergé : Mais cet eſpoir ſerait

encore mal fondé. . -

» Une grande partie de la Nobleſſe n'a-

vait ni droits féodaux, ni vaſtes poſſeſſions ,

territoriales ; ce que la Conſtitution lui

» Le ſoldat, dont on avait flétri l'ame

-
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fait perdre eſt bien compenſé par la ſup

preſſion de l'inégalité des partages. Si d'un

côté elle voit le ſimple Citadin s'en, rap

procher, elle apperçoit de l'autre l'homme

titré redeſcendre juſqu'à elle & ne plus

abſorber ſes récompenſes. - ' »

» A l'égard du Clergé, il préſente encore

moins de reſſources à l'exécution du pro

jet dont il s'agit. Cette milice du Culte

- religieux était placée dans une hiérarchie

oppreſſive & injuſte pour le plus grand nom

bre; la multitude active, laborieuſe, en cul

tivant les champs abandonnés à ſes ſoins,

n'y recueillait que des peines , que des

humiliations, tandis que des obſervateurs

dédaigneux le traverſaient pour gourmander ,

les ouvriers & en enlever la récolte. .

» Par la Conſtitution qui vient de dé

truire cet Ordre ſuperbe, cette corporatien

ſi puiſſante, une grande partie de ſes mem

bres ſe trouve affranchie ; une autre, en

recouvrant la Liberté, échappe encore à la

honte de la mendicité. Si le riche perd le

ſuperflu, le pauvre acquiert le néceſſaire

· qu'il n'avait pas «. - - -

Après avoir jeté un coup d'œil rapide

ſur quelques Etats du Nord qui ont un

Gouvernement , mâis qui n'cnt pas de

Conſtitui n, M. de la Croix a approfondi

celles de Veni'e, de Cênes, & de quelques

Républiques d Italie. Il s'eſt particuliére
ment é endu ſur celles de Hollande &

d'Angleterre.
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La Conſtitution des Etats-Unis termiIIe

cette galerie attachante par ſa variété &

par ſes traits hiſtoriques. -

En rendant à la Conſtitution des Etats

Unis la juſtice qui lui eſt due, l'Auteur

finit par cette réflexion : » Ce grand ouvra

ge ne s'eſt point achevé ſans trouble, &

cependant il ſe formait au milieu des vertus,

au ſein de l'eſprit public. Devons - nous,

d'après cela , être ſurpris des clameurs ,

des contradictions qui ralentiſſent une Conſ

titution , qui doit régir quatre-vingt-trois

Départemens , & vingt - quatre millions

d'habitans ; qui détruit les eſpérances de

tant d'individus nourris des injuſtices &

des oppreſſions ; qui abaiſſe ceux qui s'é-

taient élevés ſur l'humiliation de la mul

titude; qui réduit à de juſtes valeurs des

ſervices exagérés ; qui licencie tant de milices

ſoudoyées par la chicane & l'eſprir de fi

nance; qui diſſipe tant de faveurs uſurpées ,

tant de priviléges illuſoires ? Comparons

l'exiſtence du Clergé de France à celui de

l'Amérique; rapprochons l'antique ſouche

de la Nobleſſe Françaiſe dont les rejetons

• étaient ſi multipliés, & ſur laquelle tant de

plantes ſauvages s'entaient journellement

du faible arbriſſeau qui avait à peine pouſ

ſé quelques racines ſur le ſol des Etats

Unis ; mettons en balance les diſtinctions

accordées dans l'un & l'autre hémiſphere ,

& nous nous convaincrons que ce qu'il y

*
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avait peut-être de plus difficile à concevoir,

c'était la pofſibilité d'introduire parmi nous

le beau† de juſtice & d'égalité qui

s'eſt élevé ſur cette terre de Liberté que

nous venons de parcourir cs. -

M. de la Croix a cru devoir attendre

l'achevement de notre Conſtitution avant

d'en faire le ſujet d'un Diſcours particulier;

mais il a donné à ſon Ouvrage un nouveau

degré d'utilité, en traçant, dans une eſpece

de Catéchiſme patriotique, tous les devoirs

: du Citoyen. . - , ·

· M. de la Croix était digne décrire en faveur

de la Liberté & de notré Conſtitution, parce

qu'il n'avait pas attendu cette époque pour

penſer & écrire en homme libre. Seus l'an

cien Régime, la profeſſion d'Avocat l'avait

mis plus d'une fois à portée de réclamer

courageuſement contre les abus du Pouvoir

arbitraire ; & tous ſes Ouvrages reſpirent

l'amour de l'ordre & du bien public.

ANTIQUITÉS Nationales , ou Recueil de

Monumens , pour fêrvir à l'Hiſtoire géné

raA & particuliere de l'Empire Français,

tels que Tombeaux, Inſcriptions, catues,

' Vitraux, Freſques, & c. tirés des Abbayes,

Monaſteres , Châteaux, & autres lieux

| dvenus Domaines Nationaux ; préſenté à
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, l'Aſſemblée Nationale , & favorablement

accueilli par elle : par A. L. MILLIN. 4".
C C. A 6 J *- . - _ * - • _ \ | - • •

5°. & 6° Livraiſons. Cn ſouſcrit à Paris,

pour l'année , compoſée de 56 Feuilles

in-4°. , belle typographie, & de 12o Eſt.

- Le prix eſt de 84 liv. pour Paris; & par

la Poſe juſqu'aux Frontieres, on payera

8 liv. de plus. Chez M. Drouhin, Editeur

& Propriétaire dudit Ouvrage , rue Chriſ

tine , Nº. 2. • • - - -

· CE r Ouvrage, infiniment utile, puiſqu'il

conſerve à la Poſtérité des Monumens pré

cieux pour l'Hiſtoire , que des conſidéra

tions majeures obligent de détruire, mérite

les plus grands encouragemens. Il exige,

de la part des Editeurs, beaucoup de ſoin

& de dépenſe , & ils n'épargnent ni l'un ni

l'autre, malgré la rigueur du moment ac

| tuel. Quand ces monumens ne ſeraient pas

prêts à diſparaître, il ſerait encore infini

ment avantageux d'en avoir la deſcription.

Peu de gens ont le loiſir & les moyens de

les aller viſiter. M. Millin s'eſt bien gardé

d'ailleurs de n'offrir qu'un catalogue aride.

Son ſtyle eſt rempli de détails très-piquans,

qui répandent beaucoup d'agrément ſur une

matiere qui n'en paraiſſait pas ſuſceptible.

Ces trois Livraiſons ſont encore plus ſoi

gnées, pour la gravure, que les trois 1".
/

·z
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LE GUIDE des Voyageurs en Suiſſe, qui

indique tout ce que le Voyageur peut trou

| ver digne de ſa curioſité, la deſcription de

| tous les lieux , leur diſtance , la maniere

d'y voyager commodément & économique

| ment, les précautions à prendre, &c. pré

| cédé d'un Diſcours ſur l'état politique du

· pays ; 2°. édition. Prix, 2 liv. 1o ſ. br.

& 3 liv. franc de port par la Poſte dans

tout le Royaume. - " ;

ITINÉRAIRE de Genêve, Lauſanne & cha

mouni; par M. Bouin, Chantre de l'Egliſe

| Cathédrale de Genêve , & Penſionnaire du

- Roi des Français.Prix, 2 liv. rel. en cart. -

& 2 liv. 1oſ franc par la Poſte.

GvIDE des Voyageurs en Italie, traduit de

l'Anglais de M. Thomas Martyn, Pro

feſſeur de Botanique dans l'Univerſité de

Cambridge. 2 Vol. petit in-12. Br. 3 liv.

Se trouvent à Paris , chez Buiſſon, Imp.

Libr. rue Haute-feuille, Nº. 2o.

Ces trois Guides, qui ſe trouvent chez

le même Libraire, ſuffiſent pour conduire
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commodément le Voyageur dans toute cette

partie intéreſſante de l'Europe, qui commen

· ce aux Alpes & ſe termine aux extrémités de

la Calabre. Malheureuſement les voyages

de Suiſſe, de Genêve & d'Italie ont en ce

moment, pour les Français libres, quel

ques inconvéniens aſſez graves, dont tous les

guides du monde ne ſauraient les garantir ;

mais un temps viendra , ſans doute , où

· l'Europe aura pris ſon parti ſur cette

maladie de la Liberté dont ils ſont atteints.

On aura reconnu qu'elle ſe communique

- moins facilement qu'on ne penſe , que

tous les Peuples n'ont pas un tempérament

également propre à s'en laiſſer ſaiſir ; &

ue ſur-tout la Patrie des Beaux-Arts ne

era de long - temps en proie aux progrès

dangereux de l'art ſocial. Alors nous pour-5

rons encore aller admirer librement les

débris de l'ancienne Rome, ſans effrayer la

nouvelle; & les trois livres annoncés dans

, cet article, auront pour nous toute leur

ntilité. Ils l'ont dès à préſent pour une

claſſe aſſez nombreuſe de gens à poitrine

faible qui étouffent dans cet air contagieux,

& qui vont reſpirer à l'aiſe l'atmoſphere

de l'eſclavage , de la ſuperſtition ou de

l'ariſtocratie. , * - »
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- DU danger capital de foumettre la Conſtitu

| tion à ce qu'on appelle une Réviſion Na

· tionale, ou à une nouvelle Aſſemblée conſ

# tituante, &c. ( 1 ). -

| #

ſ'. -

#, 0N me diſpenſera ſans doute, après tout ce

qu'on vient de lire, de répondrc à M. de Ca

# lonne ſur la propoſition qu'il fait, & quî eſt la

#§ de ſes principes. Il veut

' abſoluTent qu'il n'y ait qu'un ſeul moyen légal

* de ratifier notre conftitution , c'eſt daſſembler

º de ncuveau la Natien, avec le même mode de

# ºnvocation qu'au meis de Mai 1789, c'eſt-à-

# dire par Bailliages & par Ordres, & alors les

: Ordres examineront ſi l'en a bien fait de dé

| truire les Ordres, &c. Cela eſt extrêmemcnt caif,

| & prouve victorieuſement que M. de Calonne

voit du même œil & la Ccriſtitution & la Ré

volution : il regarde l'une & l'autre comme ncn

， avenue. Rien n'eſt ſi commode; mais pourtant,

， comme il ſe doute que tous ſes raiſonnemens,

, quclque bonne opinion qu'il en ait, pourraient

ien ne pas opérer parmi nous une converſion

générale , il en vient enfin au dernier moyen ,

ratio ultima regum ; & dans une péroraiſon très

() fin des obſervations ſur l'ouvragedeM.decalonne.
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· cratoire, il appelle M. d'Artois & M. de# #

à la tête d'une armée, pour opérer une contre-# # !

Révolution. Voilà toujours les Généraux ; il re | t |

s'agit plus qce de trouver l'armée , & c'eſt l'af .

faire d'un Manifeſte. Le Livre même de M. dc | .

Calonne pour:ait, à toute force , en ſervir, s'il

n'était pas un pcu long : il y aura ſeulemt# #i ,

cette diff rence entre M. de Calonne & les -

tres Puiſſances, que celles - ci commencent fºr

avoir des troupes avant de publier leur Mai |

feſte, & qu'il publie le ſien avant d'avoir un .

bataillon ; mais le temps,amenera tout.

,

- - •. #

Je ne m'étendrai pas ſur la mauvaiſe foi q# # #

domine dans tous les expoſés de M. de Calenne §

- I :

- • Y(

on en a eu aſſez de preuves ; mais pºu#

ne puis me diſpenſer d'en citer un exemple ºi |

cette mauvaiſe foi eſt pouſſée juſqu'au ridicule;#
& ſi l'on peut concevoir l'une dans un hommt ， #

de parti, l'autre peut du moins étonner daº#
llIl§e d'eſprit. Un article du Décret ſur k§

droit de faire la guerre ou la paix,, droit # §
doit inconteſtablement être§par les Reprº- §

ſentans de la Nation, porte ces mots : Duº * (

? ,

3 • y • 1 • - º # eſt Ct

cas d'hoſtilités imminentes ou commencées,.# s
- » $nt été

le Roi ſera tenu d'en donner, ſans aucun# sk Cor
- - • •- - à. U5 - l

la notification au Corps Légiſlatif, & c. Là de $ ) ſacré

M. de Calonne conclut que ſi les Anglais # º °
- - A -

faient une deſcente ſur nos côtes, ſi le d# §§ #

quement de Saint - Caſt ſe renouvelait, repouſſºr§#

· bruſquement l'ennemi, comme firent alors les braº§
Bretons, ſerait une anticipation coupable ſ# la##

· déciſion de l'Aſſemblée , & c. Si c'eſt une plaiſaº§

terie , il faut avouer qu'elle eſt bien††
Cependant ce ne peut pas être un raifonnemcnti # s à

car il eſt auſſi trop inepte de confondre le droit#

de déclarer la guerre aveç le cas de la défnſ º $
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naturelle , pour lequel jamais pcrſonne re s'eſt

aviſé de faire des Loix. Peur prévenir la bclic

objection de M. de Calonne, il cût fallu, ſans

doute, que l'Aſſemblée décrétât qu'il ſerait permis

de ſe défendre quand on ſerait attaqué. Comme

· M. de Caionne aurait eu quclque raiſon de rire

d'un pareil Décret , il faut bien qu'il rcus per

mette de rire de l'objection. Lorſqu'on ſuppoſe à

ſes adverſaires une ſottiſe qu'ils n'cn: pas dite

& qu'ils n'ºnt pas pu dire , d'abord la ſortiſe

re#e tcute entie c en prcpre à† la ſup

| poſe; & puis, il s'y jcint un autre ridicule,§

# d'attribuer le ſien à autrui.

: En voilà bicn aſſez ſur l'Ouvrage de M. de

Calonne : on voit qu'il n'a guere été pour moi

ºn nouveau degré d importance par les conjonc

tures préſentes. Mcn cbjet principal a été de

détruire cette prepoſition ſi dangereuſe & ſi lé

géremcnt adoptée par ceux qui n'en ſentent pas

toutes les conſéqncnces, de ſoumettre notre Conſ

itution à une réviſion nationale, pour lui donner

un caractere de légalité : contradiction palpable 3

puiſqu'il eſt certain que la Conſtitution à non

ſeulement été ratifiée par l adhéſion unanime de

toutes les Communcs de la France, non ſeule

ment conſacrée par un ſerment ſolenncl , à une

époque où tous les , principes conſtitutionnels

étaient décrétés, & cù ce qui reſtait à faire n'en

était que la conſéquence réccſſaire & immédia e ;

mais encore établie par le fait, puiſque les pou

voirs de toute eſpcce ſont aujourd'hui organiſés

ſuivant cette Conſtitution, Je ne connais point

de réponſe à cette réunion du droit & du fait ,

à moins qu'on ne pût dire que tout ce qu'on a

fait n'était que proviſoire ; & certes, on ne ſau

que l'occaſion d'établir des vérités qui acquierent
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rait le dire, puiſqu'il n'en a jamais été queſtion,

& que perſonne, le jour de la Fédération, n'a

cru jurer fidélité a un Gouvernement proviſoire,

mais bien à un Gouvernement conſtitutionnel,

Que des aboyeurs journaliers ou hebdoma

daires, plus ennemis encore de l'Aſſemblée Na

tionale que les Ariſtocrates eux-mêmes , en ap

pcllent à tout moment , non ſeulement à la

Nation , mais à leur Section, à leur Club, & en

dernier réſultat à leur propre autorité ; cela me

· paraît tout fin ple, & ne peut que faire pitié.

Mais je vois avec chagrin ce point ſi capital mis

en queſtion par un Ecrivain, a qui tous les bons

Citoyens doivent leur eſtime , par un homme

dont je me plais, ſans le connaître, à honorer

le patriotiſme, les lumieres & le talent, l'Auteur

de l'Ami des Patriotes (1), Ouvrage bicn penſé

· ( 1 ) En rendant un hommage auſſi ſincere que déſin

téreſſé à l'Auteur de cette excellente Feuille , j'obſerverai

avec la même franchiſe que je ne puis approuver l'eſ

pece d'animoſité qu'il montre contre quelques Membres

de l'Afſemblée , contre M. Barnave , par exemple , ni

ſon déchaînement contre la Société des Amis de la Couſ

titution. Chacun peut, ſans doute, apprécier à ſon gré

le mérite perſonnel & les moyens oratoires de M. Bar

nave ; mais peut-on nier qu'il ne ſoit un des vrais amis

de la Liberté & un digae ſoutien de la Patrie ? Peut-on

, nier qu'il n'ait été utile à la clioſe† n'ait

e It>eeu une infiuence honorable dans les rations de

l'Aſſemblée , & qu'en général il ne ſache très-bien ſaiſir

& diſcuter une queſtion ? A l'égard de la Société des

Amis de la Conſtitution, ſi je la défends contre M. D.

Q. , ce n'eſt pas parce que j'en ſuis Membre, c'eſt parce

que je ſuis convaincu qu'elle a bien ſervi la cauſe com

mune. La faibleſſe de ma ſanté , qui ſouffre trop dans

les grandes Aſſemblées, me permet rarement ( & j'en ai

bien du regret ) d'aſſiſter aux ſéances. Je n'ignore pas

qu'on y entend beaucoup de mauvaiſes déclamations ;

& dans quelle Aſſemblée cela n'arriva t-il pas ? mais je

ſº
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: & bien écrit, & dont on ne peut trop conſeiller la

lecture à tous les honnêtes gens qui déſirent de

s'éclairer ſur le premier objet de leurs vœux &

de leurs devoirs , la Liberté. Du moment où un

| homme , dont on ne peut révoquer en deute

l'honnêteté & les lumieres, paraît trouver en

· core problématique ce que je crois démontré,

· je ne puis que l'inviter , au nom de la Patrie,

* à ſe décider, à prendre en conſidération les idées
J

· que je lui ſoumets, & à nous donner enfin un

º réſultat qui ne peut que nous éclairer,

· Voici comme il s'exprime, Nº. 23.

º - » C'eſt une queſtion fort débattue, & non

º » encore jugée, que celle de l'examen & de la

# » ratification de la Conſtitution. De bons eſprits

· » ſont partagés ; les uns voient un très-grand

ºf » danger à ſoumettre la Conſtitution à un exa

- » men qui donnera à ſes ennemis trop de chan- .

# ! » ces pour la détruire ; les autres voient une

» impoſſibilité abſolue de priver le Peuple du
， » droit inaliénable & impreſcriptible d'accepter,

º » de ratifier ce qu'on a fait en ſon nom. Il faut

: 4

:

2º

# » avouer que les derniers ſont les plus forts en

, » principes •. - -

#

des rapports très-inſtructifs ; que toutes leurs Adreſſes aux

Départemens reſpirent l'amour de l'otdre & l'obéiſſance

aux Loix , j'en appelle à tous ceux qui les ont lues ;

que les nombreuſes Sociétés qui leur ſont affiliées dans

toutes les parties de la France, ont déconcerté ſouvent

les efforts & les menées de nos ennemis ; que cette cor

reſpondance générale & continuelle eſt un foyer de lu

miere qui éclaire également & le mal qu'il faut préve

nir, & le bien qu'il faut préparer. Ne ſont - ce pas-là

des ſervices réels rendus par cette Société ? Et doit - on

la juger ſur quelques l)émagogues qui ont voulu s'y don

açr une importance qu'ils perdent tous les jours ?

| ſais auſſi qu'on y entend des diſcuſſions très-lumineuſes,

**
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, Je réponds : Ces derniers ſeraient les plus forts

en principes , s'il s'agiſſait, en effet, de ce aroit

inaliénable & impreſcriptible, & ſi quelqu'uii le

leur conteſtait; mais pcrſonne ne s'en § aviſé,

ce me ſemble , & cela ne peut entrer dans la

- tête d'un homme raiſonnable. Il ne s'agit donc

que de ſavoir ſi la Nation n'a pas déjà exercé

ce droit autant qu'elle le pouvait & qu'elle le

devait, en acceptatit par le fait la Conſtitution

établie par ſes Repréſentans. Ce fait de l'accep

tation, M. D, Q. cſt le premier à le reconnaitre

form ellement, & il en donne les mêmes preuves

que moi. Il b2: en ruine, & par les mêmes ar

gumens; ceux qui ont nié ſi follement la légi

timité des pouvoirs de l'Aſſemblée Nationale,

& ceux qui, comme M. de Calonne, cnt ſi ri--

diculement prétendu que les adhéſions de toute

la France avaient été extorquées ou mendiées. Il

rend hommage à l'acquieſcement général ; mais

pourtant il ne le trouve que tacite , ce que je

ne puis concilier avec les adhéſions & le ſerment

· fédératif, à moins que cet acquieſcement ne lui

paraiſſe tacite, parce qu'il ne porte pas expreſſèment

ſur la teneur de chaque Décret, mais ſur tous en

général. Quoi qu'il en ſoit, il ſe demande º Cet

acquieſcement tacire a-t-il beſoin d'une ratification

formelle ? -

| Avant de diſcuter la queſtion , il croit d'abord

devoir raſſurer ceux qui croient qu'en ſoumettant

la Conſtitution à un nouvel examen , on favoriſe

rait beaucoup les inécontens, & qu'on leur donnerait

les moyens de ramener l'ancien régime. Et ſuite il

rouve très-bien que rien n'eſt plus illuſoire que

F§ de ramener à l'eſclavage une Nation

qui s'eſt procuré la Liberté ; il§ très

bien l'impoſſibilité de rétablir les pouvoirs abat

- - - - ' · tus >
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-tus, le Deſpotiſme & l'Ariſtocratie. Mais n'eſt

ce pas prouver ce dont perſonne ne doute, pas

même ceux qui voudraient nous faire croire à

des eſpérances qu'ils n'ont pas ? Ce ne ſont pas

' là les craintes des Patriotes ; ils craignent, &

ils n'ont que trop de raiſon de craindre qu'une

| réviſion quelconque ne perpétue l'anarchie ; ils

· ne craignent pas que l'on rétabliſſe l'ancien Ré

· gime, mais ils craignent qu'on empêche la nou

velle Conſtitution de s'établir. Voilà les juſtes

terreurs dont ils ſont frappés : ſerait-il poſſible

· qu'un auſſi bon eſprit que M. D. Q. ne vît pas

l'affreux danger où cette réviſion nous expoſe ?

| Songe-t-il ce que c'eſt, dans les circonſtances aü

, nous ſommes , que de remettre en queſtion ce

qui était décidé, & ce qu'il eſt ſi important que

la Nation entiere regarde comme-décidé ? Ne

voit-il pas dès ce moment tout ce qui va s'éle

| ver contre nous 2 Quelle joie pour les Ariſto

crares quand ils pourront dire : » Elle n'eſt donc

» pas encore achevée cette Révelution qui nous

» a dépouillés.; elle n'eſt donc pas encore aſ

| » ſurée cette Conſtitution qui avait tout fait

- » pour le Peuple « ? Sans doute ils ne pourront

lus nous faire le mal qu'ils nous ont fait autre

†, mais du moins ils jouiront de celui que

nous nous ferons nous-mêmes : ils ne pourront

pas nous faire redevenir eſclaves ; mais ils s'ap

· plaudiront de voir que nous ne ſachions pas être

' libres : ils ne releveront pas les remparts du Deſ

| potiſme; mais ils ſe flatteront, & avec trop de

vraiſemblance, de ne pas voir s'élever ſi tôt l'édi

^ fice de la Liberté, & ſe conſoleront peut-être en

nous voyant pleurer , comme eux, au milicu des

- ruines éternélles. Certes, c'eſt-là le vœu de nos

· ennemis , on ne peut pas en douter; & des Pa

- Nº. 2 I. 21 Mai 179I. F
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triotes concourraient à l'accomplir ! Et pourquoi ?

· parce que d'ambitieux Démagogues, trompant le

Peuple au nom du Peuple même, a'ment mieux

prolonger auprès de lui leur turbulente infiuence,

que de le voir heuretix & tranquille ſous le

- regne de la Loi ; parce qu'ils aiment mieux être

quelque choſe dans l'anarchie, que de n'être

ricn dans un Gouvernement légal & affermi;

· parce que des Journaliſtes, ſottement orgueilleur

ou baſſement intér ſſés, ſe placent entre la Na

tion & ſes Repréſentans, décrient la Loi pour la

faire eux - mêmes, calomnient nos Légiſlateurs

pour paraître plus populaires qu'eux, attaquent

tous les Décrets pour mieux ve-dre leurs Feuil

les, alarment le Peuple pour jouer le rôle de

ſurveillans , & veulent abſoluRnent qu'il n'ait

aucune confiance dans les Loix , afin qu'il n'en

ait jamais qu'en eux. Je ne dis rien la qui ne

ſoit connu de tous les gens de bon ſens, de

tous les bons Citoycns : ce miſérable & dange

reux chatlataniſme eſt maintenant à découvert;

perſonne n'en eſt la dupc parmi ceux qui pen

ſent ; M. D. Q. lui-même l'a combattu & dé

maſqué autant que qui que ce ſoit : ne s'apper

çoit-il pas de l'avantage qu'il va leur donnet ?

Il s'étend fort au long ſur les droits de la

Nation , il demande qui peut leur preſcrire dºs

limites ? Mais perſonne , encorc une fois, per

ſonne qua la Nation elle-même. Ce n'eſt pas là

la§ : la queſtion eſt de ſavoir ſi la N，

| tion n'a pas elle-même poſé ces limites, & sºl

' n'eſt pas de ſon devoir & de ſon intérêt de sy

· tenir , c'eſt là-deſſus que je prends la liberté de

, rappeler Mr. D, Q. à ſes prepres principes , *
- v • - - /

ſes lumieres, à ſon civiſme ; & la queſtion étant

une fois bien poſée, je ne puis croire, je l'avoue,

que ſon opinion, en derniere analyſe, s'éloigºº
de la mienne.

" ---- --—a
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-» Faut - il que la prochaine Légifâture ſoit

» conſtituante , & réforme l'ouvrage de l'Aſſem

» blée Nationaie ? Oui, ſi le Peuple lc lui or

» donne & l'y autoriſe º, Am. des Patr. Qui

en doute à,mais doit - il l'ordonner ? le peut-il

ſans ſe co»trcdire ? le peut-il ſans ſe nuire à lui

même, ſans s'expoſer aux plus-grands dangers ?

Voilà ce qu'il faut examiner ; ce que je conjure

M. D. Q d'examiner avec la plus ſérieuſe at

de la Patrie. - - -

· » Mais, dit-on, nous ſercns ſans ceſſe en ré

» volution , & nous ne ſerons jamais en paix : -

» Neus ne ſercns pas ſens ceſſe en révolution ;

» car il n'y a plus de Révolution pºſſible en

» France «. Am. des Patr. Ni 1'objccticn ri la

réponſe ne me paraiſſert bonnes : nous ne ſe
rons pas ſans ceſſe en révolution ; mais nous ſe

rons ſans ceſſe dans l'anarchie. I rouvez que nous

n'y ſerons pas : prouvez que ſi la ſeconde Lé

giſlature eſt conſiituante pour réformer la prc

tention : il ne s'agit de rien moias que du, ſalut

niere, la trciſſeme ne pourra pas l'être pour

réformer tou es les deux ; & puis montrez-nous

quel ſera le terme néceſſaire ou probable de tous

ces Cerps conſtituans , réformés les uns par les

#res; cemment en ſera diſ eſé à cbéir aujºur--

d'hui à ce qui peut être réformé demain, &c.

Concluons. Je penſe comme M. D. Q. qu'il y

a bien des imperfections dans la Conſtitution

· décrétée & jurée ; mais il ſait auſſi comine moi ,.

qu'aucune Conſtitution ne pcut être tarfaite ,

ºéme avec le temps, & que le temps ſeul peut

& doit nous enſeigner ſi les inconvéniens ſont
aſſez grands pour qu'il ſoit moins dangereux

de toucher à la Co#ſtitution que d'y demeu

º attaché. Comme le premier de cés dangers
- •
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eſt toujours très - grand, ſur - tout dans ttne

Conſtitution récente , je penſe (& cette maxime

eſt de tous les ſiecles ) que pour s'y expoſer, il

faut que l'expérience du mal ait fait ſentir la

néceſſité du remede : il faut donc attendre cette

leçon de l'expérience. Juſqu'ici, je l'avoue , je

n'ai point encore vu dans nos nouvelles Loix

un vice capital, mais je l'ai vu dans leur inexé

cution Je ſuis convaincu que jamais Conſtitù

tion n'a été plus efſentiellement bienfaiſante pour

le Peuple ; qu'aucune n'a ouvert des ſources plus

nombreuſes & plus fécondes de proſpérité gé

nérale : je vois qu'on peut diſputer ſur la

diſtribution des pouvoirs ; mais qu'aucun , dans

aucun cas, ne peut ni aſſervir, ni fouler , ni

dépouiller les Citoyens. Leur premier intérêt eſt

' donc de ſe rallier tous autour de cette Conſti

tution protectrice, de l'affermir, de la conſo

lider, le plus tôt poſſible, ſur ſes baſes qui ſont

toutes bonnes, ſauf à voir par la ſuite ce qu'on

peut corriger ou pcrfectionner dans les diverſes

parties de l'édifice. Pour jouir de tous les bien

faits d'une Conſtitution, la premiere condition

eſt d'y obéir ſcrupuleuſement, & de s'attacher à

la Loi comme on s'attache à ſon intérêt. Ceux qui

cherchent aujourd'hui à inſpirer au Peuple une

vaine jalouſie de pouvoir, & à le ſoulever en l'é-

garant, ſont donc ſes véritables ennemis, puiſ

qu'ils reculent, autant qu'il cſt en eux, l'époque

de ſa félicité. Quant à ceux qu'on appelle Ariſ

tocrates, anti-Révolutionnaires (& je n'appelle de

ce nom que ceux qui regrettent l'ancien Régime),

ceux-là ne peuvent plus inſpirer que la pitié ou

le mépris. Il n'y a de leur part qu'une ſeule

choſe à craindre, ce ſerait qu'ils parvinſſeat à

enlever le Roi malgré lui , & il eſt facile dy

veiller, ſans attenter en rien à la dignité royale ,

"
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ni à la liberté civique de Louis XVI. Veillons

donc toujours, mais ne craignons plus rien que

le mil que nous pouvons nous faire ; & le plus

grand de tous les maux ſerait de ne pas nous

en tenir à notre Conſtitution. Si nous commet

tºns cette faute capitale , il eſt in poſſible de

(alculer les malheurs qui nous attendent, & nul

# nous ne peut prévoir ce que lui coutera la .
liberté. ( D. .... )

P. S. On voit aſſez que l'Ouvrage de M. de :

Calonne n'a été pour moi que le texte de quel

ques homélies patriotiques. Je n'ai loint pré--

tendu faire une réfutation complette & métho

dique de ce Livre anti-national , ſi j'avais eu ce

projet, la plume me ſerait tombée des mains en

ſant l'Ouvrage de M. Boiſſi d'Anglas, ſur le même

ſºjet (1 ). L'Auteur l'a pat faitement rempli. Sa :

marche eſt claire & preſſante , ſa diſcuſſion lu

mineuſe, ſa logique sûre , ſa diction abondante :

& facile , élégante, animée , & laiſſe à peine

#percevoir quelqucs négligences ou incorrec

ºns échappées à une compoſition rapide. Plu--

ſeurs morceaux ſont écrits avec l'éloquence d'un !

homme ſenſible & d'un vrai Patriote ; mais ce

qui rend ſur - tout cet Ouvrage précieux , c'eſt .

qu'il n'y en a point où l'on ait mieux ſaiſi tout

leſprit de notre Conſtitution, & micux fait ſen--

tir tous ſes avantages Ce Livre eſt certainements

un des meilleurs qu'ait produit la Révolution ,

& doit faire le plus grand honneur à ſon Auteur..

( 1) Il a pour titre : Obſervations ſur l'Ouvrage des

M. de Calonne , & à ſon occaſion , ſur les principaux -

actes de l'Aſſemblée Natiºnale ; avec un Peſtcrit ſur les :

derniers écrits de MM. Motinier & Lally .. par M B iſſi !

d'Angas, Député du Département de l'Ardeche à l'Aſ--
cmbiée Nationale. À Paris, chez Le Boucher, Lºbtaire , ,

u coin de la rue Caland e, en la « it $ : & au Jdr iia dss°

ºu lans, près l' Aſſemblée Nationale.

| — -
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| N O T I C E S.

Guide des Courriers , utile à tous les Voya
† contenant non ſeulement les Routes or

inaires, mais encore toutes celles par leſquelles

on peut aller en Poſte de Paris aux principales

Villes de l'Europe, avec les diſtances entre cha

que ſtation, ſuivant les meſures itinéraires en

mſage dans les pays qu'elles parcourent. A Paris,

chez Grégo,re, Libr. rue du Coq. 1 Vol. in-8°.

Cet Ouvrage fait connaître les différentes

Routes de Poſte qui conduiſent de Paris aux

Capitales de tous les Etats de l'Europe ; en ſorte

qu'un Voyageur partant de cette Ville peut choi

-ſir celle qui eſt le plus à ſa convenance, ſoit

par ſa briéveté, ſoit à cauſe des lieux qu'elle
traverſe.

^ A cet avantage ſe joint encore, celui d'offrir,

pour chacun des Itinéraires, les différentes voies

par leſq elles on peut en ſuivre des parties, ce

qui remédie aux obſtacles locaux qui pourraient

arrêter le Voyageur.

Ajoutons qu'une Table alphabétique de tous

les noms renfermés dans ce Recueil, en étend

l uſage au plus grand nombre des Villes de l'Eu

rope, puiſqu'elle donne le moyen de trouver à
J'inſtant les Routes de Paris aux Villes intermé

diaires de chaque Itinéraire.

Enfin, comme la diverſité des lieues, milles ,

&c. ufités en Europe, ne permet pas d'apprécier

fans calcul la diſtance d'un lieu à un autre, on

a réduit toutes ces meſures en lieues de 2ooo

toiſes, & l'on en a ajouté ſéparément l'évaluation
-,
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eu lieues de 128; toiſes, décrétée par l'Aſſemblée

Nationale.

Cet Ouvrage, véritablement utile, eſt remar

quable par ſa grande exactitude & la clarté avec

laquelle les objets y ſont préſentés.

17e 18e. 1 9e. : oe. & 21e. Livraiſons du Nou

veau Teſtament de N. S. J C. , en latin & en

français, de la traduction de Saci ; édition ornée

de Fig. en taille-douce, deſſinées par M. Moreau

le jeune, & gravées, ſous ſa direction , par les

plus habiles Àrtiſtes de la Capitale. Prix de cha

que Livraiſon, 3o ſ & 4o ſ en pap. vélin. A I'atis,

chez Saugrain , rue du Jardinet, N°. s.

Cet Ouvrage , toujours b'en ſoigné, mérite,

à juſte titre, le ſuccès qu'il obtient. La 2 1e. Li

vraiſon cont'ert l'Epître dédicatoire, & complette

le premier Volume. -

Clovis, Tragédie Nationale, dédiée à la Con

- fédération. A Paris, chez Belin, Lib. rue Saint

Jacques, N°. 27. -

Cette Tragédie Nationale, qui n'a pu paraître

ſur le Théatre de la Nation , trouvera ſans doute

ſa place ſur les nombreux Théatres qui mena

cent de s'établir dans cette Capitale.

Wées nouvelles ſur la Contribution. Brochure de

67 pages. A Paris, chez Deſenne , Lib. au Palais

Royal ; & chcz les autres Mds. de Nouveautés. '

* Ce petit Ouvrage, auſſi bien penſé que claire
| | ment écrit , eſt accompagné de notes intéreſlarxes.
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Procès-verbal des Séances de l'Aſſemblée Ad --

miniſtrative du F)épartement de l'Aube 1re Part. .

conterant le Diſcours de M. le Préſident , & le :

Rapport de M. le Procureur-Syndic. A Troies , ;

chez Sai ton, Imp-Libr. du Département. +

Ce Diſcours & ce Rapport, d'un ſtyle clair & '

précis , renferment des vûes ſaines ſur toutes les

a ties d'Adminiſtration Agricole, Commerciale , -

Induſtrielle & de Bienfaiſance : ils ſ nt faits pour

intéreſſer tcus les Membrcs de la grande famille ,

& particuliérement les Citoyens § Départemcnt :

de #s, auxquels ils doivent être d'une grande

utilité. . -

•--–

Journal des Laboureurs. Il paraît une fois par :

ſemaine, On s'abonne à Paris, chez Debray , .

Libraire, au Palais - Royal, Nº. 2 35 ; chez Que--

nette, Commiſſionnaire en Librairie , rue de la .

Harpe, Nº. 1 7 2 ; & chez les Directeurs des

Poſtes, & Libraires du Royaume frix, 12 liv.

par an , ou 7 liv. pour 6 mois port franc. Il faut :

affranchir les lettres & l'argent. - - -

Ce Journal, par la maniere claire & pré iſe :

avec laquelle il eſt écrit, ſera lu avec fruit, ſur--

tout par la claſſe dont il porte le titre.

La vraie maniere d'apprendre une Largue quel--

conque, vivante ct morte, par le meyen de la

Langue Fra çaiſe , ſervant de baſe à toutes les

autres. Granit aire Nationale, 5e. édi ion , corri

gée & augmentée d'un petit Traité de morale lo

ique A Paris, chez Merin, Libr. rue St-Jacques,

à la Vérité, Nº. 2 5o. 1 rix , 2 liv. 2 ſ.

Il eſt ſupcrflu de faire l éloge d'un Livre ºlé

mentaire qui en eſt à ſa 5e. éditiºn, Celui-ci pa

raî: fait avec beaucoup de préciſion & de clarté:

，

-

-

$
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L'amour de la gloire foule aux pieds les Serpens

de l'Envie ; Eſtampe dédiée aux Soldats Français,

gravée par St-Julien, d après le Tableau original

de Sim. Jutien ſon oncle, Peintre du Rei. Prix,

9 livres. A Paris, chez l'Auteur, rue du Bouloy,

N°. 49 ; chez Chere.u & Joubert, Marchands

d'Eſtampes , rue des Mathurins , aux deux Piliers

d'or; & chez Simonnet, aux Tuilcries.

Cette Eſtampe, d'un bel effet, eſt le pendant

de l'Etude qui répand des fleurs ſur le Temps , ſi .

bien accueillie lorſqu'elſe parut, & très-recher

chée encore aujourd'hui. Cette bienveillance du

Public pour un Ouvage qu'il connaît, nous fait

penſer qu'on verra avec le même intérêt celui que.

nous annonçons ; & cet eſpoir a donné l'idée à

M. Julien d employer le quart du produit à des

actes§ en fa eur de pauvres Mili

taires , à leurs veuves , ou à leurs enfans. Nous

croyons auſſi qu'on verra avec ſatisfaction les ta

lens employés , pour la premiere fois, à rendre -

mmage aux vertus guerrieres d'une Nation qui

cn a réellement toujours fait ſa principale gloire. .

La Preuve virginale, gravée d'après le Tableau

de M. Bocquet, par M. Allais. Prix, 6 liv. A Paris,.

chez l'Auteur, quai de l'Horloge, Nº. 37. .

Cette Eſtampe eſt d'une compoſition agréablee

& d'un effet très flatteur. | .

Portrait du Couſin Jacques , deſſiné par Violet,

&.gravé par Jouxis, A Paris, chez Mad. Leſcla--

vait , Libr. rue du Roule, N°. 1 1.
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M U S I Q U E.

Ronde de Nicodéme dans la Lune , pour la

Harpe, avec acccn pagnement ; par B. Pollet. A.

I'aris , chcz M. Nadcrniann, rue d Argenteuil ,
But:e St-Roch.

s—- mmrxmrss ' »

A V I S. ·

Extrait du Programme des opérations particu

lieres à l'Etabliſſement du Tableau des Biens par

ticuliers, & Journal des I'omaines Nationaux qui

ſont à vendre , rue St-Magloi,c, quartier Saint

Denis, à Paris. -

Cet Etabliſſement détermise un lieu de réunion.

entre les Vendeurs & les Acquéreurs; les Bureaux,

ſont ouverts aux uns pour le Dépôt des renſei

gnemens parti uliers aux Biens qu'ils ont à ven

dre , & aux autres pour la communication de ces

renſeignemcns. Le Tableau , qui s'imprime deux

fois par ſemaine , préſente les détails des Biens .

particuliers & des Domaines Naticnaux qui ſont

à vendre dans toute l'éter due du.† Le

prix de la Souſcription pour Paris, eſt de 15 liv.

† trois mois, 24 liv. pour ſix, & 3 6 liv. pour
2 » / r, "

lanrée; & pour les Départemens, 18 , 3o & 4S

liv. franc de port.
-

Les Propriétaires qui ont quelque obist à vendre,

ont le droit de le faºe annoncer au Tableau. Il eſt

é alement à leur diſpoſition que la vente de leurs .

Biens ne reçoive aucune publicité, & dans ce cas,,
-
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Tacquiſition n'en eſt propoſée qu'aux demandes

confiées particuliérement au Bureau. Les lettres &

-paquets doivent être adreſſés, francs de port , à

MM. de Palme & Compagnie, Directeurs de cct
Etabliſſement.

–•m

LE pouvoir Miniſtériel, il y a cnviron 18 ans,

s'eſt appeſanti juſque ſur le paifible commerce &

· fidele débit des Eaux minéra'es, pour en dépol

ſéder les Sieu s Alleaume & Barrau, qui le ré

giſſaient, par héritage de leurs peres, depuis plus
de cent ans. -

Le Sieur Alleaume a ſuccombé moins par ſon

rand âge que par le chagrin d'avoir perdu un

état qu'il tenait de ſes ancêtres, & qu'il ſe pro

poſait de tranſmettre à ſes enfans.

L'abolition de tous les Priviléges, & la liberté

· qui eſt rer due à tous les Citoyens honnêtes, ont

engagé une infinité de perſonnes reſpectables à

· inviter le Sr. Barrau, qui a le bonheur de ſurvi

vre, à reprendre ſon commerce.

· Le Burcau que le Sr. Barrau a rétabli, rue de

la Monnoie , N°. 41 , la porte cochere en face

de la rue Boucher, ſera perpétuellement ouvert

au Public , & à l'inſpection de MM. l, s Méde

cins , ainſi que le précédent, rue des Prouvaires.

Le Public y trouvera toutes ſortes d'Eaux mi

nérales qui ſont en uſage ; chaque Bouteille ſera

coiffée, ficelée & ſcellée du cachet de ſa ſource,

Ne varietur, & délivrée au même prix fixé par les

anciennes Lettres-Patentes de 1749.



1 ° MERCURE DE FRANCE.

M. de MoNTPRIN, propriétaire de la Manu

facture de Sparterie établie à Paris, par Arrêt du

· Conſeil d'Etat du Roi, rue de Popincourt, N°. 13,

jaloux de la confiance dont on † honoré†

· pluſieurs années , n'a ceſſé de rendre ſes ſoins

& ſes expériences toujours plus utiles à ſon éta

bliſſement. Ses ouvrages réuniſſent à la propreté

& à la variété des couleurs, la plus grande ſoli

-dité dans le travail. L'accueil que l'on fait con

tinuellement à ſes travaux, eſt pour lui un moyen

d'offrir, avec sûreté, ſes ſervices aux perſonnes

qui ne connaiſſent pas encore cette ſorte d'éta

bliſſement. Il conſiſte en Tapis de Spart, de cou

' leur naturelle, fonds de couleur plaine & à rayu

res, en Tapis pluchés, en Tapis de verdure, qui

'imitent parfaitement lc gazon naturel ; en Tapis

& T§ de jonc, façon des Indes ; Tapis

: pour garantir les Tapiſſeries de l'humidité; Cor

dons & Glands de ſonnettes, Cordes à puits, &

| Cordeaux pour étendre le linge, &c. Tous ces

| Tapis durent pluſieurs années , ils ſont fort ſains
& entretiennent la† dans les appartemens.

Les perſonnes qui déſireront en faire uſage, vou

: dront bien écrire à ladite Manufacture ; les or

dres ſeront exécutés promptement & avec la plus

· grande exactitude.

T A B L E. .

2Roxtaxer. " 85 | Le Guide. ' , ' to 1

Charade , Enig. Leg°g. 2°| prariétés. 103

Conſtitution. , * 9 - - -Antiquités. 99 Notices. - 1J4
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De Varſovie, le 27 Avril 1791.
N. •

LEs Articles Conſtitutionnels en faveur

des villes, délibérés dans la Séance du 14,

ont paſſé en Loi formelle le 18, & à l'una

nimité de la Diète in pleno.Voici la traduc

tion exacte & compiette de ce Décret

conforme au projet de M. Suchorzewski,

Nonce de Kaliſch , dont le Roi a récom

penſé le pstriotiſme & les lumières par la

décoration de l'Ordre de St. Staniſlas.

· « ART. I. La Loi Cardinale, neminem captiva

bimus niſî jure victºm, qui aſſure la liberté per

ſonnelle des Nobles, ſera étendue à tous les Bour

geois & Citoyens des villes. Aucun Bourgeois

ne pourra être empriſonné, à moins d'être pris

cn flagrant délit, ou dans le cas de banqucroute

frauduleuſe. » ' (

N°. 2 I. 21 Mai 1791. H
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ce II. Les villes ſeront ſouſtraitcs déſormais

aux Juriſdictions Palatinales & à celles des Sta

roſtes. » ' , | | |

| ce III. Tous les Nobles & Eccléſiaſtiques , qui

, ont des poſſeſſions dans les villes , dépendront de

| la Juriſdiction des villes , pour la Juftice & la

Pelice. » -

ce IV. Les villes, dont le nombre ſera ſpéci

fié, préſenteront, avant chaque Diète, une liſte

des Citoyens les plus propres à remplir les fonc

ticns politiques : leur nombre ſera également dé

terminé par la Loi. » " - -

cc V. Les Etats en feront une répartition, pour

que ces Citoyens ſiégent conjointement avec les #

Nobles dans la Commiſſion de Police, dans celie

des Finances, & dans les Jugemens Aſſeſſoriaux,

eü ſont jugées en dernière inſtance les Cauſes des é

villes & des Bourgeois contre les Nobles. Dans ,

toutes ces Commiſſions Suprêmes, les Bourgeois :

auront voix active & déciſive dans toutes les af- :

faires concernant les villes & le Commerce. » i !

· · « VI. Les Aſſeſſeurs & Commiſſaires Bour- !

geois ſeront payés du Tréſor public. » -

ce VII. Après deux années de ſervice public

dans leſdites Commiſſions , ils ſeront d'abord

· anoblis. »

ce VIII. Dans I'Etat Eccléſiaſtique, les Bour

geois pourront aſpirer à tous les Bénéfices, ex

cepté à ceux qui ont été dotés originairement en

faveur des Nobles : ils pourront être Prélats &

Chanoines. » $ . - -

| | >s IX. Dans la carrière Militaire , ils pourront s ;

aſpirer à tous les rangs ; la Cavalerie Nationale #

exceptée, qui ne ſera compoſée que de Nobles, " !
comme ci-devant. » - - $t，

· ce X: Tout Bourgeois , parvenu au grade de «

#. • $ • 5 |
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|

Capitaine, ſera d'abord anobli, & recevra le

Diplome de Nobleſſe , ſans payer le Droit de

| Timbre, ni ceux d'Expédition. »

« XI. Lcs Bourgcois pourront aſpirer à tous les

rangs ſubalternes des Finances & de tous les Bu

reaux quelconques. »

ce XII. Celui qui parviendra au rang de Pre

mier Commis du Bureau ſera par-là même ano

bli, & recevra gratis le Diplome. »

ce XIII. On accordera aux Bourgeois la liberté

illimitée d'acheter des terres nobles avec plein

droit d'héritage pour tous leurs Deſcendans. »

, ce XIV. Quiconque achetera une terre Noble

pourra en même temps acquérir le Droit de No

bleſſe à la première Diète. » -

-- XV. Afin d'améliorer toujours davantage

l'Etat des villes, un Aſſeſſeur-Bourgeois , choiſi

de chacune des Commiſſions Suprêmes, pourra

ſiéger dans les Etats, afin de leur repréſenter, avec

pleinc liberté, tout ce que le bien-être des ville

& des Bourgeois pourra exiger. » -

« XVI. A chaque Diète , l'on anoblira trente

Bourgcois; on accordera le Droit de Nobleſſe,

par préférence, à ceux qui ſe ſeront diſtingués ,

ſoit dans la carrière Militaire, ſoit par leur induſ

trie, par l'établiſſement des Manufactures & Fa

briqucs, & par des entrepriſes utiles au Ccm
iIlC1 Ce . >2 -

ce XVII. Le Commerce , les Arts & les Fa

briques ne pourront déroger à la Nobleſſe ; le

Bourgeois anobli pourra exercer le Commerce &

les Arts , comme ci-devant. Les Ncblcs actuels

même pourront avoir des établiſſemens dans les

villes , & exercer le Commerce & les Arts , de

même que les† >>

es XVIII. Les Nobles, exerçant le #
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& les Métiers dans les villes, & y ayant une poſ

ſeſſion, dépendront, dans ce cas, tout ccmme les

Bourgeois , de la Juriſdiction Bourgeoiſe des

villcs. » - - - -

· Cette Loi ſolemnelle qui aura, avec le

temps, une influence ſi ſautaire ſur la proſ

pétité & la puiſſance de la République, a

répandu ici ſine alegreſſe univerſelle.Toutes

les Corporations Bourgeoiſes ont envoyé

des Députations au Roi & aux Maréchaux

de la Diète, avec les témoignages de leur

reconnoiſſance, & elles ont ſait chanter un

Te Deum. . · ·

En reprenant ſes ſéances, la Diète, qui

s'eſt prorogée pour quelques jours, ciiſcu

tera probablenient ie l raité de Commerce

avec la Priſe & l'Angleterre , & par con

ſéquent l'échange de Dantzick & Thorn.

Les Ecrits ſur cette matière ſe multipiient,

c'eſt à-dire, que la queſtion devient liti

gieuſe & obſcure de plus en plus , car plus

on diſpute , moins on s'éclaircit.†

ces Ouvrages polémiques, dictés par l'eſ

† de parti , ou par celui d'intrigue,

ont diſparoître le petit nombre de conſi

dérations pour ou contre , ſur leſquelles

le jugement public devroit s'appuyer.

St. Eöremont diſoit ſenſément que , dans

toute controverſe il n'y a que deux bonnes

raiſons à alléguor, & qu'au - delà tout eſt

ergoterie , où chicane de mativaiſe foi.

- - Au reſte , les Prtiſiiens ſont dans une
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lofture f . #s de Dantzick :

† troupes s'y augmentent de jour en

jour , ſous le commandement du Général

de Brunek. Ls ont lancé à Neu-Fahr xafler

une frégate de 2o canons, qui a été nom
mée le i rederic-Guiilaume. " !

A L L E M A G N E.

De Hambourg , le 7 Mai 1791.

i

Nous avons indiqué précédemment la
demande faite au Gouvernement Danois

ar M. Drake, Chargé d'Affaires de Sa

# Brit. On verra par la réponſe du

Miniſtre d'Etat Comte de Bernſtorff, la dé

licateſſe des conjonctures où ſe trouveroit

le Danemarck en cas de guerre. Il veut

maintenir la Neutralité. Les Angleis la ré

clament auſſi ; mais les deux Puiſſances ne

l'enviſagent ſûrement pas ſous les mêmes

· rapports. Voici l'une & l'autre de ou Pièces

officielies, & d'abord la Note de M. Dra#e.

· « Le Souſſigné a l'honneur, conformément aux

ordres de ſa Coºr , d'aſſurer le miniſtère de

S. M. le Roi de Danemarck des ſentimcns dont

le Roi , ſon maître, eſt pénétré , relativement aux

diſpoſitions amicales de la Cour de Copenhague,

manifeſtées dans les différentes communications

qui ont eu lieu à l'égard de la ſituation actuelle
des affuires entre les Cours alliées & celle de

St. Pétersbourg; & ie Roi eſt particulièrement

fenſible aux motifs louables ſur leſquels le Gou

H 3
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vernement Danois a# ſes dernières tenta

tives pour contribuer au rétabliſſement de la

tranquillité générale, cn s'adreſſant directement

à la Cour de Ruſſie. S. M. toujours diſpoſée

à rendre la juſtice la plus ample à l'amitié du

Danemarck, aura en tous temps un deſir ſincèrc

de prêter lq plus grande attestion à toute pro

pofition faite par cette Cour ſur un objet auſſi

important. Dans les circonſtances actuelles , &

dans l'incertitude, quelle pcurra être la déciſion

finale de la Cour de Pétcrsbourg , S. M. a

jugé néceſſaire, afin de donner du poids à ſes

repréſentations, pour effectuer une paix à des

conditions juſtes & raiſonnables , d'augmcntcr ſes

forces navales d'une manière à la mettre en état

d'envoyer ſans délai une flotte dans la Baltique,

fi les circonſtances le rendoient néccſſaire. »

« S. M. eſt perſuadée que le Gouvernement

Danois , au cas qu'un tel évènement eût lieu,

accordera aux vaiſſeaux de S. M. l'uſage de

ſes ports, & toute l'aſſiſtance dont ils pourror.t

avoir beſoin, ou pour ſe réparer, ou pour ſe pro

curer des proviſions, pendant le temps qu'ils ſeront

employés dans la mer Baltique , & qu'il obſer

vera à tcss égards une neutralité ſtricte, conforme

aux aſſurances qu'il a déjà données, auſſi bien

qu'au fyſtême amical, qui a ſubſiſté ſi long-temps

entre les deux Cours , & que S. M. deſirera

en toute occaſion de cultiver & d'augmenter. »

A Copenhague , ce 15 avril 179 I.

Signé, FRANcIs DRAKE.

RÉPoNsE de M. le Comte de Bernſtorff.

ce Après avoir rendu compte au Roi , mon

Maître, du contenu de la note remiſe par M.

Drake , en date du 15 de ce mois, j'ai rcgu
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: | l'orºre d'y répondre, que s, M. rend une juſtice

|! parfaite aux exprcſſions amica'es, qui, ſani dimi

- nuer ſes regrets les plus vifs du refus de S. M.

Britannique de donner de la ſuite à des ouver

tures uuiquement deſtinées à cenſerver & a

rétablir la paix générale, les ort cependant adoucis.

S. M. ne s'écartera jamais des principes qu Eile

a ccnftamment ſoutenus. Elle deſire paſlicnné -

ment de voir renaître une harmcnie ſincère entre

la Ruſſie, lu Grande-Bretagne & ſes autres Alliés ;

& Eile en viſage avec une douleur profonde toutes

les meſures qui lui paroiſſert éloigner ou nuire

à ce but, qui eſt le terme de ſes vœux. Ses

alliances défenſives avec la Ruſſie ſont connues ;'

Elle les avoue, tout comme les Traités qui la

· lient avec la Grande-Bretagre, & Elle fit gloire

de leur être également fidèle. Heureuſe, ſi Elle

peut les concilier avec les efforts qu'Elie a conſ

tamment employés pour y réuſſir ! Ils mettent

ſon ſyſtême à cet égard en évidence, & ajoutent

- un titre nouveau à la confiance parfaite avec

laquelle S. M. eſt perſuadée que l'Aegleterre

& ſes auguſtes Alliés n'exigeront jamais rien de -

ſa part qui puiſſe la compromettre vis-à-

vis de la Ruſſie, & qui puiſſe être expliqué

comme une complaiſance deſtinée à faciiiter des

meſures entièrement oppoſécs à tous ſes vœux,

.. à ſes inſtances les plus preſſ ntes , & à toutes -

) les ouvertures neutres & ccnciliatoires qu'Elle a

| fait s en dcrnier lieu aux Cours Alliées. S. M.

eſt également j.louſe de l'eſtime & de l'amitié de

S. M. Britannique, & Elle fera tout ce qui dé

pendra d'Elle pour les mériter. »

-- Du Département des Affaires Etrangères, à

| Copenhague, ce lo avril 1791.

- Signé, BERNsToRFF.

: |
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· Le Gouvernement Danois s'eſt borné à

ortonner l'armement de trois vaiſſeaiix,

ainſi que nous le dîmes la ſemaine der

rière. Plus que jamais on eſpère que cette

r leſure & les préparatifs des Piiiſſances

alliées,§ inutiles , par le rap

pcochement des vues pacifiques. Le der

m er Courier arrivé de§ à Berlin

le 29 du mois dernier, y a apporte, dit-on,

l'acceſſion de l'Impératrice à la démolition

d'%)czakof qui lui ſera conſervé. Si i'on eſt

d'accord ſur cette baſe, la négociation

prendra un cours rapide, & peu de ſe

mabes ſuffiront à déterminer toutes les

eonditions de la paix.
- # 42 . '

' De Vienne , le 8 Mai.

| Le moment du retour de l'Empereur reſte

encore incertain.On lui attribue aujourd'hui

le projet d'un voyage à Turin ; & ſi ce

bruit, qui trouve des incrédules, a quel

que fondement , nous ne reverrions pas

S. M. I. avant le commencement de Juin.

L'Archiducheſſe Marie & ſon époux le

Dac de Saxe-Teſchen, Gouverneurs des

Pays Bas, ont quitté cette capitale le 27

Avril, pour aller à Dreſde, d'où ils ſe

rendront à Bruxelles. - -

On parloit depuis quelquesjoursd'unnou

vel avantage des Ruſſes ſir un Corps d'Otto

mans : cet avis a été confirmé par les dé
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êches oſticielles que vicnt de recevoir

le Gouvernement.# Lieutenant-général

Prince Gallizin a paſſé le Danube p ès

d'Iſaccia, le 6 Avril , il a attaqué & défait

un Corps de Turcs. Le 8, il s'eſt emparé

de Maczyn, & y a fait priſonnies la gar

niſon , le Pacha commandant Meliºrcd

Aſlan, Ibrahir Bin Bachi, A chaſſin Suzz

fondgi Pacha. On a trouvé dans cette pe

tite place neuf pié:ès de canons de n étal ;
les § ont perdu environ deux mfile

hommes. Quelques jours après leur flotille

ſur le Danube a eſſuyé un échec non moins

conſidérable. . -

L'armée du Grand-Viſir augmente ſuc*

ceſſiventent. Detix Ré•égats ièvent un

| Corps de Volontaires qui ſe forme avec

ſuccès. La flotte Otte mane près de Varna

eſt de 6o voiles. Les e#erts de cette Puiſ

ſance ne s'exécutent peint ſars exciter des
murmures. On avoit parlé dernièrement

· d'une ſédition à Conſtantin ple : les pre

miers détails étoient exagérés ; mais, ſui

vant le rapport d'un Courier Aggigis, qui

a paſſé ici pour ſe rendre à Varſovie, ies

plus grands déſordres troubloient la tran

quillité de cette capitale de i'Empire Ot

toman. Au,5 d'Avril, jour du départ de

ce Courier l'on n'etoit pas encore parvenu

à reprimer les ſouièvemens : ils cnt com

mencé le 2o Mars, & depuis cette époque
il y a eu tous les jours des incendies ; on

- H 5 .

-,
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craint que l'obſtination des Mécontens,

dont le nombre paroît augmenter chaque

jour , n'amène une révolution funeſte à la

| vie du Grand-Seigneur. La ſévérité des

punitions ne† plus d'effet , on ſait

garder le fauxbourg de Péra, pour empê

cher les ſédtieux d'y pénétrer. Ces môu

vemens ſont attribués à l'influence du Mufti

diſgracié, & au reſſentiment qu'inſpire la

conduite de la guerre.

On ſait que l'Empereur Joſeph II chan

# la Juriſprudence concernant les prcmeſſes

de mariage ; il les avoit réduites à une ſim

ple formalité qui ne devoit entraîner aucune

action judiciaire. Les grands inconvéniens qui

en ſont réſultés, & la légèreté avec laquelle on

rompoit des engagemens légitimes, néceſſitent un

changement auquel on travaille. Les uns préſu

ment qu'on fera revivre les aneiennes loix, d'au

tres au contraire qui les 1egardert comme rrop

ſévères, demandcnt une règle nouvelle , adap

tée aux temps & aux circonſtances.

De Francfort-ſur-le-Mein, le 11 Mai.

Le Décret de Commiſſion Impériale,

eoncernant les Princes d'Empire qui récla

ment les Traités contre les Décrets Fran

ois, a été mis, le 2 , en délibération

§ la Diète de Ratisbonne. Comme les

Miniſtres de chaque Membre de i'Empire

ſont obligés de demander des inſtructions,

avant de conclure ſur les points propofés,
•.
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les difcuflions traînent toujours plus ou

moins : dans le cas actuel, l'importance de

la matière & les conjonctures politiques

où ſe trouve une partie de l'Allemagne,

n'accélércront pas le travail de la Diète.

Le Miniſtre de l'Electeur de Mavence a

ouvert le premier avis ſur les baſes de la

délibération : ces propoſitions ont été con
formes aux devoirs d'un Chancelier de

l'Empire, chargé ſpécialement de veillet

au maintien de ſes droits & à l'exécutiou

des Traités. Le Miniſtre Impérial a dº

mandé quelques modifications au projet

de Mayence , mais ſans avoir encore ob

enu beaucoup de ſuccès. Les Envoyés de

Pruſſe & de Hanovre entrent abſolument

dans le ſens de Mayence : celui de Saxe

garde le milieu ; le Miniſtre Palatin étoit

abſent. La paix entre la Ruſlie & la Porte,

ſi elle s'effectue promptement, donnera aux

délibérations l'activité & le concert qu'on

n'y† encore. Il n'étoit plus

queſtion du tout de négociations ſur les

baſes préſentées par le Miniſtre de France :

erſonne n'oſeroit les défendre à Ratis

† ; & ſi un accommodement doit avoir

lieu, il faudra néceſſairement que l'Aſſem

blée Nationale diſſipe les préventions, par

des offres bien différentes de celles qu'on a
haſardées en ſon nom. - :

Le Duc régnant de Brunſwick eſt attaqué
- - H 6
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d'une fièvre intermittente, qui a ſuſpendu

ſon départ dont les préparatifs étoient

faits. Il eſt incertain qu'il puiſſe aſſiſter aux

revues; mais il ne l'eſt pas que ce Prince

ne devoit point aller en Pruſſe : ainſi, ou

on lui§ un commandement du

ſecond ordre , ou il n'en avoit accepté

allCllIl. -

G R A N D E-B R E T A G N E.

De Londres, le 1 1 Mai.

Tandis que les apparences ſemblent for

tifier l'opinion d'un prochain envoi de

forces navales dans la Baltique, des mo

tifs puiſſans ramènent toujours le Public

à l'eſpoir que nous conſerverons la paix.

D'un côté , on voit l'armemént continuer

ſans interruption, les vaiſſeaux arriver à

leur lieu de rendez-vous , auſſi-tôt qu'ils

font équippés , la preſſe toujours en ac

tivité pour former le complément des†.
pages , des Amiraux qui ont arboré ſeur

pavillon, des détachemens de troupes dé

ſignés pour être embarqués ſur l'eſcadre ;

enfin, l'on ſait avec préciſion qu'clle

ſera compoſée de 31 vaiſſeaux de ligne, de

28 frégates, de 16 cutters & 8 brûlots : en

tout 83 voiles, ſous les ordres de Milord
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Hood : ces forces#e réunir dans les

Dunes vers le milieu du mois.

D'un autre côté, on eſt inſtruit que

l'ultimatum du Gouvernement diffère très

peu des conditions déjà acceptées par l'Im -

pératrice de Ruſſie ; que la négociation eſt

plus avancée que jamais ; & que ſur la dé

claration de N1. Pitt , les Armateurs vont

faire partir leurs bâtimens pour la Baltique.

† fonds ont remonté plus haut méme

qu'ils n'étoientavant les craintes d'uneguerre;

car les trois pour cent conſolidés ſont à 81.

L'époque de la paix eſt toujours la plus

voiſine du déployement des grands prépa

ratifs : nous en avons vu l'exemple# le

· diffé*end avec l'Eſpagne.

, Parmi le grand nombre d'Etrangers qui

ſont actuellement ici, on diſtingue le Ba

1on d'Armfeld , Aide-de-camp du Roi de

Suède, jouiſſant de toute la confiance

de ce Prince, & l'ayant ſervi dans la der

rière guerre avec autant d'intelligence

que de valeur. Le Public a conjecturé que

M. d'Armfeld deſiroit prendre du ſervice

ſur notre eſcadre , mais, plus vraiſembla

blement, il eſt chargé d'une miſlion pat

ticulière, dont le but eſt encore inconfu.

La première oppoſition aux meſures du

Miniſtère s'eſt tellement affoibiie , que Mi

\ord Fitx Williams ayant renouvellé le 9 ,

dans la Chambre Haute, la demande d'une
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Adreſſe au Roi, contrc le ſiſtême viril par

lequel on veut amener la Ruſſie à la paix,

cette motion, quoique défendue par les

Lords Rawdon , Stormont & Lansdown ,

a été rejettée à la pluralité de 96 voix

COntre 29. -

La ſéance des Communes du 6 de ce

mois a donné lieu à un aſſaut preſque

ſcandaleux d'éloquence entre M. Burke

& M. Fox , au† de la Conſtitution

Françoiſe. L'ordre du jour avoit pour ob

jet le nouveau Bill de Gouvernement,

propoſé par le Miniſtre, pour le Canada:

un article de ce projet diviſe l'Aſſemblée

Légiſlative de cette Colonie en deuxCham

bres , l'une élective, & l'autre héréditaire,

ainſi qu'au Parlement Britannique. A la

remière lecture du Bill, M. Fox exprima

e deſir que la Chambre Haute du Canad3

fût élective, &, à cette occaſion, il parla

de la Révolution de France , comme du

plus glorieux événement de l'Hiſtoire du

monde. Ces deux opinions de M. Fox ont

ſervi de texte à M. Burke, qui a entremêlé

ſa diſcuſſion du Bill pour le Canada, de

ſorties les plus violentes contre la Révo

lution & le nouveau régime François. On

connoît l'âpre ſévérité de Cet Orateur, qui

a conſommé une ſeance entière par cet Epi

ſode, impolitique ſous pluſieurs rapports.

Dans le début de ſon diſcours, M. Burke

, rapprocha le Bill propoſé, de la Conſtitution
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Britannique, de celle des Etats-Unis, & des Infti

tutions Françoiſes. Ayant prouvé la ſageſſe des

deux premières, & ſut-tout le concours des caufcs

morales qui appelloient l'Amérique - Unie à

former une République, i ajouta : « Les Amé

» ricains n'ont point élevé cet édifice ſur l'ab

» ſurde axiome des Démocrates François , que la

» Nation gouverne la Nation, ou , en d'autres

» termes , que le Prince Prettyman gouverne le

» Prince Prettyman. On peut juger du mérite de

» la L2éclaration des Droits de l' Homme, adoptée

» cn France, par ſes effets. Auſſi-tôt que cette

» boîte de Pandore eſt paſſée aux Colonies , clle

» y a vomi la diſcorde, les aſſaſſinats, la guerre

» civile.Auparavant ces établiſſemens étoient bril

» lans de proſpérité; maintenant, les dernières atro

• cités de la Martinique & de Saint-Domingue ,

» conſtatent que la Métropole eut fait plus ſage

» ment, d'envoyer à ſes Iſles une cargaiſon de

» coton de Smyrne, infeſté de la peſte, plutôt que

* de les gratifier d'une pacotille de droits de

» l'homme. » -

« La Conſtitution Françoiſe eſt le berceau

» d'une interminable anarchie. Les derniers évé

» nemens de Paris en confirment la preuve. Le

» Roi eſt ſous la garde d'un Geolier en Chef,

* de M. de la Fayette qui lui dicte ſon devoir

" de chaque jour , & lui permet ou non de

* reſpirer l'air frais de la campagne. La lon

» gueur de la ehaîne de ce Prince eſt conſti

* tutionnellement de 6o, milles , ( 2o lieues ) ;

* mais , lorſqu'il a voulu aller paſier les Jours

* Saints à ſa maiſon de St.-Cloud , comme les

» Décrets de l'Aſſenblée l'y autoriſoient, un de

* ſes Gardes a pointé ſa bayonnette ſur les

' º ,

>
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» chevaux , en lui diſant , vous ne partirez

» pas. 22 - - - - -

l Ici M. Baker, en célébrant l'intégrité , l'élo

qucnce, l'habileté de M. Burke, ſon honorable ami,

l'a rappellé à l'ordre, en le priant de ſe renfermer

dans la queſtion. -

' M. Fox , ironiquement, a rendu à M. Burke

la liberté de ſes excurſions , en ajoutant que

l'Orateur, ſon très-honorable ami , pouvoit à ſon

aiſe maltraiter tous les Gouvernemcns connus ,

les loix des Gentoux , celles de Confucius , ou le

Code des Ottomans. • .

| Après quelques obfervations mordantes ſur ces

paroles de M. Fox , M. Burke a continué , & de

nouveau a été rappellé à l'ordre , conime ſortant

de la queſtion , par M. St. John , ſºn très-ho

norab'e ami. M. Burke ayant établi qu'il étoit

libre d'apprécier les Conſtitutions, ſur leſquelles

quelques pertonnes vouloient modeler le Canada

& l'Angleterie, la parole lui eſt reſtée. De nou

vcaux cris à l'ordre l'ont encore interrompu , &

ce qui eſt à remarquer , ils venoient tous de ſes

Confrères , du banc même de l'Oppoſition. Au

travers de ces appels & des plaintes de M. Burke,

M. Fox a pris la parole , pour repouffer l'im

putation qui lui étoit faite de défendre les prin

cipes Républicains , de préférence à la Conſtitu

tion Angloiſe, ce J'ai parlé , a-t il dit, de la

» Révolution , & non de la Conſtitution de

, France. La première fut néceſſitée par le deſ

» potiſme. La ſecohde eſt isnparfaite , ſera rec

» tifiée par le temps, & mieux accommodée aux

» circo ſtances. » · · · ·

· · L'Orateur s'eſt plaint enſuite de la ſévérité de

M. Burke à ſon égard, ccmme fi leur différehce

>

d'opinion ſur tel ou tel Gouvernement dût faire

t
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naître entr'eux des kimitiés. Il a ſeutenu enſoite

º | que les véritables D.oits d l'Hom.ne ferinoient

la baſe du co trat entre le Peuple & le Sou

verain.

Pour la 3 °. fois , M. Burke a repris la parole,

& avec tre force d'1, ées & d'expreſſions tel'e ,

que la Ch imbre eſt reſtée muette d'étcnnement.

« Si ha Bévoluti n de Frarce, a-t-il dit, qui

a fait la Conſtitution de cette contrée , eſt

un des plus glorieux événemens de l'Hiſtoire,

comme l' ffirme mon bororable ami, il en -

ré,u'te qu notre Conſºitution eſt abſolument -

mauvaiſe. C le-ci eſt mixte, compotée de trois

parties diſtinctes, coopérant e ten ble, & for

mant un centre d'unité qui , ſſure ſa force & ſa

durée. La Conſtitution des François eſt l'oppoſé

de ces principcs ; ils ont un Roi de nom & pri- º

ſonniei ; ils ont renvel ſé toute Chambre-Haute,

applani toutes diſtinctons, banni tout centre de

pouvoir. On ne peut donc admirer ce régime,

ſans blâmer notre Conſtitution. Et tandis que des

hommes pervers, que dcs inſenſés, multiplient

les pamphlets & les dîners dans leur Club ,

pour élever la Conſtitution FraFçoiſe ſur les

ruines de la nôtre, c'eſt M. Fox qui va donner

par ſes opinions un encouragement à ces f.c-

tieux déſeſpérés! Certes, je l'ai dit cent fois,

& je le répète , ſûrement ncs loix ſont ſuſ

ccptibles de perfectionnement, mais lequel de

nous oſera propoſer de porter la hache à

cette f blique du géuie & de la liberté, pour

» y ſubſtituer un ouvrage de Gots & de Vandales !

.5 » J'imaginois que les François avoient un meilleur

» goût d'architecture. M. Fox s'eſt déclaré en

» ne ni des ſermens impotés aux non-Confor

» miſtes. Que dira-t-il du ſerment exigé en

· :

--

4

•

22
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» France, comme un moyen d'oppreſſion & d'in

» juſtice, pour priver des milliers de citoyens

» de leur ſubſiſtance ? »

Ce dernier diſcours de M. Burke, dont nous

ne citons que les phraſes les plus modérées, a

commandé le ſilence. M. Fox cn a été ſi ému,

qu'on l'a vu verſer des larmes , & ſe juſtifier

enſuite par des proteſtations de ſa reconnoiſ

ſance, de ſon eſtime, de ſon attachement pour

M. B. ke. -

Le Chancelier de l'Echiquier, ( M. Pitt ), a

terminé la ſéance par des élogcs au zèle patrio

tique de M. Burke , par des regrets ſur l'unimo

- fité de cette diſcuſſion, & par une profeſſion de

foi ſur l'excellence de la Conſtitution Britannique.

« Ses racines , a-t-il dit, ſont plantées trop

» avant dans l'eſprit de chaque Anglois , &

» cette Chambre a trop de ſens & de patrio

» tifme, pour que nous ayions à craindre quel

» ques miſérables pamphlets. Perſonne ne ſera

» tenté de propoſer jamais le régime François

» à notre imitation. »

F R A N C E. -

De Paris, le 18 Mai.

A s S E M B L É E N A T I O N A L E.

Du lundi , 9 mai.

Sur 361 votans, 141 voix appelloient M.

Charles de Lameth au fauteuil de la préſidence,
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& 2 13 y ont porté M. d'André pour la troiſième

fois.

Après quclques décrets d'emplaeement, rendus

à la demande de M. Prugnon , l'Aſſemblée a

décrété que le logement des curés & des éveques

eſt à la charge de la nation , & M. Alexandre

de Beauharnais, au nom du comité militaire ,

a fait ſtatuer que les gaides nationales, ci-devant

ſous-cfficiers ou ſoldats dans les trcmpcs de ligne,

ſeront ſuſceptibles, au moment de cette nou

velle organiſation , d'obtenir des places dans la

gendarmerie nationale, quoiqu'il y ait plus de

3 ans qu'ils aient reçu leur congé ; & que ccux

qui auront eu, dans les troupes de lignc , le

tadc de capitaine , ou qui auront ſcrvi plus

# dix années commc officiers d'un grade infé

rieur, ſeront, au moment de cette Louvelle for

mation , ſuſceptibles d'être employés dans le

pcnibre des aides-de-camp fixé par les précédens
décrets. -

Sur les concluſions de M. Vernier, il a été

ordonné que le tréſor public fera, aux directoires

des 83 départemens, l'avance de 2,818,275 liv.,

Pour les dépenſes des tribunaux , pour le tri

meſtre de janvier 1791 ; & de 2,686,625 liv.

pour ſubvenir aux dépenſes d'adminiſtration pour

le même trimeſtre ; que dans le courant du mois

ochain , le tréſor public fera lcs mêmes avances

^ Pour le tiimeſtre du mois d'avril ; en attendant

§ les directoires puiſſent les rembourſer &

ournir à ces fais du produit des ſous pour livre

additionnels répartis au marc la livre des impo

ſitions de 1791. Ces deux ſommes réunies font

5,5 o4,9oo liv. par trimeſtre. -

On a repris lu dſ uſſior ſur l'organiſation du

eorPs de finance. M. Dupont de ſiroit une meil

• • • -- - - • --- * - -
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leure forme de comptabilité & des receveurs

moins ignares que ceux qui »maintenant , au

rapport d, M. Ainelot, calciiient ainſi : 15,ooo liv.

de 1ecette , & 23,coo liv. de dépcnſe ; total ,

48,ooo liv. " -

M. Dédelay d'Agier a reproché au plan théo

r que de M. Rœderer, d'iſolcr toutes ies parties

· de l'état. Il a ſoutenu que tous les diſtricts étant

intéreſſés à ſurveiller l'homme chargé du dépôt

des contributions indirectes, aucun diſtrict en

Particulier ne pouvoit nommer ce cé cſirafe ;

que d'après le projet du comité, les receveurs de

diſtrict auroient à recevoir les droits des patentes,

le prix des domaines, le prix des rachats des 1 entes

foncières, les revenus des bois & forêts , les

caſuels des droits ci-devant ſeigneuriaux, les

douanes, les droits d'enregiſtrement , ceux du

timbre, ceux des hypothèques , les poſtes aux

lettres, les poudtes & ſalpêtres, affouages , &c.,

généralement tous les revenus publics : « Il ne

« faut qu'une comptabilité générale ; ſavoir l'une

c« avec les commiſſaires de la tréſorerie pour les

« impôts directs , & une avec la caiſſe de l'ex

« traordinaire (ici, l'on a crié : en voilà aſſez) ».

Ce n'eſt pas, a inſiſté M. Dédel.y, ni dans les

mains du peuple, ni dans les maius du pouvoir

exécutif que je place le coffre-fort. Il faut qu'ils

en aient chacun uae clef, que des dépoſitaires

ordonnés, non par une ſection de l'empire ,

mais par le pouvoir exécutif ſuprême, & reſ

ponſable, ſoient ſous la ſurveillanee continue,le

des repréſentans du peuple. Le plan du comité

eſt.le plus diſpendieux. Je conclus à la rejection

de l'article VII. · · · -

| Des aſſertions préciſément contraires ont été

los raiſons de M. Rœderer, qui a ſoutcnu, Pour

" --
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toute preuve, que ſon projet portoit ſur des con

ſidérations d'économie, de comptabilité, de bonne

adtniniſtration. Feignant d'adopter l'idée l'une
tréſorerie m.xte, royale & nation le, il vouloit

que le peuple n'eût pas beſoin de ces com, tes

Javans , dont perſonne ne peut véritier les élémens ;.

que tous les citoyens ſuiviiient de l'œil le pro

duit des impots au moyen des formalités ſelvant

de contrôle aux recettes générales de chaque

diſtrict ; que le produit d s impots indirs cts ne

fut plus porté de la cºrcot férence au centre, &

du centre a l 1 circonférence, ſur-tout qu'il n'y

vit plus I'aliment de l'agict gc 3 mai qu'il nous

ſemble avoir étendu au lieu de le détruire. Il

a peint les reviremens de l'ancien régime , ces

manutentions fiuancières que les fourniſſeurs

n'omcttoient pas dans leurs mémoires, & don

nant un nouveau ſens à des paroles qui, dens

la bouche d'un prêtre non-ju1eur, avoient beau

coup fait rire ſamedi dernier, il a dit que c'étoit

' l'abominétion de l« déſolation, ce qui a été f rt

applaudi de la gauche. Mais il n'a rien répondu

| | de ſolide au reproche d'iſoler trop toutes les ſub

diviſions du royaume. c On veut toujours, a-t-il

, | dit, que les régiſſeurs & leurs empleyés ſoient

riches; nous voulons qu'ils ſoient honorés. » Ce

n'étoit pas réfuter ie préopinant.

M. Régault de Saint-Jean d'Angely a com

biné les objections de M. Dupont & de M.

Dédclay d'Agier, & a demandé qu'en attcndant

que les receveurs de diſtricts cuſſent la capacité

néccſſa1re, les receveurs particuliers des douanes,

de l'enregiſtrement, du timbrc, cn verſent le

produit entre les mains des directeurs-généraux,

& que ceux-ci verſent tous les dix jours au tréſor
-- * • - º - • -'

- - * -- : --- • -- -* • .
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royal les fonds dont on n'aura pas diſpoſé. On a

décrété ſix articles en conſéquence. -

. : Organe du comité de conſtitution, M. le Cha

pelier a fait un rapport ſur la pétition du direc

toire du département de Paris, relative au droit

, de pétition, au droit d'affiche, & aux diſpoſitions.

du code pénal contre les écrits qui invitent au

crime & à la ſédition; ce dernier objet, le comité

l'a réſervé pour un autre moment. En proteſtant

que cette matière ne devoit pas être traitée par

fragmens. M. le Chapelier n'en a laiſfé entrevoit

que des parcelles. Il a aſſuré que ce code pénal

« contiendra des diſpoſitions contre les écrits

« ſéditieux ; la proſcription de ces crimes, qui

profanent la liberté en ſe couvrant de ſen nom,

& qui indignent ſes conquérans & ſes amis ,

deviendra le plus ſûr garant de la tranquillité

te & de la morale publique ». Selon lui , toute

loi ſur la liberté de la preſſe eſt impoſſible. La

preſſe doit être auſſi libre que la penſée. Mais

il veut qu'on en réprime la licence : ce Qui oſeroit

« dire que nous ne ſommes pas libres, parce que

^ ce les voleurs & les aſſaſſins ſont punis ? » ,

A propos de la pétition du directoire du dépar

tement de Paris, il n'a pas été peu ſingulier d'en

tendre M. le Chapelier, démontrer que le droit de

pétition que s'arrogeoient les corps adminiſtratifs,

eſt abſurde, injuſte, contraire à l'eſptit des loix

conſtitutionnelles. Il a diſtingué le droit de péti

tion du droit de plainte. On ne ſupplie que ſous

le deſpotiſme ; des hommes égaux & l bres ſe

pl lignent hautement, demandent avec liberté. La

plainte eſt le droit de tout homme léſé ; la péti

tion appartient individuellement au citoyen ; c'eſt

un droit qu'on nc peut déléguer. Les corps admi

niſtratifs ne peuvent donc point faire des Péti

:
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ticns, non plus que les ſociétés particulères. D'aif

leurs, les Inembres de la minorité y ſeroient pé

t tionnaires mslgré eux ; ce qui répugne. M. le

Chipelier a vivement attaqué ceux qui cherchent

à révolter contre la conſtitution les citoyens non

actifs, qu'il a qualifié ce d'hommes que l'inertie &

le vagabondage rend indignes des droits de ci

toyens , & qu'il veut que leur patrie traite en

étrangers. Quand trois liv. ou même 3o ſous d'im

pôt font un citoyen actif, qui ne l'eſt l as eſt un

mendiant , un miſérable. 22

Paſſant au droit d'affiche & d'annonce au ſon

de trompe ou de tambour , partie que notre

philoſophie légiſlative eſt fort loin d'avoir régé

nérée, il eſt remonté à ce qu'il a nommé les grands

principes. L'une des 48 ſections de Paris a pris

un arrêté qui défend d'arracher ſes affiches , &

enjoint au commandant-générel de la garde na

tionale de veiller à l'exécution de cet arrêté. Le

rapporteur a établi, que les places publiques ſont

à tous, & ne ſont à perſonne, que l'inſtruction

ne ſe placarde pas, qu'on n'affiche point tous les

feuillets d'un livre : il a ajouté, que des affiches

particulières peuvent avoir de grands inconvé

niens ; que ces mouvemens d'un zèle inconſidéré

ſont peut-être néceſſaires pour ſoutenir la révo

lution , & donner au peuple l'idée de tous ſes

· droits ; que c'eſt au légiſlateur à mette tout à

ſa place. ce Il y a du danger à ce que des ſociétés

prennent l'attitude d'une puiſſance, & plucent

leurs délibérations à côté des loix , rivaliſent les

pouvoirs délégués. » Une ſection iſolée n'eſt

ñen, la ſouveraincté ne réſide que dans le peuple

entier. Nous avons tout fait pour la liberté, peut

être avonsznous laiſſé momentanément quelque

· • •
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choſe à la licence : c'eſt à la police, aux adminiſ

trateurs , aux tribunaux à faire punir les auteurs

coupables qui conſeillent le crime, & profanent

la liberté. » - |

On a décrété l'impreſſion du diſcours de M. le

Chapelier : il étoit ſuivi d'un projet de décret en
18 articles. A

M. Péthion a mis le droit de pétition au rang

des droits de l'homme, & très-conſéquemment il

en a reconnu l'uſage même dans les citoyens non

actifs. Voudriez-vous les cxpoſer à employcr plu

tôt la violence ? Ils ſont demiciliés. Vous exigez

que tout pétitionnaire ſigne ! & ceux qui ne ſavent

pas ſigner, les privcrez-vous des droits de l'hom

$ t au droit d'affiche; rendre l'imprimeur

reſpenſable du trouble qui peut naître d'un pla

card , pourſuivre les auteurs & fauteurs , c'eſt

anéantir la liberté de la preſſe. Qu'y a-t-il de plus

arbitraire que de juger que te le ou telle maxſme

tend à troubler l'ordre public ? Eloignez tout ſen

timent perſonnel. « Le miniſtre le plus habile,

mais le plus coupable d'Augleterre, livré jour

nellement à la cenſure des papiers publics, Walpole

avoit préſenté pluſieurs fois au perlement un bil1

qui tendoit à ſoumettre lcs écrits à la cenſure.

Voyant ſes propoſitions toujours rejettées, il fit

faire par le flus fameux ſatyrique, une pièce de

théâtre oû le parlement fut livré à la cenſure

publique. Le lendcmain, il préſenta ſon bili, &

le bill paſſa. » -

S'appuyant des mêmes principes d'égalité par

faite & de liberté indéfinie , M. Robeſpierre a

déclaré l'Aſſemb'ée incompétente pour prononcer

ſur le droit de pétition. La fin de la ſéance

a prorogé au lendemain une diſcuſſion ſi verbeuſe

& ſi peu approfondie..

- -
Du

|

:
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Du marai , 1o mai.

M. de Cuſſy a notifié à l'Aſſemblée† la con -

miſſion adminiſtrative des monnoies eſt compoſée

de MM. Boutin & Fargès, anciens conſeillers

d'Etat ; MM. Dorigny, Sylveſtre de Sacy, an

ciens conſeil'ers des monnoies ; Tillet, Lavigne
& l'abbé Rochon.

Sur le rapport de M. Odier-Maſſillon, un dé

cret a ſupprimé les banquiers-expéditionnaires eIl

cour de Rome, & ſtatué qu'ils ſeront rembourſés

ſut le pied de l'évalution faite en cxécution de

l'édit de 1771 ; qu'en outre, il leur ſera payé,

à titre d'indemnité, le ſixième du prix porté dans

l:urs contrats d'acquiſition ou autres actes au

thentiques , & l'intérêt de la liquidation depuis

le premier juillet 179o.

L'ordre du jour a ramené la diſcuſſion ſur les

droits de pétition & d'affiche.

M. I'abbé Grégoire a cru devoir attaquer le

projet de M. le Chapelier, comme injuſte & im

politique, contradictoire & attentatoire aux droits

naturels de l'homme ; il a prétendu qu'on

recrécit de nouveau, ſous une autre forme, les

ordres abolis, par la diviſion des citoyens en

actifs & non-actifs. ) Ce qui ſe rapproche effecti

vement beaucoup du clergé, de la nobleſſe & du

tiers-état ! ) ce Qu'on rappelle l'opinant A l'ordre,

s'eſt écrié M. Martineau ». ce Que M. Martineaz

y ſoit. rappellé, a dit un autre membre ». Des

murmures ent interrompu M. Grégoire, qui a

bientôt repris le cours de ſes déclamations.

Il a dit que le mot pétition ſignifie demande;

que dans un état populaire organiſé comme le

nôtre, chacun a le droit de pétition; qu'il connott

N°- 21. 21 Mai 1791.
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des citoyens non-actifs à Paris, legés au ſixième

étage, qui ont de grandes lumières. « Vous ſubſ
tituerez, a-t-il pourſuivi, aux armes de la raiſon

celles du déſeſpoir. Ils ſe livreront à des mouve

| mcns tumultuaux ». L'année dernière , vous

rcçûtes à la barre nne députation de domeſtiques,

c'étoit conſacrer le droit de pétition pour tous

les citoyens. Vos décrets ſemblent vouloir faire

la ccur à la fortune ; c'eſt par ſuite d'une péti

tion des adminiſtratgurs du département de Paris

qu'on ôte le droit de pétition aux corps admi

niſtratifs. On leur permct de préſenter des mé

moires ; leurs mémoires ſeront des pétitions. Si

l'on rejcttoit une loi à cauſe de quclques incon

véniens , il faudroit re.ioncer à être légiſlateur.

Défendre d'afficher, c'eſt ſe rendre les inquiſi

teurs de la penſée. Les opinions ſont libres, leur

manifeſtation doit l'être auſſi. N'allez pas priver

l'hemme de ſon droit de placarder, ce ſeroit lüi

mcttre un baillon. Si une pareille loi avoit été

en vigueur il y a deux ans, la révolution ſeroit

peut-être encore à faire. On veut entraver la

révolution. En vérité , ſi ce projet de décrct

paſſe , je croirai que nous ſommes en arrière de

la révolution, & que la liberté rétrograde ». Les

| gelcries ont appliudi avcc tranſport à ce diſ

cours , dont nous n'avons pu cxtraire que la

ſubſtance, & dont la concluſion a été la queſtion
préalable., \ V

· On ſe plaignoit du vacarmc prolongé des ga

leries; M. d'André, préfident, a poſément obſervé

qu'il avoit trouvé cet uſage établi. M. de Beau

metz a pris la parole, en ſe bornant au droit de

pétition, qui renferme, ſelon lui, un vœu indi

viduel ſur un objet d'intérêt général, tandis que

le droit de demande & le droit de plainte s'cxer
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cent l'un en matière civile & l'antre au crimincl,

devant les corps adminiſtratifs ou devant les tri

bunaux. Or il a prétendu qu'il ne s'agiſſoit pas

d'accorder le droit de pétitien , mais d'en fixer

le terme & lºs formes : ce c'cſt une portion de

la ſouveraineté du peuple , a-t-il dit ; il doit

donc cn réſider une portion dans chacun des

membres du ſouverain ». (Cependant on ne fuit

peint de pétitions en qualité de ſouverain, on

les reçoit, on ordonne ; & quand la ſouvcrai

neté eſt déléguée, les individus n'en conſervent

rien. Toute cctte théorie vague & ſup: fici.lle

fourmill : de contradicticns. ) M. de Beaumcrz

a ſubſtitué , à l'article du conmité, l 1 1édactiou

que voici :

cc Le droit de pétition eſt individuel , & ne

peut ſe déléguer. En conſéquence, il ne pourra

être cxercé en nom collectif par les corps élcc

toraux, adminiſtratifs ou judiciaires, ni par at -

cune ſcction ou ſociété dc. citoyens. Tout péti

tionnaire ſignera ſa pétition; & s'il ne le peut,

il cn ſera fait mention ». - -

Cette rédaction a été adopté par le comité.

Suivant M. Buzot, on enfreignoit un droit reçu

en Angleterre , où les corporations, les ſociétés

font des adreſſes. Il a penſé qu'il faudroit , en

France, une réunion de 12 millions de votans,

pour donner une véritable inquiétude au gouver

nement (qui pourroit bien s'inquiéter à moins);

que le corps légiſlat f & le Roi doivent obéir an

vœu public, à l'opinion publique.. .. On a ri.

M. Roberſpierre exigeoit l'admiſſioa exprefſe

des citoyens non-actifs au droit de pétition, &

ſe répétoit impitoyablement. Enfin il s'eſt plaint

de ce qu'on l'inſultoit. M. de la Borde s'eſt dé

daré ſon champion. Le préſident a proteſté que
I 2

A

» .
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ce n'étoit ri la faute de ſes poumons, ni c lle de

ſa ſonnette , & il a prié l'auditoire de ne pas

interromprc M. Roberſpierre. .

Au lieu des mots : le droit de pétition eſt int

dividuel, M. Régnault vouloit qu'on mît : le

droit de pétition appartient à tout individu. Les

deux rédactions rendoient également ffupcrflues

les amplifications de M. Robeiſpierre, ſes citoyens

non-actifs étant au moins des individus. M. Fré

teau, à peine convaleſcent d'une longue maladie,

s'eſt réjoui du mot individu, qui n'excluoit pas

les femmes. M. Tronchet préféroit : toitt indi

vidu François ; M. Péthion : chaque individu

ſans aucune eſpèce de diſtinction.... Ces débats

peignent auſſi les hommes. Dans de toutes autres

vues, M. l'abbé Maury a demandé à défendre

l'opinion de MM. Péthion & Roberſpierrre, ce .

qui a beaucoup égayé l'Aſſemblée & les galeries. .

ll bornoit le droit de pétition aux perſonnes ma- .

jeures & jouiſſant de leurs droits civils, & le

réclamoit pour les corps adminiſtratifs, en diſaut .

que la doctrine du comité étoit contraire à tous

les principes politiques. Il a été vivement ap

plaudi. On a voulu fermer la diſcuſſion. « II .

faut bien me permettre d'être une fois de Tavis

des tribunes , reprend M. l'abbé Maury ». On

rit, on bat des mains, la diſcuſſton eſt fermée,

·& l'article eſt décrété. -

Sur l'article VI , M. Dubois de Cranté a de

mandé que les corps adminiſtratifs fuſſent tenus

de répondre à toute pétition dans la huitaine ;

qu'ils ſoient obligés d'en donner un certificat

d'enregiſtrcment, ajoutoit M. Biauzat. M. La- .

vigne a ouvert l'avis qu'a ſuivi l'A»ſſemblée de

renvoyer l'artſcl: au comité.
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L'article XV du projet a fourni à M. Péthicn,

la précieuſe occaſion de délivrer les Pétitionnaircs

de tout égard de déférence envers le pouvoir

cxécutif ſuprême. Dans le cas ou les municipa

lités décideroient qu'une pétition de 1 5o citoyens,

en demande d'aſſemblée des ſections pour un objet

rclatif aux loix, n'eſt pas fondéc, il a fortement

inſiſté ſur l'appel au directoire du département,

& delà au corps légiſlatif. « Voilà, s'eſt-il écrié,

une hiérarchie bien établie ».

· Après avoir décrété différens articles, on cſt

paſlé au droit d'affiche. M. Goupil a propoſé

qu'il y eût un lieu particulier deſtiné aux affiches

qui Qnt un caractère légal. La liberté indéfinie
§ l t prcſſe a paru à M. Péthion répondre par

faitement aux inſtances de M. Lerºuna , pour

obtenir quelques précautions cert: c les affiches

calomnieuſcs. ce Voulez - vous fairc oubler les

placards ſéditieux & calomnieux , diſoit M. Pé

thion ? Laiſſez-en couvrir les murs ».

Diſtinguant , comme M. de Toulongeon, la

publicité de l'authenticité, M. Barnave deſircit,

Pour les affiches légales, un lieu , une procla

mation & un intitulé qui leur fufſent ſpéciale

ment attribués. D'après une obſervation de M.

Duport , tirée de l'injuſtice de rendre tous les

membres d'une ſociété reſponſables d'une affiche

ſignée du préſident & du ſecrétaire , M. Lavigne

a conclu à ce que tout individu pût afficher ,

& que les ſociétés ne le puſſent , pas. Que les

auteurs dc l'affiche la ſignent, ont dit MM. de

Beaumetz & Régnault. M. Rœderer a propoſé

de ſoumettre au timbre toute affiche non légale.

« C'eſt ſe priver des lumières des citoyens qui

ne pourront payer le thiibre , a objeâé M.

l 3
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Biauzat ». La propoſition a été renvoyée au

comité. Voici les articles décrétés * . ,

ce Art. I. Le drcit de pétition appartient à tout

individu , & nc peut être délégué; en conféquenee,

il ne pourra être cxercé en nom collectif par les

corps électorcux , judiciaircs , adminiſtratifs, ni

municipaux, par les fections de communes, ni l.s

ſociétés de citoyens : tout pétionnaire ſignera fa

pét tion ; ou , s'il ne le peut, ou ne le ſait, il en

ſera fuit mcntion nominativement. »

· « II. Les aſſemblées des communes ne peuvent

être ordonnées , provoquées & autoriſées que

pour les objets§n purement muni

cipale, qui regardent lcs intérêts propres de la

cemmune. Toutes convocations & délfbérations

des communes & des ſections, ſur d'autres objets,

ſcnt nulles & inconſ#tutionnelles. »

s• III. Dans la ville de Paris, comme dans

toutes les autres villes & municipalités du royau

me, les citoyens actifs qui, en ſe conformant aux

règles preſcrites par les loix, demanderont le raſ

ſemblement de la commune ou de leur ſection,

| ſeront tenus de former leur demande par un écrit

ſigné d'eux, & dans lequel ſera déterminé d'une

manière préciſe, l'objet d'intérêt municipal qu'ils

veulent ſoumettre à la déſibération de la com

mune ou de leur ſection ; & à défaut de cet écrit,

le corps municipal ou le préſident d'une ſection ne

pourront convbquer la ſection ou la commune. »

| « IV. La commune, ni aucune des ſections ne

pourront délibérer ſur aucun objet étranger à celui

contenu dans l'écrit, d'après lequel leur raſſemble

ment aura été ordonné. »

ce V. Les délibérations des communes & des

ſections de communes, raſſemblées conformément

à la loi , ſeront rcgardées comme nulles & Ron
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avenues , ſi le procès-verbal ne fait pas mention

du nombre des votans. •

et VI. Dans les villes ou la commune ſe réunit

par ſi ctions, les aſſemblées des ſcctions pourront

nommer des commiſſaires pour ſe rendre à la maiſon

ccmmune, & y cºrreſ et & co ſtater les réſultats

des délibérations priſes dans chaque ſcction, ſans

que les commiſſaires puiſſent prcndre aucunc dé

libération ni changer , ſous aucun rapport , le

réſultat de celles priſes par chacune des ſections. »

« VII. Si les ſcctions ne ſont pas accordées

ſur les objets ſoumis à leur délibération, les coºm

miſſaires réduirent la propoſition ſur laquelle il y

aura diverſité d'opinions, de manière qu'elle

puiſſe être délibérée par oui ou par non. La queſ

tion ſera dans cet étit 1apportée aux ſections par

leurs commiſſaires ; & lc dernier 1éfultat ſera dé

terininé par l'avis de la majorité des votans dans

chaque ſection. »

ce VIII. Dès que l'objet mis en délibération

aura été terminé, les communes ou les ſcctions

de communc ne pourront plus reſter aſſemblées,

ni s'aſſembler de nouveau, juſqu'à ce qu'un nou

vel objet relatif aux intérêts particuliers de la com

mune , & préſenté dans les formes preſcrites ,

an:ène une convocaticn nouvelle. »

« IX. Toutes délibérations priſes par les com

munes ou par leurs ſections , ſur d'autrcs objets

que ceux dont l'eſpèce cſt déterminée , ou ſans

avoir obſervé les formes qui ſont preſcrites par la

préſente loi , ſeront déclarées nulles par les corps

municipaux , ou à défaut, par les directoires de

département. » - ·

« X. La régularité des demandes en convoca

tion de communes ou de ſections , ſera d'abord

jugée par la municipalité, & par appel , au con

4
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, feil du directoire de département, ſauf le recours

au corps légiſlatif »

· « XI. Il ſera déſigné dans chaque municipa

lité , des lieux excluſivement déſignés à recevoir

les affiches des actes de l'autorité publique. »

« XII. La forme de la publication de ccs

mêmes actes ſera déterminée par la loi, & aucune

autre publication ne pourra être faite dans la

même forme. »
-

«e XIII. Aucun citoyen & aucune réunion de

•itoyen ne pourra afficher ou publier ſes opinions

4ous le titre d'arrêté, de délibération, & ſous

•oute autre forme obligatoire ou impérative. »

ce XIV. Aucune affiche ne pourra être faite

ſous un norn collectif. Tous les citoyens qui au

rent coopéré à une affiche , ſeront tenus de la

ſig,er. » -

Du mardi , ſéance du ſoir. |

Les deux hôpitaux de Rouen, obligés de pour

voir à la ſubſiſtance journalière de 47oo individus ;

& ayant perdu, par la ſuppreſſion des octrois, un

demi-million de leur revenu annuel ; ſur le rapport

de M. le Couteulx il a éte décrété que la caiſſe

de l'extraordinaire payera , en douze mois ,

5oo,oco liv. aux adminiſtrateurs deſdits hôpi

taux, à raiſon de 41,666 liv. 13 ſous 4 deniers

† mois , ſomme à rétablir dans cette caiſſe ſur

e produit des ſous additionnels aux contributions

de 1791 , & à la garantie du ſeizième revenant à

la municipalité de la vente des biens nationaux. En

ſuppoſant à Roucn 5o,ooo contribuables, ce ſeroit

dix françs par tête de ſimples ſous pour livre pour

les hôpitaux, chaque année.

· Après un rapport de M. Alexandre de Beau
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harnois , au nom des comités de conftitution &

militaire réunis, ou il a beaucoup loué le zèle

& les ſervices des gardes de la Prévôté de l'Hôtel .

auprès de l'Aſſemblée nationale, ſur-tout en

1789 dans des circonſtances critiques , un long

décret cn deux ſcctions l'un de cinq & l'autre de

deux titres, contenant plus de 4o articles, a

ſupprimé cette compagnie de la prévôté de l'hôtel,

& l'a recréée ſous le titre de gendarmerie natio

nale. Elle eſt prépoſée à la garde du corps légiſlatif,

de la haute cour nationale , de la cour de caſſa

tion , des archives, du ſceau, &c.

Une lettre du maire de Paris a demandé, au

nom de la municipalité, à préſenter une pétition

dont l'objet eſt d'obtenir une loi , qui ordonne

qu'à l'avénir les déclarations de naiſſance, de ma

tiage, de fmort, ſeront reçues par des cfficiers

civils dans une forme conciliable avec toutes les

opinions religieuſes. Lc maire prie inſtamment le

préſident de ſolliciter l'admiſſion de la municipalité

pour jeudi au ſoir s'il eſt poſſible. Cette propoſi

tion a excité de violens murmures.

· M. Gombcrt l'a jugée impolitique & capable de

jeter le déſordre dans tout le royaume. Pluſieurs

voix ont dcmandé l'ordre du jour. Mais M. Lc

vigne n'y a vu qu'un développement d'une loi

portée en 1787 & 1788 & même exécutée, d'où

M. Tronchet concluoit que la pétition étoit au
· moins inutile quant à préſent. c« Il faut l'écouter ,

a dit M. Chaſſey, non pour Paris ſeulement mais

pour tout le royaume. » Sur ces raiſons , au mo

ment où l'on vcnoit de décréter que les municipa

, lités n'auroient pas le droit de pétition , il a été

décrété qu'on entendroit jeudi la pétition de la

municipalité de Paris à qui l'on défère ainſi l'ini

ttative Pour des loix générales. -

| - , I ;
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L'ordre du jour appelloit la diſcuſſion ſur les

domaines congeables. M. Coroller a déclaré que,

dans l'état de fermentation oü ſont les trois dé

partemens de la ci-devant province de Bretagne,

le projet du comité , au lieu d'être un calmant ,

augmenteroit le mºl cn ſoumcttant les colons à

une ſorte de féod.lité. Il a demandé que la matière

fut écartée, ajournée à la fin de la ſeſſion actuelle,

ou même à la prochaine légiſlature. . - :

M. Tronchet a défini les domaines congeables.

Il s'agit de biens-fonds dont les propriétaires,

feigneurs & autres, n'ont aliéné que l'uſufruit

pour un temps, à charge d'une redevance,

& de retour au propriºtaire. Les domaniers

veulent garder le fonds en rembourſant la re

devance qui ne repréſente que le prix con

venu de l'uſufruit temporaire. L'epinant penſoit

qu'on ne pouvoit pas laiſſer les choſes dans l'état

eti elles § , parce que les domaniers ne paye

voient plus & garderoient les biens-fonds contre

teute juſtice. « Beaucoup dc biens nationaux ſont

dans ce cas, a obſervé M. Fermont, & leur vcnte

eſt retardée ». Il étoit dix heures ; on a levé la
féance. - • >

Du mercredi, 11 mai.

Peu après l'ouverture de la ſéance , l'Aſſem

blée eſt pafſée à la diſcuſſion du rapport de M.

E)elâtre ſur les colonies. M. Grégoire a pris la

parole en s'écriant : cc Enfin, il eſt donc permis

aux défenſeurs des citoyens de couleur d'élever

la voix dans cette Aſſemblée. Le ſalut , des

colonies tient à la juſtice qu'ils réclament. Les

troubles viennent des vexations qu'ils éprouvent.

La ſainte indignation de l'Aſſemblée eſt un

s

garant que jamais elle ne conſacrera un décret " .
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auſſi ſcandaleux. Ce décret déshonoreroit la

Francc & nous aliéneroit la claſſe la plus pré

cieuſe de la colonie. Il allumeroit une guerre

éternelle dans les colonics en même - temps qu'il

les ſépareroit de la métropcle. Les amis des

noirs ont démontré ccs vérités inconteſtables. On

a calomnié cette ſociété, mais on ne lui répond

pas. Ses ſuccès la vengeront des ténébreuſes

manœuvres d'hommes qui ſuppléent aux talens

par l'intrigue, & aux moyens par les injures. Les

piofonds raiſonncmens développés dans la der

nière adreſſe de cette ſociété, ont fait une impref

ſion ff vive ſur les eſprits qu'elle a ramcné des hom

mes, des ſociétés, & méme des villes qui s'étoient

montrées les plus acharnées contre elle & contre les

gens de couleur, telles que celles de l'Orient,

d'Angers , de Vanncs, de Coutances, de Bor

deaux , & bien d'autres. »

« Des ſociétés particulières , a dit M. de

Nérac à l'opinant , & non pas des villes. »

M. Grégoire a reproché au rapportcur d'avoir

gardé le ſilence ſur cette volumineuſe adreſſe des

amis des noirs , diſtribuée abondamment dans les

comités ; & d'avoir tû les cauſes du mal , dont

il a vu la première ſource dans une lettre incen

diaire des députés des colonies écrite le 11 août

1789 ; & dans la fauſſe marche que ſuivit l'Aſ- .

ſemblée par ſon décret du 8 mars. On auroit dû

reconnoître alors formellement les gens de cou

leur citoyens actifs. ce Un pareil décret, appuyé

de beaucoup de troupes bien pénétrées de l'eſprit

de la révolution, eût aſſuré la tranquillité des

colonies. On a uſé de fineſſe pour ménager tous

les partis. A la fin les turpitudes ſe révèlent.

ºVous êtes compris dans les mots : toutes perſonnes,

diſoit - on aux mulâtres ; M. Barnave & M.

I 6
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Charles de Lameth§atiºn de me crier que

ces mots déſignoient tous les propriétaires ; & l'en

diſoit aux blancs : l'Affemblée nationale ne déſigne

pas les gens de couleur. De là les haines , les

troubles, les violences, l'oppreſſion. Lçs blancs

accablés de dettes , ont le plus grand intérêt à

dominer ſeuls. »

. « Au lieu de topiques vigoureux, vous n'avez

appliqué que des palliatifs. L'Aſſemblée de Saint

Marc fut ſacrifiée aux terreurs du commerce

françois ; celle du Nord ſoutenue pour contre

balancer l'autre ; & , par le fameux conſidérant,

les hommes de couleur ont été immolés à tous

les partis. » -

« Que ne s'eſt-en pas permis pour étouffer

les plaintes des gens de couleur, qui vous avoient

offert 6 millions de don patriotique & qui réité

rent encore cet offie ! On les arrêtoit dès qu'on

les ſoupçonnoit de s'aſſembler. Ils ſont pourſui

vis, fuſillés conºme des bêtes féroces. lls n'ont

pu faire parvenir leurs repréſentations en Europe

qu'en les cachant dans un baril de café. Cepen

dant Louis XIV, ſous le deſpo.iſme, leur accorda,

ainſi qu'aux nègres affranchis , par l'édit de 1685,

tous les priviléges des hommes libres : aſth ,

eſb-il dit, qu'ils jouiſſent de tout le bonheur que

le ſentiment de la liberté fait éprouver à nos

autres ſujets. .. De l'aſſurance qu'il ne s'agit ni

de l'affranchiſſement des nègres ni de l'abolition

de la traite, d'un pompeux éloge des mulâtres

tiré de l'encyclopédie, M. Grégoire en eſt venu à

Mapologie d'Ogé, mort ſur un échaffaud ; ce Ogé,

a-t-il † , dont le crime eſt le nôtre puiſqu'il a

combattu pour la liberté. S'il fut coupable nous

le ſommes tous. » -

« L'opinant avance un fait faux, a dit M.•
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Malouet. Ogé a été pris non en qualité d'homme

de couleur défendant ſa liberté , mais en qualité

de chef de révoltés , les armes à la main , &

ayant manifeſté ſes intentions par des aſſaſſi

hatS. 22

M. l'abbé Grégoire , appuyé de journaux, a

ſoutenu qu'on avoit calomnié les gens de couleur,

& Ogé qui réclamoit les droits de l'homme , &

† n'a été jugé que par des blancs. Par conclu

on, M. l'évêque conſtitutionnel a invoqué la

ueſtion préalable ſur l'article du comité , &

déféré le titre de citoyen actif aux gens de cou

leur & aux nègres libres.

On a lu une lettre des gens de couleur qui

retrace leurs griefs & leurs eſpérances ; & une

lettre des députés extraordinaires du commerce

† rappellent à l'Aſſemblée ſes promeſles, &

ont remarquer la politique de l'Angleterre qui

vient de rejetter l'abolition de la traite †

•# , pour mieux profiter des fauſſes meſures

u corps légiſlatif de France. -

Relevant l'indiſcrette inutilité de pareils débats,

M. de Clermont - Tonnerre a voulu fixer toute

ſ'attention des auditeurs ſur les rapports des

colonies avec la métropole,rapports qui†
aux priggipes même de la conſtitution. Sur quel

titre refuſeriez - vous l'initiative aux colons ? Ils

ſont François ; mais leur vœu ne peut ſe fondre

dans le vôtre qu'en éprouvant une modifiçation

fans laquelle vous ſeriez leur deſpote. « Vous

dVCZ r€COnnU§ peuple n'appartient pas à un

homme ; faites encore un pas, & vous aurez à

examiner ſi un peuple peut appartenir à un peuple.

La nature des choſes , la poſition géographique,

tout met obſtacle à cette heureuſe fiction, par lä
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quelle on ſuppoſeroit qu'il n'y a véritablement

qu'un ſeul peuple. »

En finiſſant , l'orateur a peint nos circonſtan

ces , plus terribles que celles qui détachèrent

l'Amérique de l'Anglcterre, a montré le danger

imminent des colons , de la métropole , de ceux

même qui font ces imprudentes réclamations , &

a conclu à l'adoption de l'article du comité.

M. Monneron a défendu l'opinion de M. l'é-

vêque Grégoire, par des généralités ſur les liens

du ſang qui uniſſent les colons & les gens de

couleur , & par les loix romaines à l'égard des

affranchis.

M. de Gouy d'Arcy a vu dans le décret propoſé -

une conſéquence du décret du 8 mars, dans la

réjection de cette loi la ruine du commerce , &

dans l'oppoſition l'effet des théories exagérées

des amis des noirs. On lui a dit qu'il n'étoit

pas queſtion de l'aftranchiſſement des nègres ;

mais'on ne lui a pas prouvé que ce qu'il combattoi

n'y tendit pas indirectement, ou à leur révolte.

Après avoir obſervé que le décret du 8 mars

avoit été rendu trop précipitamment, ce qui a fait

dire à M. Barnave que la diſcuſſion dura huit

jours, M. de Tracy a répondu à ceux qui croicnt

tout perdu ſi les hemmes de couleur ont d'au

tres protecteurs que les colons ; « tout cſt perdu

s'ils ont d'autres protecteurs que nous & la loi.

Vous auriez promis l'initiative que cela ne feroit

rien contre mon opinion. Le conſidérant n'eſt

qu'un conſidérant. On a recouru aux expreſſions

état des perſonnes, que parce qu'on ne vouloit pas

parler d'eſclaves, dans l'impoſſibilité de détruirc

l'eſclavage. Les colonies exerceroient-elles lcur ini

tiative par une aſſemblée de notables comme celle.

de 1788, de manière qu'au mois de décembre

.
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ſuivant, il fallût faire le contraire de ce qu'elle

auroit décidé ?..... Je demandc que l'Aſſemblée

prononce actuellement ſur la§ des hom

mes libres de coulcur. Elle en a la force, elle

en a le droit ; c'eſt pour elle un devoir ».

Un cſprit de la trempe de celui de M. Malouct,

-un homme d'état , devoit naturellcmcnt trouver

moins de poids aux raiſonnemens du préopinant

qu'à ceux de M. de Clermont-Tonnerre. Auſſi

M. Malouet a-t-il déclaré qu'il étoit plus frappé

des cbſervations profondes de ce dernier ſur la

ſonveraineté des colonies. Jettant un coup-d'œ:l

·rapide ſur la ſituation des colonics , il a imputé

leurs troubles au mouvement dc la révolution

françoiſe , au talent trop facile des déclamations

contre le gouvernement, aux innovations dan

† que provoquoit une philoſophie bienfai- .

ante dans ſes vues, mais inconſidérée, mais barbare

dans ſes moyens. Il ne s'agit pas de rechercher ce

qu'a de vicieux la manière d'être de vos colonies,

mais de ſavoir ſi une telle manière d'être peut ſe

concilier avec votre déclaration des droits : or,

| tela ne ſe peut pas. Il y a là des hommes libres

& des eſclaves ; vous n'avez ici que des hommes

libres. N'examinez pas ſi l'eſclavage eſt ſoute

nable en droit, en principes ; examinez, s'il eſt

poſſible, ſans une accumulation de crimes & de

malheurs dont vous ſeriez étonnés, de changer

cet état de choſes dans vos colonies. L'amour de

l'humanité qui ſollicite de pareils changemens,

ſeroit la croiſade la plus funeſte, la plus ſan

† qu'on pût prêcher contre les François.

e me chargerois de le démontrer moralement &

politiquement. Ce n'eſt point pour les Colons,

c'eſt pour la nation entière que je vous prie de

lui conſerver ſes colomies. s§ vous entraînoît
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à faire un pareil ſacrifice à la philoſophie , vous

lui éleveriez un trophée compoſé des débris de

vos vaiſſeaux , de vos manufacturcs, du ſang

des Colons , & du pain d'un million d'ouvriers

qu'alimentent vos colonies.

ce Il me ſemble, Meſſieurs, a dit alors M. de

la Fayette, que nous nous entendons mal ſur la

, queſtion. Je crois qu'il eſt clair que les hommes

libres propriétaires contribuables,d'une colonie ſont

des Colons. Or les gens de couleur dont il eſt†
tion, ſont propriétaires, cultivateurs, contribua

bles libres. Sont-ils des hommes ? moi je le penſe,

& c'eſt pour cela que je ſuis d'avis de la queſtion

préalable ſur l'avis du comité ».

ce J'obſerve à la politique de M. de la Fayette,

a dit M. d'Eprémeſnil, qu'il y a en France des

hommes libres, qui ne ſont pas citoyens actifs.

J'obſerve à ſon humanité qu'il a lui-même vendu

des Nègres† regardoit sûrement comme des

hommes ». Cette perſonalité déplacée, & qui

portoit à faux, n'a point réuſſi, pas même dans le

côté droit.

En ſe répétant lui-même, M. Péthion a parlé

de fauſſes terreurs , de dictature des comités ;

nié que l'initiative fût accordée ; demandé ſi les

hommes de couleur ſont des perſonnes, & conclu

à la queſtion préalable. -

M. Barnave a défendu le projet du comité

contre les exagérations philoſophiques. ce L'Aſ

ſemblée, a-t-il dit , a d'abord évité de pré

juger le ſort des gens de couleur ; elle n'a donné

plus d'extenſion à ſes expreſſions néceſſairement

vagues, que dans les articles relatifs aux aſſem

blées à former, qui ſe ſont trouvées déjà toutes

formées. Le congrès de 29 députés des diverſes

colonies eſt l'unique moyen d'avoir un vœu ré

:
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fultant des vœux ## Si les Colons defi

éroicnt chez eux, ils n'y ſeroicnt pas libres,

cntourés de ce qu'on nomme les petits Blancs,

ºncmis irréconciliables des gens de couleur. Que

* congrès des 29 accorde a ceux-ci les droits de

ºycis actifs, l'union eſt cimentée ; qu'il les

leur reſuſe, le corps légiſlatif en laiſſant l'initia

ºve, n'a pas renoncé à prononcer avec juſtice,

& Prononcera ſouverainement ; & les Colons

Wºrront leur ſécurité dans l'admiſſion de l'initiative

ſolemnellement promiſe... M. Barnave a remar

$ºé que les mêmes perſonnes qui combattoicnt

· # Projes du comité, avoient auſſi combattu le
décrct qui a conſolidé l'alliance entre la France

* ºfFagne.Il a fait entrevoir la politique an

#ºiſe, ſe diſpoſant à ſecourir les Colons , & à

ºuver quelque part un dédemmegemcnt a ſes

#es & à ſes dépenſes...... On lui a crié qu'il
lºiſonnoit comme un ariſtocrate, & la fin de la

ſéance a fermé la bouche au légiſlateur étonné

º viciſlitudes de l'opinion. -

Du jeudi, 12 mais

M. de Sillery a préſenté huit articles, adoptés

ſºus débats, qui ſtatuent que les officiers de la

ºc jouiront des mêmes honneurs que les

ºiers de l'armée de terre dont les grades ſeront

ºrreſpondans ainſi qu'il ſuit : l'amiral correſpon

| º au maréchal de France , le vice-amiral au

ºnant général, le contre-amiral au maréchal

ººP , le capitaine de vaiſſeau au colonel ,
les 1oo Premiers lieutenans de vaiſſeau aux lieu

º- colonels ; les autres auront le rang de

ºpitaines , & les enſeignes , entretenus ou non,
lt *ang de lieutenans. -
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L'ordre du jour a ramené la diſcuſſion ſur les

gens de couleur, & des redites qu'on nous ſaura

gré d'abréger le plus qu'il nous ſera poſſible, en

conſervant la ſubſtance des opinions, & les traits

caractériſtiques. -

Aux† de MM. de la Fayette, Grégoire,

Péthion , Roberfpierre, M. Lanjuinais a joint la

crainte d'indigner les gens de couleur , preſque

auffi nombreux que les blancs , & d'autres argu

mens ſemblables. c« Ce ſont vos neveux , ves

couſins , en quoi différent - ils tant de vous ?

Regardez dans un miroir... Quoi ! vous cºignez -

la révolte des petits blancs contrc votre déciſion,

de ces gens que votre conſtitution déclare n'être

pas citoyens puiſqu'ils nc payent point d'impôts!

Cette idée eſt trop éloignée de la ſageſfe, de la

ſaine politique... Les états de l'Amérique ne con

noiſſent d'autre diſtinétion d'hommes que celle

d'engagés & de citoyens actifs ; les engagés ſont

ceux que nous nemmons eſclavcs. Quclie tcrrc

reſſemble plus à celle de Saint-Domingue qge

l'Amérique ſeptentrionale ! ... , Par le croiſement

des races, les gens de couleur participent de la

force de l'Américain & de l'intelligence de l'Eurº
6C[},. . >> -

-

Selon M. Goupil, qui s'eſt chargé de préciſera

qucſtion, pour que la ſouveraineté ne ſe parº

calariſe pas, tout ſe borne à un ajournement.Les

^ gens de couleur doivent être citoyens actifs , mais

il y auroit du danger à le déclarer ſitôt & ſens

précautions. On indignera les blancs en leur

manquant de parole, & les autres triompheront

avec arrogance. Qu'on mette l'article aux voir,

ſauf les amendemens qui ſeront propoſés.

, M. Robeſpierre a dit que les gens de couleur

ayant eu tous les droits politiques avant le cºm°

:

t'.

#

-
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ſidérant , par la ſeule vertu de la révolution,
devoient avoir leur part de l'initiative. « Il ſeroit

indigne de l'Aſſemblée de trafiquer des droits

de l'humanité, en cédant à la peur de mécon

ttnter les colons blancs dont les plus raiſon

nables penſent exactement cemme moi. Les

droits politiques dcs gcns de couleur fortifieront
la§ des maîtrcs ſur les cſclaves, au lieu

de l'affoiblir. Le congrès des 29 ſeroit compoſé
de blancs... Aurions-nous laiſſé la nobleſſe & le

dºrgé arbitres des droits du tiers-état ?... Décréter

larticle du comité, c'eſt ôtcr à l'Aſſemblée na

tiºnale le caractère de popularité qui fait ſon

pouvoir, »

º Il n'y a plus de gouvernement aux colonics,

a dit M Moreau de Saint-Méry ; la révolution

Y a brité tous les reſſorts de l'ancien, & it n'exiſte

du nouvcau que la confiance que vous avez don

"ée aux aſſemblées coloniales, & les rapports Que

Vous avcz établis entr'elles & le repréſentant de

hperſonne du Roi. Retirer l'initiative, c'eft dé

ºuire les aſſemblées coloniales. Quclle anarchie

*fieuſe vous cauſerez ! Si vous manquez à vos

# ſur un point, on tremblera pour tous

º autrcs. Si l'inſurrection de quelques gens de

ºuleur vous détermincit, les inſurrections ſe

ºiept la meſure des droits. On parle beaucoup
de droit naturel. Dans quel chapitre du livre de

# naturc cſt-il queſtion de citoyens actifs ? (Plu

ſieurs lecteurs de ce grand livre ont crié : par

ºut , par-tout. )

º Le titre de citeyen actif, a pourſuivi l'homme

ºſé, réſuite de votre conſtitution. Or, vous

ºz déci été qu'elle n'étoit pas faite pour les co

| ºies. ..... La claſſe des gens de couleur eſt

, ºute entiêre de la création§ Celons ! & non
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ciu vœu national ; les c . ſeuls ont afftanchi

leurs eſclaves. L'édit de 1685 n'aſſimiloit point

l'affranchi à l'homme libre blanc, puiſqu'il cor

damnoit l'affranchi à rcdavenir eſclave pour telle

ou telle faute. Nos colons ont, en général, dcs

intentions favorables pour les gens de couleur....

L'Angletetre n'a perdu l'Amérique qu'en lui

refuſant l'initiative...... Il y a dans nos colonies

plus de Blancs que de gens de couleur , 6oce

de plus. Dans ancune colonie d'aticune puiſſance

d'Europe, les gens de couleur n'ont des droits

politiques.,... Protégez-nous comme il convient

à des légiſlateurs, a des hommes que la raiſon !

dirige ». - -

Entre le danger de révolter 19 mille gens de

couleur , ou 24 mille Blancs , M. Régnault

vouloit que le parti qui peut amener des divi

· ſions fût fondé ſur l'équité. Il a demandé que

l'on continuât la diſcuſſion; on l'a fermée. Pouf

concilier toutes les opinions, M. Démeuniers a

propoſé de déclarer que le corps légiſl.t f ne

ſera pas obligé de décider conformément au vœu

des aſſemblées coloniales. M. Monneron a fit

l'amendement d'excepter les colonies dcs Inde$.

M. Barnave a preſque été réduit à conquéiir la

arole. - - '

Il a établi que ce n'étoit pas la cauſe des

principes que l'on défendoit contre l'intérêt na

tional. Ici la prudence concilie l'intérêt & les

principes. Les antagoriſtes du comité ne veulent

pas ſuſpendre, pour un temps ſeulement , lcs

droits politiques de quelques hommes, & ils c#-

poſent la liberté civile, la ſubſiſtance, la vie de

tant de milliers d'autres. ( Des clameurs ont in

terrompu M. Barnave. Il a repris ſon diſcours,

on l'a interrompu cncore ; & le préſident lui *

,

:

:

:
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ur la manière de pcſer la queſtion. )

L'orateur a répondu quc toute manière de la

Poſer, autre que celle qu'offroit le projet du

(omité , étoit une incot.ſéquence aux décrets

ºndºs, étoit manquer à ſes promeſſes, étoit

º grand mal national , étoit un moyen

m?rudent d'atteindre au milieu des orages & du

ſing, un but qu'on atteindroit ég lement & ſans

# d'un caprice inconcevable, de conſentir, pour

dins l'eſclavage , & de ne vouleiºpas conſcntir

liſſer llIl petit ncmbre d'hommcs dc couleur,

ºiss, privés pour quclque temps de dioits po

liques ; qu'il eſt faux que cette ſuſpenſion ſoit

ºn danger ; mais qu'un pr»noncé définitif en
slot # ce moment , & de terriblcs ; qu'il

ºt faux que les troubles des cclonies aient été

tiuſés par la rivalité des droits entre les Blancs

# les gens de couleur, puiſque la gucrrc n'a cu

| iº qu'entrc les Blancs ; que l'Aſſemblée ne

# pcint courir le riſque de perdre des poſ

#ons fi importantes pour la nation françoiſe.

âptès une chicane de M. Lavigne ſur ce que, ſous

k rétexte de poſer la queſtion, l'opinant cn diſcu

#lefond; à la ſuite de cris tumultueux : poſez-la,

# eſt poſée, poſez-la, plus haut, parlez , il faut

'ºuvrir la diſcuſſion , non , oui.... M. l'abbé

ºiyes a réduit la queſtion à [uvoir à qui l'Aſ

ºlée accordoit l'initiative, ce qui n'étoit que

ºProduire toutes les difficultés à l'aide d'une

ſibilité de dialectiquc. » Aux hommes libres,

| ºs doute, a-t-il dit; mais il y en a trois claſſes,

º Colons blancs, les petits blancs, & les gens
|

»
- -

-

* coulcur. L'Aſſemblée n'en a exclu aucune. »
' , - -

#ºifié que la diſcuſſion n'étoit plus ouverte que

4

touble, en ſuivant ce projet ; qu'il eſt abſurde .

#s raiſons d'état, à laiſſer 6oo mille Nègres

I

1
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ce M. Barnave interpellé, a dit que le décret

du * mars 1789 avoit ſauvé les Colonies; aſ

fcrtion qui a cauſé de longs murmures. » Le 8

mars , a-t-il pourſuivi, on ſtatua que chaque

colonie émettroit ſon vœu ſur la conſtitution &

la légiſlation qui lui étoient propres, que leurs

ºmblées élues , formées , ſeroient capables
démettre ce vœu ; que dans les colonies ou il

n'en exiſtoit pas de formées, on ſuivroit le mode

de convocation que l'Aſſemblée nationale envoya

le *8 mars, & qui fut ſans effet toutes les aſſem

blées coloniales étant élues. Nous préférâmes le

mode de convocation qu'avoit employé la Mar

tinique, parce que les termes n'en ptéjugeoient

Pas la queſtion ſur les gens de couleur. Ils auroient

Pu être élus ſi les aſſemblées euſſent été formées

d'après nos inſtructions qui ne les excluoient pas ;

mais ellcs l'étoient ſans cux , & le decret les

avoient confirmées. Quand il ne s'agit que de

l'émiſſion d'un vœu ſur lequel le corps légiſlatif
prononcera ainſi qu'il lui paroîtra convenable ,

peut-il y avoir à balancer entre le maintien de

vos décrets & une marche ſubverſive qui néceſ

ſiteroit de nouvelles convocations, qui perſua

deroit aux colons que vos loix ne ſont que des

jeux, & qui mettoit les armes à la main au parti

que vous exciteriez ? »

« Accoutumé à voir l'intérêt du royaume im

molé à la philoſophie des brochures, M. Grégoire

s'obſtinoit à vouloir parler. M. deDillon luiobſerve

qu'il a déjà parlé fix fois , & demande la parole.

Le préſident aſſure qu'il n'a pas les moyens d'em

pêcher le bruit. M. Grégoire inſiſte & répète

# , le 8 mars, M. Barnave lui dit que les gens

e couleur étoient compris dans l'article 4. M.

de la Galliſſonnière répond que le fait avancé
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par M. Grégoire cſt firux , que la diſcuſſion ne

fut pas même ouverte. »

« La délibération n'a plus été qu'un tumulte,

oi les différens avis ſe croiſoient , s'interrom

Poient, ſe briſoient mutuellement. Ils ſont enfin

atiivés à deux opinions, dont l'une a invoque la

queſtion préalable ſur l'atticle du comité »

« La préalable miſe aux voix, deux épreuvcs

ayant paru douteuies, on a eu recours à l'ºp

Pºl nominal. Pluſieurs membrcs étoient ſortis.

Pendant l'appel , il s'eſt élevé une diſpute ſur

# Monſieur joint par le ſecrétaire au nom d'Or

léans, malgré le Meſſieurs prononcé d'abord &
(omtnun à tous les noms : autre conteſtation

ºu ſujet des évêques conſtitutionnels , qu'on veut

' * qu'on ne veut pas nommer du nom de leur

Ville épiſcopale. Le préſident leur a donné leurs

noms de famille : enfin, à la pluralité de 378

ºntre 298 , il a été décrété.... qu'il y a lieu

º délibérer ſur le projet du comité. »

Du vendredi, 13 mai.

M. Dupont a fait un rapport ſur la caiſſe de

#aux & de Poiſſy. Les marchands de bœufs,
les herbagers qui viennent à ces marchés, difent

ºu'ils rameneront leurs bœufs ſi on leur donne

# affignats; triſte vérité avouée par M. Camus.

ºur que ces gens trouvaſſent de l'argent , le

ºr national en achetoit & le prêtoit à la

ºiſe Au lieu de convenir de la loi impoſée aux

bouchers, ſi mcnaçante pour l'approviſionnement

# Paris, M. Dupont a cru plus vraiſemblable
ºccuſer les marchands de bœufs de revendre à

*ºiſſe le numéraire qu'elle leur donne, & cette

ºſe de le vendre au tréſor public qui le lui
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rend. On a ri. Le rapporteur a parlé de la com

munc de Paris, qui propoſe de ſupprimer la

caiſſe , &§ une compagnie de ſoumiſ

ſionna res à faire le ſervice à reilleur compte.

ce Vendez vos bœufs tant que vous voudrez ,

| diſoit M. Camus aux marchands ; mais prenez

dcs aſſignats, il n'y a point d'argent. Les atte

liérs de charité abſorbent auſſi beaucoup de nu

méraire ; je demande qu'on faſſe des défenſes

expreſſes au directeur du tréſor public d'acheter

de l'argent pour aucun établiſſement, ſi ce n'eſt

pour le militaire,•& que le comité nous donne

l'état des paiemens, pour leſquels on achète de

l'argent ». Cette demande a été renvoyée au cu

mité des finances, & un décret a ſupprimé la

caiſſe de Sceaux & de Poiſſy , & réſilié le bail,

à compter du 15 juin prochain. -

ce J'ai vu avec étonnement que les impoſitions

ne rentroient pas, a pourſuivi le même M. Ca

mus. Si les choſes reſtent comme elles ſont ,

nous conſommerons tous nos aſſignats , nous

n'en aurons plus pour nos rembourſemens. Que

le comité des impoſitions préſente ſes vues lundi,

& qu'il trouve un moyen quelconque, pour que

nous ayons des impoſitions au premier juin ».

Renvoyé au comité. -

On a repris la diſcuſſion ſur les Colons & les

gens de couleur. Après un long & tumultueux

début, oü les uns vouloient expliquer , & les

· autres éluder le décret d'hier, dans le deſſein

d'ouvrir eu de fermer la délibération du fond.

M. Péthion a réſumé les objections, & ſoutenu

qu'il ne falloit pas ménager les préjugés des Co

lons ; que ſi nous avions reſpecté les préjugés ,

nous n'aurions pas eu de révolution ; que l'on

-

- • •

convenoit :

#

$

*
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convenoit du principe, en aſſurant que le mo

lient n'étoit pas venu d'cn faire l'application ;

mais que tout l'art des deſpotes conſiſtoit à évi

ter l'application des principes ; quc c'eſt parce

† les gens de couleur ſont déſarmés qu'il ne

fºut pas les égorger..... Ces prémices l'ont con

duit à propoſer de déclarer , qu'a l'avenir les

gens de couleur jouiront des droits de citoyens

actifs dans lcs aſſemblées qui ſeront formées.

| Au nom des députés coloniaux, M. Moreau

de Saint-Méry a déclaté que les débats de la

Veille pourroient produire la plus alarmante ſen

ſation dans les colonies. Il a rappellé qu'elles ſont

une des principales ſources de la richeſſe publi

que, le plus grand aliment du commerce & de

la marine , ſans leſquels la France ne pourroit

ſubſiſter..... Ici d'étranges oh ! oh ! oh ! l'ont

interrompu. Enfin au milieu de murmures re

naiſſars a chaque phraſe, il a propoſé, comme

un dernier moyen de décréter en article conſ

ºtºtionnel, qu'aucun changement ſur l'état des

#claves ne pourra être fait que ſur la demande

formelle des aſſemblées coloniales , que les

droits politiques des hommes de couleur ſeront

*glés conformément à ce qui aura été décidé

# le congrès de Saint-Martin , & qu'il n'y ſera

-" de changement que ſur la demande de l'aſ
·ſemblée générale des colonies. · · ,

M. Diponta prétendu que, ce n'étoit ici qu'une
affaire de vanité de la part des Colons , jaloux

de conſerver an degré de plus de nobleſſe dans

* colonies. Il y a vu « ſept ordres de nobleſſe,

ºººe ſept chœurs d'anges & d'archanges » ;
les Blancs titrés, les grands Blancs propriétaires,

º Pctits Blancs, ce plus fiers en Amérique de

ºº ºobleſſe blanche, que les plus riches Colons,

•Nº. 2 I. 21 Mai 179I. K.
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de même qu'en France les fils de ſecrétaires du

Roi étcient de beaucoup plus rudes ſeigneurs que

les Montmorency » ; les Quarterons , les Métis,

les Mulâtres, les Nègres libres, & enfin les Nè

gres eſclaves qu'il a nommés le véritable peuple

du pays. Selon lui, on ne doit oppoſer aux me

naces que le mépris, que l'intention énergique

ment prononcée de repouſſer l'attaque & de

punir les menaceurs ; l'Aſſemblée, a-t-il ajouté,

a l'expérience du ſuccès de cette recette. Les

Colons ſe conſoleront, ce comme ſe ſont conſolés

tous les nobles qui avoient quelque ſens & quelque

ame..... Ils ont trouvé que l'humanité entière y

gagnoit..... ce Quand on veut combattre un en

nemi, il faut le regarder entre les deux yeux...

ce Votre intérêt, celui de l'Europc, celui de

monde entier exigent que vous n'héſitiez pas dans

le ſacrifice d'une colonie, plutôt que d'un principe.

Les colonies doubleroient-elles leurs impoſitions

pour avoir les honneurs d'une république ? Les

· colons n'auroient d'Angleterre, ni vin , ni huiles,

ni ſavons, ni étoffes de ſoie. » Toutes ces décla

mations qnt abouti à la demande d'une aſſemblée

particulière de Nègres libres & de Mulâtres.

Un orateur§ ſaiſi de la matière diſ

cutée ou plutôt agitée depuis ſi leng-temps ;

* nous regrettons beaucoup, de ne pouvoir don

ner ici que de fugitifs†" de l'opinion lu

mineuſe de M. l'abbé Maury. .

Après avoir rappellé avec quelle prudence

- l'Aſſemblée écarta , l'année dernière, la queſtion

de la liberté des Nègres, il a dit que les débats

aétuels tendoient à la mener tôt ou tard à cette

queſtion ſagement étouffée dès ſon origine. « Ce

*'eſt peint la vérité qu'on cherche , mais la vic

saire dans une nombreuſe aſſemblée, & l'ón

. / - - *- - -

-
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avance dcs principes que la multitude applaudit

d'autant plus qu'elle les crtend moins. » ( Uwe

des galéries§ des mains , on a murmuré

ailleurs ; le préſident a impoſé ſilence. )

ce Parmi les préopinans , ſes uns ſe ſont cachés

pour attaquer, les autres ſe ſont cachés pour ſe

défendre. On parle ici de circonſtances particu

lières qu'on ne développe pas ; on étale la des

- ſyftêmes d'ou l'on cxclut l'idée d'en venir à la

| l berté des noirs 3 & tous les argumens auroiemt

· néceſſairement cette fatale conſéquence. Je m'ex

- pliquerai avcc franchiſe, impartialité & modé

ration. En interrogeant les droits de l'homme,

plaçons la juſtice & la politique entre nous & les

gens de couleur,que l'on recommande aujourd'hui

·| a votre humanité. Lcs principes abſtraits ne peu

· vent avoir ici une rigueur abſolue ; nous ne plti

dons pas ſur un point de âroit ; nous diſcutons

un grand intérêt national. Dans les gouvernemens
#s, lié# eſt diſti te d &# de ci# c'le

émane des droits naturels ; ellè*eſt une déléga

tion du corps ſocial. Les colonies Angloiſes

du Couchant, du Levant , les Antilles, ces co

lonies du peuple le plus libre de l'Europe ont

clles des hommes de couleur citoyens actifs ?

Les colºnies ſeptentrionales en connöiſſent-clles à
Tous les hommes nés en Angleterre ou na

· turaliſés Anglois, y jouiſſent-ils des droits de

citoyens actifs ? Non. Ce n'éſt que l'arrière pctit

fils de l'hommé naturaliſé que !'on regarde comme

incorporé à la nation dans laquelle il eſt né. Il eu

eſt de même à Genève. » -

ce Dans le congrès d'Amérique , dans les

aſſemblées dos divers Etats-Unis , dans leurs

aſſemblées primaires ou de paroiſſes, on ne cou

' noît Pas la prétention nouvelle qui s'eſt éle?eq

- 2



» , ( 22o )

parmi nous ; & c'eſt dans la république la mieux

erganiſée de l'univers, que les hommes ſe ſont

crus libres, ſe ſont crus citoyens, ſans être encore

appellés au partage des droits politiques, que la

ſociété diſpenſe & modifie prudemment , quand

ne cédant pas à un enthouſiaſme oratoire , clle

· voit les hommes tcls qu'ils ſont & non tels qu'ils

· doivent être. » -

| L'orateur a découvcrt les dangers du projet d'aſ

ſimiler les gens de couleur aux† , dans la pa

renté des premiers avec les eſclaves. « Ils affranchi

roient leurs nègres, diſpoſeroient de leurs frères, de

· leurs neveux , de leurs oncles, dc leurs pères ;

· & à en juger par l'âpreté qu'ils montrent pour

les droits politiques , depuis que la fantaiſie du

gouvernement eſt devcnuc le luxe de leur amour

pour l i liberté, ces hommes ſeroient bientôt les

' maîtrcs des colonies. »

L'orateur a peint les horribles extrémités aux

quelles ſeroicnt réduits les blancs , les marix auſſi

| affreux qui ne manqueroient pas de devenir le

partage des noirs & des gens de couleur, qui péri

roient de misère ou ſe livrcrcient à une puiſſance

voiſine , & la ruine de la France réſultat de tous

· ces malheurs produits, non par la faute des colons

blancs, mais par un décret inconſidéré.

* ee Que les hommes de couleur deviennent ,

| après un certain temps , après un certain noirbre

de générations , citoyens actifs ; je le conçois,

je le deſire , perſonne ne s'y oppoſera. Mais

· que ce ſoit le bienfait général d'une loi nou

velle ; que des hommes qui ont à peine briſ

les fers de l'eſclavage , ſoient armés de toute la

puiſſance politique ſur leurs concitoyens, ſur leurt

auciens maîtres , ſur des hommes dont ils ſont

· tivaux, ſur des hommes qu'ile peuvent à chaqus

\
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inſtant exterminer cn ſe mettant à la tête de

6oo mille de leurs concitoyens ! J'oſe le dite ,

Meſſienrs, ce n'eſt pas-là une meſure que des

kgiſlateurs François puiſſent jamais prendre. »

( Les applaudiſſeinens ont été univerſ is. )

, « Aſſurez leur liberté, ſüreté, égalité des droits

de l'homme, certitude qu'ils ne ſeront ni opprimés .

ni vexés impunément : votre dette envers eux ſera

ſ fiſimment acquittée. Voudroit-on qu'il ſe fit

là-bis une révoîution comme en France ? Elle

rendroit les nègres libi es, & ſeioit le dernier

terme de i'exiſtence des colonies. N'appellez qu'a-

vec une ſºge lenteur, à des fonctions qu'ils n'exer

cºtoient j nais, des hommes qui dans le premier

éblouiſſement d'un état inéprouvé, ne pourroient

qu'être infiniment dangereux pour les blancs &

Pour eux-mêmes. Eſt-ce dans un moment d'in

ſurrection qu'il convient d'ét,blir un nouvcl .

ordre de chôſes ? Eſt-ce au nioment où un gé

néral, auquel l'Aſſemblée nationale avoit voté

des remer îmens pour avoir conſervé les Colo

mies à la France, a été maſſacré par ſes ſoldats ;

- où le commandant de vos forces maritimes eſt

| | mort de douleur , oti le gouverneur n'a épargré

un crime de t lus à ces inalhcureux qu'en prenant .

h ſuite , cti le lieutenant-colonel du régiment

d'Artois s'eſt tué de déſeſpoir , ou le lieutenant

colonel du régiment de Normandie eſt devenu

fou de chagrin , où les officiers du régiment du

Port-au-Prince ont tous été obligés d'abandonner

leurs drapeaux , ne pouvant contenir une ſolda

teſque « ftrénée qui ne parle que d'incendies

& de maſſacres ; eſt-ce dans un pareil momeat

qu'il faut encore favoriſer cette autre puiſſance

incalcul.blc de l'imagination, & livrer de nouveaux

citoyens à toutes les cſpérances téméraires d'une

",
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imaginatton trompée ?... M. l'abbbé Maury a

conclu à l'adoption du projet des comités. On a

· demandé & décrété l'impreſſion de ſon diſcours. » ，

« M. Monacron a cherché , contre cette po- .

litique, des autoritês & des exemples à l'Iſle de -,

France , aux indes oricr.tales, & dans lcs co- .

lonies Eſpagnoles oti l'cn voit bicn des prêtr * !

nègres, mais où certainement on ne vcit pas deux :

co-légiſlaturs, deux co-ſouverains , l'un noir & , &

l'autre blanc , citoyens également actifs d'une :
monarchie européenne. » - #l

La diſcuſfion étant fermée, on a relu les ，

projets de décrets. Celui des comités réunis a , (

obtenu la priorité. A la faveur des amende- (.

mens , M. Robeſpierre a reccmmencé ſes dé- ::

clamations. Il a ſoupçonné que les défenſeurs #

des colons cachoient le perfide deſſein d'attaquer !

la conſtitution , en ſe ménageant l'occaſion de #

dire un jour à l'Aſſemblée : ce Vous alléguez votre ,

déclaration des droits & vous avez conſacré i'e ſk :

clavage ». l)ans ſon horreur pour cct eſclavage ，

qui conſiſte à ne pas gouverner , , il a fini par :

dire : « périſſent nos colonies, s'il falloit leur ，

ſacrifier no: principes , notre liberté , notre

honneur !

« M. Bartave a poſé de nouveau la queſtion,

ſi ſouvent poſée , dans le ſens des comités. Un '!

membre a accuſé de calomnie M. de Tracy qui #.

a demandé eiivain que ce men bre fût rappellé :

à l'ordre. On a fermé, par un décrct , la bºuche :

à M. Bugot. Les eſclaves ont été finement qua- #

lifiés de perſonnes non-libres , par M. Lucas , ，

à l'honneur des droits de l'homme, M. Charles :

de Lameth a triomphé d'un tumulte indéfiniſ- .

ſable , pour recommander de paſſer immédia

tement de l'article premier à l'article XIV , por
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tant qu'il ſera ſtaété ſur l'état des hommes
libres de couleur d'aps?s la† du con

grès de Saint-Martin, & qu'effiuite il n'y fera

· fait aucun changement. Enfin du ſein du va
tarme eſt ſorti le premier article décrété en ces

ttIIncS : »

- tc L'Aſſemblée Nationale décrète , comme ar•

ticle conſtitutionnel, qu'aucune loi ſur l'état des
perſonnes non-libres ne pourra être faite† le

corps légiſlatif pour les colonies, que fur la

demande préciſe & forfnelle des aſſemblées co

loniales. »

: ct On a lu l'article XIV ; le déſordre étoit

au combie. Deux épreuves ont rejetté l'ajour

nement , une troiſième a été cemmencée ſur la

queſtion préalable. Levera-t-on la ſéance ? Aux

voix. .. . .. Recommencez. . .. , Le préſident

s'évade, beaucoup de membres ºk ſuivent, M.

de Foucault crie que c'eſt une abomination ; &

faute de ſuppléant au fauteuil, l'humeur , la

fatigue & l'appétit, après cinq quarts d'heure

d'orage & de clameurs, ont fermé la ſéance à

fix heures. » - -

Du ſamedi , 14 mai. -

Après quelques décrets d'emplacement, on a

lu une adreſſe d'hommes de couleur libres, qui

demandoit qu'on les admît à la barre pour éclairer

le corps légiſlatifſur divers faits qu'ils prétendoient

ne lui avoir pas été rendus fidèlement ; M. Mar

tineau a repréſenté que ces particuliers n'avoient

' point de caractère , & que la lettre étoit évi

demment dictée par une certaine ſociété. .. De

violens murmures l'ont interrompu.

Que vous prononciez ou non , a dit M. Bou

che, il faut que l'Europe ſache que, dans cette

, -- -- ,
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· affaire , vous n'avez refuſé aucune inſtruction ;

& il a mis ce genre d'inſtructions au rang des

plus ſaints devoirs de légiſlateurs qui rême ne

voudroient rien prononcer. ce Vous ne pouvez

admettre à la barre des hemmes dont vous ignorez

»cs pouvoirs , & ſur le ſort deſquels vous i'avez

pas encore décidé s'il vous convient de rendre

un décret, objeétoit M. Malouet. » -- Il eſt eſien

tiel pour enx , a répondu M. Régnault de S int

Jean-d'Angély, que vous n'ayez ras ce refouié

leur plainte dans leur cœur. » --- L'Aſſemblée a

attendu quelque temps dans l'inaction l'arrivée

de pétitionnaires fans pouvoirs, ſoi-diſant oiganes

des gens de couleur de Saint-Domingue. -

M. Raymond , mulâtre propriétaire, leur a

ſervi d'interprète. ， - -

« L'Aſſemblée, a-t-il dit,'a ſans doute été ſurpriſe

que je n'aie pas encore montré mes pouvoirs. On

me retient tout. Privé des ſecours quej'attendois de

chez moi, j'ai vendu mcn habitation parce que

l'on menaçoit de la mettre en faiſie Il n'y a

aucun danger à accorder aux citoyens de couleur

libres les§ de citoyens actifs ; ils ſont auſſi

intéreſſés que les blancs à conſerver leurs pro

priétés. » - -

M. de Lamerville a propoſé d'accorder les

honneurs de la ſéance aux rétitionnaires ; ils ſe

ſont retirés , & M. Grégoire a préſenté une

rédaction conforme à ſes précédentes cpinions.

M. Moreau de Saint-Méry s'eſt répété ſur l'ini

tiative promiſe, décrétée , ſur les intentions f.vo

rables des colons , ſur l'utilité d'un corgrès , ſeul

moyen d'cbtenir un vœu ccmmun que ne don

neroient pas des aſſemblées iſolécs ; & il s'eſt

ºffert à répondre , avec tous les autres députés

voloniaux , de la fidélité de leurs ccmmcttans , cn

|

-,

-
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ſuppoſant toujours que le corps légiſlatif Le

marqueroit pes à ſes promeſles.

M. l'.bbé Ma. y a cbtenu la parole pour ce

Qu'il a appellé un fiit. L'Augleterre , a-t-il dit,

äte un armement extraordinaire ; le miniſtre s'eſt

† des dividendes non-réſervés de la banque,

rcſiource que l'on ne tente que dans les cas

extrêmes. §t le troiſième armcmcnt diſpendieux

qu'ait fait M. Pitt , qui perd chaque jour de ſa

majorité dans le parlement.

º Je demande a expliquer le fait ; je l'igEore,

a dit M. ae la Rochefoucault que les éclats de

iire du côté droit ont interrompu. Mettez à l'ordre

ces inſolens , s'eſt écrié M. Rœderer. Comme

membre du comité diplomatique , M. de Mer:ou

a été interpellé pour rendre compte du fait ; &

ll'a expliqué par une lettre de M. de la Luzerie

$ui n'en ſait pas plus quc tous les gazetiers.

M. de la Rochefoucault en a conclu qu'il falloit .

accélérer la délibération & la diriger plus prcmp- .

#ent à l'avantage de là juſtice. Des applau

ºſſemens l'ont co ſolé des riſées. M. Malouet :

# pas cru que la juſtice conſiſtât à donner les .

droits politiques, mais à donner sûreté & pro- .

#ction. L'on a demandé la queſtion préalable

ºr l'article XIV devenu le ſecond. Deux epreuves,

ºnt paru douteuſes , & par i'appel nominal 488

ºix contre 354 ont décidé qu'il y avoit heu à

déiibéier ſur la propoſition de M. Merlin :,

" Quant à l'état politique des hommes de couleur

lotes, décrété ſur le vœu des colonies , il eſt ex

hºmé comme on le ſtatuera ci-après ? »

Du dimanche, 15 mai. · - * ! .

A l'ouverture, M. Freteau a péroré ſur les

ºParatifs de l'Angleterre, ſur les informations

•，
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de M. de Montmorin à ce ſujet, ſur les lettres

de l'ambaſſadeur de France, & de cette longue

élucubration, il a été difficile de rien conclure

- de ſati faiſant. En beaucoup moins de phraſes

& d'appareil, on pouvoit répondre aux annonces

faites hier par M. l'abbé Maury; 1°. que la

réclamation des dividendes de la banque de

Londres, dont il a parlé, eſt antérieure de ſix '

mois au moment préſent, & qu'elle a eu pour

but de bonifier une partie des dépenſes occaſion

nées l'année dernière par l'armement contre l'Eſ- .

pagne ; 2°, que M. Pitt a promis ſûreté aux

armateurs dans la Baltique juſqu'au mois de juin
# l'inſtant eu l'ef- .

· cadre angloiſe, très-certainement & très-exclu- .

fivement deſtinée à paſſer dans la Baltique, appa- .

feulement, c'eſt-à-dire , ju

reilleroit pour le Nord.

·On eſt revenu, après quatre jours de diſcnſ

ſion ſur le ſort des gensde couleur, & contre l'ini

tiative des Colons ſur cette matière. Hier, à la

pluralité de 13o voix, cette initiative avoit été

conſacrée : aujourd'hui, on l'a combattue comme

le premier jonr, & enfin culebutée.

" M. Barnave , cent fois hué , inſulté , inter

rompu , a défendu vainement la bonne foi de

l'Aſſemblée , l'intérêt national & la ſaine poli

tique. Ses efforts & ceux d'un quart du côté

gauche joint à la droite, ont dû céder aux cris,

au tumulte des galeries, à l'influence du préfi- .

dent , au déſordre de la délibération.

Voici le décret rendu : -

« L'Aſſemblée nationale décrète que le corps

légiſlatif ne délibérera jamais ſur l'état politique .

des gens de couleur, qui ne ſeroient pas nés de

ère & de mère libres , ſans le vœu préalable,

l§ & fpontané des colonies ; que les aſſem

$ $
\.'
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blées coloniales actuellement cxiſtantes ſubſiſte

ront , mais que les gens de couleur nés de père

& mère libres, ſeront admis dans toutes les aſ

ſemblées coloniales & paioiſſiales futures , s'ils

ont d'ailleurs les qual:tés requiſes.

Plufieurs amendemens ont été propoſés : le

préſident & la majorité du côté gauche les ont

repouſſés, ſans permettre qu'on en délibérât.
« Vous répondrez des colonies, s'eſt écrié M.

Bégouen. » Je proteſte, a ajouté M. de Virieu,

contre un décret qui aſſaſſine nos frères des

colonies, & je le déclare en face du peuple ». ·

On a réclamé l'appel nominal. « On ne peut

le refuſer ſans infâmie, a dit M. Malouet «.Vaines

réclamations. Le côté droit & 5c membres de la

gauche ont refuſé d'opiner ; l'Aſſemblée s'eſt

diſſoute dans le tumulte , aux applaudiſſemens

des galeries, des tranſports de la partie du côté

gauche qui venoit de rendre le décret, & des

proteſtations du côté droit.

*.. .

, Je doute qu'on trouvât dans les regiſtres

d'aucun Corps Légiſlatif, deux délibéra

tions plus ſingulières que cellesN† ſi inuti

- lement ont agité l'Aſſemblée Nationale au

ſujet d'Avignon, & de l'initiative des Co
lonies. -

, M. de Menou & les Comîtés , dont if

rapportoit les déciſions, avoient propoſé

· de prendre Avignon & le Comtat, en les

déclarant parties intégrantes de l'Empire

François. Après une lutte déſordonnée de

quatre jours, la Majorité rejette cette dé
· · - K 6
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claration de conquête : la durée, la nature

de la diſcuſſion ne pouvoient laiſſer de

doute, ſoit ſur le ſens du Projet des Co

mités, ſoit ſur le ſens du Décret qui le ren

verſoit.Cependant, le lendemain, M. de
Liancourt prenant la parole au nom d'une

pluralité, dont quelques Membres ſeule
ment étoient rendus dans la Salle, éncnce

qu'en rejettant le premier article du Pro -

jet des Comités, on avoit ſeulement dé-,

claré qu'Avignon & le Comtat ne ſont

pas, dans le moment préſent, paties inté

grantes de la France. Si le Comité Diplo

matique eût propoſé une déclaration pa .

reille au ſujet de l'Angleterre ou de la

Suiſſe, certainement l'Aſſemblée n'eût pas

délibéré quatre jours ſur cette reconnoiſ
N

ſance ; ceux qui l'auroient ſoumiſe à l'exa

men du Corps Légiſlatif, euſſent été pris

† des inſenſés , car perſonne ne s'avi

era de mettre en queſtiôn, ſi la Suiſſe ou

l'Angleterre ſont ou non parties intégrantes

de la France. Or, Avignon & le Conitat

ſont inconteſtablement dans le même cas

que ces deux Etats : il eſt évident qu'au

moment de la délibération il n'apparte

noit point à la France, & l'on agitoit

ſeulement s'ils y feroient incorporés ou non.

Si j'avois eu l'honneur dè ſiéger à l'Aſſem

blée, j'énſſe dit à M. de Liancourt : « Puiſ

que vous favez ſi bien ce que moi &

# avons voulu dire en répondant

:
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nºn , de grace, apprenez - nous ce que

v iloient dire ceux qui ont répondu cui.

S'ils ont répondu le contraire de ceux qui

cnt dit non , d'après votre explication de

cette négative, ils ont donc déclaré qu'ac

tuellement Avignon & le Comtat étoient

incorporés à la France, c'eſt-à-dire, qu'il

faiſoit grard jour à minuit. » -

I|§ de ces déciſions amphibo

logiques, fort claires néanmoins pour ceux

qui les ont provoquées, que la diſcuſion !

reſte toute neuve, & que ſi Avignon & le

Comtat ne ſont pas encore pris, toutefois

ils ſont toujours fort bons à prendre. Les

Comités chargés d'examiner le mcde de

cette uſurpation , n'ont pas encore livré

leur nouveau rapport, peu favoriſé par la -

belle défenſe de Carpentras. -

Les variations de i'Afſemblée ſur l'ini

tiative des Colonies ont eu le même carac- .

tère & les mêmes cauſes. Le Décret de .

Samedi eſt inccncMiable avec celui de Di

manche. Dans le premier , on réſerve aux

Colonies leur droit conſultatif : dans le

ſecond, on prononce ſur l'objet de la ccn

ſultation, non - ſeulement ſans les avoir

entendues , mais encore contre leur vœu

formel & notoire, contre l'oppoſition éner

gique de leurs Députés. On a eu moins

d'égards aux demandes de ces Repréſentans

légaux, appuyés ſur un Décret antérieur

que les Colonies conſidérotent comme leur

l
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ſauve-garde, qu'aux harangues de quel

ques Mulâtres ſans Miſſion, ſans Pouvoirs,

ſans qualités quelconques de Délégués. Les

deux articles favorables aux Colonies, on

ne les avoit arrachés que par la force arith

métique de l'appel nôminal.A-t-il fallu

ébranler leur sûreté , ranimer leurs alarmes,

condamner leurs prétentions déjà jugées le

8 Mars ? On s'eſt contenté d'une déli

bération tumultueuſe par aſſis &, levé ,

& cette forme auſſi abuſive que dange

reufe l'a emporté ſur le ſeul mode régu

lier de connoître la volonté du Légiſla

teur. On accuſe M. d'André , Préſident,

d'avoir contribué de toute l'influence de ſa

place à ce refus opiniâtre de l'appel nomi

nal , dans la§ la plus critique, la

plus menaçante par ſes conſéquences, &

ui embraſſe les plus chers intérêts de la
Métropole & des Colonies. -

La§ déciſion, contraire à celle de

la veille, a été, ainſi que le Décret retro

grade ſur Avignon, l'ouvrage de la grande

pluralité du Club de 1789, qui du Camp
des Troyens a paſſé§ dans celui

des Grecs, par complaiſance, dit-on, pour

M. de la Fayette, & par l'heureuſe politique

qui a toujours entraîné cette ſecte, anibi

tieuſe de toutes les places & de toute l'au

torité, vers les réſolutions les plus utiles à

l'eſprit de parti. Elle a ſacrifié en 24 heures

ſes opinions à ſa popularité, pour entamer
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le crédit de M.B§& rehauſſer le ſien.

A† miſérables calculs eſt donc attaché

le ſort de l'Enipire ! Et l'on oſe nous entre
tenir encore de celui de la raiſon & de

l'intérêt public !
Le côté droit, & M. Barnave ſoutenu

d'environ 8o Députés ou plus de la gauche,

ont ſoutenu l'effort du Parti Républicain 2

ligué avec les 1789. Certes , malgré les

ſtratagêmes de ces derniers, la gloire de la
défaite honorera M. B nave li a montré

de la probité en défendant des engagemens

ſacrés, de la ſageſſe & de la prévoyance en

développant les conſéquences de leur vio

lation, une fermeté tranquille & reſpectable

au milieu des cris ménaçans de ſes Adver

ſaires , enfin l'honorable courage d'un

homme public & de parti, qui , sûr de

compromettre ſa popularité, d'expoſer ſon

influence , d'être livré à l'a2athême des

Brochures , des Galeries , des Tribuns en

haillons & des Journaliſtes, reſte inflexible

ſur les baſes de la bonne foi. Des Calom

niateurs ont tenté de décrier la conduite de

M. Barnave en cette circonſtance, en l'at

tribuant à des motifs d'intérêt ſordide ;

mais nul n'a oſé étayer d'une preuve cette

vile accufation : elle rentre dans le néast

où il ſaut étouſſer ces lâches vengeances,

communes à tous les Partis qui ont con

tracté l'habitude de diffamer les intentions,

- ! .



- - - ( 232 ) - -

-

| rſque les ſentinens & les actions ſort

réprochables. | : -

Dieu veuille qne ce brandcn lancé dans

· les Colonies , aux éclats de rire & aatx

chants de triomphe des Galeries, ne con

ſunie pas leurs liens avec la Métropole, &

les 72 millions que leur commerce mettoit .

· dans la balance de notre commerce ! A quoi

· ſervent l'expérience & les fautes d'autrui ?

A l'époque de l'acte du Timbre, & de la

uerelle ſubſéquente de l'Amérique avec

l'Angleterre , les Miniſtres Britanniques

tinrent le même langage que M. Dupont ,

dont le diſcours eſt une copie littérale de

eeux de MM. Welbore Rliis & Wederbrune.

| Malgré la durée de la dernière diſcuſſion,

on a laiſſé intacts les faits les plus faux &

les paralogiſines les plus abſurdes.Com

ment , par exemple, M. Monneron a-t-il

induit de la liberté politique, demandée

our les Hommes de Couleur à l'lſle de

§ , que cette liberté devoit * e géné

rale dans l'Archipel Américain : Y a - t - il

rien de plus diſſemblable que de ſemblables

fimi，tudes ? M. Monneron ignoroi-il que .

les Hommes de Couleur à l'Iſle de France,

ſont des indigènes, & non des eſclaves étran

ers : Ignoroit-il qu'à St. Domingue, les

§ Indigènes, les deſcendans des pre

miers Infulaires jouiſſent des mêmes droits

que les Blancs : On a pouſſé la fureur du

paradoxe juſqu'à dire que les Mulâtres

-
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avoient été les premiers pofſeſſeurs des

Colonies, & cette inconcevable ſottiſe n'a

pas même été relevée. La harangue du Mu

latre qui a parlé à la barre eſt pleine d'exa

gérations ſiir leſquelles on n'a porté aucun

examen. Enfin, perſonne n'a obſervé que

laffianehiſſement étant un ache ſpontané

des Colons, les affranchis & leurs familles

ne peuvent, ſans le vœu des Propriétaires,

obtenir une autre condition , que celle

exiſtante au moment de leur manumiſſion ;

que leurs Maîtres leur cnt accordé la liberté,

pour être dans la claſſe des affranchis ou

des fils d'affranchis, & non dans celle de

Citoyens actifs ; qu'en conſéquence , un

Colon ſeroit rigoureuſement en droit de

retirer l'affranchiſſement , puiſqu'on déna

ture l'état conditionnel de l'affranchi ou de

ſa familie.Tout doit faire craindre que cette

loi ne ſoit exécutée qu'avec des flots de

ſang Il eſt contre la nature des choſes, que

le fils d'un affranchi devienne le Juge de

ſon ancien Maître, l'Adminiſtrateur de ſes

propriétés, le Repréſentant de ſes droits ;

cependant le Décret appelle les fils d'aſ

franchis à toutes ces fonctions.Jamais, les

Mulâtres n'ont ſongé à de ſemblables de

mandes : ils tremblent du funeſte bienfait

par lequel on va expoſer leur sûreté ; &

jamais , il ne fut entré dans la tête d'aucun

deux, d'impétrer les droits politiques,
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ſans les ſuggeſtions & les Ecrits des Amis

des Noirs , ennemis des Blancs. - -

Déjà les# des Colonies ſe ſont

retirés de l'Aſſemblée Nationale. Lundi ,

leurs lettres,refpectives au Préſident ont été

lues ; voici celle des Députés de St. Do

mingue. -

Paris , ce 16 Mai 1791 .

MoNsIEUR LE PRÉsIDENT ,

ce Nous allons adreſſer à nos commettans le

décret que l'Aſſemblée nationale a rendu hier

matin , concernant les gens de couleur & nègres

libres. » -

ce Dans l'état actuel des choſes, nous croyons

devoir nous abſtenir des ſéances de l'Aſſcmblée ;

nous vous prions de lui en faire part. »

Les Députés de la Colonie de St. Domingue,

Signés. LoUIs-MARTHE DEGoUY, REYNAUD,

PERRIoNx, DEvILLEBLANcHE , GÉRARD.

Samedi dernier le prix de l'argent,hauſſé

graduellement depuis deux mois, fut porté

par les vendeurs de profeſſion, de huit &

demi à 1 1 & 1 1 & derni. Cette uſure alluma

la fureur des acheteurs & de beaucoup de

gens , qui, sûrement n'ont pas d'aſſignats

à échanger : on chaſſa, on pourſuivit les

argeutiers, on menaça de les pendre ; heu

reuſement la fuite les déroba au ſupplice po

· pulaire. Les deux jours ſuivans, ils n'ont pas

reparu, & s'ils ne reparoiſſoient pas, le Pu

blic ſeroit à la diſcrétion de tous ceux qui,

ſans faire le commerce d'argent, vendront
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le numéraire à unp#n lus arbitraire,

puiſque I'on ſera obligé de los rechercher,

& qii'aucun tarif d'opinion ne les génera.

Ainſi ſe vérifie la prédiction de M. Eer

gaſſè ; ainſi renaît pour nous la calamité

ue les petits Billets avoient attirée ſur

lAngleterre , dont l'expérience en cela,

comme en Légiſlation, a été dédaigneu

lement repouſſée , comme la leçon de

lignorance & de la barbarie. Les fonds

publics ont conſidérablement baiſlé la ſe

maine dernière ; mais ce qui alarme plus

que ce thermomètre des tripots de lagio
tage, c'eſt le taux du change avec l Etran

ger : celui de Londres eſt tombé à 13 &

demi pour cent ; il étoit à 28 & demi en

1789 : le pair à 3o, la perte actuelle eſt de

plus de 25 pour cent. Les principales places

l'Europe nous ºffrent ºn échange auſſi

ruineux. Si cette plaie ne ſe ferme pas, &

tout annonce qu'elle s'aggrandira , notis

ſerons bientôt totalement épuiſés de nu

méraire. Les émigrations qui ſe ſont renou

vellées depuis un mois, & auſſi nombreuſes

u'elles le furent en 1789, aggrandiſſent cet

abîme de pénurie, malgré ſes meſures ex

trêmes & tyranniques qui ſurveillent l'or

& l'argent ſur nos frontières.

Enfin, la fortune a une fois abandonné
le crime. L intrépidité des Citoyens de Car

Pentras ne s'eſt point rallentie , elle a été

A
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récompenſée par le ſuccès ; elle abſoudra

le moment préſent de toutes les lâchetés

dont nous avons été les témoins. de tant
- 2

d'héroïſme contre ceux qui ne faiſoient

aucune réſiſtance, de tant de forfanteries .

hors du danger, de tant d'aſſaſſinats nom

més des Vi loires. Voici la ſubſtance des

dernières lettres authentiques du 8 Mai,

qui nous ſont parvenues du Cemtat.

· « Les brigands ſe ſont vengés de leurs premiers

échecs ſur les campagnes, qu'ils ont impitoya

blement ravagées & pillées. La torche à la main,

ils les ont parcourues, & ont incendié un grazd

· nombre de fermes & de maiſons de campagne.

Cette 1age deſtiuctive a gagné le Haut-Comtat,

dont les habitans ont également fui. Jamais l'on ne,

vit une terreur panique auſſi déſaſtrcuſe. Il ſemble

qu'on ajuré la perte de cette malheureuſe province.

La perte deau récolte des cocons eſt immenſe, &

celle du blé menace de la dernière miſère les

villes & les canrpagnes. L'armée Vaucluſienne,

c'eſt ainſi que s'appelle cet attroupement de bri

gands inceridiaires, eſt d'environ 5ooo hommes;

des déſerteurs des régimens François, en garni

ſon dans les départemens voiſins, entr'autres de

celui de la Marck , s'empreſſent chaque jour de

s'y réunir ; & bientôt le Comtat ne pouvant plus

l:s nourrir , ils ſe tépandront en France. Cette

armée eſt commandée par le ſieur Jourdan, ſur

nommé Coupe - tête , à cauſe de ſes exploits à

Paris; & par le ſieur Chabran, ayant pour Offi

ciers-Généraux un Abbé de Fontvielle , ci-devant

Grand - Vicaire d'Apt ; un Abbé Olive de hz

Rouvere, ci - devant Aumônier du 1égiment de

Lyonnois, &c. L'Aſſem'slée Electorale d'Avignon

, ---- ----- ----



• . · ( 237 )

:

:

t

· continue ſes cpérations. Eile cſt compoſée de gens

écriés ou des factieux de chaque pays. Son

projet n'cſt plus de ſe réunir à la Fra ce, mais

de former une République indépendente. Quel

| Etat ſeroit donc celui dont le ſcélératiſme, le

parjure & l'oubli de tous les principes ſociaux,

auroient jetté les premières biſes ! Quel pour

roit être cnc : re un Etat dont toutes les f artics

aurcient été cimentées par le ſang de ſes mem

bres, & qui devroit ſon origine aux crimes de

toute eſpèce , aux plus affreuſes calamités ! Le

vœu preſque unanime, le vœu conſtant, le vœu

gravé dans le cœur des Comtadins, on ne ſtu

ioit trop le répéter , eſt de reſter fidèle à leur

ancien & légiiine Monarque. Toutes les dé

| marches inſidieuſes , tous les actes de violence

qu'on ſe permet pour leur faire exprimer des

· ſentimens contraires , n'en impoſeront jamais

à l'Europe », -

« L'armée des brigands avoit diſcortinué, le

t, le fiége de Carpentras, & ſe contentoit de

tançonner par dcs extorſions les villages cir

· eonvoiſins. Le 3 , nos braves compatriotes de

| Carpentras enlevèrent à leurs ennemis un con

voi de butin volé dans les campagnes , & l'eſ

corte dc 5o hommcs qui le conduiſoient. Pour

raſſembler tous les dangers contre Carpentras ,

un Emiſſaire , revenu de Paris peu de temps

· auparavant , M. de Saint-Chriſtau , a tenté de

corrompre nos canonniers. Ces dignes ſoldats l'ont

dénoncé ; on l'a enfermé, on lui fait ſon procès.

ce Le 7 , les Avignonois ſe rapprochèrent de

Carpentras , & en tcntèrcnt l'eſcalade de deux

côtés : les déſerteurs François s'avancères t

| ſous les murs avec leurs échelles : les aſſiégés

º'sysnt point répondu au premier feu de l'at
| . | -« *.

- -
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tillerie ennemie, on les croyoit aſſoiblis & hors

de défenſe. Ils prouvèrent le contraire. D'un

côté , une décharge de bcëtes chargées à mi

trailles, ſoutenue par la mouſqueterie , ren

· verſa & tua les aſſ illans. De l'autre côté de

' l'eſcalade , on démaſqua ſubitement une bat

terie de 15 petits canons, & avec le même ſuccès.

| Les bleſſés ſe culbutoient ſur les morts. Après

| cet avantage, les Aſſiégés firent une ſortie à

ſept heures du ſoir , au nombre de 6oo, chaſ

- _, sèrcnt les Ennemis de leurs retranchemens , de

leur Camp, achcvèrent leur déroute, & ren

trèrent vainqueurs à neuf heures du ſoir , ſans

'avoir perdu un ſeul homme. Avignon a reçu un

· très-grand nombre de bleſſés ; mais les Frar.çois,

la plupart ProteſtEns du Département du Gard ,

& du nombre des aſſaſſins des Catholiques de

Nîmes , ost été renvoyés aux Hôpitaux de cette

Viile. Le Coupe-tête , Jourdan , mcnace Avi

| gnon & la Municipalité qui craint un pillage

général. Voilà l'état des choſes. On a dit dans

| votre Aſſemblée qu'il falloit prendre le Comtat,

parce qu'il pouvoit devenir un foyer d'Ariſto

· cratie. Il vaut bien mieux en effet , qu'il en ſoit

· un d'incendies , de pillages , & d'aſſaſſinats. En

· vérité vos ſophiſtes font horreur à l'humanité. »

· M. Necker a publié dernièrement ſous

: le titre de, Sur l' Adminiſtration de M. Nec

ker, par lui-même , une apologie en 48o

pages de ſes opérations, & de ſes ſentimens.

· Cet Ouvrage qui ſe vend à l'Hôtel de Thou,

- rue des Poitevins, & frauduleuſement dé

| | naturé par des Contrefacteurs, nous a con

| firmés dans l'opinion que nous manifeſtâ
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mes après la retraite de M. Necker. Nous

eſtimions alors qu'avec des intentions droi

tes, ce Miiniſtre avoit innocemment pro

voqué preſque tout le mal qu'il déploie

dans ſon nouvel Eciit, qu'en cédant tou

jours aux circonſtances , il n'avoit ſu ni les

prévoir ni les prévenir ; qu'il tomboit vic

time de l'opinion après l'avoir encenſée

conme une puiſſance, au lieu de la régler

en eſclave de l'expérience & du génie , que

conduit par les évènemens, il n'avoit ſu

employer ni la force d'action ni celle

dii ertie ; qu'avec le deſir ſincère de ſau

ver la MQnarchie du naufrage des abus,
& de la diſſolution où l'autorité arbitraire

la précipitoit, il l'avoit vue briſée pièce

à pièce entre ſes mairs, ſans l'arrêter

à aucun ancre de ſecours , enfin , qu'en

lui rendant le mal pour le bien, les Fae

tions qu'il protégea, lui donnoient, ，nſi

qu'à tous les Hommes Publics, une leçon

qui probablement reſteroit auſſi inutile que

tant d'autres. Chaque page du dernier Livre

de M. Necker nous fournit la preuve de ces

différentes opinions. Il y conſidère, il

y traite l'Aſſemblée nationale comme

une rivale, élevée par ſes ſoins, & qui

tue ſon bienfaiteur. Pluſieurs morceaux

ſont une cenſure motivée des rincipales

baſes de notre régime§ mais

dans cette critique, M. Necker paroît du

blier l'approbation qu'il donna en 1789,
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& le 4 Février 179o , aux baſes eſſentielles

de ce ſyſtênie. li ne s'eſt pas flatté pro

bablement de ramener aucun des adverſaires

du Veto ſuſpenſif, qu'il accorda aux me

naces & aux fureurs populaires , & noa

à ſa propre perſuaſion, comme il penche

à le croire. Rien de plus foible & de plus

irréfléchi que ſa§ politique ſur

, cette matière. - -

Au reſte, cet Ouvrageoù l'égoïſine reprº

, ché à l'Auteur a pris le dernier eſſor d'indé

' pendance, ne peut être iu ſans intérêt , ni

ſans fruit, ni ſans émotiôn. Il renferme de

· déplorables vérités ; nmais il s'en faut que

M. Necker ait révélé ceiles que les vrais Pa

triotes, les eſprits juſtes & modérés, les

ennemis de l'anarchie avoient droit d'at

· tendre de la liberté rendue à ſa conſcience.

· Si les évènemens nous le permettent, nous

| reyiendrons à cette production qui a trouvé

peu d'enthouſiaſtes, beaucoup de détrac

teurs, & un petit nombre d'appréciateurs

, juſtes. , -

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

, rie Royale de France, du ſeize Mai ,

ſont : 9, 42 , 51, 63, 39. - -
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Lrs demi-Dieux du bon vieux temps

Reſſcmblaient au fils de Dédale ; .

Pareille audace, chute égale ;-

Hercule abattait les Tyrans ,

Mais il ſilait aux pieds d'Omphale. .

Limp'acable enfant de Thétys

Se venge ſur toute la Grece

De ſa pcrte d'unc Maîtreſſe ;

Il ſacrifie à Bºiſ#s

La ſoif d'illuſrer ſa jeuneſſe, -

N°. 22. 28 Mai 1791. ' G
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| Et le ſalut de ſon pays.

Alexandre , en ſa frénéſie ,

Ravage l'Europe , l'Aſie,

Et ſur la foi de ſes flatteurs,

Le monſtre , au ſein de tant d'horreurs ,

Pour éterniſer ſa folie ,

Attend les céleſtes honneurs,

Céſar , le plus grand des Vainqueurs,

Céſar aſſcrvit ſa Patrie.

Loin de nous ces Dieux deſtructeurs !

Gloire aux Guerriers Légiſlateurs, é

Qui ne ſont armés du tonnerre

Que pour mieux affranchir la Terre

De ſes fers ou de ſes erreurs !

Gloire au Chef ſavant dans la Guerre ,

Plus ſavant dans l'art de la Paix,

Dont les armes ſont des bienfaits,

Qui, de vains châtimens avare,

Eclaire un Peuple qu'on égare,

Au lieu de punir ſes excès ;

Qui toujours ferme , irréprochable

Envers la Patrie & ſon Roi,

Malgré l'orage inévitable

Que l'Anarchie impitoyable

Entraîne & fomente avec ſoi,

Par un ſerment irrévocable,

Eſt la colonne inébranlable -

Dc l'édifice de la Loi.
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· Le riche Salon de la Fable

Ne ſaurait offrir ce Héros ;

Mais quand le cri de tes rivaux

Aura ceſſé de te pourſuivre,

La Fayette , dans tes travaux ,

Quand tout entier tu pourras vivre ,

L'équitable Poſtérité,

En voyant leur tableau fidele,

Dira : » Le voilà ce modele

» Qu'en vain cherchait l'Antiquité «,

( Par M. Sérieys. )

•-•meExE#guerm•-,

C H A N S O N

SUR LE PoRTRAIT D'UNE DAME.

Sur l'Air : Brillant ſoleil, brillant ſoleil.

Ca•asr Portrait ! charmant Portrait !

J'admire en toi chaque trait.

J'aime ce front noble & grand

Bien fait pour un diadême ;

Junon plaiſait-elle autant

Dans ſa majeſté ſupréme ?

Charmant Portrait, &c.

· G 2
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J'AIME ces ycux dont Pâris

N'eût ſu comment ſe défendre :

Ceux que lui montra Cypris

Avaient un regard moins tendre.

Charmant Portrait, &c.

*，U.jº

J'AIME ce teint coloré

Du pinceau de la Nature ;

Hebé méiire cût déſiré

Une fraicheur auſii pure.

Charmant i ortra't, &c,

J'A:ME la bcuche où je vois

Les r.s imprimcr leurs traccs :

Tant d'agrémers, à la fois,

Se trouvaient - ils dans les Graces ?

Charmant Pertrait, &c.

*> !

§R.)#*

J'AIME ce ſein.... mais je hais

Le lin qui voile autre choſe :

Sans lui j'aimais, je baiſais

Le joli bouton de roſe.

Buſte imparfait, Buſte imparfait ,

Tu me laiſſes un regret.

( Par un Aéonné de Limoges. )

- -
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Fxplication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Aigre-doux;celui

de l'Enigme eſt Vérité; celui du Logogriphe

eſt Poiſſon, où l'on trouve Poiſon.

C H A R A D E.

Qu'au Deſpotiſme on coupe le premier ;

Qu'au cul de ſes Suppôts on donne du de nier,

Nous aurons beaucoup d'or à mettre dans l'enticr.

( Par Mlle. Nic... Court... )

É N I G M E A C O U.

Le Cou eſt la 2e. lettre du mot.

SI j'ai ma tête avec mon cou ,

Je ne ſuis qu'un cou ſans mon cou ;

Dans le bois j'entre avec mon cou,

Et je ſors d'un tronc ſans mon cou ;

De fer , de cuivre avec mon cou,

Mais de chair & d'os ſans mon cou ,

J'aſſujettis avec mon cou,

Et ſuis ſous un chef ſans mon cou ;

G 3
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Sous mille pieds avec mon cou,

Sur mille épaules ſans mon cou ;

Comme on me frappe avec mon cou,

L'on me careſſe ſans mon cou.

( Par la même. )

L O G O G R I P H E.

Trrrºs poudreux, parchemins ſurannés ,

A quels mépris,grands Dieux,êtes-vous condamnés ?

Vous n'êtes plus que de la chiffe,

Ou bien le mot du Logogriphe.

Mais quel eſt-il ? Cherchez, Le$ur ;

A le trouver mettez bien peu de gloire ;

Je puis vous jurer, foi d'Auteur ,

| Que ce n'eſt pas la mer à boire.

-

Dans ſes neuf pieds ſe trouve, Cadédis !

Un Prince à triple diadême ; -

Il faiſait tout trçmbler jadis » ,

Aujourd'hui ce n'eſt plus de même ;

Le premier mot que prononce un enfant ;

Deux termes d'Artillerie ;

Ce que vous faites en marchant ;

ce que fait une fi:ur ; ce que fait notre vic ;

Une carte ; une note ; & pour mon dernier mo*,

Le vice de plus d'un marmot.

( Par la même. }

•

l

，
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

-r-

LEs Etats-Généraux de l'Europe , Poème

lu à l'Aſſemblée du Lycée , le 11 Mars

1791 ; par A. M. de Cubieres.

In omnem terram exivit ſonus corum, &

in fines orbis terræ, verba eorum.

DAvID, Pſ 18. Y. 5.

A Paris » chez Couſin, Libr. au Lycée,

près la Place du Palais-Royal. L'an 2°.

de la Liberté Françaiſe.

LA fiction de ce petitPoëme eſt fort ſimple,

l'intention très-patriotique, & l'on recon

naît dans l'exécution la facilité qui carac

· périſe en général les Productions du même

Auteur. Il feint que, dans un rêve, tous les

Souverains de l'Europe ſe préſentent à lui

raſſemblés en Etats-Généraux, & préfidés

par le bon Abbé de Saint-Pierre, qui avait

pour Secrétaires Rouſſeau,Mably& Raynal.

Le Préſident adreſſe d'abord au Pape un

diſcours très-raiſonnable, qu'il termine par

cctte petite exhortation :

- G 4
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» Quels que ſoient vos projets, ô Pontife Romain !

La vérité ſe montre aux yeux du genre humain.

Il vous reſpecte encor; mais il ne vous craint guere ; .

· Et vous faites pitié même au groſſier vulgaire. .

Soyez donc raiſonnable autant que généreux ;

De l'Inquiſition n'allumez plus les feux : ' -

Ne nous menacez plus d'une foudre riſible,

Et gardez-vous ſur-tout de vous croire infaillible ce.

Braſchi ſe fâche, comme on peut le pen

ſer : il veut répondre; mais on rit, on mur

mure, & le Préſident paſſe à l'ordre de

jour. Il ſermone enſuite les Vénitiens , les

Lucquois , les Génois qui l'écoutent avec

lus d'indulgence. Victor Amédée paraît

" ſur les rangs : éloge de ſes vertus , de l'ac

tivité qu'il conſerve dans ſa vieilleſſe pour

le bonheur de ſes Peuples. Trop de dévo

tion & de Papiſme déparent un peu ſes
, qualités royales : * A

Et l'Abbé de Saint-Pierre, admirant ſa ſageſſe,

· Le gronda ſeulement d'aller trop à confeſſe.

Il parle un peu plus vertement, & poul

cauſe, au Roi d'Eſpagne, qui allait ſuivre

ſes conſeils , & abolir le Saint-Office, ſi

ſon vieux Confeſſeur ne l'eût fait changer

· de penſée.

Le Roi de Naples était auſſi fort diſpoſé

-

:
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à faire éclairer ſon Peuple , à le détcurrer

de l'adoration du ſang de S. Janvier , & c.

mais il ne veut rien faire ſans cc :ſul er l2

Chevalier Actom ſon Miniſtre, c i , ſ ns
4

doute, ne le confirme Pas dans ces diſioti

tions anti-Miniſtérielles.

Parler à la Rcine de Portugal d'établir

dans ſes Etats la liberté de penſer & dé

crire, de detruire l inquiſition, de diminuer

le nombre des Mioiiies , & ménie des Saints

& des Saintes, c'eſt la ſcandaliſer horrible

ment ; auſſi s'enfuit-elle , croyant revoir ,
-

dans le Préſident , un nouveau Malagrida.
3**

Léopold, plus digne d'entendre la vérité,

reçoit d'abord des ccºmplimens ſur le ben

ordre & ſur les limieres philoſopbiques

qu'il a répandues dans ſes Etats de 'l'eſ

cane; mais en le conſidérant ccmme Em

pereur, le bon Abbé tretive aufii quelcucs

reproches à lui faire , & quelques conſeiſs

à lui donner : en prºfitera-t-il : c'eſt ce qti

la ſuite ncus apprendra. -

· L'Impératrice de Ruſſie reçoit ſur ſes

fantaiſies guerrieres, & ſur ſes conquêtes

ſanglantes , une aſlez vive réprimande qui

ne la corrige pas. J es Nobles Pelonais

crient, éravo ! mais l'Abbé de St-Pierre ne

les laiſſè pas trieripher long-temps, & leur

reproche l'eſclavage dans lequel ils retien

nent la plus grande partie de la Nation.
li
-

| G ;

-
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(Ils viennent de mettre à profit ce reproche

dans la belle& paiſibleRévolution du 3Mai.)

Ce diſcours enchanta le Nonce Potoski ,

Polonais éloquent & ami de la Liberté : il

fut même approuvé du Roi.

Pe la Philoſophie ardent & ferme Apôtre,

Ce Poniatouski n'eſt pas Roi comme un autre.

La Liberté l'enflamme ; & du Peuple Français,

En langage Sarinate il traduit les Décrets.

Il ne s'eſt pas contenté de les traduire ; il

en a , autant qu'il était poſſible , appliqué

les principes à la Conſtitution Polonaiſe.

Il a eu le courage, la patience , l'eſprit &

le bonheur de conduire à bien cette entre

priſe mémorable : bel exemple que d'autres

Souverains feraient fort bien de ſuivre ; mais

comme dit notre Auteur ,

'Ce Poniatouski n'eſt pas Roi comme un autre.

Le Monarque imbécille des Muſulmans

ne s'était pº rendu au Congrès ; enfermé

dans ſon Sérail,

Il conſumait ſes nuits, il employait ſes jours

A chercher des plaiſirs qui le fuyaient toujours.

L'Angleterre n'envoya non plus que M.

Burke , qui , tout fier de ſon gros Livre,

vient chercher querelle au paiſible Préſident.

(
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Celui - ci, pour réponſe, paſſe en revue

quelques petits inconvéniens de la Conſti

† qui prouvent que la Nation

Britannique n'eſt pas tcut-à-fait auſſi libre

qu'elle le croit, ou plutôt qu'elle le croyait.

Les Bataves & les Peuples de l'Helvétie

reçoivent une exhortation amicale ; les uns,

ſur leur exceſſif amour des richeſſes, amour

peu compatible avec celui de la Liberté ;

es autres, ſur leur goût dominant pourl'Ariſtocratie. • • • -

- - |

Enfin les Rois de Suéde, de Danemarck

& de Pruſſe ſont auſſi invités à la concorde

& à la paix. Dieu ſait s'ils peuvent écou

ter ce conſeil autrernent que dans un rêve.

Quci qu'il en ſoit , ce rêve ſe termine

le plus heureuſement du monie , car tcus

ces Rois s'embraſſent cordialement , ils

embraſſent tous le Préſident , qui leve la

ſéance ; les trois Secrétaires réd，ent peur

eux en Loix les principes cci ſacrés dans

leurs Ecrits , & déjà raſſemblés dans les

Décrets de l'Aſſemblée Nationale dei rance.

Le Poëme finit par ces deux vers ſimples

& plaiſans : , · · ·

Comme on ſait que jamais un Prêtre ne pardonne,

Le Pape fut le ſeul qui n'embraſſa perſonne.

•

G 6
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, --•sszvzn------ , - ，

ÉcoNoMIE Rurale & Civile , ou Moyens

les plus économiques d"adminiſlrer & faire

valoir les Biens de la ville & de la cam

pagne; de conduire ſes affaires litigieuſes ;

de régler ſa maiſon, ſa dépenſe, ſes achats

& ventes ; d'exécuter ou faire exécuter les

· ouvrages des Arts & Métiers de l'uſge le

plus ordinaire ; de co ſèrver & rétablir ſa

ſanté, & celle des animaux domeſtiques,

& c. avec des avis ſur les prºjigés, erreurs,

fraudes, artifices , faiſjîcations des Ou

vriers & Marchands : par M. L... B.... ,

& par M. l'Abbé de Lalauze, un des

Coopérateurs du Cours complet d'Agri

culture de M. l'Abbé Rozier. ; Polumes

in-8°. avec des Planches. Prix , 4 l. 1 e ſ.

chaque Volume broché, & s liv. franc de

port par la Poſte. A Paris, chez Buiſſon,

Libraire, rue Haute feuille, Nº. 2o. |
-

| | -- . '

S'IL eſt vrai de dire que les circctºancés

maîtriſent preſque toujours les talens, les

font naître où les aneantiſſent , on peut

auſſi aſſurer , à l'égard de cet Ouvrage,

que jamais les Auteurs ne pouvaient choiſir
" - º .
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un moment plus favorable pour produire

les leurs. Cet eſprit d'une ſage†
ui va vivifier tout ce qui mourait ſous

le ſouffle du Deſpotiſme, ſe fera ſans d »ure

ſentir particuliérement dans les travaux &

les entrepriſes de l'Agriculture ; & le ma -

heureuxCampagnard, aſſuré que ſa ſubſtance

ne ſera plus dévorée impunément par mille

êtres paraſites & fainéans, jouira cnfin avec

ſa famille ruſtique du fruit de ſes peines.

Mais au ſortir de cet eſclavage qui ne

faiſait de lui qu'un être vil & dédaigné ,

tandis qu'il alimentait le riche, il a beſoin

d'avis , & de l'expérience d'autrui pour

éviter des erreurs qui lui ſeraient it#ni

ment préjudiciables. C'eſt dans ces vûes

que les Auteurs de cet Ouvrage cnt con

ſacré pluſieurs années de travail à l inſ

truétion publique des Agriculteurs.

Sous le titre d'Economie rurale & civik ,

ils entendent , dans le ſens le plus étendu ,

le gouvernement des peſonnes & des éiens

de la ville & de la campagne. Ce gouver

nement eſt diviſé en trois parties : 1°. l'ad

miniſtration : 2". l'économie domeſique : 3".

l'exploitation des terres. Voyons les objets

dont il eſt traité dans chaque partie.

| 1°. L'adminiſration préſente, entre autres

choſes , les objets ſuivans : , -

Les perſonnes habiles à contraéter , les

conventions & contrats en général ; les
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procurations ; les dons entre vifs d'effets

mobiliers; le prêt gratuit à uſage d'effets

mobiliers , le prêt à conſommation d'effets

ſemblables , & leur prêt réciproque ; le

louage des perſonnes, domeſtiques, ou

vriers , carroſſes & autres voitures de ville ,

de poſte ou de roulage; le tranſport d'ef

fets & marchandiſes par les Rouliers ; le

louage de meubles meublans, machines &

uſtenſiles ; la location des maiſons à un

ſeul ou pluſieurs locataires ; la location

par bail d'une ferme ou métairie. Le

ſecond volume de cette partie préſentera

tout ce qui reſte à dire ſur toutes les au

tres eſpeces de baux, &c. ,

2°. L'économie domeſtique préſente les

objets ſuivans, qui ſont comme l'enſem

ble de tout ce qu'on peut dire de plus

ſage & de plus utile à ce ſujet. L'Auteur

détaille, entre autres, les qualités eſſentielles

au maître & à la maîtreſſe de maiſoii

pour leur conduite perſonnelle , les égards

qu'ils ſe doivent réciproquement , de quelle

importance ſont les ſoins d'une femme

économe dans l'intérieur d'une maiſon ;

combien un mari doit la chérir & lui

marquer de confiance ; la néceſſité qu'ils

ſe faſſent un plan de vie duquel ils ne

s'écartent pas ſans de puiſſans motifs, &

qu'ils agiſſent toujours de concert; la con

naiſſance de leurs droits & obligations réci

próques ; les rapports & les relations de
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chacun conſidéré en famille & en ſociété ;

la connaiſſance des meſures & des poids de

toute eſpece , le rapport des poids & me

ſures étrangeres à celles de France; con

naiſſance indiſpenſable pour bien régler les

marchés, les engagemens, les conventions,

& l'emploi de toutes les matieres que l'on

met en œuvre, ou qu'on conſomme dans

une maiſon ; le maître & la maîtreſſe

agiſſant, chacun dans leur département, en

gens ſages & inſtruits , ſoit en faiſant va

loir par ſoi - même , ou par autrui , ou

avec le ſecours d'autrui.

3°. L'exploitation des terres. » Mon in

» tention, dit l'Auteur, eſt de me renfermer

» uniquement dans l'Agriculture pratique,

» & dans tout ce qui a rapport à l'économie

» champêtre. J'écris pour ma Patrie dont

» je connais le ſol & le climat. Ce traité

» d'Agriculture eſt précédé d'une courte

» diſſertation ſur la végétarion en général.

» Il eſt important de connaître les loix de la

» Nature , & la marche qu'elle ſuit dans là

» production des végétaux de toute eſpece ;

» car l'Agriculture ne remplirait pas ſon

» objet, ſi elie s'éloignait des loix généra

» les , en voulant tracer à la Nature une

» marche différente de la ſienne.

» Sous le titre d'exploitation, il faut

» donc comprendre tout ce qui eſt relatif

» à la culture & à la végétation.
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» Les objets particuliers de l'Agriculture

» ſont, 1°. la connaiſſance des terres ; 2°

» la maniere de cultiver ; 3°. la meilleure

» méthcde de ſcmer & de recueillir «.

· Après les développemens néceſſaires ſur

chacune de ces parties, l'Auteur traite en

particulier de tous les grains & graines que

la terre produit en France, depuis les fa

rineux juſqu'aux plantes utiles aux Arts.

De là il paſſe à la 4°. partie, où il traite

des engrais pris des trois regnes , végétal,

animal & minéral , ç". des jacheres, & de

l'uſage d'alterner ; 6°. des prairies naturel

les & artificielles ; 7°. de la culture de la

vigne ; 8°. arbres cultivés dans les terres ;

9°. de l'exploitaticn & gouvernement des

forêts & bois taillis ; 1o°. des défrichemens

& des deſſèchemens des terres incultes &

marécageuſes ; 1 1°. des étangs, ſoit rela

tivement au poiſſon qu'on en tire, ſoit re

lativement à leur culture, après avoir été

pêchés.

A la ſuite de tous ces différens objets

d'exploitation, l'Auteur s'occupe de ceux

qui font partie de l'Economie rurale, &

qui ont un rapport direct à l'Agriculture.

| En conſéquence il parle , 1°. de tous les

inſ'ruinens néceſſaires à la culture des terres,

, tant à l'égard des matériaux de leur conſ

truction, que de leur forme la plus ou

moins avantageuſe ; 2°. de tous les anÈ
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' maux utiles dans une ferme, ſoit pour faire

valoir les terres, ſoit comme objets lucratifs.

Ces détails amenent des inſtructions in

téreſſantes ſur les abeilles & les vers à ſoie,

, deux inſectes dont l'éducation eſt ſi utile

& même ſi précieuſe. -

Pour ſatisfaire au déſir des Souſcripteurs,

l'Auteur fera ſuivre un Traité ſur le jar

dinage , quoique cette partie ne ſoit pas,

| à la rigueur, du reſſort de l'Agriculture.

Ces détails peuvent être en effet très-im

portans pour la Province , où l'art du jar

· dinage n'eſt pas au degré de perfection où

il eſt à Paris, & dans quelques grandes

villes. Terminons cet extrait par quelques

réflexions de notre Auteur. Sa candeur lui

, méritera ſans doute l'eſtime du public,

autant que ſon travail lui donnera de droit

à notre reconnaiſſanee.

» Quoiqueje me ſois livré de bonne heure

» à l'étude de l'Agriculture , je n'ai pas

» la témérité préſomptueuſe de me croire

» également inftruit dans tous les objets

» qu'elle renferme, & dont je viens de

» parler. Il y a dans cet Ouvrage des par

» ties qui ,§ m'être abſolument étran

» geres, ne me ſont cependant pas aſſez

» connues pour être traitées d'après moi

» ſeul, ſans le ſecours d'autres Cultiva

* teurs. J'ai donc eu recours à des coopé

º rateurs plus inſtruits que moi dans ces

2
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» différentes parties , & dont le travail

29† me fournir une théorie fondée

ur l'expérience la plus dégagée des pré

» jugés de la routine. :

» Dans tout cet Ouvrage il ne ſera parlé

» d'aucune plante , ſans indiquer ſa ma
22

» mat qui lui conviennent, & la prépa

ration que la terre exige, ſoit par les

labours, ſoit par les engrais, pour fournir

les ſucs néceſſaires à ſa végétation.

» Il y a des végétaux qui gagnent par

» la culture, & d'autres qui perdent. Ceci

» peut être un paradoxe quand on n'ob

» ſerve pas la Nature. La culture procure

» l'abondance, mais c'eſt ſouvent aux dé -

-» pens de la qualité. Tâchons done tou

» jours de prendre la Nature pour guide

» & pour modele : elle eſt notre premier

» maître, & ne nous trompera jamais, ſi

» nous examinons ſes opérations avec atten

» tion, & ſans nous laſſer de l'étudier •.

:

9©

Ce qui nous reſterait à joindre aux fé

flexions de l'Auteur, ſerait de lui rendre

les juſtes éloges qu'il mérite ; mais l'eſtime

générale que ſon travail lui aſſure, fera

pour lui une récompenſe infiniment plus

flatteuſe , & plus digne de lui que nos

louanges. -

niere propre de végéter, le ſol & le cli- '



D E F R A N C E. 139

-

LE NEGRE comme il y a peu de Blancs ,

par M. La Vallée , ancien Capitaine au

Régiment de Bretagne, Auteur de Cécile,

fille d'Achmet III, Empereur des Turcs.

3 Vol. in-12. A Madras; & à Paris, chez

Buiſſon , Libr. rue Haute-feuille , Nº. 2o.

Prix, 6 liv. pour Paris, & 6 liv. 1o ſous

pour tout le Royaume.

DANs la foule d'Ouvrages qui ont paru

depuis la Révolution, il était naturel d'an

noncer avec moins d'empreſſement ceux†
avaient avec elle un rapport plus éloigné.La

† des Romans ſont dans cette claſſe.

ous regrettons cependant de n'avoir§
diſtingué celui-ci dans ſa nouveauté; le but

que l'Auteur ſe propoſe méritait ſeul une

exception favorable; & la maniere dont ce

but eſt rempli, ſoit par le tiſſu des événe

mens, ſoit par la création & i'oppoſition des

caracteres, ſoit même par le ſtyle, donnait à

lAuteur de juſtes droits à l'attention & aux

ſuffrages du Public.

Peut - être, au reſte, eſt-ce aujourd'hui

le véritable moment d'en parler. Il eſt plus

§mportant que jamais d'éveiller la juſtice &

humanité ſur les intérêts d'une partie

malheureuſe de l'eſpece humaine, dont la
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couleur fait tout le crime, & dont l'eſcla- .

vage eſt un des nôtres. La lecture de ce

· Roman & des Notes qui l'accompagnent,

nous ont paru faites pour contribuer à ce

grand œuvre de la Philoſophie.

-Ez--

| CoRNÉLIA SEDLEY , ou Mémoires d'une

jeune Veuve, traduit de l'Anglais par M.

de la Montagne, Auteur de pluſieurs Ou-,

vrages dramatiques. 4 Voiumes in-12. A

Paris, chez Buiſſon, Libraire, rue Haute

feuille, Nº. 2o. - -

ENcoRE un Roman oublié, mais dont on

peut ſe reprocher moins l'oubli que celui de

notre bon Negre. Une jeune veuve qui a

juré à ſon vieil époux mourant, de ne ſe

remarier jamais avec un homme , quelque

aimable qu'il ſoit, s'il eſt ſans religion; un

jeune homme aimable , mais libertin , &

ſur-tout incrédule, qui devient fort amou

reux de la veuve , & qu'elle aime de

même, mais qu'elle ne veut pas écouter »

à cauſe de ſon ſerment; ce jeune indévot

voyageant pour ſe diſtraire, ſurpris la nuit

par un jaloux, chez une femme, voulant

s'échapper par une fenêtre, tombant , ſe

fracaſſant le corps, & mourant des ſuites

de ſa chute; & la jeune veuve au déſeſ

poir, conſolée cependant par l'idée qu'a-

$

，
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vant de mourir, ſon amant aura pu ſe

féconcilier avec les Anges, & qu'il habite

pour jamais avec eux , tout cela ne forme

pas un fonds d'événemeas d'un intérêt bien

vif.

Le Traduéteur en fait cependant, ſelon

luſage , le plus grand éloge dans ſa pré

face. » Les incidens. .. ſout ménagés avec

beaucoup d'adrefle.... tout eſt préparé &

motivé. Chaque perſonnage a ſa couleur,

lon trait caractériſtique, ſon langage pro

pre : Le ftyle en eſt la partie brillante,

&c. «. On pourrait dire que ce dernier

mérite, qui exiſte peut-être dans l'original,

eſt peu§ dans la copie , & repro

cher, avec quelque fondement, au Traduc

teur, de n'avoir pas employé le ſeul moyen

qüi pût, à cet égard, nous forcer d'être .

de ſon avis.

· En fait de ſtyle, nous riſquerions de

n'être jamais de l'avis de M. la Montagne.

Nous n'en ſommes pas, par exemple,

lorſqu'il dit, en parlant de la Nouvelle

Héloïſe : » Le ſtyle ſi vanté de ce Roman,

n'eſt qu'un tiſſu de rapſodies ſublimes «.

Nous en ſommes tout auſſi peu ſur le

fond des choſes que ſur le ſtyle. » Comme

Roman , il n'eſt point d'ouvrage de ce

genre , tant ſoit peu bien traité , qui ne

ſoit fort ſupérieur à la Nouvelle Héloïſe «.

Cela eſt un peu fort ; & nous avouerons
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de bonne foi que nous connaiſſons peu

de Romans , quelque bien traités qu'ils

ſoient, qui le ſoient tant ſoit peu mieux

que celui de Rouſſeau, pas même Cornélia

Sedley.

· Enfin , nous ſommes encore moins de

l'avis du Traducteur, ſur les erreurs qu'il

prétend que cet homme célebre a corn

miſes en morale, en politique, dans l'é-

ducation, la littérature , la peinture du

cœur humain, &c. &c. Nous ne ſavons

pas s'il voudra bien nous diſpenſer de lui

en dire les raiſons , mais nous croyons

qu'à ſon défaut, nos Lecteurs nous accor

deront facilement cette diſpenſe.

| Il reproche très - gravement à l'Auteur

d'Héloïſe d'avoir fait un livre que de jeu

nes perſonnes ne peuvent lire ſans dan

ger : » Il n'en eſt pas ainſi, dit - il, du

Roman que je traduis : le pinceau de l'Au

teur eſt chaſte, & les tableaux qu'il pré

ſente ne peuvent alarmer la pudeur «.

Nous ſommes d'accord avec lui , quant

au texte ; mais comme on ne le lira pas

ſans doute ſéparé des notes qu'il y a join

tes, & que pluſieurs de ces notes ſont fort

éloignées de la chaſteté de pinceau dont

il accuſe Rouſſeau de s'être écarté, nous

ne le croyons pas éloigné d'encourir lui

même ce reproche.

Quelle jeune perſonne, par exemple ,

-
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devrait héſiter dans ſon choix entre l'aveu

que Saint - Preux fait à Julie , d'un ſou

er ſcandaleux , & ce commentaire que

# chaſte plume du Traductenr de Cor

nélia ſe permet ſur la réponſe de Julie ?

» Julie , avec une attention bien philo

ſophique, ſinon bien délicate, lui dit,

après lui avoir donné l'abſolution : Songe,

mon ami , qu'il ne doit reſter aucune trace

d'un crime que Julie a pardonné. Peut - on

conſeiller plus poliment d'aller rendre vi

ſite à ſon Chirurgien ? On voit que cette

jeune Montagnarde des Alpes ſavait très

bien les riſques que l'on court avec les

belles Nymphes du Palais-Royal. Que de

choſes ce coquin de Saint-Preux lui avait

appriſes cs !

Il traite quelquefois les Anciens auſſi

leſtement que les Modernes. » Le fait eſt,

dit-il, qu'en liſant l'Enéïde, on ne voit

as qu'Enée feigne d'être amoureux de

idon, qui ſe jette, comme on dit, à

ſa tête. C'eſt par haſard qu'il entre dans

la grotte où il paraît que Didon devint

preſſante, & que le Héros voyageur fut

obligé de payer ſon hôteſſe......... Mais

je m'apperçois que je donne des leçons à

Virgile, ce qui aſſez plaiſant....... c, Pas

beaucoup plus que u en donner à Jean

Jacques. -

A propos de plaiſanteries , ſi l'on veut



| Au reſte, nous pouvons nous tromper , &

un échantillon plus décent de celles de M. '

la Montagne , en voici une ſur un ſujet

qui eſt en ſoi médiocrement plaiſant : » En

parlant d'une perſonne morte, on ajoute

ordinairement à ſon nom l'épithete de

pauvre, & l'on a bien raiſon : il n'y a

rien en eſfet de plus pauvre qu'un mort «. !

ce que nous donniens de bonne foi pour

un échantillon de plaiſanterie, en eſt peut

être un des réflexions graves & de la phi

loſophie du Traducteur. -

，- T E T - -rE-L- " - T -

-
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CE Théatre a donné, le 19 de ce mois 2 |

avec le plus brillant ſuccès , la premiere :

repréſentation de Marius à Minturne , Tra

gédie en trois Actes, par M. Arnaud.

Un Tableau du jeune Drouais, envoyé -

de Rome il y a quelques années , excita

l'admiration de tout Paris pour ſon talent,

& bientôt après des regrets univerſels ſur

ſa mort. Le ſujet de la Tragédie nouvelle

n'eſt pas la ſeule choſe que l'Auteur ait tiré

de ce Tableau ſublime , il ſemble y avoir

puiſé le talent qui l'avait inſpiré. Toutes les

idées, tous les§ dont la toile nous

préſentait

4

-
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préſentait l'expreſſion dans les traits de Ma

rius , ont paſſé avec la même vigueur ſur

la Scène dans le développement de ce grand

caractere ; & M. Arnaud , du même âge

qu'avait alors l'Artiſte ſon émule , nous

paraît deſtiné à réparer , par la Poéſie , la

perte cruelle que les Beaux-Arts déploraient

dans la Peinture.

Proſcrit par le Sénat, à l'inſtigation de

Sylla, Marius ſe réfugie à Minturne. Ge

minius , qui commande dans cette place,

ſe diſpoſe à le faire périr. Marius échappe à

ſa fureur en ſe jetant dans une barque; mais

bientôt les Matelots, abuſant de la con

fiance de ſon ſommeil, le ramenent ſur le

rivage ; il s'y réveille au bruit d'une tem

pête. Errant à la lueur des éclairs , il eſt

rencontré & reconnu par un de ſes anciens

Soldats, qui lui offre d'abord une retraite

dans ſa cabane, & qui l'engage enſuite à

ſe cacher dans un marais voiſin où il ſera

plus en sûreté. Geminius , inſtruit de ſon

retour, envoie des Satellites ſur ſes traces.

Ils ne tardent pas à le découvrir dans l'é-

paiſſeur , des roſeaux , & le traînent en

priſon. Animé du reſſentiment des affronts

que ſa Nation a reçus de Marius, un Sol

dat Cimbre eſt choiſi pour l'immoler. Il

entre dans le cachot. Déjà le poignard eſt

levé ſur le ſein de Marius endormi. Marius

ſe réveille, & un ſeul de ſes regards terraſſe

ſon aſſaſſin. Au même inſtant arrive ſon fils

Nº. 22. 28 Mai 1791. - H
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avec une troupe de Romains & d'Habitans

de Miinturne, qu'il a ſu mettre dans ſes

intérêts ; le Cimbre ſe réunit avec eux ;

Marius eſt délivré, & les partiſans de Sylla

mis en fuite. -

· Cette Piece a produit un grand effet

par les beaux détails & les vers énergiques

dont elle eſt remplie. Un monologue de

Marius , ſa Scène avec le Vétéran dans le

ſecond Acte, & avec le Soldat Cimbre dans

le troiſieme, annoncent dans le jeune Au- .

teur un talent d'une grande eſpérance. MM.

Vanhove, St-Prix , Saint-Phal & Florence

ont reçu les plus juſtes applaudiſſemens. On

ſait gré ſur-tout à M. Saint-Prix de s'être

chargé du rôle peu important du Soldat

| Cimbre, qu'il a ſu relever par la panto

mime la plus expreſſive,

LEs autres Théatres n'ont offert aucun

ſuccès brillant, depuis que l'abondance des

matieres nous a empêchés d'en entretenir

nos Lecteurs. On a vu au Théatre Italien

l'Ombre de Mirabeau , Piece épiſodique de

M. de Jaure , dans laquelle cet Orateur

célebre s'entretient avec pluſieurs grands

perſonnages de l'Antiquité. Cet Ouvrage,

très-eſtimable pour le ſtyle, mais dépourvu,

ainfi que le genre l'exige, de toute action

dramatique , n'a pas amené l'affluence.

L'intérêt que la Révolution inſpire, ſi puiſ

ſant qu'il puiſſe être, a beſoin d'être ſou

tenu par l'intérêt théatral,
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· · ON a vu au Théatre de Monſieur , une

etite Piece de M. Favart pere , intitulée -

a Vengeance du Bailli , c'eſt la ſuite d'An

netce & Lubin. Elle a paru écrite avec

grace ; mais on y a trouvé des longueurs ,

& l'intérêt trop diviſé. La muſique a au ſi

eſſuyé des critiques, comme celle de n'ètre

pas au ton des perſonnages, & d'être plus

recherchée que le genre ne l'exigeait. On y

aurait voulu plus de mélodie & de ſimplicité.

LA Tragédie de Henri VIII, au Théatre

de la rue de Richelieu, a obtenu juſtice ;

quelques changemens dans les rôles lui ont

procuré le ſuccès qu'elle mérite , & qui lui

avait été conteſté à la premiere repréſenta- |

tion. Le 4°. Acte , qui avait excité le plus ::

d'orage, & que nous avons annoncé comme #

， le plus pathétique, eſt en effet celui qui #

# aujourd'hui fait répandre le plus de larmes |

# aux Spectateurs. § eſt vrai que Madame

2 Veſtris, mieux ſecondée, eſt plus à portée |

# d'y déployer ces grands talens dramatiques, -

# | qui depuis long-temps la placent au pre- #

# mier rang. Dans cet Acte , moins fort de |

# mouvement que de beautés de détail, on |

découvre mieux la grande Actrice. Ce |

Théatre ne laiſſe preſque plus rien à déſiror :

pour la Tragédie : la haute Comédie n'y #

eſt pas encore au degré où elle doit eſpérer |

de parvenir. - · · · . . ^ ^ |
- - - - H 2. -- •
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V A R I É T É S.

Extrait de la Gazette des Tribunaux.

Coup d'œil ſur l'état du Procès pour la

Bame ci - devant Marquiſe d'Anglure ,

contre les S". Petit.
>

CE Précis, qui vient de tomber entre nes

mains, & qui eſt rédigé par M. de Seze, a le

mérite rare de renfermer en 16 pages des ne

tions complettes ſur l'une des affaires les plus

importantes & les plus étendues qui depuis long

temps aient été portées devant les Tribunaux.

Elle fut défendue , dans ſon origine , au Pat

- lement de Bordeaux, avec un talent digne de

l'intérêt qu'elle devait exciter, par M. de Seze,

qui la défend également à Paris. Elle le fut auſſi

devant le Conſeil du Roi, par la ſavante &

profonde Conſultation d'un Avocat célebre, aſſis

aujourd'hui parmi nos Légiſlateurs, & connu dès

lors pour être à la fois un Juriſconſulte, un

Orateur & un Philoſophe.

Ce Procès dure depuis 1782. S'il eſt cruel pour

une fille que ſa naiſſance appelait à une meil

leure deſtinée , de ſe voir réduite à lutter pen

dant dix années contre une eſpece de fanatiſme

judiciaire, à pourſuivre de Tribunaux en Tribu

naux , avec un courage égal à ſon malheur, ſon

état , ſa fortune & ſon nom, portant dans ſes

mains les ſeuls titres que puiſſent exiger d'ells
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la juſtice & la raiſon ; il eſt peut - être auſii

conſolant pour la i aine d'Anglure de vo'r le

jugeme t qui d it prononcer ſr ſo ſort, fixé

à une époque oii les victines de toutes les pré

ventions ſe reſſ iſiſſent enfi - des droits ſi lo g

temps n'éconnus de la Nature ; cti l opinion pu

blique force les Loix de réparer les t rs dont

elles ſe ſont re, dues complices , ſoit par leur

ſilence, ſoit par leurs erreurs. -

C'eſt ce bonheur que lui aſſure l'Arrêt du Ccn

ſeil du mois dernier, qui renvoie ſon aſfaire au

Tribunal du premier .rrondiſſea ent , pour la

juger ( dans l état ) en dernier reſſort.

L'Auteur de cc Trécis nicntre ce Procès ſiiſ

ceptible d'etre vu ſcus deux rapports : poir éta

blir l'exiſtence d'un mariage mixte , tcl qu'était

cclui du pere & de la mere de la Dame d An

glure , [ cut-on admcttre ſa preuve par enquéte ?

voilà le point de droit. — Diſcuter cette même

enquéte , voilà le point de fait ; & c'eſt ce der

nier point auquel ſeul doivent actucllement s'at

tacher les Juges : le point de droit cft jugé par

l'Arrêt du Co ſeil , du 25 Août 1737, qui per

mct , comme le dit l'Autcur du Précis , » à la

» Dame d Arglure , qui avait déjà , cn faveur

» de ſon état, un extrait baptiſtere régiti er &

» pluſieurs années d'ure poſſeiiion au lientique ,

» de compléter cette preuve déjà exiſtante par

» la preu e qu'elle avait offerte au Procès , des

» faits qui tendaient à établir qu'il y avait cu en

» tre ſon pcre & ſa mcre un mariage ccnſenti 5

» & dès-lors ſ #iſ at pcur des Proteſtans «.

Le Précis attaque avec fºrce la marche ir

régu'iere & artificieuſe des Sicurs Pctt : ii leur

repro be d'avoir attendu, pour répondre à la

Conſultation publiéc en faveur de la Dame d'An

H 3
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glure, c'eſt-à-dire pour diſcuter le point de droit,

que le point de droit ait été irrévocablement

jugé par l'Arrêt du Conſeil : il aſſure que dans

leur Mémoire de 4oo pages, il n'y a pas une

ligne qui n'offrît qu lque choſe à relever, ſoit

our la fauſſcté des aſſertions, ſoit pour l'in

exactitude des principes ; & il faut convenir que

rien ne paraît plus vrai, à cn juger par le très

petit #nombre de propoſitions que le Précis s'at

tache à combattle. , -

Le Défenſeur de la Dame d'Anglure finit par

reprendre en peu de moyens ce qu'il paraît avoir

invinciblement établi. Le jugement qui ſera in

ceſſamment porté par le† auquel il eſt

ſoumis, eſt bien digee de marquer glorieuſement

les premieres pages des faſtes de notre nouvelle

Juriſprudence.

A G R I C U L T U R E.

ON ſe plaint beaucoup du dégât que font les

Hannetons dans ce moment, & les Cultivateurs.

paraiſſent déſirer qu'on leur indique quelques

rnoyens sûrs & faciles d'en diminuer le nombre pro

digieux , occaſionné par le défaut de gelée cet

hiver. Nous ne croyons pas pouvoir traiter ces

objets dans ce Journal ; mais nous indiquerons

un Ouvrage principalement deſtiné à l'inſtruction

agricole des Habitans des campagnes : c'eſt le

Journat d' Agriculture, de Mr. l'Abbé Teiſſier,

pour l, quel on ſºuſcrit aux Céleſtins, à Paris.

Lcs Nulnéros 3 & 4 contiennent une inſtruction

ſuivie ſur les Hannetons, & les moyens de les

détruire ; & l'on peut penſer que les Agriculteurs

y trouveront ce qu'ils peuvent déſirer à cet égard.
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N O T I C E S. ,

SvR l'Adminiſtration de M. Necker, par lui

même. 1 Vol. in-12. Prix, 2 liv. 1o ſous br. &

3 liv. franc de port par la Poſte. A Paris, chez

Panckoucke, Hôtel de Thou, ruc des Poitevins.

Cctte édition in-12 eſt conforme à celle in-8°.

qui ſe trouve à la même adreſlc. Elle eſt avouée

par M. Necker, & ne doit pas être confondue avec

la contrefaçon informe & horriblement f.utive
qui en a été faite furtivement. Nous reviendrons

ſur cet Ouvrage.

Hiſtoire des Caiſſes d'Amortiſſemens d'Angleterre

& de France , & Obſervations ſur celle inſtituée,

en 1784 , par M. de Calonne , pour ſervir de

Réponſe à M. de Mirabeau , avec une Réfuta- .

tion de l'Opinion de M. l'Evêque d Autun , ſur

la Veiite des Biens Domaniaux. Brochure de 74 ,

pages. A Paris, chez Laurens junior, Irºpr. rue

Saint-Jacques, vis-à-vis celle des Mathurins ; &

chez Denné , Libr. au Palais-Royal, N°. 94.

Cette Brochure , dont l'objet eſt toujºurs in

téreſſart, nous paraît écrite avec beaucoup de

fageſſe & d'inipartialité. -

Manuel des Boudoirs, ou Eſſais érotiques, ſur

les Demoiſelles d'Athenes ; Ouvrage plus moral

† ne penſe, tiré, en partie du Porte-feuille

ecrct du Secrétaire Grec § Scyte Anacharſis. 4

Vol. in-18 de 3oo pages chacun, avcc Gravure

au Frontiſpice. A Cythere , avec licence des,

Amours, l'an du Plaiſir & de la Liberté.
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- Cet Ouvrage contient beauccup de recherches

curieuſes ſur ies Mœurs de l'ancienre Grece. On

y a n élé un grand nombre de morceaux qui ont

aſſz de rapport avec les circo ſtances rctuelles ,

| pour être lus même aujourd'hui avec intérêt.

<

· Extrait du Procès de Caglioſtro , fait à Rome

par le Procureur-Général du Saint-Office , traduit

de l'Ital en , ſur un Exemplaire ſorti des preſſes

de la Chambre Apoſtolique. -

, » C'EsT un extrait fidele des pieces de la pro

» cédure récemment f ite à Rome contrs le pré

» tendu Comte Caglioſtro , le Souverain Pontife

» ayant bien vºulu diſpenſer à cet égard des

» Loix de l'inviolable ſec et , qui, conformément

» à la juſtice & à la prudence , accompag e

» toujours les procédures du Tribunal de la

» Chambre Apoºtolique «.

Cet Ouvrage , d'environ 25o pages in-8°. , eſt

fort pieiuant par les détails curietix de la vie pri
vée § Cagl'oſtro , par les Anecdotes ſingulieres

qu'on y trouve , par les ſecrets de Maçonnerie

Égyptienne, & de la Secte des Illuminés , que

Cagl'oſ'ro a d'éveilés dans ſes interrogatoires.

Il ſe " nd à la Librairie de M. Janſen, cloître

Saint-Hono1é,

Ecole des Laboureurs, Ouvrage dans lequel on

explique aux Circyens des campagnes, d'une ma

niere ſimple & facile à co， prendre, ce que c'eſt

quc 'a Révolution Françaiſe, les avantages qu'elle

leur procure, les maux dont elle les délivre, &c.

ou Lettre faniiliere aux Laboureurs de Bretagne ;

ar J. M. Lequinio, Citoyen de Fran e, & Av.

à Vannes, Clief-lieu du Département du Morbi

:

|

à
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han. Prix, 15 ſ. A Paris, chez Debray, Lib. au

Palais - Royal, galeries de bois, N°. 235 ; &

chez les principaux Libraires du Royaume.

Cet Ouvrage, écrit par un bon Patriote, eſt fait

ur éclairer la claſſe à laquelle il eſt deſtiné, &

ui faire chérir notre nouvelle Conſtitution.

Hiſtoire génerale de la France, écrite d'après les

principes qui ont opéré la Révolution ; par C...

J. B. Dagneaux, ci-devant Dom de Vienne, Au

teur des Hiſtoires de Bordeaux & d'Artois ; pro- .

poſée par ſºuſcription, & dédiée à l'Aſſemblée
Nationale.

Il y aura deux éditions, l'une in-4°. ſi les Souſ

cripteurs ſuffiſent pour les avances ; prix en ſouſ

crivart, 2o liv. ; & une in-12 , pour laquelle on

payera 4 liv. en recêvant les deux premiers Vol.

Il en paraîtra au moins deux Volumes chaque

anrée. L'Ouvrage n'en fera pas plus de 12 ou 15.

On ſouſcrit à Paris, chez Gueſfier, Imp-Libr.

rue du Hurepoix, N°. 17.

On ſent que la Révolution doit effacer à peu

près tout ce que nous avons juſqu'ici d'Hiſtoires

de France, qui ne ſont que les Hiſtoires de la

Cour de France ſous différens Regnes Si multi

pliées qu'elles ſoient, cet Ouvrage eſt donc en

core à faire ; c'eſt ce que M. Dagneaux entre

prend ; & la réputation qu'il a méritée ſous le

nom religieux de Dom de Vienne , doit exciter la

confiance du Public. On conçoit, pour employer

les expreſſions du Proſpectus, avec quelle ardeur

, il développera toute l'étendue de ſes talens, lorſ

qu'il donnera ces détails de la Révolution qui a

briſé ſes fers ..... Comme il ſe propoſe beau

coup moins de donner l'Hiſtoire des Monarques

|



I 54 M E R C U R E -

-

Français nue celle de la Nation , il n'a poinr,
ſelon l'uſage, diviſé ſon Ouvrage par Regnes ,

mais par Livres. -

La Préface qu'il a publiée avec le Proſpectus ,

donne une idée favorable de cette Hiſtoire.

, De la néceſſité & des moyens d'occuper avanta

peuſement tous les gros Ouvriers, par M. Boacerf,

de la Scciété Royale d'Agriculture , & l un des

Adminiſtrateurs de la viile de Paris. Brochure de

4o pages. 3 : trcuve à Paris, chez Lottin l'aîné ,

& J. B. Lºttin, Impr. rue St-André-des-Arts.

Le nom de l'Auteur qui s'eſt occupé conſtam

· ment & avec ſuccès de cette partie de l'Econo

mie politiqnc , cſt une puiſſante recommandation

pour les idées qu'il préſente aujourd'hui. Nous ne

doutons pas que tous les Départemens ne s'em

preſſent à les connaître.

| Traité complet de la Petite Véro'e , & de l'ino

culation, où l'on fixe les vrais principes de cette

maladie, & les avantages de cette nouvelle Mé

thode curative très-pcrfectionnée ; avec des Ob

ſervations & des Remarques tirées d'une longue

expérience de la pratique des Inoculations. Ou

vrage mis à la portée de toutes ſortes de pcrſon

ncs , par M. Goetz, Docteur en Médecine , Ino

culateur de Mad. Eliſabeth de France. In-12 de

3 68 pages. Trix, 2 liv. 1o ſ. br. A Paris, chez

Croullebois , Libr. rue des Mathurins , près celle

de la Harpe. -

Les grands ſuccès de M. Goetz dans la pratique,

doivent inſpirer une grande confiance dans les

développemens qu'il donne de ſa théorie. .
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G R A V U R E S.

Géographie de l'Aſie, deſtinée à faire ſuite à

celle d'Europe ; par l'Abbé Gaultier. Cet Ouvrage

nous a paru mériter l'attention des percs de fa

ni le, qui déſirent que leurs enfans ſe livrent à

cette étude uti'e : la méthode ſur laquelle il eſt

fit, eſt claire & préciſe; les faits hiſtoriques y

ſont ſi bien liés à la nomenclature des Villes, que

le plaiſir d'apprendre les uns fait oublier la ſé

chereſſe des autres. Les deux Cartes qui en font

artie, l'une écrite, l'autre emblématique, éga

§ bien gravées & lavées, ſont dépouillées

de tout ce que les Cartes ordinaires d'Aſie préſen

tent d'incertain ou d'inutile à ſavoir.A Paris, rue

St-Martin, Nº. 269 ; & rue du Battoir, Nº. 4,

quartier St-André-des-Arts. Prix, 5 liv. 2 ſ. ; avec

les inſtrumens du Jcu, 1o liv. 4 ſ.

M. Sironval, qui en eſt l'Auteur, donnera ſuc

ceſſivement les autrcs Parties de la Terre , & la

France particuliérement, diviſée en quatre-vingt

trois Départemens, -

| 9c. 1oe. & , 1 1e. Feuilles des Monumens de

Paris , repréſentant les nouvelles Barrieres. A

Paris, chez Gaite, rue des Foſſés St-Germain-des

Prés, vis-à-vis l'ancienne Comédie Françaiſe.

Il paraîtra encore trois Feuilles formant 18

Vues, qui termineront la Collection deſdites Bar
I1CrcS. - -
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, M U S I Q U E.

3 Quatuors concertans, pour Flûte, Violon ,

Alto & Violoncelle ; par M. Roffmeiſter, GEuv.

29e. Prix, 7 liv. 4 ſ port franc. A Paris, chez

M. Porro, rue Tiquetonne, N°. 1o.

–merrarREEEEEEEEEEEmm--

A V I S.

UN jeune Homme qui, depuis pluſieurs années,

a fait une étude particuliere de l'Art d'empailler

les Oiſeaux, les Quadrupedes, les Poiſſons, les

Reptiles & les Inſectes, offre ſes talens au Public.

Ses expériences lui ont fait découvrir des ſecrets

propres à conſerver aux plumes toute la vivacité

de leurs couleurs, à prévenir le dégât cauſé par

les mittes : le temps n'altere point ſes ouvrages.

Il ſe déciderait même à voyager chez l'Etranger,

s'il en était requis. -

· On peut s'adreſſer à M. Delivany, Libraire ,

à Châlons-ſur-Saone, en Bourgogne, en affran

chiſſant le port des lettres.

- N V,

E R R A T -A.

L'Eſtampe annoncée dans le N°. 2e ſous le titre

de Vue perſpective du Champ de Mars, ſe vend ,

encadrée, 15 liv. , au lieu de 13 liv. -- >

T A B L E.

| ERS. 12 1 Ie Negre. 1 39

Chanſon. 1 2 3 Corné ia Sed'ey, J 4o

Charade, Enig. Log. 1 : 5 Spectacles. 1 44

Les Etats-Généraux. 1 27 Varié.és. 148

JEconomie Rurale. 132,Nottces, 15 1
-

-

-

:
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H IS T O R I Q U E

E T

P o L I T I Q U E.

P O L O G N E.

De V arſovie, le 7 Mai 1791.

LEs ſages & généreuſes réſolutions de la

Diète envers les villes& les Bourgeois,ont été

ſuivies d'une nouvelle commotion patrio- .

tique, qui d'une ſeule ſecouſſe a fait ſortir

du cahos des abus, des préjugés, des fac

tions, un ſyſtême plus régulier de Gouver

nement. Avant de rapporter les circonſ

tances de ce fait mémorable, nous devons

revenir ſur la Loi générale rendue en fa

veur du Tiers Etat des villes; loi dont nous

n'avons préſenté la ſemaine dernière que

le premier projet d'abord décrété, mais

lus développé enſuite dans la rédaction.

Cette Loi eſt diviſée en trois Sections :

la première concerne les villes ; la ſe

N°. 22. 28 Mai 1791, L

#
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conde, les prérogatives des Bourgeois ;
la troiſième, l'Adminiſtration de la§

pour ces derniers. Le nombre & l'étendue

des articles que comprennent ces trois

titres, nous réduiſent à n'en extraire ſom

nairement que les plus eſſentiels. -

ce Tous les habitans des Villes, ſoit Nobles,

ſoit roturiers , ſont tenus de ſe faire recevoir

Bourgeois du lieu , oü ils acquièrent des pro

priétés , où ils exercent quelque commer:é , art

ou profeſſion. » ( Art. VlII. ) -

«e Les Villes admettront à la Bourgeoiſic tous

les honnêtes Etrangers qui fc préſenteront , Pourvu

qu'ils ſoient libres , not aſſujettis à peſonne , &

Chrétiens. » ( Art. X. )

« L'admiſſion au droit de Bourgeoiſie, l'exer

cice des cmplois Municipaux , & celui de l'in

duſtrie , n'entraîneront aueuse dérogéance. » .

( Art. XI. ) - ， -

« Les Bourgeois éliront leurs Officiers Muni

cipaux, qui adminiſtreront les revenus & la police

· intérieure des Villes , mais ſoumis en cela à la

- Commiſſion Provinciale de Police, à laquelle ils

ſeront tenus de f.ire leur rapport.» ( Art. XII. )

ce Oa ne ſera éligible aux Offices Muaicipaux,

qu'en poſſédant des propriétés héréditaires dans le

lieu. Nul Municipal ne pourra exercer un autre

emploi dans la Province. »; - -

Le ſecond titre, qui a pour objet les

rérogatives des Bourgeois , eſt peu ſuſ

ceptible d'extrait. Le voici en entier; il dé

ſabuſera le Public des rapports de Gaze

tiers imbécilles ou infidèles, qui ont défi
A

º

-
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gºré ces ſtatuts importans, qu'ils ne con
noiiioient pas. V.

S E c T I o N I I.

Des prérogatives des Fourgeois.

« 1°. La loi Cardinale : que perſonne ne ſera

a trêté , à moins qu'il ne ſoit convaincu légalement

d'un délit cu crime, cſt étendue à tous les Bour

geois poſſeſſionnés dans une ville, à l'exception

cependant des banquerouticrs frauduleux qui ne

pourront pas donner caution ſuffiſante, & de tous

ceux qui ſerent trouvés en flagrant délit. »
ce 2°. Toutes les villcs ou IL Y AURA UN

TRI s UNAL D'APPEL , éliront chacune, avant la

tenue d'urc Diète ordinzire, un Plénipotentiaire

ou Député, au ſein des Bourgeois de cette ville

ou d'une autre , à la pluralité des voix. Les

qualités requiſes pour être éligible ſont les ſui

vantes : il faut poſſéder dans les villes des BIENs

· 1 oNDs HÉRÉDITAIREs, être apte au ſervice de

l'Etat , n'être point noté pour crime, ou repré

hendé en juſtice, & s'être diſtingué dans l'exercice

des fonctions d'un empioi municipal. Ces Piéni

· potentiaires ou Députés ſe trouveront dans la

| ville ou ſe tiendra la D. e le jour oü l'on en

, fera l'ouverture, & préſenteront leurs mandats

au Maréchal de , la Diète. On choiſira, dans

les Seſſions provinciales , des Députés des villes,

, deux par Province , comme Commiſſaires pour

· les Commiſſions de police , & du tréſor , & trois

dans l'Aſſeſſorerie , ou ils aui ont vcix & ſéance ;

veix active pour les affaires de commerce & des

villes, & conſultative ſeulement pour # autreSA，

- - 2.
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ce 3°. Afin que toutes les villes participent

auſſi au gouvernement rclativement à leurs drcits,

nous permettons à nos villes de faire connoître

leurs vœux à la Diète par leursAſſeſſeurs, ou par

les Commiſſaires des villes qui fiégeront dans

l'Aſſeſſorerie, & dans les Commiſſions de la police

& du tréſor. »

ce 4°. Après deux années révolues dans leſdites

Commiſſions ou dans l'Aſſeſſorerie, ces Députés

· des villes, s'ils ne ſont pas nobles, ſeront ennoblis

à-la Diète ſuivante, & le Diplome de nobleſſe

lear ſera donné gratuitement. »

e 5°. Il eſt permis dès-à-préſent à chaque

Bourgcois d'acquérir des biens de campagne &

d'autres poſſeſſions , comme une véritable pro

priété tranſmiſſible , d'en jouir d'après les loix

de propriété, & de les tranſmettre à ſes héritiers

legitimcs. » -

« 6º. Tout Bourgeois qui achetera en pleine

propriété un village entier ou une petite ville ,

dont l'impôt produira au moins 2oo florins, ſera

· ennobli à la Diète prochaine, s'il en forme la

demande par le Maréchal de la Diète. » -

, ce 7°. On ennoblira à chaque Diète 3o indivi

vidus de l'état de bourgeoiſie, qui auront des

propriétés dans les villes , on prendra à cet égard

en conſidération particulière, les individus qui

ſe ſeront diſtingués dans l'armée, ou qui†
ront dans les Commiſſions de police, & celles

ur l'état civil & militaire, ou bien qui auront

fait des établiſſemens de manufacture, qui feront

le commerce avec des productions nationales, &

ceux ſur-tout parmi ces individus qui auront été

Recommandés par les Nonces aux Etats. » .

« 8°. Chaque Bourgeois pourra dès-à-préſent

s'avancer par degré aux emplois d'Officier dans
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toute l'armée, la Cavalerie Nationale exceptée ;

celui qui ſera parveºu par ſon méritc au rang

de Capitaine de l'Etat-Major, ou de Capitaine

d'une compagnie d'lnfantctie ſeru , cn vertu de

cette loi, ennobli avec. ſes deſcendans , & il

jouira de toutes les Prércgatives attachées à la

noblcſſe. »

ce Par la ſection troiſième , les Villes obtien

nent leur Juriſdiction particulière pour leur ter

ritoire ſeulement , & ſont affranchies des Juſtices

Seigneuriales, des Wayvodies, des Tribunaux des

Staroſtes. -- La Juſtice des Villes ſera adminiſtrée

par des Magiſtrats élus, dont le Tribunal , de

première† , jugera en matière civile juſ

qu'à la compétence de 3oo florins, ( environ

16o livres tournois ), & en matière c1iminelle

juſqu'a la peine de priſon pour trois jours. ( Art. 1,

II , III & lV ). --- On établira des Tribunaux

d'Appel dans les Villes ſuivantes; ſavoir, dans la

Petite Pologne, à Cracovie, Lublin, Luck ,

Zytomierz , Winnica & Kaminieck. Dans la

Grande Pologne , à Poſen, Kalich , Gneſne,

Leczye , Warſovie, Sieradz & Plock. En Li

tºuanie , à Wilna , Grodno, Kovno, Novogro

deck , Minsk , Brzeſc & Pirsk. ( Art. VI. )

•s Les Tribunaux d'appel jugeront juſqu'à la

concurrence de 3ooo florins , & de l'empriſen

nement pour trois ſemaines. Les affaires plus

majeures ſeront portées par appel aux Tribunaux

Aſſeſſoraux tant de la Couronne que du Grand

Duché. » ( Art. VIII ).

On a vu plus haut que le droit de dé
v • N / - /T• Aº - -

puter à la Diète, étoit réſervé aux villes qu1

renfermeroient un Tribunal ºAr . Elles

3
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ſont au nombre de 2o, comme on vient

de le voir : donc la claſſe des Bourgeois

attra aux Etats 2o Députés qui, par la der

nière Conſtitution du 3 Mai , ne concour

xont pas direélement à la Légiſlation. -

Quant à l'état des Payſans, rien n'eſt

innové ; mais l'art. 6 de la première Sec

tion ſtatue ce qui ſuît à leur égard.

· • Il ſera permis à tout Seigneur héréditaire ,

, » d'accorder la liberté à ſes payſans , & de

» changer en Villes libres ſes Villes héréditaires

a propres ; mais ces lieux ne pourront êt1e

» comptés parmi les Villes libres, qu'autant que

» le Seigneur , en leur donnant le diplôme de

» liberté, leur aura concédé des propriétés. »

Par un des articles conſtitutionnels poſ

térieurement arrêtés le 3 de ce mois, dans

la ſéance dont nous allons entretenir le

Lecteur, « le Peuple des campagnes eſt

» reçu ſous la protection de la Loi & du

» Gouvernement. Les conventions des

» Propriétaires avec leurs Payſans ſeront

» réciproquement obligatoires, & conſti

» tueront leurs devoirs réciproques. Les

» Polonois expatriés qui rentreroient dans

» le royaume, & les Etrangers qui y arri

» veront ſeront reconnus libres de droit

» & de fait (1). »

( 1 ) Cette clauſe ne teuche aucunemcnt à la

condition des ſetfs ; & déclare libre ſeulement

tºute perſonne qui n'eſt pas aſſujcttie à un Pro

A priétaire. - - - -

|
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A l'ouverture de la Diètc aétuelle, ſe mé

contentement & la fermentation des eſprits

nous promirent une grande réfcrme dans

la Conſtitution politique.Après s'être déii

vré du Conſeil-permanent, & de la plurart

des pernicieuſes nouveautés que nous im

posèrent les Rufles en 1775 , on forma

le deſſein d'inſtituer un Gouvernement plus

rapproché de nos anciens principes, moins

favorable à l'eſprit de faction, moins varia

ble, moins tyrannique ſoit envers le Roi,

ſoit envers le Peupie ; mieux aſſorti, enfin,

«ans ſes divers rapports avec la puiſſance, la

Hberté, la sûreté de l'Etat. Divers projcts fu

rent indiqués ; les circonſtances extérieures

& les diviſicns inteſtines les contrarièrent.

Quelques articles de ce Code conſtitution

nel , iſolément aodptés, nanifeſtèrent de

plus en plus l'incohérence de toutes les

parties, & la difficulté de parvenir à un

ſyſtême complet & régulier. On ne vou

loit ni déplacer l'autorité, ni renverſer les

baſes primitives, ni ſe livrer à des innova

tions incompatibles avec les Loix Cardi

nales : le ſaint effroi de réformer le Gouver

nement par une Révolution, remède ordi

naire de la perverſité ou de l'impéritie, la

fluctuation des idées, l'oppoſition des plans

entretenue par la politique étrangère, rallen

tiſſoient cette ſalutaire†, en multi

pliant les écueils de toutes parts.

• Le plus dangereux exiftoit dans la lon

---- -
-"--

-
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gue défiance, que de longues calamités

avoient enracinée entre le Roi & la Diète.

I.'ancien attachement de ce Prince pour la

Ruſſie, les efforts par leſquels il tâcha en

, 1789 de conſerver des liens devenus odieux,

ſes craintes à la diſſolution du Conſeil-Per

manent, entretenoient contre lui dans les

Etats, un eſprit d'oppoſition funeſte. I1

la déſarmé à force de patience, de mo

dération,de patriotiſme : nul citoyen depuis

un an & démi, n'a montré de vœu plus

ſincère pour l'indépendance du Royaume,

ai déployé plus de moyens de perſuaſion ,

our fixer enfin, la turbulence, l'inquié

tude, & l'ambition perſonnelle, vers un

plan de Gouvernement moins orageux. Le

§ de la Diète, Comte Malachowski

artageoit la ſollicitude & les intentions du.

§ : il les a fecondées du crédit de ſa

place, de ſon âge, de ſon caractère. A la

veille de contracter des Alliances, de pren

dre une attitude dans le Nord au milieu

des troubles qui en menaçoient la tran

quillité ; dans la néceſſité d'échapper à

, des négociations inſidieuſes , & de ne

s'engager dans des liaiſons pclitiques, qu'en

ôtant à ſes amis & a ſes ennemis les moyens

d'en abuſer, la Pologne ſentoit que le pivot

· de ſon indépendance devoit être fixé à un

Gouvernement plus ſtable & moins turbu

lent. Pour obtenir ce but, le Roi , les

principaux Sénateurs , les Nonces les plus

-

-

"-

| ^ " ----rr- - -
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éclairés conférèrent ſecrettement ſur les

principaux articles d'une conſtitution rai

ſonnable : on en dreſſa le projet, on le diſ

cuta , il reçut des amendemens, & afin de

prévenir les lenteurs & les obſtacles d'une

diſcuſſion publique, on arrêta les nioyens

d'emporter d'eniblée la déciſion de la
Diète.

· L'exécution de ce projet fut fixée , &

a éclaté le 3 de ce mois. A la ſuite

d'un rapport énergique, & très-exagéré,

de la Députation des Affaires étrangères

ſur la ſituation de l'Etat, où M. Matuſ

cewitz peignit avec feu lcs dangers de

nouveaux délais dans l'achèvenient de s

la Conſtitution, le Roi preſſé de donner

ſon avis , expoſa que, prévoyant des cir

conſtances impérieuſes, pluſieurs Membres

des Etats avoient rédigé un projet de Loix

politiques, auquel il avoit donné ſon ap

probation, qu'on alloit en faire lecture,

& qu'il exhortoit la Diète à l'adopter unani

mement. Ce projet ayant été lu , quelques
Membres commencèrent à le diſcuter con

tradictoirement : ce débat eût probable

ment conſumé la ſéance & pluſieurs au

tres, ſans amener peut-être de réſultat. Pour
le terminer, un grand nombre de Sénateurs,

de Nonces l'interrompirent, ſe levèrent ,

entourèrent le Trône , & conjurèrent le

Roi de conſacrer le premier la nouvelle
Conſtitution : cette ſcène concertée pro

-
- L 5

/



-

/

( 2 5s '

duiſit ſon effet. L'enthouſiaſme gagna !'Aſ

ſembiée, elle retentit d'acclamations , & en

un quart d'heure le ſentiment décida ce que

la raiſon eût examiné pluſieurs mois. Le

Roi ſe mélant alors à cet épanchement ,
- - - 4 » V

digne des Comices populaires d'Athènes,

prêta ſerment à la Conſtitution qu'on ve

noit de lire : les Etats le répétèrent preſ

-qu'unanimement , & du théâtre de ce

§ fort adroitement ioué, on ſe rendit

à la Cathédrale, où le Te Deum fut chanté

au bruit du canon.
- -

Aſſurément, cette pnanière de délibérer eft

la plus rapide. On n'avoit guères vu encore

· qu'une multitude aſſemblée dans les champs

ou ſur la place publique, recevoir ainſi,

par acclamation , un ſyſtême entier de loix

politiques. Deſirons# cette précipitation

ne nuiſe pas à leur ſolidité ; car, ſi l'en

thouſiaſme de confarce qui les a créées

d'un ſeul jet, venoit à ſe ralentir, la ré

flexion s'attacheroit peut-être à en examiner

plus rigoureuſement les défauts.Cet évé

nement, d'ailleurs, n'étonnera point ceux

| qui connoiſſent le caractère national; lim

pétuoſité des eſprits, l'hiſtoire des Diètes

de la République.
-

Par l'eſquiſſe de ce nouveau Code, dont

nous rapporterons la ſubſtance après . ſa

rédaction définitive, on voit que le deſſein

de ſes Auteurs a été de ſortifier l'Autorité

Royale, & de régler invariablement les

: -
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rapports desdife . branches du Pouvoir

Exécutif avec la Suprématie de la l iete.
· La Religion Catholique Romaine de

meure Religion de l'Etat ; mais les autres

Cultes ſeront tolérés. Le Roi devra toujou.s

être de la Religion dominante.

· L'hérédité du Trône eſt conſacrée : pre

mier changement capital , auquel les pré

jugés & l'abus de l'indé endance avoient

juſqu'ici apporté des obſtacles invincibles.

Voilàl'une des principales ſources de l'anar- .

chie, de la diſcorde, de l'influence étran- .

gère , abſolument fermée. L'Electeur de

Saxe, & ſes Deſcendans ſont appellés à la

ſucceſſion héréditaire. Ce Prince n'ayant

point encore d'enfans mâles , la Couronne

paſſera à ſa fille unique, Marie Auguſla

Népomucène, qui ſera déclarée Infante de

Pologne. La République ſe réſerve de diſ

poſer de ſa main, & ſon futur époux d,-

viendra le tronc de la dynaſtie future, ſi

l'Eleéteur actuel n'a point de fiis.

Le Pouvoir Légiſlatif eſt conſervé à la

Diète, compoſée, comme ci-devant, du

Roi , du Sénat & des Nonces.

· Le Roi a conſervé ſéance & voix déli

bérative à la Diète ; ſon ſuffrage ſera dé -

ciſif en cas de parité. L'initiative lui eſt

réſervée, ſoit aux Diétines par ſes univer

ſaux, ſoit aux Etats par ſes propoſitions :

les Diétines & les Nonces partageant néan

moins Fexercice de ce droit de#º
- 6
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A cette ancienne facuité active du Roi dans

le Pouvoir Légiſlatif, on ajoute un droit

de réſiſtance qui n'exiſtoit pas, celui de

ſuſpendre , avec la majorité du Sénat, les :

déciſions de chaque Diète biennale, juſqu'à

la légiſlature ſuivante. -

Le Roi eſt réintégré dans la préroga

tive de nommer aux emplois, ainſi qu'il

en jouiſſoit avant la Loi de 1775 qui ſ'en

dépouilia. -- Les Senateurs qui retournent

à ſa nonmination , ſeront inamovibles & à

vie ; mais le Roi acquiert le droit de deſti

tuer ſes miniſtres tous les deux ans.

Le Pouvoir Exécutif appartient au Roi

& à ſon Conſeil, compoſé de ſix Miniſtres.

· L'armée eſt entièrement ſubordonnée au

· Pouvoir Exécutif. .. : -

La Réger ce eſt attribuée au Conſeil du

Roi, nommé Conſeil de ſurveillance, &

préſidé par la Reine Mère : au défaut de la

Reine Mère, par le Primat du royaume ,

premier Membre, & toujours néceſſaire du
Conſeil du Roi.

Les Miniſtres ſeront reſponſables à la

Diète ; mais l'accuſation contre eux ne
º. •. -

póurra être admiſe quepour tranſgreſſion de

Loi poſitive, & ſeulement lorſque les deux
tiers des deux Chambres ſe réuniront à de

mander leur procès. Lorſque, la pluralité
des deux Chambres témoignera au Rei

n'avoir plus de confiance en†
des Miniſtres, le Roi ſera obligé d'en

monumes un autre. -

,

::
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En cas «accuſ les Mºnjftrcs fcront

jugés par le Tribunal Comitial ( l'ribunal

permanent de la Diète, juge des crimes

d'Etat ). - -

Le Roi & ſon Conſeil auront, dans l'in

tervalle des Diètes, le pouvoir proviſion

nel de faire des Régleniens & des Traités,

ſauf la reſponſabilité. -

Les anciens Priviléges & Droits de la

Nobleſſe ſont confirmés. -

On entrevoit beaucoup de lacunes dans

ce ſyſtême , qui, par exemple, ne corrige

point l'un des défauts eſſentiels de l'ancien

Gouvernement, par lequel les Dicaſtères

ou Commiſiions de la Diète ſont inveſtis

d'une partie du Pouvoir exécutif, & en

rompent l'unité ; mais avant de porter un

jugement ſur ce travail , qui prouve en

Pologne un grand avancement d'eſprit pu

blic, & des idées plus juſtes de la Liberté

politique, il ſaut le conſidérer dans ſon

- enſemble, après que la Diète l'aura com
letté. - -

Il eſt digne de remarque, qu'au même

inſtant où la France perfectionne de plus

en plus la dégradation de la Couronne, on

la relève dans une République ombra

geuſe, où le Sceptre fut, deux ſiècles en

tiers, le jouet de la Diète ; & qu'en Po

logne, on ſe rapproche des principes Mo

narchiques limités, tandis que dans la plus

ancienne Monarchie de l'Europe, le fana
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tiſme de la Démocratie réduit la Royauté

aux fonctions & à l'abaiſſement d'un pre

mier Commis du Corps Légiſlatif. Les

oints eſſentiels de la nouvelle Conſtitu

tion de Pologne contraſtent avec celle de

France , ils en ſont une ſatire amère. Qu'on

juge par le parallèle ſuivant de l'abſurde

ignorance, ou de la ridicule mauvaiſe foi

des Écrivains, qui nous préſentent les Pc

lonois comme les imitateurs des Légiſla

teurs François, & qui ont l'ineptie de ſe

glorifier de nous avoir fourni un modèle

de Gouvenement, d'avoir conquis à leur

métaphyſique d'applaniſſeurs, l'intelligence

de notre République | 1). -

L'élément primaire du Gouvernement d

Pologne eſt un Corps de Nobleſſe très nom

breux, très-riche, très-puiſſant, privilégié,

fourniſſant même dans la nouvelleforme de

Gouvernement, plus des trois quarts des

Repréſentans de la Nation, & jouiſſant par

(1)Si l'on n'étoit habitué à toutes ies extravagan

ces de la preſſe, croiroit on qu'en parlant du nou
veau régi ne de la Pologne, ua Gazetier a oſé im

primerà Paris : ce Nosdétračleurs ſont confond-s, en

voyantl'exempleque nous avons tracé,imité à l'autre

extrémité de l'Europe. » Il faut quc ce Folliculaire

ait une prodigieuſe confiance dans l'imbécilité de
ſes Lecteurs. Je défie aucun détracteur de notre

Conſtitution, de la décrier plus que de ſcm

blables trompettes de ſes ſuccès,

##



eux, dans les Etats, # toute la plénitude

de la Souveraineté. -- En France , on a

detruit juſqu'au nom de la Nobleſſe, en

lui enlevant même l'influence, que les gran

des propriétés devoient lui conſerver dans

la repréſentation & dans l'Adminiſtration

Nationales.

La Nobleſſe Polonoiſe a généreuſement
reſtitué aux Communes des villes leurs an

ciens priviléges : elle a élevé les Bourgeois

juſqu'à elle, en aboliſiant des diſtinctions

civiles & politiques trop odieuſes, & en

lui ménageant des ennobliſſemens graduels.

-- Les Communes de France, arrivées d'a-

bord au niveau de la Nobleſſe, l'ont enſuite

dépouillée , dégradée & détruite.

Le Haut-Clergé de Pologne conſerve

dans la Légiſlation la prééminence de ſon

caractère, & l'iniluence que lui donnent

ſes propriétés. Deux Archevèques & quinze

Evêques forment néceſſairement la pre

mière claſſe de Sénateurs : l'un d'eux pré

ſide le Sénat. En limitant leurs revenus, on

a reſpecté l'uſufruit des Titulaires, leurs

rérogatives honorifiques & civiles, & eurs

† , demeurés inviolables, afin d'aſiiirer

à jamais les beſoins du Cuite, de ſes Mi

niſtres & des Pauvres. -- Je n'ai pas beſoin

de rappeller le traitement qu'a eſſuyé le

Clergé de France, ni l'aviliſſement où on

l'a plongé. -

La Diète a formé une nouvelle claſſe pc
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litique dans la Hiérarchie publique, celle
cºes Comnmunes. -- L'Aſſemblée Nationale

a ſupprimé toute hiéarchie, confondu

toutes les conditions , & mis ſur la même

ligne le Bourreau & un Prince du Sang ,

La propriété territoriale conſtitue ſeule
· CIl† le droit d'élire & d'être élu à

la Diète, & la condition néceſſaire d'ad

miſſibilité à la plupart des Charges de

l'Etat. --- En France , les mendians & les

indigens ſeuls ſont privés de la capacité

politique, la plus illimitée. . ^

n a conſervé au Roi de Pologne la

majeſté de la Couronne, les formes du reſ

pect public, l'appareil pompeux du Trône.

La Reine en partage l'éclat : elle eſt une

Perſonne publique comme le Roi; elle pré

ſide la Régence. -- En France, le Monarque

eſt devenu un Fonctionnaire public; la Reine,

l'épouſe du Roi , l'Héritier préſomptif, le

premier Suppléant à la Couronne, le trône,

un fauteuil , la Royauté, le Pouvoir exé

cutif. L'acte ſi important, ſi ſolemnel de

la ſanction Royale, n'eſt autre choſe qu'une

tranſmiſſion privée de ſignatures; l'intérieur

de la Maiſon du Roi eſt ſoumis au même

contrôle public que ſes Miniſtres : il ne peut

placer ou déplacer un Serviteur, ſans courir

† rifques d'une ſédition concertée, ou ſans

être réprimandé par un Dircctoire de Dé

partement. Les grands Officiers de la Cou

ronne qui, en Pologne, rehauſſent la ſplen
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deur du Trône, & le rendent ſi impoſant

dans les cérémonies publiques, ont été

conſidérés en France comme des ſuperféta

tions ariſiocratiques : ces Officiers ſont des

domeſtiqucs du Pouvoir exécutif. Les Polo- .

nois, de tout temps, ſnppléèrent à la foi

bleſſe du Trône, en lui imprimant l'éclat

† domine l'opinion. -- En France, le

oi a perdu à la fois l'autorité & la ma

jeſté. -

Le Roi de Pologne eſt partie intégrante,

diſtincte, néceſſaire du Corps Légiſlatif. Hl

y ſiége en perſonne, il y parle , il y vote,

il propoſe les objets de délibération. Ses

Miniſtres l'entourent pour fortifier ſes opi

nions de leur , appui, pour défendre ſes

droits, pour deſendre le Gouvernement.

Les Sénateurs ſervent au même but. Et

pour augmenter l'énergie de la prérogative

égiſlative du Monarque, on vient de lui

accorder un veto ſuſpenſif, que ſa préſence

dans la Diète, ſon initiative, la coepéra

tion de ſes Miniſtres & du Sénat à la Légis

lation, rendoient nioins indiſpenſable.

Le Roi des François reſte paſſif dans la

Légiſlation ; il y eſt même, & formellement

étranger , puiſque ſur la moticn de M.

Mounier & d'auºres, on refuſa de le dé

clarer explicitement partie intégrante du

Corps Légiſlatif ; puiſque la ſanction

n'eſt dans le dreit, qu'un acte externe

de la Légiſlation, & dans le ſait qu'une



- ( 2 58 ) . -

4

formalité, dont l'impuiſſance abſolue du

M narque ne changera jamais le caractère

actuel. Le velo ſuſpenſif ſera éternelle

ment inutile, parce qu'un Cops Légiſlatif

ne craint point une oppoſition,dont le terme

forcé eſt déterminé d'avance. Juſqu'ici les

Miniſtres ont été exclus de l'Aſemblée Na

tionale. Nuls moyens de conmunication

immédiate, ni de priſe ſur les délibérations

entre le Prince & le Légiſlateur.

· Le Roi de Pologne nomme les Séna

teurs, les Palatins, les Caſtellans , les Sta

roſtes, les Evêques , les Abbés Commen

dataires, les grands Officiers de la Cou

ronne, les principaux Officiers Militaires :

un grand nembre d'autres charges d'exé

cution ſont à ſa diſpoſition. Il diſtribue des

Ordres ; il confère des titres ; ſa garde

militaire eſt nombreuſe ; le Prince Royal

a la ſienne. Preſque tous les emplois nom

més par le Roi,ou donnent l'entrée au Sénat,

· ou ſont compatibles avec la qualité de

Nonce. --- Le Roi des François eſt réduit

à la nomination des Miniſtres , & de quel

ques Agens ſubalternes d'exécution. Les

principaiix, les plus puiſſans des Officiers
d'Adminiſtration qui doivent reconnoître

, ſes ordres & lui obéir, ſon , par la forme

de leur choix , abſolument hors de ſa dé

pendance : il ne peut ni r compenſer , ni

ſe faire craindre , ni ex ..rcer i"influence

· morale que , doi ne l'aut rité des bien
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faits. Ses auſib ! ainſi que l'obſerve

M. Necker, ſe réduiſent à ceux d'un Secré

taire des Commandemens de l'Aſſem

blée Nationale, d'un Sergent d'Ordonnance

de ſes volontés. --- Ses Miniſtres ſont à la

nomination des Clubs , les règles d'avan

cement lui ôtent le moyen de diſtinguer

le mérite & de le ſavériſer. A côté de

l'armée dont on l'a déclaré le Chef, & dont

il ne pourroit prendre le commandement,

au-délà de 23 lieues, ſans décheoir du

Trône , s'élève une ſeconde armée natio

rale , indépendante de ſon choix & de ſes
ordres. - -

Les Miniſtres du Roi de Pologne ne peu

vent être mis en jugement, ſans la pluralité

des deux tiers des voix dans chacune des

deux Chambres de la Diète. --- Ceux du

Roi des François ſont à la merci du caprice,

de la délation , des vues du premier ſac

- tieux, & il ſuffit d'une Majorité d'une voix

dans une Aſſembiée unique pour les dé

créter.

- Conformément au principe fondamental,

qu'afin d'aſſurer la ſtabilité de la Conſtitu

tion , & la rectitude des doix , le Coºps

Légiſlatif doit être diviſé , la Diète de

Pologne eſt compoſée de deux Chambres

diſtinctes , ayant une origine , une crga

niſation, des attributs diſtincts. Quoique

leur action légiſlative ne reſſemble pas en

tout à celle des detix Chambres du Pºr

- • -- . - • --. - • -

*- º .
-

| ------- -- '

-
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lement Britannique, puiſqu'après leurs diſ

cuſſions ſéparées, elles ſe réuniſſent pour

délibérer in - pleno, le Sénat balance à

beaucoup d'égards l'autorité de l'Ordre
Equeſtre. Il eſt formé de Membres élus à

vie par le Roi , repréſentans inamovibles

des grands Propriétaires, Magiſtrats revêtus
de dignités ou de Charges éminentes, preſ

que auſſi nombreux que les Nonces, &

portans dans les délibérations, l'inſluence

des richeſſes, des titres, d'un caractère de

prééminence politique. - _ - - -

En France , le nmôt ſeul de Sénat a donné

& donne une fiévre convulſive , un tranſ

port au cerveau. Quiconque oſeroit y pro- .

oſer une Chambre ſemblable au Sénat de

ologne, courroit le riſque d'être égorgé.

Nous venons d'entendre récemmentunjeune

Rhéteur, qui paſſoit ſa vie, avant 1789, à
travailier † petits vers pour les Jeux Flo

raux, déclamer à la Tribune contre l'Aris

tocratie d'une réélection, contre l'Ariſto

cratie des Orateurs. Deux jours après : un

jeune Avocat, a propoſé de diviſer l'Aſſem

lée Nationale en deux Bureaux qu'il ap

elle Sections , & il a encore accablé de ſes

malédictions l'idée Ariſlocratique d'une

ſeconde Chambre. L'Ariſtocratie eſt pour

les Publiciſtes François, ce qu'étoit la muf

cade pour les convives de Boileau : ils en

voient par-tout. -

Le Roi de Pol gne a le droit de convo

- - ---- -
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quer & convo q'ie les Diètes. L'Aſſemblée

Nationale de France ſe convoque quant,

& ainſi qu'il lui plaît. Eile ne peut ſe diſ

ſoudre qüe par ſa propre volonté.

Enfin , pour terminer ce rapprochement,

ſuſceptible d'une bien plus grande étendue,

obſervons que les ſages Polonois ſe ſont

bien gardés de renverſer leur ancien Gou

vernement, pour eſſayer à neuf les théories

de quelques fous, pour avoir le plaiſir de

marcher ſur des amas de ruines, détrem

pées de larmes, couvertes de malheureux,

de cadavres, de maiſons brûlées, pour ar

river au travers des cataſtrophes, des dé

ſordres, des crimes, des calamités, à une

anarchie tant ſoit peu ſyſtématique. Ils ont

laiſſé debout i'édifice, en en ménageant tous

les propriétaires, & en ſe bornant à en

rectifier l'ordonnance. Ils n'ont point voulu,

ils n'ont point fait de Révolution violente.

Les François en ont eu déjà trois ou quatre,

en attendant celles qui ſuivront, ſans qu'au

cun Obſervateur impartial pût promettre

aucune durée à des établiſſemens achetés

ſi cher. . -

Par une réſolution qui obſcurcit la

gloire de ce jour mémorable du 3 mai,

on a décrété l'établiſſement ſubit d'un Tri

bunal, pris dans la Diète, & chargé de "

pourſuivre ceux qui s'oppoſeront à la nou

velle Conſtitution. C'eſt témoigner bien

| Promptement la défiance de ſa bonté &



( 262 )

de ſa durée. Ce dernier décret peut occa

ſionner de grands troubles, & peut être

une guerre civile, à moins qu'on ne limite

les pourſuites,excluſivement contre ceux qui
agiroient ouvertement pour renverſer les

nouvelles loix.Tout Tribunal dans la Diète,

à la fois juge & partie,eſt odieux,deſtructif de

la liberté, contraire à la ſéparation des Pou

voirs, fagement décrétée. La principale

oppoſition au nouveau Gouvernement a

éclaté dans la Chambre des Nonces : ceux

de Volhynie & de Podolie, ſpécialement,

· ont violemment combattu l'hérédité du

Trône : ils demandoient une délibération.

18 Nonces Qnt proteſté, & à leur tête on

lit le nom de M. Suchorzeuski, Nonce

de Kalisch, ſur la motion & les patrioti

ques efforts duquel avoit été rendue la loi
en faveur des villes & des Bourgeois. Cet

y

Orateur a renvoyé au Roi l'Ordre de

| l'Aigle bianc, dont S. M. l'avoit décoré

il y a 1 5 jours. Deſirons que ces nuages

· n'annoncent pas une tempête.

De Vienne, le 15 Mai.

Il règne dans les Ca'inets un mouvement,

dont la prochaine pacification n'eſt pas le

, ſeul motif. On ne deute plus de la paix :

· les négociations ſont à des termes très

, avancés, dans peu de jours on en con

- noîtra l'heureuſe iſſue. Ce qui occupe ici

|
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la curioſité, c'eſt moins le paſſage des Cou

riers qui ſe rendent à Sziſtove, que le dé
4.

part de Milord Elgin , Miniſtre Britan

nique par interim, envoyé ici l'année der

nière en qualité d'Ambaſſadeur extraordi

nait e, po，: complimenter l Empereur ſur

ſon avénetuent, $: reſté depuis dans cette

i éfidence, Le 3o Avri!, ce Lord, univer

fellenient eſtimé par ſon inſtruction & ſon

mérite perſonnel , reçut des dépêches de

ſa Coai, parmi leſquelles une de la main

du Roi d'Angleterre pour S. M. I. Le len

| deiiºain, il eut une conférence avec le Prince

de Kaunit , & partitimmédiatement après,

en toute diligence, pour Florence, où il ya

joindre l'Empereur.Nous ne rendrons pas

ce qu'on rapporte de l'objet de la dépêche

& du voyage; mais on a des raiſons de

croire que, relatifs à un évènement du mois

d'Avril, ils ne le ſont aucunement aux né

gociations de paix. -

M. de Laskarof, Chargé d'affaires de la

Ruſſie, eſt retourné vers le milieu d'Avril à

Ruſchuck, au Camp du Grand-Viſir, avec

, lequel il a eu pluſieurs conférences. L'armée

Ottomane eſt actuellement de 8o,ooo hémi

mes , indépendamment d'un Corps de

, 3o.ooo honimes envoyé à Warna. -

Le 9 Avril , le Général Ruſſe de Ribas

s'étoit emparé avec une diviſion de la flot

tille du Darabe, des redoutes de Gersch &

· Zakanali, co. ſtruites par les Turcs, en ſaee
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de Brailow; quelques bâtimens, l'artillerie,

les munitions des deux redoutes, deux Pa

chas & 7oo Priſonniers étoient tombés

entre ſes mains.Cet avantage combiné avec

la priſe antérieure de Maczyn & de deux

autres poſtes, reſſerroit Brailow inveſti de

toutes parts, & gardé par 15,ooo hommes

qui craignoient de manquer de vivres. On

s'attendoit , en conſéquence, au ſiége pro

cºa ， de la place, lorſque le 8, on a restt

| ici de Valachie, i'avis certain que les Ruſſes

ont aban !onné, le 1 5 Avril, Maczyn & les

| s } s priſes , que les Troupes ſont reve

nies à Berlasch, & la flottille à Galatz. La

| pecte des Ruſſes à l'attaque de ces poſtes,

· avoit été conſidérable, car ils y perdirent

17 Officiers & 4oo ſoldats. Il eſt à préſumer

qu'un tout autre motif que celui de cette

perte a décidé leur retraite. Le Khan des

§ menaçoit de paſſer le Sireth avecun

, Corps de cavalerie, & de les harcéler.

| De Francfort-ſur-le-Mein, le 18 Mai.

JNous aſſurons avec confiance, d'après

des informations authentiques, que les ap

arences de guerre entre la Ruſſie & les

§ Alliées vont s'évanouir, que

· les obſtacles à la paix ſont preſqu'entière

| ment diſſipés, & que l'orage ne gronde

plus que † loin. Dans peu de jours, on

atII3
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aura les éditail . & les preuves

de cet heureux dénouement. C'eſt l'Angle

terre qui a tout conduit, & qui ménage
définitive ment la paix par ſon influence ſur

la Perte, ſur les Cabiºets de Pétersbourg,

de Copenhague, de Vienne & de Berlir.

M. Flºvart, ſon Miniſtre à la Cour de

Pruſſe, y eſt de retour depuis la fin d'A-

vril. M. Faukener, qui de Londres ſe

rend à Pétersbourg, avec les dernières ſo

lutions, s'eſt arrêté quelques jours à Berlin

& à Potzdam , d'où il a continué ſa route.

· Quelques Gazettes, chargées d'en impc

ſer au Pubiic, toutes les fois qu'il eſt queſ

rién de la Pruſſe ou de ſes Miniſtres, ont

annoncé, encore une fois, la diſgrace de

M. de Hertzberg, & ſon remplacement dans

le Miniſtère des Affaires Etrangéres. C'eſt

une invention, dont un changement néceſ-.

ſité par le grand âge du Comte de Finckenſ

tein a fourni le ſujet. Le Roi voulant à la

fois ſoulager ce Miniſtre, & completter le

Département des Affaires étrangères, y a

appellé deux nouveaux Membres, dont la

nomination a été annoncée en ces terme

dans la Gazette de Berlin : · :

« Comme le Département de la guerre eſt

ſouvent dans une telation intime avec celui des

Affaires Etrangères, le Roi a jugé convenable

de nommer le Miniſtre d'Etat & Préſident du

Département de la Guerre, Comte de Schulen

bourg - Kehnert, Miniſtre actuel privé du Ca

· Nº. 22. 28 Mai 1791.
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binet & Membre du Département des Affaires

Etrangères. S. M. a appellé cncore dans ce Dé

artement, comme Miniſtre actuel privé d'Etat,

e Baron d'Alvenſleben , qui depuis pluſieurs an

nées avoit été employé dans la§ diploma

tique. »

: Des lettres† de Munich nous

† que, dans les premiers jours de

Mai, l'Electeur a reçu de la Cour deVienne

des lettres réquiſitoriales pour le paſſage -

d'un Corps de Troupes de 12,ooo hommes,

ui doit ſe rendre ſur les frontières des poſ

§ Autrichiennes du côté de la France.

Probablement ce Corps eſt deſtiné à entrer

dans le Briſgaw. -- L'Allemagne entière va

bientôt être couverte decamps;car,indépen
damnment de ceux dont nous avions§ le

moisdernier, nous ſavons avec certitude,que

le 24 de ce mois, il ſe formera un camp de

Troupes Pruſſiennes près de Magdebourg.

A nos portes, l'Electeur de Mayence raſſem

ble quelques Régimens aux environs de ſa

capitale, pour former enſuite un cordon

avec différentes Troupes des Cercles, ſous

· les ordres du Général de Gymnich, Gouver

neur de Mayence. . - 4

- Les bords du Rhin ſont inondés de

· François, dont le nombre augmente cha

· que jour. Ils arrivent, non-ſeulement, de

· leur patrie, de Suiſſe, d'Italie, des Pays

Bas. Juſqu'ici il eſt impoſſible de pénétrer

^-

quels peuventêtre leurs projets;car, que ſigni
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fie ce concours, pour reſter en Allemagne?

& s'iI eſt un point de réunion pour tenter

d'entrer en France, comment une ſemblable

entrepriſe s'exécutera-t-elle fans magaſins,

ſans artilierie, ſans cavalerie, ſans muni

tions, même ſans armes ; car ce raſſemble

ment n'en a point, & à moins qu'on ne lui

ouvre les Arſenaux de l'Empire, il ne

ſauroit en avoir. S'il a pour baſe des pro

jets extérieurs formés par quelques Puiſ

ſances , rien n'annonce encore le moindre

concert à cet égard ; ainſi, quelques deſ

ſeins que puiſſent entretenir ces fugitifs,

l'époque de leur exécution ne paroît pas
du moins être bien pºnchaine. # eſt vrai

que l'Empire, ainſi que toutes les Puiſſances
qui avoiſinent la France, ſe mettent cer

tainement en garde, non contre les inſur

rections faciles à réprimer qui pourroient

s'élever parmi leurs§ , mais contre une

confédération de ſophiſtes incendiaires,

qui , au lieu de borner leurs talens à la

· France dont ils ſont péricliter la Conſti

tution, s'évertuent de toutes manières & par

toutes ſortes de voies, à diſſoudre la ſociété

hors de chez eux,& à propoſer leur aſſocia

tion en dédommagement. Quand les enne

mis les plus acharnés de la liberté & des

Loix Françoiſes auroient conçu un pareil

projet, on ne s'en étonneroit pas ; puiſ

u'ils forceroient ainſi l'Europe à une ligue
e sûreté. -- M. le Comte ºa # , dont

2
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es équipages viennent d'ar#r à, eidel
# 1 le† pas† §Turin ,

pour ſe rendre à Aix-la-Chapelle.. .

· GRANDE-BRETAGN E.
" , c ", . - - -

º , , De Londres , le 19 Mai. : ;

Vraiſemblablement, notre guerre orien

tale contre Tippoo-Saib n'aura pas plus de

durée , que nos armemens contre la Ruſſie

n'auront de ſuites hoſtiles. La Princeſſe

Royale , vaiſſeau de la Compagnie des

Indes, a apporté, le 12, des dépêches of
ficielles, très-fraîc.e-, puifqu'elles datent

du 9 Janvier. e - ,

Ce bâtiment parti dc Bembay le 3 1 décembre,,

· les a priſes douze jours après à Tellichery ; elles

viennent d'être publiées dans la Gazette de la

Cour. La première , datée du 9 janvier, cſt du

Général Abercrombie, qui commande l'établiſſe

ment de Bombay & l'ermée ſur les côtes de .

Malabar. Il a pénétré dans la partie des États

de Tirpoo-Sai5 ſitués ſur cette côte , & s'eſt

1endu maître de Cananor, place très-importante,

on il a fait 5 mille priſonniers , & pris 68 pièces .

de canon, ainſi qu'une grande quantité de muni

· tions de guerre. Dcux autres places ont ſuivi le

ſort de Cananor ; ces différentes conquêtes n'ont

coûté que quelques honimes.

La ſecondc dépêche eſt du Colonc! Hartley, .

| Commandant un détachemcnt de 3 c 3o horumes, .

avec leſquels il a battu & culbuté un corps ,
' • r ° • » -

cnncmi de 11,oee honîmes , dont la défaite l'a ,
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-rendu maître dc Turruckabcd , de trois autres

places, de 3 5oo priſonniers & de teauccup dc

munitions. La crande armée du Carnate, com

mandée par le Général Meadows, a forrné, le

• 17 décembre, ſa jorction a vcc le Corps de dix

mille hommes, ſous les ordres du Liegtenart

Colonel Maxu ell. Milord c vr:::'all.s eſt arrivé

le rnê:ne niois à Madras, avec des troupes du

Bcngale, TiErco s'eſt retiré dans les | Ghºuts

C chaîne de montagnes ), feur défendre i'intéticut

de ſes Etats. il aura été inveſti de toutes parts,

car l'armée des Marattcs, réunie aux forces du

Colonel Frederik, alloit , au dépait des lettres,

opérer ſa jonction avec ie Gé: érc A'ercrer5ie. .

Les travaux ſe rallentiſſent dans les po,ts,

& il eſt aiſé d'appercevoir qºe , quoique

l'eſeadre ſoit à-peu-près coºmpiette, ciie

n'appareille.a pas, & qu'en peu de jouis

nous aurons la certitude de § paix.

On a blamé & M. Burke & M. Fox des

digreſſions politiques , pleines d'amerturne,

auxquelles ils ſe ſont livrés le 6, dans les

Communes, au ſujet de la Conſtitution

Françoiſe. Quant à M. Burke, en applau

diſſant à la vertu qui lui a inſpiré une

déduction, préſervatrice des extravagances

de quelques Sectaires, & de quelques

Intrigans, on regrette qu'il n'ait rempli ce

but qu'avec des outrages ſanglans contre les

Loix d'un Empire voiſin. Si chaque Ora

teur, dans les Aſſemblées publiques, s'in

géroit ainſi à déchirer les autres Gouver

. meniens, on auroit la guerre au ſein de

--
#º-

M 3
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la paix, on ſemeroit des germes d'incen

dle ; & les Nations, en ſe traitant comme

ſe traitent les Auteurs, ſeroient moins lâches

qu'eux , elles finiroient par ſe déteſter & ſe
battre. · · · · · · -

, M. Fox a eu des torts non moins grands,

d'abord , en diſant avec un enthouſiaſme

emprunté, ce qu'il ne penſe aucunement,

& uniquement pour contraſter avec l'opi

nion bien connue de M. Pitt ſur la Conſti

tution Françoiſe, & ſur les excès qui en ont

corrompu le travail. Ce n'eſt pcint à la

légère que nous reprochons à M. Fox ce

défaut de ſincérité , l'on peut en appeller à

ſes converſations privées, & au témoignage

de ſes Amis confidentiels. La dureté de ſes

expreſſions envers un Vieillard auquel il

doit tant de reconnoiſſance, étoit peu con

ſorme à la généroſité de ſon caractère :

l'emportement l'a entraîné au-delà du vœu

de ſon cœur & de la prudence.Enfin, il n'a,

rien répondu, & ne pouvoit rien répondre

de ſatisfaiſant au reprôche que lui faiſoit

M. Burke, de ſervir deux Maîtres,& d'ado- .

rer deux Conſtitutions inconciliables. '

Ce différend a tellement nui à la popula

rité de M. Fox, non-ſeulement au Parlement

& dans les Cercles, mais bien plus encore

parmi le Peuple de la Capitale & des Com

tés, qu'il a adroitement ſaiſi la première

occaſion de revenir ſur ſes pas. Elle s'eſt

préſentée le 1 1 , lorſque la Chambre des

,
-



( 271 )

Communes , en§ Comité, a diſcuté

les différentes clauſes du Bill, qui inſtitue

le Gouvernement du Canada. La Légiſla

ture de cette Province ſera formée ſur le

modèle du Parlement Anglois, & diviſée

en deux Chambres, dont l'une héréditaire

comme la Chambre des Pairs, ſera à la

· nomination du Roi, & formera le Sénat.

M. Fox, a opiné, d'après ſon premier

avis, à conſtituer cette Chambre, de Mem

bres électifs, élus pour la vie ſeulement
Ce texte lui a fourni celui d'une amende

honorable aux principes de la Conſtitution

Angloiſe. Il en a développé l'excellence ,

pendant une heure, il a démontré la néceſſité
d'une partie Ariſtocratique dans tout Gou

vernement libre. - : .

« Chaque portion de l'Empire Britanni

ue, a-t-il dit, doit jouir d'une forme de
ð , où la Monarchie, l'Ariſto

cratie, laDémocratie, ſoient mutuellement
unies & liées.Sans le poids néceſſaire de ce

mêlange d'Ariſtocratie, aucun équilibre ne

peut exiſter ; il ſert de balance eſſentielle

aux deux autres Pouvoirs Conſtitutionnels,

& détermine la ſtabilité, la rectitude du

tout. Cette infuſion d'Ariſtocratie ſe ren

contre même dans les Démocraties bien or

ganiſées.ilſeroitimpoſſible de l'y détruite de
fait & ſi § la règle par les loix , elle eſt

mille fois plus dangereuſe. La Propriété,

les grandes Proprîétés conſtituent cette

M 4

|
, - *
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Ariftocratie naturelle, inévitable, & qu'il

importe de fixer dans les élémens politiques.
· Elle entre eſſentiellement dans tout Gou

vernement mixte, le ſeul qui puiſſe ſe con

eiiier avec la liberté politique (1). »

M. Burke remercia & félicita M. Fox

fur la cordialité de ſa déclaration, laquelie,

dit-il, deyoit diſperſer tous les nuages. Il
· revint enſuite ſur les évènemens de France.

« A Dieu ne plaiſe, dit-il, que je pro

» fane le nom de République, en l'appli .

·» quant à ce ſyſtême d'incohérence anar

» chique, que Milton avoit définie dans

» ce vers : -

· A Shapeleſs Mcaſter, born of Hell and Chaos.

» Je n'ai point rendu de ſ)écret contre une

» Nation entière,ainſi-qii'on m'en a fauſſe

' » ment acct !é. Je ne ſais pas le procès

» à un Peuple : je le fais au meurtre, à

» l'incendie, à la félonie : je le ferai éter

» nellement à l'oppredicn, à la tyrannie

» Sc à ſa perverſité. » . •.

En§ Burke a déclaré quedé

(i) On a imprimé que le Club des Jacobins

de Paris avoit adreſſé une lettre congratulatoire

à M. Fox, au ſujet de ſon premier Diſcours.

Celui dont nous rapportons un fragment ob

tiendra-t-il le même honneur ? On peut le lire

en entier dans le Wood fall Regiſter du 12 Mai.

Nos Folliculaires ſe ſont bien gardés de le citer.
• «

.

"a•

••.
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ſormais étranger à tout parti, il repouſſoit

les bras que# tendoit l'Oppoſition, ſans

ſe jetter† ceux du Miniſtère, & qu'il

reſteroit indépendant,, ſans s'effrayer de

cette ſolitude. (Il ne déclara point qu'il

quitteroit le Parlement , ainſi que l'ont

fauſſement rapporté les Folliculaires Fran

çois; l'on peut être certain du contraire.

La forniation de la Chambre héréditaire

a été décrétée le 13, à une majorité des deux

tiérs des voix, qui ont reconnu & inſtitué

une Nobleſſè héré litaire dans le Canada , la

quelle formera le Sénat de la Légiſlature.

F R A N C E. •

De Paris, le 25 Mai.

A s s E M B L É E N A T I o N A L E.

Du lundi , I 6 mai. - l

· Après un décret qui autoriſe le directoire du

département de Seine & Oiſe, à s'inſtaller dans

l'hôtel du grand-veneur à Verſailles; M. Fermont

| a propoſé, au nom de pluſieurs comités, un pro

jet de décret ſur l'organiſation de la régie des

droits d'enrégiſtrement, de timbre & autres réu

nis, & fur les fonctions des divers employés de

cette nouvelle adminiſtration, dont l'Aſſemblée a

décrété beaucoup d'articles. -

M. Camus a annoncé un brûlement de 11 mit

liohs; ce qui, ſelon lui, porte à 12o millions la

5
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ſomme des aſſignats brûl# L'ordre du jour étoit

l'organiſation du cerps légiſl tif. - -

M. Thouret a claſſé les objets dont il avoit à

rendre comptc. Le travail du comité contier t 99

articles, 15 déjà décrétés, & 74 a décrérer. Deux

queſtions reſtent à réſoudre : Les membres d'une

légiſlature pourront-ils être réélus à la légiſlature

ſuivante, & y a-t-il çuelques fonctions publiques

dont l'exercice puiſſe exclure de l'éligibilité à la

legiſlature ? Souvent interrompu, le rapporteur a

continué ſon expoſé des diviſions du plan que les

débats ultérieurs nous mettront ſuffiſamment à

même de développer ; mais à la première queſtion

qu'il n'avoit énoncée qu'en la décid nt pour l'af

firmative, un grand nombre de voix ſe ſont d'a-

bord écriées de tout s les parties de la ſalle : Non,

-non , point de réél ction. . . ·

M. Roberſpierre a demandé que l'Aſſemblée,

avant de diſcuter , ſe déſintéreſsât ſur toutes les

queſtions qu'elle alloit traiter; & pour cela, a fait

la motion expreſſe qu'on décrétât ſur-le-champ

ue les membres d'une légiſl ture ne ſeront pas

éligibles à la légiſl ture ſuivante. La propoſition

a été couverte d'applau liſſemens. Beaucoup de

membres du côté gauche, & tous ceux de la droite

ſe ſont levés , en criant : aux voix. En rendant

juſtice à cc que cette motion pouvoit avoir d'ho

norable, M. Garat l'aîné a rappellé qu'elle avoit

été conſtitutionnellement décrétée, puiſque le 14

ſeptembre 1789 on avcit décrété que le renouvel

lement de la légiſlature ſe feroi en totalité : c« Vous

étiez tous encoie alors av-deſſu° des vues ambi

tieuſes. » Les murmures lui ont coupé la parole. ,

A en croire M. Péth on , il s'agiſſoit d'une

, ueſtion fort différente de ce le de ſavcir ſi !es

membres du corps conſtituant pouvo.cnt être réé:

•
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lus à la légiſlature ſuivante. ( Pas de difºr，tion,

s'eſt-on écrié du côté droit. ) On a d

d'aller aux voix. cc M. le Préſident , a

Dumetz, on ne ſe joue pas ainſi de la iiberté d'une

grande nation ; tencz bon. »

« Il cſt infiniment eſſentiel, a reprit M. Thou

ret, que l'Aſſen.blée ne déciète cn ſi grave ma

tière , qu'avec cette ma urité qui tant dc fois lui

a fuit tant d'honncur. La queſtion propoſée di

viſe de très-bons eſprits. L'opinion de M. Garat

l'aîné eſt une erreur impardonnable : l'Aſſemblée

n'a rien préjugé ſur la rééligibilité des membres,mais

ſur l'élection de la totalité de la légiſlature.Décréter .

lue les membres de l'Aſſemblée conſtituante ne ſont

pas éligibles à la légiſlature prochaine, ce ſeroit por

ter atteinte au droit le plus précieux de la nation,

au ſeul droit que le peuple ſe ſoit réſervé, au

principe fondamental du gouvernement repréſen

tatif, & mettre une nouvelle reſtriction au droit

d'élire. >> -

ce A qui† d'appliquer l'excluſion ;

a pourſuivi M. Thouret ? A des citoyens conſti

tutionnellement éligibles, qui ont déja bien mérité

de la choſe publique, qui ont pleinement rempli

la confiance qui les avoit appelés, dont le peuple

exerçant ſes pouvoirs ſouverains , deſire & réclame

encore les ſervices, parce qu'il a fait une heureuſe

épreuve de leurs talens & de lcur loyauté. En

principe, quelle autorité pourroit ici entraîner

la puiſſance ſuprême de la nation , agiſſant pour

elle-même & pour ſon bien ? En raiſon, quel

peurroit-être le motif de cette excluſion, lorſque

la nation fut évidemment ce qu'clle peut faire

de mieux, lorſque ſon choix utile & é lairé eſt

déterminé par le motif de conviction le† infail

- . 6 .



( 276 )

lible, l'expérience, & lorſqu'eile cbéit au cri de

la proſpérité publique ?... » - -

, M. Thouret eſt ccnvenu qu'cn général un

malhonnête homme couvert de l'opprobre public,

ne devcit pas être réélu ; mais il a établi que,

la crainte que chacun peut avoir de retrcuver dans

une prochaine légiſlature, ceux dort il déſapprouve

les principes, n'eſt qu'une objection miſérab'e

ccntre la dcctrine de la réélection : ce Le droit

de réélire des hommes qui ont bien mérité de

la patrie , dira-t-cn, laiſſera auſſi la faculté

d'en élire qui ont défendu avec opiniâtr té

des principes odieux. C'eſt dire que les choix du

peuple nc ſont pas bcns, c'eſt attaquer la confti

tution fondée ſur le gcuvernement repréſentatif.

Chaque département élira des repréſentans prcpres

à défendre le parti qu'il aura embraſſé. La liberté

ne riſque rien de ces réélections. Les patriotes

connus, éprouvés, ne vont ils pas ſe préſenter

en foule ? Satisfaits d'avoir rcmpli leur tâche ,

la plupart des députés n'aſpirent qu'au repos & à

l'exercice des forétions auxquelles la confiance

du peuple les a appellés. N'éteignez pas l'émula

tion, n'arrachez pas une récompenſe qui ſera pcur

toute une famille, un anobliſſement politique. »

« Les députés actuels, redevenus de ſimples

citoyens , auioient-ils moins de droits que les .

autres membres de la ſociété ? On n'accuſera pas

les membres de la convention aétuelle de u'avoir

fait des loix que pour en obtenir ſeuls les faveurs ;

car ceux qui ont conſtitué le pouvoir d'éhre n'ont

ien fait pour eux, & ont tout fait pour la nation,

à qui le droit d'élire appartient Il faut†
puiſſe élire des citoyens qui connoiſſent parfaite

ment les loix nouvclles, Nous prions ceux qui ſens
"-

4
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contraires à la réélcélion, de vouloir bicn ſe charger

d une reſponſabilité ſi effrayante. » -

M. Prugnon a jugé que les piincipes & le dé

cret du mois de Septembre 1789 ſappoient le

ſyſtême de M. Thouret , & que fi la réélection

avoit ieu, ce ne pourroit être que dans le cas

oü l'cn accordcrcºt au Rc i 'a faculté de diſſoudre , ..

le corps légiſlatif, commê en Angleterre. Un Mi- .

niſtre Anglois ſe vartoit d'avcir le tarif des tro- .

bités du parlement. Des légiſlatcurs françois ne

ſeroient pas incorrnptibles. Il§ voir

marchet ſa conſtitution, dégagée de ſes auteurs.

Un pouvoir abſorbant tous les pouvoirs doit

épouvanter ceux qui l'exercent. Après avoir eu

un gouvernement populaire, Athères a fini par

obéir à trente tyrans. Que de brigues pour être

réélu ! On ſait travailler ſes ſuccès. Les réputa

tions ſont un genre d'agiotage. Les députés ac

tuels doivent retourner dans leurs départemcns,

non en qualité de miſſionnaires d'une révolution

qui peut s'en paſſer , mais pour y reſpirer l'air

de l'égalité dont ils ont beſoin, & pour y répéter

chaque jour que l'exaltation des principes n'en eſt

pas le ſublime. Le bon de la conſtitution ſub

fiſtera,le reſte ſe détruira naturellement.Il impo1te

de renouveller les corps électoraux. Cela déran- .

gera beaucoup de plans, déjouera beaucoup d'in

trigues. L'Europe nous regarde, nous crie qu'it

eſt tgmps de dépoſer un pouvoir immenſe. Je

conclus, à ce que les députés actuels ne ſoient

- pcint élus à la légiſlature prochaine, & que les

· membres d'une légiſlature quelconque ne ſoient

rééligibles qu'après un intervalle de deux années.»

On a décrété l'impreſſion de ce diſcours fréquem

ment applaudi. -

#

Partiſan de la réégibilité , M. Merlin a fais

• *
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de ce droit une portion de la ſouveraineté du

peuple, il a gémi de ce que la prochaine légiſ

lature devroit attendre long-temps avant qu'il ſe

formât dans ſon ſein un CAMUs ; il a penſé que

Timmenſe liſte civile donneroit au Roi la dange

reuſe facilité de corrompre une légiſlature o ;ts
I}ºllVº, . • • • • # *

· Le préſident a lu une lettre de M. de Lſart ,

portant qu'en avril l'état de la Martinique étoit *

très-calme, & que le Fort-Royal & le Fort-Bour

bon ſont rentrés dans l'obéiſſance ſans qu'il y

ait eu une goutte de ſang verſée. M. Charles de .

Lameth a youlu ſavoir la datc de ces nouvelles ;

on ne lui a pas répondu. ·

· Trois lettres des rèpréſentans de Saint-Do

mingue , de la Martinique & de la Guadeloupe,

· ont notifié que le décret rendu ſur les hommes de

couleur libres, obligeoit ces députés coloniaux à

s'abſtenir des ſéances de l'Aſſemblée nationale. On .

a beaucoup applaudi. Quelqu'un a obſervé qu'ils

manquoient au ſerment de ne ſe ſéparer qu'a-

près i'achèvement de la conſtitution. M. de Foi-

cault a ſollicité le préſident de rappeller à l'ordre ,

ceux qui ſe permettoient des applaudiffemens auſſi

indécens que déplacés; « Si l'on vouloit être ſévère

envers les députés des colonies, a dit M. Rewbell,

on devroit les rendre reſponſables par un décret,

Je ſuis sûr que les colons blancs même béniront

fortement la ſageſſe de votre décret, & je mépriſe

· tellement la conduite de leurs députés, quc je de

· mande que l'on paſſe à l'ordre du jour. » **

« Je crois, a répondu M. Malouet, que c'eſt .

plutôt par irréflexion que par injuſtice , que le

préopinant vient d'inculper les intentions des dépu-,

tés des colonies. !'s ſont liés par les ordres réitérés

de leurs commettans, Comme Frangcis , ils con
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eourront de toutes leurs forces aux meſures qui

peuvent aſſurer à la nation ſa ſouveraineté ſur les

colonies ; mais pouvoient-ils laiſſer croire qu'ils

concouroient à l'abandon de l'initiative que vous

avez vous-mêmes accordée ? » -- Cela n'eſt pas

vrai , s'eſt écrié M. Prieur. -- Voila le langage

de la halle , a dit M. de Folleville. -- Oui, à la

Halle , a-t-on répété du côté droit. » -- Je de

mande que M. Prieur ſoit envoyé dans une

maiſon d'éducation , a ajouté M. de Murinais. cs

-- On s'eſt retrouvé à l'ordre du jour , & M. Ro-,

berſpierre a pris la parole. -

- ce Tous les légiſlateurs qui ont donné à des

nations libres des loix qui firert leur bonheur &

leur gloire , ſont rentrés dans la foule après avoir

conſommé leur ouvrage. .. Pluſieurs ſemblent

croire à la néceſſité de conſerver une partie des

membres de l'Aſſemblée actuelle, parce que pleins

de confiance en nous , ils déſeſpèrent que nous

puiſſions être remplacés par des hommes également

dignes de la confiance publique. -- On craint leur

inexpérience. Mais nous-mêmes n'étions-nous pas .

beaucoup plus étrangers à ce nouvel ordre de

choſes, que ncus avons créé d'après le vœu de la

hation ? Etrangers à l'étude des principes du droit

public, nous étions bien plus neufs pour notre

ouvrage, que ne le ſeront nos ſucceſſeurs éclairés

ar ncs travaux... Il eſt un moment oti la laſſitude

affoiblit les reſſorts de l'ame & de la penſée.. .

Athlètes vigoureux mais fatigués, laiſſons la car

rière à des ſucceſſeurs frais & vigoureux..... Que

les François, par la manière † VOuS aurez

çommencé & terminé votre carrière , pronon

cent que'le eſt celle de ces deux époques oii

vous vous ſerez montrés plus purs, plus grands,

Plus dignes de leur confiance, » - º - - , ，
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: • Je demande l'impreſſion de ce diſcours ſt:-

blime , a dit M. Thuault. Élle a été décrétée au

milieu des battemens de mains. MM. Revv5e/l &

le Chapelier ont fait de vains efforts pour être en

tendus. On crioit : aux voix, fermez la diſº ſſion,

S'y oppoſant de toute ſon énergie, M. de Beau

metz a dit qu'il ſavoit qu'on avoit formé le pro

jet d'enlever cette délibération par un mouvement ;

que l'on parloit aux vertus de l'Aſſemblée , &

que lui ſeul alloit pailer à ſa raiſon. ll imFlo

roit l'ajournement au lendemain. Ceux qui vont

ſi précipitamment aux voix expoſent la conſtitu

tion, répétoit M. le Chºpelier. Le tumulte eſt in

terrompu par la lecture de la motion de M. Ro

berſpierre : « Les membres de l'Aſſemblée actuclle

ne pourront être réélus à la prochaine légiſla

ture 22 - * .

Elle a paſſé en décret à la très-grande ma

jorité. -

· Du mardi , 17 mai.
2 - -

M, Régnault de Saint - Jean d'Angely a té

mcigné le plus grand étonnement de ce qu'on ne

s'occupoit pas de la ſuite du décret relatif aux

colonics , de crainte que l'on n'empoiſonne les

vues de l'Aſſemblée, & que ce décret, mal in

terprêté faute d'inſtruction, envoyé par nos villes

· maritimes, par les Colons ou par les étrangets

V.

dans les colonies , n'y cauſe des maux infinis. Il

a propoſé de charger le comité de conſtitution

de rédiger une inſtruction, & de ſoumettre in

ceſſamment à l'Aſſemblée la ſuite du projet.

L'inſtruction a paru d'autant plus néceſſaire à

M. Dupont qu'on a prétendu que l'Aſſemblée

avoit manqué à un engagement pris par elle en

:
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vers kes colonies , à l'égard de finitiative ſur

l'état des† Si des lett:es parties de

France , apportoient ces nouvelles aux Cchons ,

elles y jetteroient un grand déſordre. Or, il eft

eſſentiel, a-t-il ajouté, de démontrer à ces pro

ºvinces que « vous avez accordé aux Colons

· blancs, par condeſcendance pcur leur préjugé,

Plus que vous ne leur aviez promis ». M. Dupont

a été diſpenſé de prouver ſon dire, & on a dé

· crété qu'il ſera fait une inſtruction. .

· Une lettre de M. Duportail a rappellé à l'Aſ

· ſemblée qu'elle a ſupprimé & non remplacé les

deniers pour livre ſur les dépenſes du département

de la guerre affectés à la ſubſiſtanee des inva

- lides de l'hôtel, & conſervé cet érabliſſemer t

elui, par : un effet de ces meſures, eſt prêt à

manquer de tout. Il a demandé qu'il ſoit payé,

pcur cet objet , 15,ooo iivres par mois On l'a

renvoyée au ccmité militaire.

M. Camus a rendu compte de la ſituation ac

- tuel e des finances dans la relation des aſſignats

à leur hypothèque, En voici le réſultat.

Il avoit été verſé, au 3o avril -

derºier. .. . . , . . . 940,387,ooo l,

Depuis, juſqu'à ce jour 17

mai. .. . . . . . . . 7o,485,oco

Total. . , ... . .. , i,oio,872,ooo

| Reſte , tant dans la caiſſe à

trois clefs, qu'à fabriquer. . .. 189,127,coo

| Pour completter les 1,2oo : ' ! -

millions , les fractions ont été ' , &

négligées. . · s

Le total des liquidations | | |

faites par M. de St.-Léon. .. 238,841,556 ,

· Il avoit été payé au 3o avril. ' 81,oco,ooo :

| Il Peut avoir été payé depuis, ;o,coo,cco

1

* º * e
-

-
.. --- --- --
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-

Les 189 millions 227 mille liv. , reſte des

1,2oo millions d'aſſignats décrétés, ſont dcſtinés

Pour cent à ccnt vingt millions de liquidations

déja faites, & pour les beſoins du tréſor public. ,

Ce coup-d'œil eſt effrayant. Près de 12oo

millions dévorés en fix mois, outre ce qui eft

rentré des revenus ordiraires ! Mais voici les

reſſources que M. Camus a montrées à l'Aſſem

blée. Dix diſtricts ( ſur plus de 5oo ) lui ont -

écrit, & il attend les réponſes de 21 autres. Ces

diſtricts lui aſſurent 44 millions de biens natio

naux vendus, ce qui, pour ; 1 diſtricts formant

quatre départemens, fera tout juſte cent & tant

de millions , & pour les 83 départemcns ,

au moyen d'une ſimple multiplication , environ

3 milliards. De ces apperçus vraiment dériſoires,

f† à l'augmentation progreſſive du prix de

'argent , & à l'impoſſibilité de ſuffire plus long

temps aux rcmbourſemens & aux acquiſitions

forcées de numérairc, il a parlé du défaut preſque

abſolu de perception, les ixmpôts donnai.t à peine

3 millions par mois. La concluſion du rappor

tcur a été d'inſiſter ſur une prompte émiſſion de

petits aſſignats, de pstite monnoie,, & ſur la

liaire.

A l'appui de cet

élevé de 4 pour cent dans la dernière ſemaine

-

•.

· répartition des costributions foncière & mobi

. . - - ` #

e motion, M. de Monteſ

quiou a raconté que le prix de l'argent s'étoit
-

2

que pour éviter de le renchérit, le tréſcr public

fuit venir de l'étranger, à un prix exceſſif, l'ar

ent néceſſaire pour la ſclde des troupes. « La

· chcſe publique eſt dans le plus grand darger. Il

faut réunir tous vos moyens. Vous triompherez

de tous les cbſtacſes. Vous le pouvez »..... Les

grands moyens cntrcvus par l'orateur ſe bornoicnt

-- r--- -- . ..

-

--* • • --
-

-

-
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à de longues complaintes ſur le tcmps dont on

auroit† pour émettre 3 co millions d'aſſignats

de 5 liv. , & au projet de fabriquer une petite

monnoic de cuivre dans toutes lcs monnoies du

royaume, d'obliger le miniſtre à rendre compte,

tous les 15 jours, de la fabrication , & d'aute

riſer l'établiſſement de caiſſes particulières ſem

blables à celles qu'il a dit exiſter à Lyon , pour

mettre dans le commerce des fractions d'aſſignats

revêtues de ſignatures conhues & cautionnées, à

la condition d'acheter aux monnoies la quantité

de ſous de cuivre néceſſaire - pour entretenir

l'échange des aſſignats de 5 liv. contre les ſous

au pair, à bureau ouvert, conformément à une

inftructicn adreſſée à tous les corps adminiſ

tratifs. - -

· On a répondu par des murmures à la demande

dc décréter i'impreſſion de ce diſcours. M. Fer

mont n'y a pas vu la certitude que le tréſor ne

Perdroit plus ricn ſur les aſſignats; & M. Prieur

a trouvé la principale cauſe de la rareté du nu

méraire dans le bénéfice que M. Rabaud a pré

tendu qu'on avoit à fondre les écus.

• S'élevant contre les meſures partielles & les

palliatifs d'empyriques, M. Malouet a fait ob

ſerver que ce bénéfice, s'il étoit réel , exiſtoit

également il v a cinq ans, & qu'alors le numé

raire ne manquoit pas. Ses premiers mots lui ont

attiré les brouhahas des galeries, auxquelles le

Préſidcnt a impoſé ſiicnce. L'orateur , hcmme

d'état, a montré enſuite les ſources du mal dans

le règne de l'anarchie. « L'intérêt n'aura plus de

bornes, lorſque celui qui vend de l'argent ſera .

menacé d'être aſſommé ou pendu ; la nullité du

gouvcrncment, la licence & l'impunité cauſent

*ous les malheurs dont on a raiſon de s'effrayer,
-

-

. - -

-,
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Si vous voulez que vos aſſignats aient de la va

leur, qu'on paie les impôts, rétabliſſez l'ordre ,

la sûreté, la confiance. Tous les autres moyens

ſeront inſuffiſans. Je demande que le comité de

réviſion faſſe inceſſamment un rapport ſüi i'exé

cution des volontés de l'autorité légitim2, pour

aſſurer la marche du gouvernement, & rétablit

l'ordre dans le royaume. : - º o

Aux grandes meſures politiques, combinant les

meſures de finances , M. de Cazalès a expoſé

qºe la France perd 19 & 2o pour cent dans tous

ſes changes avec l'étranger, & juſqu'à 2 * | cur

· cent avec l'Angleterre. Puis ayant annoncé qu'il

· avoit une penfée qu'il n'oſoit déclarer , parce

qu'elle lui attirereit trep de défaveur dans l'Af

§ il a propoſé de ncmnier un nouveau

comité, qui, dans quatre jours, eût à préſentcr

un plan général pour changer , cette ſituation ,

qu'il eſt phyſiquement impcſſible de proioºger.

Selon M. Rewbell, le mal eſt local ; c'eſt à

Paris que le mouvement dont on ſe plaint , fe

"f.it ſentir avec plus de force. « Il ſera ſans

remède tant que le peuple de Paris ſera ſans po

lice , & aura l'imprudence de violer les loix en

attaquant les marchands d'argent ou un citoyen

quelconque », - - - -

^ Comme s'il ne s'agiſſoit que de réſoudre un

problême de philoſophie ſpéculative, M. Lavigne

a demandé que les comités des finances, des

monnoies & de conſtitution préſeutaſ ent, dans

le délai de huit jours, un moyen d'échanger les

aſſignats pour de l'argent. - *

M. Goupilleau a propoſé d'ouvrir une diſcuſ

· ſion ſur la liberté du commerce de l'argent, &

ſur la néceſſité de le protéger, pour diminuer le

prix par la concurrence des vendeurs. On a

r

-- --- - . ----- . ------- .. r .
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ajourné au foir mênie un apport d 1 comi:é des
Ill3 1 l 1 4CX1CC . -* - -

En pourſuivant les vendeurs d'argent, on viole

la loi. Je demande, a dit M. Régi au'i de Saint

Jean d'Angely , qu'on renvoie au pouvoir exé

cutif, pcut qu'il donne à ſes agens les crdres les

plus précis de protéger tous les genres de com

me1ce, & notammcnt celui d'or & d'argent. Cette

propofirion dériſoire, vu l'impuiſſauce reccnnue

du pouvoir cxécutif, a été décrétée ſur le

champ. -

M. Malouet eſt revenu à ſa motion. Les dé

crets exiſtent, s'eſt éciié M. Rewbell ; mais les

niniſtres font les morts ; empêchez les factiens,

les ſoulèvemens cxcités par les piêtres, vous,

aurez la tranquillité. Mcins âpre & plus conſé-.

quent , plus juſte dans ſon amour pour la paix,

M. le Chapelier a annoncé que le comité de

conſtitutien avoit un projet de loi ſur la force

publique , qui rempliroit les vues de M. ,

Malouet. - - -

L'ordre du jour a ramené la queſtion de la

rééligibilité des membres des légiſlatures. M.

Thouret a mis en oppoſition la permanence des

places dont diſpoſera le pouvoir exécutif, & le

peu de durée des fonctions légiſlatives. Il a craint

le réfroidiſſement du zèle, la ſéduction de l'in- .

térêt ; & peur donner une ambition honorable .

aux députés, pour que la nation ait un moyen

de défenſe contre le véto,ſuſpenſif, il a ſoutenu

la rééligibilité. , , , - • • . :

Aux argumens de M. Thouret, M. Péthion a

objecté le danger de l'activité perpétuée dans les

niêmes mains , celui des réélections obtenues par ,

l influence miniſtérielle , & le découragement ,

- - - - - 2 - -

· - " - _ -

-
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que les réélections cauſeroient à de nombreux

aſpirans. . .

· Une lettre du Roi a fait part à l'Aſſemblée de la

nomination de M. Thévenard à la place de miniſtre

de la marine , ſur la démiſſion de M. de Fleuriez.

Nous regrettons de ne pouvoir rapporter en

ſon entier, le diſcours inſtructif de M. D port,

diſcours plein de vérités d'autant plus utiles ,

qu'elles contraſtent à bien des égards, avec les

maximes qu'a juſqu'ici profeſſé l'auteur. ' . '

« Je vais vous montrer votre poſition & celle

où l'on cherche à vous précipiter , a-t-il dit en

ſubſtance. Ces dangers ſont bien preſſans. Vous

les connoîtrez , ils ceſſeront de peſer ſur ma

conſcience , je les remcts ſur la vôtre. Nous

ſommes entraînés vers une anarchie conſtitution

nelle. Il exiſte de grands projets de changer la

forme du gouvernement, malgré les proteſtations

contraires. Une complette déſorganiſation ſociale

naît de la manie des principes fimples , de l'exa

gération des idées publiques , du défaut d'un

centre commun. ce Je ne voudrois retrancher de

la révolution que les cruautés qui la défigurent.

Il falloit abattre, il faut reconſtruire... On répand

l'opinion que la conſtitution ne peut pas ſubſiſter

telle qu'elle eſt ; que la prochaine légiſlature ſera

auſſi conſtituante ; qu'elle fera des loix plus

conformes à la déclaration des droits. Aux yeux

de la multitude & même ſouvent dans cette tri

bune, la liberté n'eſt qu'un droit perſonnel &

abſolu qui s'allie à toutes les paſſions & combat

toutes les vertus. Quant à l'égalité , les fripons

& les imbécilles la cherchent† les fortunes,

dans les propriétés, la ſuppoſent dans la capacité,

dans les talens... D'autres perſuadent à leurs dupes :

qu'il ne peut y avoir de liberté & d'égalité, que
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ſous un gouvernement tout différent de celui que

nous avons décrété.... L'eſſor , ſeulement , de ce

ſyſtême, produiroit d'incalculables milhcurs , &

le deſpotiſme s'offriroit alors comme un aſyle ,

comme un point de repos. »

, ce Le progrès immodéré de la révolution peut

amener une diſſolution générale, & une guerre
inteſtine. --- Lorſque les idées extrêmes auront

gagné§ populaire ſe tournera

contre vos travaux. Ils ſcront attaqués par ceux

qui n'ont pû y atteindre, & par ceux qui les dé

aſſent. Alors, vous verrez vos partiſans réduits

à l'attitude où nous avons vus les impartiaux ,

les monarchiſtes. La prévoyance dévance les

mallheurs, & la juſtice les prévient. --- Si vous

n'appercevez pas que vous êtes ſur la route de la

deſtruction , ce ne ſera pas ma faute. --- Voyez

d'une part des hommes qui repouſſoient les prin

cipes lorſqu'il falloit les établir, les exagérer au

moment de les reſtreindre ; ils ont paſſé ſans in

termédiaire de la puſillanimité à l'enthouſiaſme.

D'autres , dont les idées avoient été réléguées,

d'un commun accord , parmi les rêves de l'abbé

de St. Pierre, ſont devenus importans au mo

ment oü ils ſont dangereux. De tout cela il réſulte

que l'Aſſemblée nationale priſe en maſſe , &

l'opinion qui s'établit , ſont dans une marche

inverſc. »

, ce Je rentre dans les termes de la queſtion.

C'eſt bien aſſez d'avoir à redouter l'exagération,

que la première aſſemblée mettra vraiſemblable

ment dans ſes déciſions, & cet amour inſenſé

de la popularité, dont l'inſigne avantage eſt,

comme le baptême, d'effacer tous les crimes.

Mettons un terme à cette incroyable mobilité

d'opinions. Depuis qu'on nous raſſaſie de prin

-
-

|
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cipes, & que le mot même comme tant d'autres,º

eſt devenu trivial , comment ne s'eſt - en pas

aviſé de penſer çue la ſtabilité eſt asſi un prin

cipe de gouvernenent ?Veut-on expoſer la France,

dont les têtes ſont déjà ſi ardcntes & ſi mobiles,

à voir arriver tous les deux ans une révolution ,

dans les loix & dans les opinions ? :

L'orateur a facilement conclu des développe

mens qui ont ſuivi ces idées, au danger de la

non - réélection des députés, & à l'adoption du

plan du comité. Ce diſcours de M. Duport pour- .

roit tenir lieu du débat entier , car il comprend .

tout ce que la raiſon , la prévoyance , le ſalut

de la conſtitution pouvoient inſpirer d'argumcns.

Au fond des raiſons connues de MM. Pézkian,

Roberſpierre , &c. M. Bugot en a joint qu'il a

tirées de la facilité de corrompre toute une"

aſſemblée, en ne gagnant que quelques hommes

éloquens ou intriguans. ce La nation peut ſe

tromper ſur ſes vrais amis ;.. ſi les députés ſont

neufs, ils ſeront purs du moins... Il eſt temps

que chacºn éprouve à ſon tour là gêne d'obéir. »

: M. Rew5cll a vu dans la rééligibilité la deſ

truétion de l'ariſtocratie. On a crié : at k voix ,

& la ſéance a été levée. -

: * º * : • .

Du mardi, ſéance du ſoir. ` * · · ·

· M. Lanjuinais a entrepris un rapport ſur les

diſpenſes & nullités de mariage, ( à propos de

· ſimples regiſtres de naiſſances, de mariages &-de

morts ) , au nom des comités eccléſiaftique & de

cenſtitution. Le but étoit d'établir une forme

purament civile , : commune à tous & indépcn

dante des cérémonles religieuſes, pour conſtater
ocs trois époques. - · · · · · · . '- s

- - Le

--"
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Le rapporteur a ſoutens que le mariage n'eft

qu'une convention eſſentiellement# & ſé

culière. M. Martineau l'a prié de ſe renfermer

dans les bornes de la pétition municipale, dans la

queſtion de ſavoir s'il faut rendre la loi de 1787

applicable aux circonſtances actuelles , ou ftatuer

ſur les moyens de conſtater les naiſſances , ma

riages & décès des citoyens non-catholiques.

. Mougins de Roquefort s'eſt§ que le

projet du rapporteur alloit mettre le feu dans les

provinces. M. Lavigne vouloit que le rapport fût

continué ; mais le rapporteur a demandé l'ajoux

nement à jeudi ſoir , & l'Aſſemblée l'a décrété.

Au nom du comité des monnoies, M. de

Virieu a rendu compte du parti que l'on pour

roir tirer des cloches. Un alchymiſte propoſoie

certain alliage qui , blanc comme l'argent, eût

fait préciſément de la fauſſe monnoie. Un artiſte

a iudiqué des procédés par leſquels on peut tirer

des cloches, avec 15 livres de dépenſe, 4o gros

ſous. Un troiſième ajoutant une once de cuivre à

8 onces de métal de cloche & une poudre, en a fait

un métal aigre & dur qui ſe gerce & effecte le

coin. Il y auroit,a dit M. de Virieu,un moyen fort

ſimple de remédier à la diſette d'argent, ce ſeroit

d'en fabriquer de nouveau. L'on a ride l'expédient.

Autre embarras ; les décrets précédcns ont

aſſéanti l'adminiſtration découragée des hôtels des

monnoies. Les aſſignats de 5 livres ſuppléeront

à l'argent. Du† des cloches on achetera du

cuivre, on en fabriquera des ſous avec les em

preintes en uſage, en attendant que les nouvelles

ſoient achevées, & le Roi ſera prié de prendre des

meſures proviſoires pour ſubvenir au défaut d'er

aniſation des hôtels des monnoies.

L'ordre de fabriquer une quantité indéfinie de

N°. 22. 23 Mai 1792. -
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mornoie, a rappellé à M. l'abbé Maury les

ordres que de grands ſeigneurs donnoicnt à leurs

intendans. Mais les grands ſeigneurs étoient riches

& ſe ruinoient. ce D'oii ti"erez-vous le cuivre , a

t-il demandé ? De la Suède ? Il faudra le payer

en or ou en argent, & ce n'eſt pas là votre

intention. Les pays du Nord & l'autorité de

Newton prouveut que la monnoie de cuivre

chiſſent l'or & l'argent chez l'étranger. N'allons

pas appauvrir davantage le peuple, & rendre la

circulation impoſſible. Le rapport eſt vague,

inſignifiant; ces meſures n'offrent que du danger. »

M. de Courmenil lui a répondu,ainſi qu'a Newcor,

u'en obligeant le miniſtre à rendre compte de la

ibiication tous les 15 jours , on obvioit à tous

les inconvéniens ; que le paſſé ne reſſembloit pas

au préſent ; qu'on auroit du cuivre ca vendant

les cloches , ou qu'on les ſoumettroit à des pro

cédés chymiques ; , que dans l'une ou l'autre

hypothèſe on n'ºura qu'à fouiller cette mine qui

nous vient d'en haut, que le ciel nous envoya

daºs ſa bonté. .. .. | . .. .. ,

Au raiſonnemcrt de Newton ſur le cuivre qui

chaſſe l'or & l'argent qui reſte, M. de Mon

teſquiou a répondu : ce Que cherchons-nous : Une

monnoie qui reſte. » Il a d'ailleurs porté la quo

tité à 4o millions, environ 4oo,ooo livres pour

ch que département. Les dépôts ſeront multipliés.

Ce n'eſt que la ſurabondance qui peut aſſurer un

échange libre , juſte, au pair , ( on n'a rien dit

des frais énormes de dépôt & de diſtribution. )

Voici les quatre articles qui ont été décrétés :

· cc Art.† ſera prié de donner les

ordres !es plus prompts pour,§ , dans

| lcs différeºs hôtels des monnoies, la quantité de

monnoie de cuivre ſuffiſante pour ſatisfaire aux

- j : · · · · · · · · ' !

#

|
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beſoins du royaume, & facilitet féchange des.

Petits aſſignats. » . #

ce II. Cette fabrication ſe fera à la taiſle dé

crétée le 11 janvier de cette année, avec lcs

einpreintes qui ſont en uſage, juſqu'à ce que

celles qui ont été décrétées le 9 avril dernier ſoient
en état de ſervir. »

· ce III. Le miniſtre chargé de l'exécution des

ordres du Roi, ſera tenu de rendre compte tous

les quinze jours à l'Aſſemblée Nationale, des

progrès & de l'état de la fabrication. »

ce IV. Le Roi ſera également prié de prendre,

previſoirement, les meſures convenables pour hâter

l'exécution du préſent décret , & pour préverir

les abus qui pourroient réſulter du dêfaut actuel

d'organiſation des monnoies. » |

Du mercredi, 18 mai. . . *

| On a fait lecture d'üne lettre civique de M.

Thévenard, nouveau miniſtre de la marine, à

l'Aſſemblée nationale, ou il exprime ſon dévoue

ment, ſon abnégation, & oû , ſans parler le

moins du monde du roi, il proteſte que les té

moignages de la ſatisfaction des légiſl teurs de

viendront la plus douce récompenſe de ſes tra

VallX. - - ,

L'Aſſemblée a décrété, par aſſis & levé, une

ue ſuite d'articles ſur la régie des droits d'en

regiſtrement & de timbre, & a paſſé à la diſcuſ
ſion de la rééligibili# des membres des légiſlä

tllICS. · • · •

M. la Revellière-Lépau a beaucoup vanté l'in- .

fluence accordée au pouvoir exécutif, & pié endu

que l'action n'en étoit ſuſpendue aujourd'hui qse

| Par les troubles qu'excitent des pi êtres factieux.

A l'exception de ces traits qui ne caractériſent que

- lN 2
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1'opinant, il a reſſaſſé les motifs déja produies

· contre la rééligibilité. MM. de Liancourt & Ro

berſpierrc n'ont fait auſſi que prêter d'autres fermes

'à ce qu'on aveit dit pour & contre la réélection.

· La conſtitution ſera-t-elle compromiſe, la paix

*ſans ceſſe troublée, la France libre ? C'eſt à ces

termes que M. le Chapelier a réduit la queſtion.

Il a peint la verſatilité du corps légiſlatif, la lutte

qui exiſteroit entre les légiſlatures, dont l'une s'at

tacheroit à détruire l'ouvrage de l'autre , dont

l'une emporteroit toutes les connoiſſances, toute

l'expérience, tandis que l'autre conſumeroit un

t emps précieux à tenter des eſſais qui pourront

être dangereux. Puis remaniant les principes mé

taphyſiques de M. Thouret ſur la ſouveraineté du

peaple, ſur la liberté des ſuffrages, eſſentielle au

gôuvernement repréfentatif, M. le Chapelier en

a conclu que le décret de non-rééligibilité ſeroit

un ordre arbitraire & tyrannique : « Nous n'avons

pas le droit de faire cet acte de conſtitution; & ſi

nous le faiſions, chaque département auroit le

droit de s'y oppoſer ; je le prouve. »

· Ces dernières paroles ayant excité des mur

· mures, M. le Chapeliera prétendu que ces reſtrie

· tions impoſées à la ſouveraineté du peuple , le

rendront indifférent pour la choſe† ré

duiront à rien l'effet du veto ſuſpenſif, & feront

qu'on n'acceptera les fonctions de légiſlateur,après

l'intervalle fixé, que pour ſe ſouſtraire au mépris

qui ſuivroit un refus. Le pouvoir exécutif aura

mille moyens d'abuſer des hommes nouveaux. S'il

y a une oppoſition, elle ſera terrible, parce qu'elle

voudra tout faire vîte. Nous avons déja commis

quelques fautes dans les décrets ſur les élections.

( Il vouloit parler du marc d'argent. ) c« Une aſ

ſemblée entièrement compoſée d'hommes nouveaux
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eſt menacée, ſelon lui, de cette vanité inquiète

qui porte à tenter de grandes choſes, à chercher

quelle eſt celle qu'on pourra faire. Nous aurons

un autre corps conſtituant tous les deux ans. ll

faut que la réélection ſoit toujours libre, & quc

la nation ſoit ſeule juge de ſa confiance. »

On a fermé la diſcuſſion. M. Barrère a propoſé

cette rédaction-ci, ſous le titre d'amendement :

• Les membres d'une légiſlature pourront être réé

Ius à celle qui ſuivra ; mais ils ne pourront être

continués enſuite qu'après l'intervalle d'une légiſ
lature. »

La non-rééligibilité paroiſſoit à M. Rœderer

avoir l'inconvénient, aſſez ſingulier, de mettre

deux légiſlatures en baſcule; & la réélection indé

finie, celui de concentrer le pouvoir légiſlatif

dans les membres qui auroient le crédit de ſe faire

réélire. De violens murmures ont interrompu M.

Rœderer, & coupé la parole à M. Thouret. On a

demandé l'appel nominal, & M. le Chapelier y a

inſiſté, afin, a-t-il dit, de prouver que les antago

niſtes du comité ne veulent pas de gouverne

ment. Le tapage a été au comble. Après des do

léances ſur l'obſtination à refuſer la priorité au

projet du comité, M. Thouret , faiſant arme de

tout , a invoqué un réglement non obſervé ,

mais bon à citer , pour le cas de l'appel nominal .

ſur la priorité. M.# a ſoupçonné dans

tous ces débats un deſſein de rendre inutile le

décret qui exclut les députés actuels de la pro

· chaine légiſlature ; &, en preuve, il a reproché

à M. le Chapelier d'avoir dit que les départe

mens auroient le droit de déſobéir au décret.

Il s'eſt offert peu d'occaſions ou nous ayions

· autant regretté de ne pouveir donner une idée

eomplcttc d'une harangue, que nous le regret

3.

" * - -

-
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tons dans ce moment à l'égard de celle qu'a

improviſée M. de Cazalès. Nous ne pouvons

qu'en rapporter ici quelques paſſages d'après des

notes ; mais le caractère général de la grande

penſée qui, pour ainfi dire , cngendioit toutes

les autres , l'impreſſion qu'elle a produite ſur les

membres imprévoyans du côté droit, ſur les divers

Partis qui diviſent évidemment le côté gauche ,

& juſque ſur les galeries , un extrait rapide ne peut

ni les rendre, ni les faite préſumer.

| ce Vous avez décrété† membres de

l'Aſſemblée nationalc ne ſeroient pas éligibles

pour la légiſlature prochaine. Ce décret conforme

au principe de la ſouveraineté du peuple tant de

fois invoqué dans cette Aſſemblée , ce décret ,

merveilleuſement approprié aux circonſtances qui

nous environnent , n'a pas préjugé l'importante

queſtion qui vous eſt ſoumiſe... C'eût été étran

gement méconnoître la ſouveraineté du peuple

que de nc pas lui demander la ratification des

loix conſtititionnelles auxquelles il doit obéir.

bes liommes de bonne fyi me pouvoient pas

1 econnaître , dans des adhéſions partielles &

iſoléts , que le parti dominant eſt toujours sûr

d'obtenir , l'expreſſion légale de la volonté de la

nation... Il eût été trop abſurde do charger, de

ratifier & d'examiner la conſtitution, ceux-là même

qui l'avoient faite. Les légiſlatures ſuivantes

n'auront pas une tâche ſi inaportante à remplir...

Il faut efpérer que, convaincues de la folie &

du danger qu'il y a dans ce luxe de légiſlation'

auquel vous vous êtes ſi imprudemment livrés,

eiles ne feront des loix qu'à de longs intervalles...

Le temps décidera ſeuf ſi l'acte en vertu duquel

vous vous êtes attribué l'autorité† VouS aVCZ "

cxercée, étoit un acte légitime,.. Les aſſemblées
• -

- ..- - - -

，
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qui nous ſuivront, auront un titre moins con

teſté. . . Enfin , l'Aſſemblée nationale s'écartant

de toutes les routes connues, dédaignant & les

leçons de l'hiſtoire & les exeuples de nos con

temporains , vient de faire ſur l'Empire Fran

çois une grande , mais dangereuſe expérience...

Quand Syila eut ramené violemment les Romains

a la liberté, il abdiqua la dictature au moment

oü l'on croyoit que la dictature étoit ſon unique

aſyle : Romains , dit - il , je ſuis prêt à vous

rendre compte de tout le ſang que j'ai verſé ;

· fort de la pureté de mes intentions , fort de

t'eſtime du peuple & de l'amour du ſénat , je ne

veux pour ma défenſe que la juſtice de ma cauſe

& l''mpartialité de la loi. »

· Après avoir peint l'inutilité des précautions,

& les déplorables cffets de la maladic plus paſ -

ticulière à la nation Françoiſe , qui la porte à

changer ſans ceſſe & ſans raiſon; « il ſeroit à

craindre, a ajouté M. de Cazalès , que la nation

fatiguée d'un gouvernement auſſi funeſte , ne

finit par préférer une tranquille & lucrative ſer

vitude , à une liberté orageuſe qui lui feroit

Perdre toute eenſidération vis-à-vis des étrangers,

& tariroit les ſources des richeſſes & de la proſpé

rité nationale. » t

, Paſlant à l'objection tirée de la crainte que la
rééligibilité ne facilite la corruption, il s'eſt écrié :

• Eſt - ce bien ſérieuſement que l'Aſſemblée a

pcnſé qu'avec les mœurs de notre ſiècle, qu'avec

les hommes de nos jours , elle établiroit un

† repréſentatif, & que les membres

u gouvernement ue ſeroient pas corrompu3, que

les ſuffrages du pcuple ne ſeroient pas achetés ?

Certes, une pareille penſée prouveroit de votre

Part , une Profonde ignoraiice & des hommes &

- / N 4
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des choſes; elle ſeroit bien propre à effrayer fur

les ſuites d'une inſtitution, faite par des légiſlateurs

qui auroient ſi mal connu les hommes auxquels

ils donnoient des loix... Puiſque vous avez adopté

cette forme de gouvernement , ſoumettez-vous

aux inconvéniens qui en ſont inſéparables. Ne

cherchez à tromper ni vous mi les autres ; ne

mentez pas à ce peuple qui vous entend; & tout

en lui vantant les avantages du gouverncmcnt

repréſentatif & des élections , ne manquez pas de

l'avertir que ſes repréſentans ſeront corrompus

& ſes ſuffrages achetés... C'eſt avec l'argent volé

dans le tréſor public qu'un miniſtre cbtient la

majorité, & c'eſt avec cette majorité qu'il obtient

la quittance de ſes comptes. .. L'Aſſemblée a

commis une grande faute en ôtant au Roi la

ngmination de tous les emplois eccléſiaſtiques &

civils, & ne lui laiſſant d'autre influence que celle

de l'argent. La corruption eſt dans la nature du gou-..

vernement repréſentatif, rien ne ſauroit l'éviter. »

Ici l'orateur, écartant les chimères de perfection

, impoſſible,ne voit de correctif que la rééligibilité,

ſeul exercicc de cette ſouveraineté du peuple qui,

felon lui , dcvient ce un droit à-peu-près méta

phyſique lorſque le peuple ſe multiplie & ſe diſ-,

perſe ſur la ſurface d'un vaſte empire; ſeul moyen

de jugcr l'appcl qu'on a nommé veto ſuſpenſif.

# ileſt du devoir , il eſt de l'intérêt du chef de .

la nation Françoiſe de céder au vœu de ſon peu

ple, quand ce vœu lui eſt clairement & légale- .

ment manifeſté ; mais ce ſeroit une trahiſon, une

foibleſſe; ce ſeroit l'oubli du pouvoir qui lui a été

confié par la nation , en qualité de ſon repréſen

tant héréditaire, que de cédcr à la volonté des repré

ſentans de la nation, s'il croit que cette volonté eſt

contraire au vœu de la nation elle-même. Vous

*

m
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n'avez un monarque héréditaire que pour défen

- dre la nation entière du deſpotiſme de ſes repré

ſentans... La totalité du royaume ne peut être

conſultée que par la réélection. »

Le côté droit a gardé un morne ſilence, pen

dant ce diſcours qui a obtenu les plus grands

applaudiſſemens du côté gauche , & qui méri

toit ccux de la Salle entière. M. de Mont

# a obſervé que M. de Cazalès, venoit de

défendre ſupérieurement la cauſe# grands talens,

mais qu'elle n'étoit pas toujours celle de la liberté.

Des clameurs l'ont interrompu juſqu'à ce qu'un

décret lui eût fermé la bouche. Après deux epreu

ves douteuſes , on a déféré la priorité au projet

du comité , & la propoſition de M. Barrère a été:

déclarée un amendement. -

Du jeudi , 19 mai. -

M. Anſon a fait un rapport, au nom du co

mité des finances, ſur les caiſſes publiques &

particulières d'échange d'aſſignats. Il a dit que la

foire de Caen a été plus brillante qu'on ne l'avoit ,

vue depuis long-temps, que l'argent y étoit tombé

de 6 à 4 & à 3 pour cent. M. Anſon a cherché la.

preuve de l'utilité & de la ſolidité des aſſignats.

dans l'aveu que fait M. Necker dans ſon dernier

ouvrage, oü il ne flatte nullement l'Aſſemblée

nationale, que l'opération des aſſignats ct eſt la

plus grande, la plus vaſte, la plus active opéra

tion de finance dont on puiſſe avoir l'idée.» (Mais .

l'éruption d'un volcan qui 1avageroit tout un

pays, ſeroit une opération de la nature, grande ,

vaſte, active. Ceci n'eſt qu'une comparaiſon de

Pure logique#) - -

| Selon M. Anſon, grace à la ſubdivifion des

aſſignats, ils auront chacun leur motte de terre

correſpondante à leur valeur intrinsèque. Enfin,,

· N. 5,
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venant aux caiſſes de confiance, il a propoſé treis

articles dont voici la ſubſtance. Ces établiſſemens

tcnus d'éthanger leurs petits billets , à bureau

ouvcrt, au pair, contre des ſous, dépoſeront au

greff municipal ou un cautionnement ou l'acte de

leur ſociété, & leurs billets ne ſeront aſſujettis ni

à l'enregiſtrement ni au timbte. -

M. Rœderer a craint que l'Aſſemblée ne ſe

compromît en pretégeant ces caiſſes dont elle ne

peut répondre , & il a demandé l'ajournement.

M. de Folleville & M. Fréteau vouloient qu'on ne

fit que les déclarer licites. Prenez garde, a dit M.

Puport, de vous mettre vis-à-vis de ces établiſſe

mens dans la ſituation oû vous avez été vis-à-vis

de la caiſſe d'eſcompte. Malgré les inſtances de

MM. Anſon & de Monteſquiou, on eſt paſſé à

l'ordre du jour ſur le projet de décret, en le

motivant, dans le procès-verbal, de la protection

que la loi doit à tous les genres de commerce légir

time; on a renvoyé l'article de l'cxemption du

tinbre au comité d'impoſition , & on a† la

diſcuſſion ſur l'organiſation du corps légiſlatif

· Ayant défini le gouvernement actuel de la

France, une monarchie héréditaire, & une repré

ſentatien nationaic ; ayant proſcrit toute idée « de

perpétuité de gouvernement & tout mêlange de

Sénat » M. Barrère a dit que c'étoit bien aſſez

d'avoir livré la conſtitution au temps, aux paſ

fions , aux miniſtres, à l'action corroſive du pou

voir exécutif; que l'abus de la réélection ſeroit une

ariſtocratie; que la conſtitution ſagement féduite au

très-petit nombre d'articles qui doivent former le

patrimoine de la liberté, ne ſera pas facilement

attaquéc ;† admettant la réélection pour la

légiſlature ſuivante , on évite le danger de la

verfatilité dé principes ; qu'en admettant une
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rééligibilité i'limitée, on auroit une dictature &

toutes lcs ſortes de corruptions. Les Pitt, les

Fox , les Burke , les Shéridam , a-t-il ajouté ,

ſont les charlatans, les hommes pcrpétuels des

deux† , ils conduiſent l'Angleterre & peut

étre l'Europe. Mais la corruption lui a paru moins

funeſte chez les Anglois que chez nous, cu l'A1

ſenablée nationale s'eſt réſervé le droit de la paix

& de la guerre. ce Voulez-vous donc vous livrer

à quelques orateurs habitués à l'agiotage du plus

grand intérêt du royaume, & vérifier le mot d'un

philoſophe ancien : Depuis que les ſavans & les

orateurs ont commencé à Paroître parmi nous ,

les gens de bien ſe ſont éclipſés ? »

M. Thouret a redoublé de forces pour com

battre ces tranſactions entre l'eſprit fatigué de

longs débats, & les , priacipes : « c'eſt en les

rejettant que l'Aſſemblée nationale a élevé cet

ouvrage hardi dont la France attend ſon bon

heur.s ll a répété ſa doctrine ſur le droit ſotive

rain d'élire & réélire, ſur l'émulation & le dé

«ouragement, & remarqué que le parlement d'Am

gleterre etant ſeptenaire il ſuffiſoit de deux réélec- .

tions pour qu'un membre y ſiégeât 2 1 ans ; mais

qu'une nation eſt heureuſe d'avoir à reconnoître

ainſi le mérite éprouvé d'un repréſentant qu'elle .

ne perpétue point en le rééliſant tant qu'il la ſert

bien. Quant à la corruption : « Vous avez fait,

a-t-il dit ſérieuſement , une conſtitution telle

qu'il eſt extrêmement difficile que ce mal s'ac

crédite parmi nous. » On fait une exception en

notre faveur , a obſervé M. de Cazalès.

-- La queſtion préalable a repouſſé un amende

ment qui fixoit la§ à trois légiſlatures

conſécutives & ſtatuoit enſuite un intervalle de .

deux ans. On a décrété l'article du comité avec
: T

6
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l'amendement de M. Barrère, & l'on eſt paſſé
à un article portant qu'aucun état n'exclura de

l éligibilité, pourvû qu'on ait d'ailleurs les con

ditions réquiſes. M. de Cazalès vouloit quc l'on

agitât actuellement la queſtion de l'éligibilité des

miniſtres ; elle a été ajournée ainſi que cellc de

l'incompatibilité , déclarée totalement diſtincte de

l'inéligibilité. - -

Sur l'article ſuivant conçu en ces termes : le

renouvellement du corps légiſlatif aura lieu de

plein droit & ſans lettre de convocation du Roi ,

M. de 6azalès a dit au milieu de violens brou

hahas du côté gauche : s'il eſt vrai que le Roi

ait le pouvoir exécutif ſuprême, c'eſt à lui à en

procurer l'exécution ; & il a propoſé de décréter :

ce le Roi convoquera le corps légiſlatif, & dans le

cas oü il ne l'auroit pas convoqué, il s'aſſemblera

au jour fixé ». Mais les§ anti-monarchi

ques ont invoqué la† préalable. M. de

Montlauſier a judicieuſement objecté que c'étoit

la demandcr contre la conſtitution même. Elle a

été admiſe & l'article adopté.

, Par une autre diſpoſition le corps légiſlatif

devoit ſe réunir le premier lundi de mai, au lieu

où le précédent aura tenu ſes ſéances. M, Criſtin

a prié qu'on excepta la prochaine légiflature , .

quant à la clauſe du premier lundi de mai, M.

l'abbé Maury vouloit que l'ouverture des ſeſſions

ie fit au mois de novembre & la convocation

des aſſemblées primaires au mois d'octobre, parce

que l'hiver† ſaiſon des travaux ſédentaires,

& que dans la ſuppoſition d'une guerre, il faudroit

en avoir décrété les fonds avant le mois de mai.

Pour ce qui eſt du lieu : la ville de Paris ſera-t-

«lle éternellement le théâtre des ſéances de l'Aſ

ſemblée nationale ? Si la nouvelle légiſlature y
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vient , elle y reſtera... Je demande de dépoſer

ſur le bureau des lettres de 21 départemens conte

nant des oppoſitions ( on a témoigné des doutes,

l'orateur a pourſuivi) des lettres où l'on me prie

de faire la motion expreſſe de la tranſlation ſuc

ceſſive du lieu des ſéances des légiſlatures dans

pluſieurs villes du royaume. Ou vous l'adop

tcrez , ou les départemens y pourvoiront. -

· M. Deſmeuniers & quelques membres ont

exigé que M. l'abbé Maury ne fût point entendu

† n'eût dépoſé les lettres. Le corps légiſlatif,

iſoit M. Deſmeuniers , auroit des précautions

à prendre ſi ce que M. l'abbé Maury annonce

étoit vrai ; ſi au contraire M. l'abbé Maury s'eſt

trompé, il importe de ſavoir le prix que l'on

doit attacher à ſes paroles. M. Gombert pré

tendoit que c'étoient 2 1 départemens ariſtocrates.

Mommez-les,crioient des voix de ſtentor; je citerai

le départemeñt de la Lorèze, a dit M. de Mont

lauſier; département qui s'en eſt expliqué dans

l1IlC§ à l'Aſſemblée, dont M. Deſmeuniers

doit avoir connoiſſance. -

| Comme M. Lavigne aſſiégeoit de paroles M.

l'abbé Maury, celui-ci a deſiré que du moins

les députés #p

puis ayant déclaré que les lettres annoncées

étoient de beaucoup de particuliers ; il a main

tenu que ſi les légiſlateurs s'établiſſoient à Paris,

on ne les en laiſſeroit jamais ſortir ; que rien n'é-

toit ſi peu problématique ſur-tout depuis un mois ;

que depuis Philippe le Bel juſqu'en 1789 ,

toutes les Aſſemblées nationales tenues à Paris,

ont été ou nulles , ou criminelles ( rumeurs

affreuſes ). Il eſt bien étonnant , s'eſt-il écrié ,

que les repréſentans de la France ne ſoutiennent

que les intérêts de Paris. N'avez-vous pas vu

aris euſſent la pudeur d'entendre ;

º /
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aſſez d'excès, aſſez de crimes ? N'avons-nous

pas couru aſſez de dangers ? Le vacarme a in

terrompu l'orateur. - - -

On ſe bât contre des fantômes, a dit M.

Thouret. Le côté droit eſt parti en diſant : point de

voix ; l'unanimité du côté gauche a décrété les

derniers articles. Voici les cinq qui ont paſſé

dans la ſéance. " !

ce Art. I. Aucun état, profeſſion ou fonction

| publique, n'exclut de l'éligibilité à la légiſlature,

les citoyens qui réuniſſent les conditious preſ

crites par la conſtitution. » . -

t« II. Les membres d'une† pourront

être réélus à une légiſlature ſuivante , & ne !

pourront être élus de nouveau qu'. près l'inter

valle de deux ans. » -

« IIl. Le renouvellement du corps légiſlatif

† aura lieu tous les deux ans, ſc# dc plein

roit , & ſans lettre de convocation du Roi. »

« IV. Chaque nouveau corps légiſlatif ſe réu

nira le premier lundi du mois mai, au lieu oti

le précédent aura teru fes ſéances. » -

V. Le corps légiſlatif aura le droit de déter

miner le lieu de # ſéances , de les continuer

autant qu'il le jugera néceſſaire, & de s'ajour
I)tr 22

Du jeudi, ſºa tce du ſoir.

On a offert en hommage à l'Aſſemblée un efſai

de monnoyage en métal de cloches ; un ouvrage

littéraire ou philoſophique, i titulé : Adieux d'un

grenadier citoyen , & jufqu'à un traité ſur la

quadrature du cercle.

| Toujours appuyé du ſophiſme que les devoirs

rc"igieux & les devoirs civils n'ont abſolument

rien de commun , M. Treilhard a propoſé de

nouveau d'ordonner que les actes de naiſſance ,

$

，
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de mariage & de #é ſoient conſtatés par

un cfEcier civil, M. Rewbell a prié l'Aſſemblée .

d'ajourner la queſtien , en diſant que les prin

cipes étoient ſages , mais prématurés. « Atten

dez , ajoutoit-il, que l'état des eccléſiaſtiques

fonctionnaires publics que vous avez créés ſoit

conſolidé, avant de leur ravir des fonctions qui,

juſqu'à préſent, leur furent attribuées. Attendez

que cette ſecte qui veut naitre , s'éteigne d'clle

même ſous le poids du ridicule (rires à droite ,

applaudiſſemens redoublés à gauche) ; parce qu'ils

font tant de folie , qu'ils ne peuvent pas finir

autrement que par s'attirer le niépris public.

Mais ſi , au contraire, vous vous laiſſez entraîner

par quelques pétitionnaires qui veu'ent, je ne

ſais pourquoi , vendre quelques égliſes à des

non-conformiſtes ; vous leur donnez une exiſ

tence qu'ils n'auroient jamais ſans un ridicule

décret. Quand ces prêtres réfraéteires, ſéditieux,

rebelles »..... M. Rewbell avoit d'abord annoncé

que jamais le fanatiſme n'étcit entré dans ſon

cœur. Ces invectives groſſières & calomnicuſes,

oppoſées au texte des loix, ont trouvé peu d'ap

probateurs. On a demandé l'ajournement.

M. de Tracy a pénſé qu'il n'y avoit pas de

temps à perdre, ce qu'il a dit en latin : « il y

a p ericulum in morâ ». Le principe, ſuivant lui,

étoit une copie fidèle de la déclaration des droits,

& une conſéquence du décret du 7 de ce mois.

« Comme homme de la campagne, a dit M.

Gombert, je vois dans le décret qu'on vous pré

ſente de grands inconvéniens. Il ſeroit mieux

d'ajourner après la conſtitution. Nous verrons

alers le train qu'auront pris les choſcs. Si vous

entaſſez abus † abus, vous ferez une contre

révolution, c'eſt moi qui vous le prédis »
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Pluſieurs épreuves & le bruit ordinaire ort

abouti à prononcer l'ajournement.

Sur un rapport de M. de Virieu, au nom du

eomité monétaire, concernant"la ſuppreſſion des

offices des hôtels des monnoies, & une nouvelle

organiſation, l'aſſemblée a décrété quelques nou

veaux articles.

Du vendredi , 2o mai. .

| Au nom du comité des impoſitions, M. Rœ

derer a propoſé d'exempter des droits du timbre

les billcts de 1o liv. & au-deſſous, ſouſcrits par

des particuliers, échangeables à vue & au pair

contre des aſſignats ou de la monnoie de cuivre,

à ka volonté du porteur. Sur l'obſervation de M.

Nérac, que ce décret anéantiroit la caiſſe de

confiance établie à Bordeaux, dont les billets

ſont de 25 liv. L'Aſſemblée a décrété l'exemp

tion pour les billets de 25 & au-deſſous.

| Sur la propoſition de M. d'Auchy, on a décrété

dix articles ſuivans relatifs aux meſures coercitives

pour effectuer le recouvrement des impoſitionsdi

rectes. " -

On a repris la diſcuſſion ſur l'organiſation du

corps légiſlatif, & l'on ne s'y eſt pas livré à de

longs débats. -

Au ſujet du ſerment que prêteront les nouveaux

députés, lorſque leur aſſemblée ſera définitive

ment & légalement conſtituée par eux-mêmes, il

étoit dit : ce de bout & tenant les mains levées

vers le ciel, ils prononceront, au nom du peuple

François, & par acclamation, le ſerment de

vivre libre ou mourir ». M. Garat l'aîné ne

voyoit là qu'une ſorte de repréſentation théâ
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trale ; il obſervoit que de pareils ſermens n'étoiert

1aſpirés aux héros des républiques anciennes que

par des circonſtances rares , extraordinaires , par

un danger imminent ; qu'un ſerment par accla

mation, tel que celui qu'on preſcrivoit , tend

toujours à rendre ſon propre but illuſoire. M.

Prieur vouloit qu'on jurât de vivre libre ou

mourir en combattant pour la liberté. Or, c'étoit

le ſuicide de Caton qui ſuggéroit à M. Prieur

cette rédaction, de peur que les Caton François

ne mouruſſent ainſi, ſans être utiles à leur pa

trie. On voit que quelques légiſlateurs connoiſſent

· peu les hommes qu'ils régénèrent. . • ,

A l'article portant : ce le Roi ne pourra diſ

ſoudre le corps légiſlatif » ; M. de Foucault n'a

propoſé qu'un léger amendement, cclui de ſubſ

titucr ſimplement aux mots : le Roi ne pourra,

les mots : le Roi pourra diſſoudre le corps légiſ

latif, mais à la condition d'en convoquer auſſi- '

tôt un autIe. Des clameurs : aux voix, la queſ

tion préalable, ont repouſſé le léger amendement

de M. de Foucault , & l'une des loix les plus

deſtructives du ſimulacre même de la monarchie,

a été décrétée, ſans le moindre examen, au mi

lieu des éclats de rire & du brouhaha.

Il a été fait quelques remarques ſur les articles

concernant la† du corps légiſlatif, & ſur

les peines à infliger aux membres trop indociles

aux réglemens, peines qui pourroient dégénérer .

en moyens de deſpotiſme.

· Les articles ont été décrétés en ces termes :

ce VI. Les aſſemblées primaires ſeront con- .

voquées à cet effet, par les procureurs-ſyndics

des diftricts, pour le premier dimanche de mars ;

& les électeurs aommés ſe réuniront ſans délai .

-, ------ -- ------- " N -

•
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afin que tous les repréfentans ſoient élus avant le

15 avril. 22 -

« VII. Les procureurs ſyndics ſeront avertis

avan: 'e 15 février , par le procureur-génétal

fyndic du département, de l'obligation de con

voquer les aſlcmb'ées prin.sires pour le premier

, dimanche de mars, ſans que le défaut de cet aver.

tiſſement puiſſe excuſer les procureurs-ſyndics qui

n'auroient pas fait la convocation. »

« VIII. En cas de refus ou de négligence des

procureurs-ſyndics des diſtricts, le procureur-gé

néra'-syndic, & , à ſon défaut, le directoire du

departement, ſeront tentis, après le premier di-#

manche de mars, de convoquet les aſſemblées

primaires dans le plus court délai : i & les procu

reurs-ſyndics coupables du refus ou de la négli

cnce , ſe1ont deſtitués par anêté du directºire

du département. » - - . '

' « ]X. Au cas de l'article précédent, ſi le pro-*

cureu-général-ſyndic ou le directoire du dépar

tement avoient pareillement refuſé ou négligé de

faire la convocation , le premier ſeroit dcftitué, *

& le ſecond diſſous par aéte du corps légiſl tif . '

qui n'auroit pas beſoin d'être ſanctionné ; & #.
aſſeniblées primaires ſeroitrt convoquées par

commiſſaires que le corps§
« X. Auſſi tôt que l'élection des députés au"

corps légiſlatif ſera terminée en chaque départe- .

ment , le préſident de l'aſſemblée électonale ſera

tenu d'adreſſer une copie du procès-verbal d'élec-*

tion , fignée de lni & du ſecrétaire , aux ar -

chives de l'Aſſemblée nationale. »

« XI. L'archiviſte fera faire , à meſure que

les procès-verbaux lui parviendront, la liſte des

noms des députés élus pour compoſer la nouvelle

légiſlature. » -
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« XII. Les députés ſe rendront le premier

lundi de mai, à neuf heures du matin , au lieu

des ſéances du corps légiſlatif L'archiviſte, placé

au bureau des ſecrétaircs, fera l'appel des noms

inſcrits ſur ſa l.ſte, & notera ceux des députés

abſens. »

« XIH.S'il y a moins de deux cents membres

préſcns, lu comparution ſera réitérée le lundi

ſuivaut à la même heure , & l'appel fait de nou

| veau dans la mêmc forme. » -

ce XIV. Cette ſeconde fois , fi le nombre des

députés préſcns eſt moindre de 373 , l'aſſenblée

ne pourra ſe cenſtituer que proviſoirement ſcus

la préſidence du doyen d'âge ? & les deux membres

les moins âgés feront les fonctions de ſecré

taires. » - -

ce XV. L'Aſſemblée ainſi proviſoirement conſ

tituée s'occupera de vérifier les pouvoirs des dé

utés préſens, & ne pourra ccpendant fuire aucun

acte légiſlatif, mais elle pourra rendre un décret

pour cnjoindre aux membres abſens de ſe rendre,

dans le délai de quinzainc, au lieu dc la ſéance,

à peine de 3ooo liv. d'amende, & d'être privés

pour toujours de tous les droits de citoyen aétif.

Ce decret n'aura pas beſoin d'être ſanctionné. »

ce XVI. Auſſi-tôt que l'Aſſemblée ſera com

poſée de 373 membres vérifiés , elle ſe conſtituera

définitivement, ſous le titre d'Aſſemblée nationales

Iégiſlative, & commencera l'exercice de toutes

ſes fonétions. Ceute conſtitution définitive pourra

· avoir lieu dès les premiers jours de mai, s'il s'eſt

trouvé 373 mcmbres préſens à l'appel fait le pre

mier lundi de ce mois. » -

ce XVII. Si, le dernier jour de maiétant arrivé,

l'Aſſemblée ne ſe trouve pas encore compoſée de

trois cent ſoixante-treize mcmbres, la conſtitution
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proviſoire qu'elle auroit faite aux termes de l'at

ticle XIV ci-deſſus, deviendra définitive , & les

Préſens délibéreront pour les abſens. »

La fin des articles au Journal ſuivant.

Du vendredi , ſéance du ſoir. -

M. de Crillon le jeune a préſenté le projet

d'un expédient proviſoire, par lequel on ſe pro

mettoit de rétablir la circulation du nunméraite -

dans les 24 heures. L'auteur de ce projet eſt

M. Chauvet de Bordeaux. Chaque ſection de

Paris auroit ſes preſſes, où les aſſignats de 5c liv.,

† y apporteroit, ſeroient ſoumis à l'impreſ

ion d'une planche de la grandeur de l'aſſignat,

diviſée en 8 compartimens égaux & numérotés ;

le propriétaire pourroit enſuite les couper en 8

coupons de 6 liv. 5 ſous. Les aſſignats de 1oo liv.

ſe diviſeroient ainſi en deux, ceux de 2oo liv.

en quatre, toujoºrs par des raies ou cafes im

primées au dos ; & ſur chacune des fractions on

appliqueroit un timbre ſec à l'effigie du Roi.

Ce procédé détruiroit la claſſe précieuſe des .

aſſignats de 5o liv. , a cbjecté M. de Cernon,

parlant pour le comité. D'ailleurs, une ſeule des

factions ayant le numéro d'enregiſtrement, cn

ne ſauroit plus quand un aſſignat ſeroit payé. .

M. Barnave a ſoutenu par tous les moyens

imaginables cette bizarre diviſion d'un tout im

primé, dont aucun fragment n'offriroit un ſens.

complet, un mot entier; exemple peut-être unique

d'effets pareils, mis en circuiation dans la mul

titude d'une immenſe capitale, cü ce qui eſt

ſi près de ne valoir rien , oü le ſigne de tous

les échanges ſeroit celui de la plus dégoûtante

n»iſèrc. Une monnoie d'opinion ne doit pas la

#
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'flétrir; mais on croit toujours avoir affaire à des

Philoſophes ſans préventions. -

Après des débats plus longs que lumineux,

on a demandé l'ajournemcnt au lendemain.

c« Je viens d'apprendre, a dit M. Camus,

qu'il y a actuellement, tant à la manufacture

de Romilly qu'à celle de Lyon , une quantité

conſidérable de flancs de cuivre prêts à être frappés

en ſous. Ce n'a été qu'une voix dans toute la

ſalle pour qu'on les frappe.

M. l'abbé Maury a ſubitement porté l'attention

: de l'Aſſemblée, ſur une ſpéculation de banque

dont il n'a pas donné d'abord l'explication , tout

en s'élevant avec force contre les réticences du

comité, & en diſant : ce Je ſens combien il faut

être courageux pour parler encore de finances

dans ce moment oü le parti du ſilence ſeroit ſi

prudent & ſi digne des hommes qui ne combinent

que leur intérêt perſonnel. Mais teut ce que je

ne dirai point à votre comité des finances, parce

que je n'y ſerois pas entendu, je le dirai à

cette tribune. Je ne garderai aucun ſecret ſur

les moyens qui me paroîtront propres à contri

buer à la proſpérité publique. » Les applaudiſſe

mens ont été univerſels, & l'orateur s'eſt long -

temps borné à demander que le comité fit part

de ſes vues ſur la rentrée du numéraire dans le

royaume.

Eu réponſe à l'imputation de réticences, M.

de Monteſquiou a dit que M. l'abbé Maury n'avoit

Plus reparu au comité depuis la propoſition de

créer pour 12oo millions d'aſſignats, & que le
consité ne redoutoit ni les dénonciateurs ni les

déclamateurs.

, • Si aux yeux de la haine je ſuis un décla

mateur, a repliqué M. l'abbé Maury, aux yeux



( 31o ,

de la calomnie même je ne veux pas être un

agioteur. Je n'ai point payé mes dettes aux dè.

pens de l'Etat, je ne ſuis point†$ des

excellens citoyens enrichis par la révolution. Non

Meſſieurs, au milieu des nombreux ennemis in- .

téreſſés à décrier mes opinions, pas un n'a oſé

m'accuſer d'avoirfait des acquiſitions ſcand leaſes,

de m'être livré à un jeu infame aux dépens de

la choſe publique ( applaudiſſemens à droite ,

éclats de rire à gauche ). Un jour, Meſſieurs,

ce jour inévitable, oui chacun de nous rendra

compte de ſes principes & de ſa conduite à la

nation ; à ce jour, Meſſieurs, que j'enviſage

ſans aucun effroi, ſi on me demandoit quelles ſont

les preuves de patriotiſme ºue j'ai données dans

cette aſſemblée, je† comme un grand

orateur de la Grèce; cc les preuves de mon patrio

tiſme conſiſtent à n'avoir jamais penſé comme

les ennemis du bien public. » · · · · · ·

A la ſuite de clameurs & de perſonnalisés que

nous tairons comme l'hiſtoire, preſſé de toute

part de dévoiler ſon ſecret objet de l'empreſſe

ment ironique des membres & des appuis du

comité, M. l'abbé Maury a dit que l'argent ,

valant 5 ; liv. le marc, les orfèvres l'avoient mis

à 6o & même a 6 1 liv., quand il a fallu l'é-

changer*contre des aſſignats ( ſurhauſſement de

prix d'environ 15 à 16 pour cent ), ce qui n'a

pas moins ſervi de prétexte à ceux qui vouloient

perſuader aux imbéciles que les aſſignats ne per

doient point, qu'au contraite, c'étoit l'argent qui

gagnoit ; de manière qu'on a un intérêt évident

à fondre les écus. Des banquiers intelligens, a-t-il

pourſuivi , ont imaginé d'aller chercher vos

louis, vos écus, à Londres, à Amſterdam, à

Bruxelles, en Suiſſe, où l'on ne gagne rien à
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les fondre. Ils les y# avec leur crédit,

fondé ſur leur probité. L'état ne pourroit-il pas,

ſoit par lui-même , ſoit par leur entremiſe, gé

néraliſer une opération qui aſſureroit d'autant

Plus aiſément la rentrée de votre numérairc ,

que vous le paieriez moins à Londres , &c. ,

qu'à Paris, où les émeutes le renchériſſent encore ?

M. de Machault a gagné ainſi plus de 2o mil

lions en 1752. Mais cette opération exige, je

le ſais, un enſemble d'autres moyens pris dans

ltintérieur. -

Pour refuter M. l'abbé Maury, M. le Couteulx,

banquier, a placé les cauſes du prix exceſſif de

l'argent, non dans l'anarchie, mais dans les

diſtributions forcées que doit faire l'Etat , dans

le défaut de ſubdiviſion des aſſignats, dans la

ſupprcſſion de 3o & quelques millions d'octrois

ui ramenoient journellement du numéraire à

† dans la manie de théſauriſcr qui s'empare

de toutes les perſonnes à qui l'en rembourſe de

ros capitaux ; & il a prétendu que ſi M. l'abbé

Mauryvouloit dire : les aſſignats ſont bons, l'hypo

thèque eſt bonne, beaucoup de gens n'acheteroient

plus d'argent. Mais abordant de plus près l'objet

Principal, à la vérité moins pour l'éclairer que pour

le voiler, M. le Couteulx a dit que l'Etat avcit

écheué dans la ſpéculation indiquée, faute d'avoir

pu la faire avec aſſez de ſecret ; que dès qu'on

a vu que l'Etat opéroit de la ſorte, les étrangers

ont envoyé leurs lettres-de-change à Paris, que

ces lettres y devenoient d'un prix exorbitant ,
parce que le change n'eſt qu'un prix attaché à l z

lettre ( définition qui n'a pas ſemblé rigou1eu1 -

ment exacte à tout le monde), ce qui a fait

tourner l'opération au détriment du tréſor public,

L'honorable membre n'a point prouvé qu'elle
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n'eût pas tourné au profit de quelques particu

| liers, ſeule démonſtration qui pût réfuter M.

l'abbé Maury. . -

· Mais, a continué M. le Couteulx, avec une

confiance digne des beaux jours de M. de Mon

t ſquiou , ſi le commerce continue à reprendre

vigueur comme il fait, les petits aſſignats dé

crétés rendront l'argent très-commun, pourvu

que nous ayons beaucoup de monnoie de cuivre.

M. de Monteſquiou & le comité des finances ont

ainſi triomphé ſans coup férir; & l'Aſſemblée a

· décrété le projet de M. Camus.
-

Du ſamedi , 2 I mai.

Un décret a déclaré les électeurs du départe

ment de la Lozère, qui ont refuſé de prêter le

ſerment civique, au moment d'élire leur évêque

conſtitutionnel & qui même ont proteſté contre

ce ſerment par acte ſignifié le 2 1 mars 179 1 ,

déchus de la qualité d'électeurs, de toutes fonc

tions publiques de juges, juges de paix , admi

niſtrateurs, officiers municipaux, & remplacés

dans ces fonctions qu'ils ne pourroat exercer ſous

peine d'être pourſuivis par les accuſateurs publics

auprès des tribunaux. , * ,

i L'ordre du jour a rappellé le complément de

i'organiſation des légiſlatures. L'article qui aſ-.

ſujettit les membres du corps légiſlatif aux con

traintes civiles pour dettes comme les autres ci

toyens, a excité de vifs débats. MM. de la Ro

chefoucault , le Chapelier, Duport ont cru que

la ſûreté , la liberté du peuple exigeoicnt qu'on

ne pût le priver de ſes repréſentans ſous un ſem

· blable prétexte. On a d'ailleurs obſervé que c'étoit

préjuger conſtitutionnellement la queſtion de la

| eontrainte par corps. -

Je
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Je paye mes dettes, je prétends# mes ſujsts

paient les leurs, diſ it Henry i V à quelqu'un

qui ſollicitoit des lettres de répi. Ce mot célé

par M. Mougins appelloit la préalab'e. MM.

Péthion & Prieur vouloient que les contraintes

ne puſſent s'exercer que de l'aveu du corps lé

giſlatifou qu'après qu'on l'en auroit prévenu.Sil'on

adepte cet amendement, a dit M. Thuault, je

propoſerai que l'Aſſemblée reſte ſolidaire. Ceux

là ne peuvcnt pas faire honneur aux affairet publi

ques, qui n'ont pas ſi commencer à faire hcnneur

aux leurs, a dit , deux années trop tard , M.

ouret. Une rédaction mitigée de Mt le Cha

pelier n'a rie:, préjugé, rien compromis.

* Sur les diſpoſitiens qui avoient pour objet de

prévenir l'effet des délibérations précipitées du

corps légiſlatif, qu'on ſoumettoit à quatre lec

tures d'un même rapport , à pluſieurs jours d'in

tervalle, M. Bºzot a propoſé une idée qui ,

très cetrainement , comme il l'a prouvé , ne

rentre point dans celle de la diviſion de l'Aſſem

b'ée en dcux chambres. Ih a peint avec une vé

rité frapparte , les erreurs , les emportemens ,
1es# graves , le deſpotiſme de toute at

femblée nombreu ſe & uniquc#(D'accord, diſoit

on à droite; à l'ordre l'orateur, crioit-on à gau

che.) Il n'a pas manqué ce endantde motiver l'unité

des aſſemblées conſtituantes , par la néceſſité de

ce modè pour faire une bonne conſtitution.Les

quatre§ 'ne ſe feront pas toujours , les

intervallés ſeront mat gardés , a-t-il dit ; & iI
pºººppuyer# Énſditeila cité, fort

mal à† os : les états unis de l'Amérique, qui ont

adopté, ſuivant lui, deux ſections homogènes dans

leurs corps légiſl,tifs ;'(le ſénat & la chambre des

repréſentans ſont deux corps très diſtincts dans leur

· N°: 22: 28 Mai 1791. - o
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à la lenteur desd#. des légiſlatures. M,

Salles a lu le procès-verbal de la ſéance du 1o

ſeptembre 1789 , & rapellé que pluſieurs mem

bres, entre autres MM. Péthion, Dupont, Syeyes,

avoient alors propofé des plans fort analogues à

celui de M. Bizot & qu'on décrétât qu'il n'y avoit

pas lieu à délibérer. « Mais il s'agiſſoit de créer une

conſtitution, &-il s'agira de la maintenir , a re

marqué M. le Chapelier, qui renvoyoit le plan de

M. Butot aux comités de réviſion & de conſtitu

tion c«. Soit, diſoit M. Thouret ; mais il ne faut

· pas que les opinions reſtent influencées d'une ma

nière partiale. Si nous ne perfectionnons pas notre

conſtitution, nous la jouons. Ce plan eſt un

acheminement aux deux chambres, & la ſemence

la plus féconde & la plus vigoureuſe d'inſtabilité

, que nous puiſſions placer dans le ſol de notre

conſtitution. ,

ce Je redoute & déteſte, avec tous les patriotes,

l'établiſſement des deux chambres , avoit dit M.

Buzot. M. de Virieu a témoigné deſirer ce qu'on

red3utoit & déteſtoit ſi patriotiquement; il a an

noncé que lorſqu'il en ſeroit queſtion , ildeman

deroit la parole. Son opinion invariable étoit que

jamais il n'y eut de conſtitution d'aſſemblée , plus

mauvaiſe que celle qu'on avoit adeptée. Il faut a

t-il pourſuivi au milieu d'un bruit horrible qui

paſſe encore pour la meilleure raiſon , il ſaut q

le peuple apprenne à juger la valeur de nos déli
érations ». · · ·

Fidèle écho de M. Buzot ſur le fond de l'idéc,

M. Péthion n'y a ajouté de lui que celles-ci :

• Dans une aſſemblée unique, la majorité étant

déterminée à aller aux voix, la minorité ne peut

empêcher la délibération de ſe précipiter ; †
majorité cependant peut avoir tort...... Or, le

-- . : - : -- i -- * ,

- -- * -- ****---- "
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parti de l'oppoſition ſera à l'avenir le parti de

tous les bons patriotes, de tous les bons ci

toyens »... « Comme aujourd'hui, a-t-en dit du

côté droit. L'Aſſemblée a décrété l'impreſſion du

projet de M. Buzot, & l'ajournement à lundi. »

., l{evenant aux petits aſſignats, M. de Cernon

a obſervé que l'expédient de M, Chauvet , pro

poſé par M. de Crillon, étoit contraire au dé

· cret du 6 mai, portant qu'il n'y aura point

d'émiſſion de petits aſſignats, qui ne ſoit accom

pagnée d'une quantité§ de cuivre. M.

Charles de Lameth rrſiſtoit ſur cet expédient ou

tel autre d'aſſignats proviſoires, qui, ſelon lui ,

me bleſſeroient point le décret. Le projet du co

mité a été adopte. Deux commiſſaires du Roi,

& ſix commiſſaires de l'Aſſemblée, ſurveilleront

la fab1ication des aſſignats de cent ſous. Ces

aſſignats s'imprimeront 2o à la feuille, & porte

ront : aſſignat de 5 liv. , créé le 6 mai 1791.

Domaines nationaux, & un timbre ſec à l'effigie

du Roi.

| Voici les ſix articles décrétés dans cette ſéan

ce, ſur l'organiſation du corps légiſlatif. -

ce XXXI. Les procès-verbaux de chaque ſé

ance ſeront rendus publics par la voie de l'im

Preſſion, » . . · | -- . -

| ' ce XXXII. Les repréſentans nommés à l'Aſ

ſemblée nationale par les départemens , ne pour

ront pas être regardés comme les repréſentans
d'un département particulier , mais comme les

repréſentans de la tctalité des départemens, c'eſt

à-dire, de la nition et tièc. » ' . : .

, ce XXXIII. Les repréſentans de la nation ſont

inviolables depuis le moment de leur élecº >n pro

clamée , juſqu'à l'expiration de la légiſlature dont

ils ont été membrés , & en outie pcndant le

temps nécéſſaire pour leur rctour. »
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« XXXIV. Aucun repréſentant de la nation

ne pourra être pourſuivi devant les tribunaux ,
ni recherché en aucune manière ni en aucun

temps, pour raiſon de ſes opinions, ni pour tout
· ce qu'il aura dit, écrit ou fait dans l'exereice de

ſes fonctions de repréſentant. Il n'en eſt comp

table qu'au corps légiſlatif » -

« XXXV. Les repréſentans pourront , pour

fait de crimes commis hors de leurs fonctio,s ,

être ſaiſis, ſoit en flagrant-délit, ſoit en vertu

d'un mandat d'arrêt ; mais la pourſuite ne pourra

être continuée qu'après que le corps légiſlatif aura

déclaré qu'il y a lieu à accuſation. »

c. XXXVI. En matière civile , toute contrainte

légale pourra être exécutée contre la perſonne

d'un repréſentant ou fur ſes biens , comme contre

· les autres citoyens. » . - -- º :

· . -
- .

-

' Du ſamedie, ſéance du ſoir. , , · · · ·

-, La lcéture d'une lettre du département du Gard

a informé 'Audience , qu'on calomnioit la ville

de Nimes & les citoyens du département, eit

leur prêtant d'avoir donné des ſecours aux Avi2

gnonois. Cent lettres particulières, authentiques,

contraſtent avec ce démenti, qui prouve du

moins qu'on n'oſe plus, ſans honte, s'avouer

aux 8iaire des ſauvages d'Avignon. . -

, M. Cochon a fait enſuite le rapport tardif des
crimes, appellés troubles, commis à Aix, de leurs

cauſes , & de leurs ſuites. Nous avons dans le

temps, raconté en détail ces tragédies, ſur des

preuves poſitives : le rapport ne s écarte de notre

narration que ſur l'attention donnée à quelques

ouï dire , à quelques apparences, pour déguiſer

le complot prémédité & exécuté contre le club

des amis de l'ordre & de la paix, L'innocence du

3
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club , la perfidie caiomnieuſe de ſes accuſateurs

& des meurtriers, la tyrannie de l'cmpriſonne

ſment vexatoire des officiers du régiment de Lyon

no s, & de nombre de citoyens accufés de contre

révolution à Aix , à Marſeille, à Toulon , ſont

démontrés par le rapport & le décret. Ce dernier

otdonne l'élargiſſement de tous les priſonniers ,

ſºns iademnité, ſans pourfuites contre leurs op

, preſſeurs , après une détention auſſi longue que

gruelle-, après une procédure inquiſitoriale ,

pu l'on a fuit entendre trois cents témoins.

Quant aux aſſaſſinats commis à Aix le 14 ſeptem

bre , l'Aſſémblée prie le Roi d'en faire pourſui

vre les auteurs & inſtigateurs directs. Ce décrct

rend la liberté, entr'autres, à cet infortuné Lieu

taud , ancien commandant de la garde natio

male de Marſeille , & à M. Granet enfermé à

Toulon pour une lettre innocente trouvée dansles poches de M. Pafcalis. . A.

b Sur un autre rapport, un ſecond décret or

donne : une information contre les auteurs ,

complices & adhérens de la ſédition de Milhaud

en Rouergue , le 25 janvier dernier ; ſédition dont

, nous parlâmes à cette époque. Cette émeute, où

cependant il n'y eut ni morts, ni bleſſés, ni pilla

ges, n'étant pas dans le ſens dc la révolution, on

cn pourſuit même les adhérens, tandis que l'on ſe

borne à rechercher les inſtigateurs directs des

crimes d'Aix. Des#º partiaux ébran

IlCC . -lent le reſpect & la con

:

Du dimanche , 22 mai. ' #

Des gémiſſemens de M. Camus fur le déficit

du tréſor public & des impoſitions , ont amené

· une obſervation fort juſte de M. d'Allarde, « Ce

n'eſt point, a-t-il dit, la non-confection des rôles

t 4

· · ,

d
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peur 1791 , qui privc le tréſor de ſes recettes ,

puiſqu'il lui reſte dû 13 o millions d'arriéré ſur

les années 1789 & 179o. La Bourgogne n'a rien

payé encore de 179o. »

· Les députés extraordinaires du commerce ont

demandé à êtrc entendus ſur l'inſtruction deftinée

aux co'onies, & relative aux gens de couleur.

Qui le croiroit ? D'un côté, M. Rœderer a crié

que ces députés, en qualité de corporation, ne

ouvoient être admis à l'audience : de l'autre ,

4M. Rewbell & Lavigne les repouſſeicnt comme

fuiſant une corporation. En vain, M. Begouen

a repréſenté l'irjuſtice du refus : on l'a prononcé

en paſſant à l'ordre du jour. -

M. Lanjuinais a propoſé, au nom du comité

de liquidation, celle d'unc ſomme de deux mil

lions & demi ſur l'arriéré de la maiſon du Roi ,

de la guerre & de la marine. A ce ſujet , M.

C%arrier, député du Gevaudan, s'eſt levé & a

dénoncé une prévarication , commiſe dans les

bûreaux du comité de liquidation. « M. laBrouſſe,

· a-t-il dit, conſeiller au parlemert de Toulouſe ,

m'a ceitifié qu'on lui avoit offert d'avancer l'ordre

de la liquidation de ſa charge, moyennant cinq

pour cent. Les commis intervertiſſent l'ordre des

numéros. Celui de ces commis qui a fait l'offre

à M. la Brouffe, lui a ajouté que, de cet agio

tage , il ne retiroit, lui, que demi pour cent.

Ce fait n'eſt pas unique : pluſieurs perſonnes ont

reçu de femtl bl s confidences. » ,

· En effet, l'inftant d', près , M. la | Chèze, en

confirmant le fait de M. la Brouſſe , a cité

un marché pareil fait au moyen d'une prime de

6oo frcncs. - • · · · · · · · .

, Ces révélations ont jetté beaucoup d'embarras,

dans les eſprits, & de trouble dans la délibé

º

/
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ration. Quelques voix ont cſſayé d'abord de

, rier les faits ; mais ils étoient trop poſitifs : ces

dénégations n'ont pcirt réuſſi, & l'Aſſemblée a

décrété la ºominatiou de quatre commiſſaires vé

rificateurs de l'ordre des numéros , la rédaction

ar écrit de la dénonciaticn de M. Charrier, &

invitation à tous ceux qui ont à ſe plaindre d'ex

torſions analogues, de s'edreſſer aux quatre com

miſſaires. -

La ſéance a été tetminée par la lecture des

premières pages d'un rapport ſur le code pénal,

fait par M. de Saint-Fageau. -

' Le Décret de l'Aſſemblée nationale, une

proclamation du Directoire, les affiches de

différentes ſections qui fixent dans leur ſein

un lieu pour le commerce de l'argent, n'ont

rendu le numéraire ni moins rare, ni moirs

cher. Les Vendeurs ſe prévalent des riſques

qu'on leur fait courir, & ſont obligés de ſe

renfernier dans un agiotage clandeſtin. Auſſi

la perte des Aſſignats eſt-elle arbitraire, &il

en coûte de 1 1 à 18 pour cent dans les échan

ges contre l'argent. On frémit d'entrevoir la

cataſtrophe où nous conduiroit la durée de

cette détreſſe, pendant un mois ſeulement.

Les changes continuent à baiſſer avec

une effrayante rapidité. Le célèbre Adam

Smith , en parlant dans ſon immortel

Traité de la Richeſſe des Nations, non d'un

papier - monnoie pareil à nos Aſſignats ,

mais des notes de banque qui ſont des

billets au porteur, convertibles en†
leur préſentation, a poſé un principe fon
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damental, dont l'oub}i fait aujourd'hui le

n1alheur du peuple. Tant que le Papier,ob

ſerve-t-il, reſte en circulation entre les Mar

· chands, & ſert excluſivement aux échanges

& achats entre Vendeurs & Vendeurs , ſes

· avantages ſurpaſſent ſes inconvéniens; mais

il tue la circulation , le numéraire, le coni

merce, les fabriques, s'il eſt de nature à

aſſer des mains des Vendeurs dans celles

des Conſommateurs ; car alors les plus pe

tites affaires ſe font en papier, & l'on ne voit

lus ni or, ni argent.Voilà le fruit amer &

inévitable des petits Aſſignats.

Deux nouveaux crimes populaires, l'un à

Tulles, l'autre à Caſtelnau en Quercy, vien

nent encore de ſignaler l'anarchie, & la ter

reur des Municipalités impuiſſantes, dont la

fonction ſe réduit à aſſiſter au ſpectacle de la

férocité publique. . -

ce M. de Maſſey, Lieutenant du Régiment de

. Cavalerie , Royal Navarre , s'étoit refuſé l'année

· dernière, au moment de la fédération de Tullcs,

a obéir au commandement de quelques Gardes

nationaux, qui lui ordonnèrent de faire mettre,

· à leur exemple, les chapeaux de ſes Cavaliers au

bout de leurs ſabres. Sa réſiſtance à cette gentil

leſſe, fort incommode pour des gens à cheval ,

fut interprêtée commc un crime de lèze-nation :

· M. de Maſſºy fut proſcrit , on lui voua unc ini

mitié§ à laquelle il a eu l'imprudence

de s'expoſer en revenant à Tulles. Il étoit logé

chez M. de Poiſſac , ci-devant Député à l'Aſſem

blée aationale. Le 9 , au ſoir, nombre de gens
, -

| º | ---- * -- * .-
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du Peuple, excités, dit-on, par les Clubliſtes,

vinrent répéter ſout les fenêtres de M. de Poiſſac,

des chanſons & des injurès atroces , déjà débi

tées les jours précédens. M. de Maſſey & queſ

ques autres perſonnes de la maiſon , deſccndirent

inconſidércment, pour obtenir l'éloignement de

ces perturbateurs inſolens. Ceux-ci répondirent Bar

des injurcs ; M. de Maſſey tira ſon ſabre & bleſſa

au bras un nommé Borderie , vitrier. --- Les

chanſonniers ſe retirèrent. La runt fut aſſez calme ;

mais le lendemain matin , on ſonna le tocſin , on

battit la générale. La maiſon de M. de Poiſſac

fut inveſtie de gens armés ; M. de Maffey fut

| ſaiſi ; quelques perſonnes hcnnêtes tentèrent en

vain de le défendre : la Municipalité , le Diſtrict,

le Département étoient dans la cour. Les aſſ ſſins

très - nombreux, après avoir frappé leur victime

de coups de ſabre & de bayonnette , le condui

firent ruiſſelant de ſang ſur la place , où ils le

ercèrent de nouveaux coups , après lui avoir

donné un Confcffeur, On le prit par les cheveux,

on le traîna dans le ruiſſeau , la face contre terre, .

vivant encore , dans les angoiſſes de la douleur

· & de la mort. Après deux heures de ſupplice ,

il expira. Le détachement de Royal Navarre en

garniſon à Tulles faillit être maſſacré, & fut

obligé de ſe retirer précipitamment à Uzerches.

Le 11 , le Département , le Diſtrict , la Muni

cipalité , eurent l'affreux courage d'écrire au

Diſtrict d'Uzerches, une lettre oü ils lui diſent :

« La juſte fureur du Peuple n'a plus connu de

» bornes, & ſourd à nos exhortations, il a

» ſacrifié M. de Maſſey à ſa juſte fnreur. »

Quelle juſtice ! Grands Dieux ! Quel Peuple !

Quel langage ! Quels Adminiſtratcurs ! Quclle

centrée dévouée , que celle où les Miniſtres de

la Loi deviennent les Avocats du crime ! »

- " - - --

- - - - _ -
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Le ſecond foiſ ! † nous avons anoncé

eſt encore plus horrible : il eſt conſtaté par

des lettres de Cahors du 19 Mai,& de Mon

tauban, du 2c. La Garde nationale de Caſ

telnau alloit inſtaller un Curé, aux cris

de ça ira, ça ira, les ariſtocrates à la lan

terne. M. Bellue de St-Jean , Garde-du

Corps de la Compagnie Ecoſſoiſe , paſſe

& eit irſulté : ſur ſes plaintes au ſieur Ramci,

· Commandant de ces Chanteuis armés, il

reçoit des outrages. Un duel s'enſuit entre

Ramel & lui ; ie premier eſt légèrement

bleſſé. Echappé à la fureur de la Garde na

tiona,e, M. de Bellue eſt aſſiégé dans ſa mai

ſon : ii y défend ſa vie deux jours entiers,

avec ſon frère & ton domeſtique.Ses enne

mis appellent à leur ſecours des Gardes na

tionaux de Cahors & de Montauban. M. de

Bellue après avoir étendu morts trois des aſ

ſaillans,eſttué ainſi queſon domeſtique.Son

jeune frère, percé de coups de bayonnettes,

eſt traîné à un arbre, où on le pend. Les let

| tres aſſurent qu'ayant de l'exécuter,ſesbour

| reaux l'ont forcé de boire du ſang de ſon

frère : on répugne à croire cette é

vantable circonſtance. La cataſtrophe a fini

par la décollation des têtes, qu'on a preme

· nées en triomphe au bout des bayonnettes,

& portées à Cahors.Voilà les Patriotes qui

ont juré le maintien de la Conſtitution, &

de protéger les vies & les propriétés.Voila
la† dont nous jouiſlons, Celle que

-

-
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nous invoquions t# puni exemplai

rement de ſi coupables défenſeurs.

Hier mardi, M. de Menou a fait un nou

veau rapport ſur Avignon & le Comtat, en

propoſant de s'emparer d'Avignon ſeule

ment. La ſéance a été longue & orageuſe :

M. de Clermont - Tonnerre & M. i'abbé

Maury ont de nouveau défendu les intérêts

de la juſtice, l'honneur de la France, & la

Conſtitution. A l'appel nominal, le projet

-† a été rejetté pour la qua

trième fois, à la pluralité de 384 voix contre

364. Nous ne répondons pas qu'on n'eſſaye
de nouvelles tentatives contre cette déciſion

confirmative de trois autres. -

, Nota. Nous avons rapporté inexactement la ſe

maine dernière , les noms des nouveaux Conimiſ-'

ſaires de la Monnoie. Ce ſontMM. Boutin, Far

gès, d'Origny , Silveſtre de Sacy , Tillet , Magi
' . ** | , !

· mel, Rochon & Solignac. ·-

P. S. Notre prévoyance n'a pas été trompée.

Aujourd'hui mercredi , M. de Tracy du Club

· de 1789 , a fait renverſer les deux derniers Dé

crets négatifs ſur Avignon , en ſe faiſart dé -

créter un envoi de§ qui feront ceſ

. ſer les hoſtilités, pour amener les Habitans à l'é-

tat néceſſaire , où ils doivent être, avant que
I'Aſſemblée Nationale prenne un parti ultétieur

ſur les droits de la France. Les autres articles

du Décret ſont ſages : on rappelle les Déſerteurs

· François , mais en leur accordant l'aminiſtie de
leurs crimes. , , , , ; ' • • •
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